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Déclaration des personnes  
responsables
Déclaration portant sur l’image fidèle donnée par les états financiers consolidés et sur le caractère fidèle du rapport de gestion.
Nicolas D’Ieteren, Président, et Axel Miller, Administrateur délégué, attestent, au nom et pour le compte de la société s.a. D’Ieteren n.v.,  
qu’à leur connaissance, les états financiers consolidés, établis sur la base des normes internationales d’information financière (IFRS) telles qu’adoptées par 
l’Union Européenne, donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats de s.a. D’Ieteren n.v. et des entreprises comprises 
dans la consolidation, et que le rapport de gestion sur les états financiers consolidés contient un exposé fidèle sur l’évolution des affaires, les résultats et la 
situation de s.a. D’Ieteren n.v. et des entreprises comprises dans la consolidation, ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels 
elles sont confrontées.
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RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2018
Auparavant, le secteur opérationnel D’Ieteren Auto englobait à la fois les activités de distribution automobile et les activités immobilières et « corporate » 
du groupe. Depuis 2018, les résultats du secteur D’Ieteren Auto ne comprennent plus que les activités de distribution automobile, les résultats des activités 
immobilières et corporate étant présentés ensemble dans un nouveau secteur opérationnel : « Autres ». Le compte de résultats sectoriel pour 2017 a été 
retraité en conséquence pour refléter cette nouvelle présentation.

La transaction par laquelle CD&R a acquis une participation de 40 % dans Belron a été conclue le 7 février 2018. Depuis cette date, les résultats de Belron 
sont comptabilisés selon la méthode comptable de mise en équivalence suite à la perte du contrôle exclusif. En application de la norme IFRS 5 « Actifs non 
courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées », les résultats de Belron sont présentés dans les activités abandonnées (participation de 
94,85 %) en 2017 et entre le 1er janvier et le 7 février 2018. 

La participation moyenne de D’Ieteren dans Belron équivalait à 57,78 % en 2018. La participation de D’Ieteren équivalait à 94,85 % entre le 1er janvier et 
le 7 février, et est tombée à 54,85 % suite à la transaction avec CD&R conclue le 7 février. Le 15 juin, Belron a mis en œuvre un programme de participation 
du management au capital (Management Reward Plan, ou MRP) qui a entrainé une diminution de la participation de D’Ieteren à 54,11 %. La participation 
équivalait à 54,10 % à la fin 2018, suite à l’arrivée de nouveaux participants au MRP le 6 novembre 2018.

2018 fut une année positive pour D’Ieteren : ses activités ont enregistré une saine croissance des ventes et des bénéfices, et son indicateur clé de 
performance – le résultat consolidé ajusté avant impôts, part du groupe1, a augmenté de 15,8 %, passant à 226,1 millions EUR, face à une croissance 
attendue de l’ordre de 10 à 15 %. 

•	 La croissance des ventes de D’Ieteren Auto2 (+3,2 %) a été soutenue par un effet prix/mix positif. Sa part de marché3 a atteint 21,45 % (+14 pb).  
Le résultat ajusté avant impôts, part du groupe1,2 a augmenté de 18,7 %, ce qui reflète un effet mix positif et une maîtrise des coûts. 

•	 Belron a enregistré une solide croissance organique des ventes6 (+10,3 %). Sur une base comparable7, le résultat opérationnel ajusté1 s’est amélioré 
de 20,1 %. La progression de 10,3 % du résultat ajusté avant impôts, part du groupe1, reflète l’amélioration des résultats opérationnels et une hausse 
des coûts financiers suite aux refinancements intervenus au quatrième trimestre 2017 et au quatrième trimestre 2018 liés à la distribution de  
dividendes aux actionnaires.

•	 Les ventes de Moleskine ont progressé de 14,8 % à taux de change constants. Chaque région a enregistré une croissance à deux chiffres. Le B2B  
est le canal qui a signé la croissance la plus rapide. Le résultat ajusté avant impôts1 a progressé de 24,3 % pour s’établir à 18,9 millions EUR. 

•	 Le secteur Autres (englobant les activités corporate et immobilières) a affiché un résultat ajusté avant impôts, part du groupe1 de -4,8 millions EUR 
en 2018, venant de -4,3 millions EUR en 2017. 

•	 Le Conseil d’administration propose un dividende ordinaire brut de 1,00 EUR par action. 

Sur une base comparable, D’Ieteren vise une croissance à deux chiffres de son résultat consolidé ajusté avant impôts, part du groupe1, pour l’exercice 
2019. Cette prévision se base sur une participation de 54,10 % dans Belron en 2018 (recalculée) et 2019 et sur des taux de change moyens en 2019 qui 
correspondent aux taux en vigueur fin 2018.  
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1. SYNTHÈSE GROUPE

A. VENTES
Les ventes consolidées (selon les normes IFRS) se sont établies à 3.578,1 millions EUR (+3,6 %). Ce montant ne tient pas compte de Belron. Les ventes 
combinées (incluant Belron à 100 %) se sont inscrites à 7.417,8 millions EUR (+6,9 %). 

Les ventes combinées se répartissent comme suit :

-	 D’Ieteren Auto : 3.404,0 millions EUR, +3,2 % surtout grâce à un effet de prix/mix favorable (davantage de SUV). En excluant les immatriculations 
de moins de 30 jours3, les immatriculations de voitures neuves en Belgique ont diminué légèrement (-0,9 %) et la part de marché de D’Ieteren Auto3 

a atteint 21,45 % (+14 pb). Le nombre total de véhicules, utilitaires compris, livrés par D’Ieteren Auto s’élevait à 121.855 (-2,7 %). Comme atten-
du, l’introduction de la procédure d’essai mondiale harmonisée pour les voitures particulières et les véhicules utilitaires légers (WLTP, Worldwide  
Harmonised Light Vehicle Test Procedure) a engendré des retards de livraison significatifs pendant les quatre derniers mois de 2018. 

-	 Belron : 3.839,7 millions EUR, +10,1 % se répartissant en une croissance organique6 de 10,3 % et une croissance liée aux acquisitions de 2,0 %,  
partiellement compensées par un effet de change négatif de 2,1 %. Les ventes ont connu une progression dynamique dans les trois régions (Amérique 
du Nord, Europe, Reste du monde). 

-	 Moleskine : 174,1 millions EUR, +12,0 % ou +14,8 % à taux de change constants. Chaque région a contribué à la solide évolution des ventes. Le canal 
B2B était le principal moteur de la croissance des ventes, suivi par le canal de la distribution en gros. Les ventes du canal e-commerce ont fortement 
augmenté au deuxième semestre 2018. 

B. RÉSULTATS

-	 Le résultat consolidé avant impôts selon les normes IFRS s’est inscrit à 67,5 millions EUR (99,8 millions EUR en 2017). 
-	 Notre indicateur clé de performance – le résultat consolidé ajusté avant impôts, part du groupe1 – s’élevait à 226,1 millions EUR, en hausse de  

15,8 % sur une base comparable (participation de 57,78 % dans Belron). Il se répartit comme suit : 
•	 D’Ieteren Auto2 : 121,7 millions EUR, +18,7 %, ce qui reflète un effet prix/mix favorable et une maîtrise des coûts (notamment une réduction des 

frais de marketing).
•	 Belron : 90,3 millions EUR, une hausse de 10,3 % qui reflète une croissance solide du résultat opérationnel ajusté1 partiellement compensée par 

une augmentation des charges financières nettes suite aux refinancements de Belron intervenus au quatrième trimestre de 2017 et au quatrième 
trimestre de 2018 liés à la distribution de dividendes aux actionnaires.

•	 Moleskine : 18,9 millions EUR, +24,3 % sur un an, grâce à de solides ventes dans toutes les régions et à l’impact positif de diverses initiatives  
stratégiques. 

•	 Autres (englobant les activités corporate et immobilières) : -4,8 millions EUR  (-4,3 millions EUR en 2017).
-	 La part du groupe dans le résultat net de la période a atteint 1.048,0 millions EUR (112,6 millions EUR en 2017). Le montant pour 2018 inclut la plus- 

value globale liée à la perte de contrôle sur la cession de 40% de la participation dans Belron à CD&R. Le résultat net ajusté, part du groupe1, s’est établi à  
182,2 millions EUR, venant de 194,8 millions EUR en 2017. Ce repli est lié à la participation moindre dans Belron. 

C. DIVIDENDE
Le Conseil d’administration propose un dividende ordinaire brut de 1,00 EUR par action. S’il est approuvé par l’assemblée générale des actionnaires le  
6 juin 2019, le dividende sera mis en paiement le 14 juin 2019 (date ex-coupon le 12 juin et date d’enregistrement le 13 juin). 

D. FINANCEMENT DES ACTIVITÉS
La dette financière nette combinée du groupe4, incluant Belron à 100 %, s’élève à 839,4 millions EUR à la fin de l’année 2018, venant de 1.011,8 millions EUR 
à la fin 2017. La position de trésorerie nette du secteur “Autres”, qui inclut les activités corporate, est passée de 550,6 millions EUR à la fin 2017 à  
1.142,2 millions EUR à la fin de l’année 2018. 
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2. D’IETEREN AUTO

•	 Hors immatriculations de moins de 30 jours3, le marché belge a régressé de 0,9 % et la part de D’Ieteren Auto est passée de 21,31 % en 2017 à 21,45 
% en 2018. 

•	 La vente de véhicules neufs a progressé de 2,9 % pour s’établir à 2.990,3 millions EUR, ce qui reflète un effet prix/mix favorable. Au total, les ventes 
ont crû de 3,2 % pour atteindre 3.404,0 millions EUR. 

•	 Le résultat opérationnel de D’Ieteren Auto2 s’est élevé à 106,8 millions EUR (88,0 millions EUR en 2017) :
o	 Le résultat opérationnel ajusté1,2 a progressé de 18,7 % pour atteindre 113,0 millions EUR. Cette solide performance reflète surtout un effet  

prix/mix favorable, une maîtrise des coûts et la reprise d’une provision. 
o	 Les éléments d’ajustement1,2 repris dans le résultat opérationnel (-6,2 millions EUR) se rapportent à l’implémentation de la stratégie  

“Market Area”.
•	 Le résultat avant impôts2 a augmenté de 25,4 % pour s’inscrire à 115,4 millions EUR.
•	 Le résultat ajusté avant impôts, part du groupe1,2, s’est inscrit à 121,7 millions EUR (102,5 millions EUR en 2017), en hausse de 18,7 %.
•	 Perspectives pour 2019 : D’Ieteren Auto ambitionne d’augmenter sa part de marché dans un marché qui devrait connaître un léger ralentissement. 

Le résultat ajusté avant impôts, part du groupe1,2, devrait s’améliorer modérément. 

2.1. ACTIVITÉS ET RÉSULTATS

Marché et livraisons 
Le marché belge des voitures neuves est resté dynamique jusqu’à l’introduction du WLTP le 1er septembre.

Comme attendu, le WLTP a entraîné des retards de livraison importants pendant le reste de l’année. En excluant les immatriculations de moins de  
30 jours3, le nombre d’immatriculations de voitures neuves en Belgique a atteint 528.174 unités (-0,9 %). En incluant ces immatriculations, le marché 
belge a totalisé 549.632 immatriculations de voitures neuves, une hausse de 0,6 % sur un an. Ce résultat n’est que légèrement en-deçà du record de 2011. 
La part de véhicules Diesel a continué de diminuer (35,5 % en 2018 contre 46,4 % en 2017) et la part de moteurs aux énergies alternatives (électriques, 
hybrides, CNG et LPG) est passée de 5,4 % en 2017 à 5,9 % en 2018. Les SUV ont continué à gagner en popularité avec une part de 37,6 % en 2018 contre 
31,2 % en 2017.

Hors immatriculations de moins de 30 jours3, la part de marché des marques distribuées par D’Ieteren Auto s’est élevée à 21,45 % en 2018  
(contre 21,31 % en 2017). En incluant ces immatriculations, la part de marché équivalait à 20,80 % (contre 20,93 % en 2017). 

Volkswagen a renforcé sa position de leader avec une part de marché3 de 9,91 % (+48 pb) principalement grâce à une augmentation de la demande pour 
le T-Roc, le Tiguan (6e voiture en termes de popularité en Belgique) et l’Arteon. La Volkswagen Golf est toujours la voiture la plus populaire sur le marché 
belge. L’évolution de la part de marché3 d’Audi (5,38 %, soit -85 pb) reflète le calendrier des lancements de nouveaux modèles et l’introduction du WLTP. La 
part3 de SEAT a augmenté de 39 pb (1,79 %) grâce au succès de l’Arona. La part3 de Škoda a atteint 3,74 % (+14 pb) avec de bons volumes au niveau de ses 
modèles SUV populaires (Karoq et Kodiaq). L’Octavia demeure le modèle le plus populaire de Škoda. La part de marché3 de Porsche est restée globalement 
stable (0,60 %), avec une augmentation des immatriculations de la Cayenne et de la 911. 

Le nombre d’immatriculations de véhicules utilitaires légers (0 à 6 tonnes) neufs a progressé de 2,2 % pour passer à 78.459 unités. Le léger recul de la part 
de marché de D’Ieteren Auto (10,56 %, soit -13 pb) est attribuable à une suspension temporaire des livraisons des minibus pour passagers T6 au début 
de 2018. 

Le nombre total de véhicules neufs, utilitaires compris, livrés par D’Ieteren Auto a atteint 121.855 unités en 2018 (-2,7 % par rapport à 2017). 

Ventes 
En 2018, les ventes de D’Ieteren Auto ont augmenté de 3,2 % pour s’établir à 3.404,0 millions EUR grâce à un effet prix/mix favorable (davantage de SUV). 
L’acquisition de concessions a contribué au chiffre d’affaires à hauteur de 84,2 millions EUR. Les ventes de véhicules neufs ont enregistré une hausse de  
2,9 % pour s’établir à 2.990,3 millions EUR. Les ventes de pièces de rechange et accessoires se sont élevées à 186,4 millions EUR (+1,4 % sur un an). 
Les ventes des activités d’après-vente des concessions détenues en propre ont augmenté de 28,1 % pour s’établir à 105,5 millions EUR. Cette forte  
croissance est en grande partie liée à l’acquisition de concessions. Les ventes de véhicules d’occasion se sont établies à 68,2 millions EUR (+2,9 %). 

Les ventes de D’Ieteren Sport, concernant principalement les motos, quads et scooters Yamaha, ont progressé de 5,3 % pour s’établir à 29,6 millions EUR. 
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Résultats2 
Le résultat opérationnel2 s’est élevé à 106,8 millions EUR (contre 88,0 millions EUR en 2017). Le résultat opérationnel ajusté1,2 a progressé de 18,7 % pour 
atteindre 113,0 millions EUR, ce qui reflète principalement :

•	 un effet prix/mix favorable ;
•	 une maîtrise des coûts, notamment une réduction des frais de marketing ;
•	 une diminution des réductions de valeur des stocks suite au transfert de 70 % des conventions de rachat (buy-back) avec des sociétés de location de 

voiture à VDFin ; 
•	 la reprise d’une provision (4,5 millions EUR) ;
•	 Contribution moindre des concessions détenues en propre (activité de vente au détail)
•	 partiellement compensés par une augmentation des dépenses consenties dans le cadre de projets de mobilité novateurs chez Lab Box.

Les éléments d’ajustement1 (-6,2 millions EUR) sont principalement liés à l’implémentation de la stratégie “Market Area”. 

Les charges financières nettes ont atteint 1,3 million EUR en 2018 (contre 2,0 millions EUR en 2017). Les charges financières nettes ajustées1 ont atteint 
1,9 million EUR (2,0 millions EUR en 2017). 

Le résultat avant impôts2 a atteint 115,4 millions EUR (+25,4 %) ou 118,0 millions EUR (+18,8 %) après exclusion des éléments d’ajustement1. Le résultat 
ajusté avant impôts, part du groupe1,2, a progressé de 18,7 % pour s’inscrire à 121,7 millions EUR. La contribution des sociétés mises en équivalence au 
résultat ajusté avant impôts, part du groupe1, s’est élevée à 10,6 millions EUR (9,3 millions en 2017). 

Les charges d’impôts ont atteint 38,6 millions EUR (contre 29,3 millions EUR en 2017). Les charges d’impôts ajustées1 ont atteint 40,7 millions EUR (contre 
30,5 millions EUR en 2017). L’augmentation des charges d’impôts est due à une augmentation des bénéfices et à une diminution des crédits d’impôts 
disponibles. 

Le résultat après impôts, part du groupe2, s’est élevé à 76,8 millions EUR (contre 62,7 millions EUR en 2017). Le résultat ajusté après impôts, part du 
groupe1,2, a progressé de 8,5 millions EUR pour s’inscrire à 77,3 millions EUR. 

2.2. DETTE NETTE ET FLUX DE TRÉSORERIE
La dette nette de D’Ieteren Auto s’est établie à 60,8 millions EUR à la fin 2018. Ce montant ne tient pas compte du solde de trésorerie au niveau du secteur 
opérationnel Autres. 

Le flux de trésorerie net (après impôts) s’est inscrit à -44 millions EUR en 2018 (68 millions EUR en 2017). L’augmentation de l’EBITDA ajusté1,5  
(115 millions EUR en 2018 contre 95 millions EUR en 2017) a été plus que compensée par une augmentation du fonds de roulement (-114 millions 
EUR contre -5 millions EUR d’impact), une augmentation des investissements nets (-18 millions EUR contre -10 millions EUR) principalement liée à  
l’implémentation de nouveaux logiciels/systèmes informatiques et à une augmentation des impôts payés (-25 millions EUR contre -11 millions EUR). 
L’augmentation de 79 millions EUR des stocks sur un an reflète l’impact temporaire du WLTP. 

2.3. PRINCIPAUX DÉVELOPPEMENTS 
D’Ieteren Auto a signé de nouveaux contrats d’importation avec le groupe Volkswagen ainsi que des contrats avec les concessionnaires qui dirigent les 
Market Areas. Les nouveaux contrats reflètent la vision du secteur automobile de demain et créent de nouvelles opportunités, notamment une approche 
commerciale qui deviendra de plus en plus axée sur le client.

Le projet Magellan a été lancé en septembre 2018 dans le but de développer une stratégie qui préparera D’Ieteren Auto pour les changements dans le 
secteur de la mobilité. 

D’Ieteren Auto a annoncé la prochaine étape de Pole Position, le programme lancé en 2014 en vue de rationaliser l’empreinte et d’améliorer la rentabilité 
des D’Ieteren Car Centers à Bruxelles. Depuis l’introduction de ce programme, le nombre de sites a été réduit de 12 à 6, les volumes de ventes ont  
augmenté et les pertes ont été réduites. La prochaine étape (“Leading the Race”) consistera à renforcer la présence de D’Ieteren Auto dans le sud-ouest 
de Bruxelles. La concession Seat existante à Anderlecht sera transformée en un site multi-marques à la pointe de la technologie qui offrira des services 
de vente et d’après-vente pour Volkswagen (y compris utilitaires), Seat et Škoda à partir de 2022. Les activités de vente et d’après-vente de la Rue du Mail 
(Ixelles) et D’Ieteren Centre seront déplacées sur le site d’Anderlecht. Les sites de Drogenbos et de Zaventem offriront des services pour Audi. 

D’Ieteren Auto a acquis les concessions suivantes : 
•	 Clissen (10/2018) : concessions Audi, Volkswagen et Volkswagen Utilitaires au nord d’Anvers
•	 Bruynseels (11/2018) : concessions Audi, Volkswagen et Volkswagen Utilitaires à l’ouest de Bruxelles
•	 Dielis (01/2019) : une concession Audi dans la Market Area de Malines 
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Ces opérations s’inscrivent dans la stratégie Market Area qui a pour objectif d’atteindre une cohérence au niveau de l’approche, du leadership et de  
l’excellence opérationnelle dans chacune des 25 Market Areas. D’Ieteren joue le rôle de Market Area Leader à Bruxelles, Anvers et Malines. 

D’Ieteren Auto a lancé EDI (Electric D’Ieteren Solutions) en janvier 2019. EDI offre une solution complète aux conducteurs de voitures électriques et aux 
gestionnaires de flottes, notamment des stations de rechargement à domicile ou sur les lieux de travail et une carte de rechargement qui donne accès à 
plus de 100.000 bornes dans 25 pays européens. VDFin propose le financement pour les solutions EDI. 

2.4. PERSPECTIVES POUR 2019 
D’Ieteren Auto ambitionne d’augmenter sa part de marché dans un marché belge des voitures neuves qui devrait connaître un léger ralentissement 
en 2019. Les ventes de D’Ieteren Auto devraient être portées par le lancement de nouveaux modèles et des remplacements, en particulier chez Audi.  
Après le récent remplacement de la Q3 et de l’A1 Sportback et le lancement de l’e-tron et de la Q8, le calendrier d’Audi pour cette année prévoit le  
facelift de la Q7 et de l’A4, l’introduction de l’A1 City Carver, de la Q3 Sportback et de l’e-tron Sportback et le remplacement de l’A3 Sportback.  
Volkswagen élargit son offre SUV avec l’introduction du T-Cross, la Passat recevra un facelift et la nouvelle Golf sera lancée au quatrième trimestre 
2019. Seat a récemment lancé un grand SUV (Tarraco). Škoda a introduit la Scala pour étendre son offre dans le segment des voitures compactes.  
L’Octavia Combi sera remplacée et un nouvel SUV (Kamiq) sera introduit. Porsche a récemment remplacé la 911 et va introduire la Cayenne Coupé au 
premier trimestre 2019 et la Taycan entièrement électrique au mois de décembre 2019. 

Sur une base comparable, le résultat ajusté avant impôts, part du groupe1,2, devrait s’améliorer modérément au cours de l’exercice 2019 grâce à une 
hausse des volumes, à une rentabilité accrue des activités de vente au détail et à la contribution des acquisitions récemment annoncées. 

3. BELRON
Au niveau de Belron (à 100 %) :

•	 Les ventes externes (3.839,7 millions EUR) ont progressé de 10,1 %, se répartissant en une croissance organique6 de 10,3 % et une croissance liée 
aux acquisitions de 2,0 % partiellement compensées par un effet de change négatif de 2,1 %.

•	 Le résultat opérationnel s’est élevé à 103,6 millions EUR (contre 148,5 millions EUR en 2017) :
o	 Le résultat opérationnel ajusté1 a atteint 225,7 millions EUR (+18,9 %). 
o	 Les éléments d’ajustement1 s’élevaient à -122,1 millions EUR. 

Au niveau du secteur opérationnel de Belron dans les comptes consolidés de D’Ieteren :

•	 Le résultat avant impôts était de 1.010,9 millions EUR (contre 62,4 millions EUR en 2017). Le montant pour 2018 inclut la plus-value globale sur la 
cession de 40% de la participation dans Belron. 

•	 Le résultat ajusté avant impôts, part du groupe1, s’est établi à 90,3 millions EUR, venant de 81,9 millions EUR (montant de 2017 retraité pour 
refléter la même participation moyenne pondérée de 57,78 % qu’en 2018). L’augmentation de 8,4 millions EUR reflète une nette amélioration de 
la performance opérationnelle sous-jacente et une augmentation des charges financières suite aux refinancements intervenus aux quatrièmes 
trimestres de 2017 et de 2018. 

Perspectives pour 2019 :

•	 Croissance organique modérée à un chiffre des ventes6 
•	 Le résultat ajusté avant impôts, part de D’Ieteren1, devrait enregistrer une croissance à deux chiffres. Cette prévision se base sur des taux de 

change moyens qui correspondent aux taux en vigueur à la fin de l’année 2018 et sur une participation de 54,10 % dans Belron en 2018 (recalculée) 
et 2019. 
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3.1. VENTES ET RÉSULTATS

Ventes 
Les ventes de Belron ont atteint 3.839,7 millions EUR en 2018, en hausse de 10,1 % se répartissant en une croissance organique6 de 10,3 % et une  
croissance liée aux acquisitions de 2,0 %, partiellement compensées par un effet de change négatif de 2,1 %. 

Alors que la présence géographique de Belron était auparavant subdivisée en deux régions (Europe et Hors Europe), elle inclut les régions suivantes depuis 
2018 : 

•	 Amérique du Nord : États-Unis et Canada.
•	 Europe : France, Allemagne, Belgique, Espagne, Italie, Pays-Bas, Suisse, Portugal, Grèce, Autriche et Hongrie.
•	 Reste du monde : Royaume-Uni, Australie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Suède, Danemark, Irlande et Finlande. 

En Amérique du Nord, les ventes ont augmenté de 10,7 %, se répartissant en une croissance organique6 de 13,4 % et une croissance liée aux acquisitions 
de 0,3 %, partiellement compensées par un effet de change négatif de 3,1 %. La croissance organique6 des ventes reflète une augmentation de la part 
de marché dans un marché en plein essor, une augmentation des prix liée en partie à la complexité accrue des pare-brises et à la hausse des ventes de  
produits auxiliaires. La complexité accrue des pare-brises est liée à la pénétration plus élevée des systèmes d’aide à la conduite (ADAS). La croissance liée 
aux acquisitions se rapporte principalement à l’acquisition de Richardson’s Auto Glass aux États-Unis qui a été réalisée en juin 2018. L’effet de change 
négatif est essentiellement dû à un dollar américain plus faible.

En Europe, les ventes ont augmenté de 9,7 %, se répartissant en une croissance organique6 de 5,8 % et une croissance liée aux acquisitions de 4,3 %, 
partiellement compensées par un effet de change négatif de 0,4 %. La croissance organique6 des ventes s’est principalement observée en France et en 
Espagne, sous l’effet d’une hausse des volumes et d’une hausse des prix, en partie due à la complexité accrue des pare-brises. La croissance liée aux 
acquisitions se rapporte principalement aux acquisitions réalisées dans le cadre du programme d’extension des services en France (réparations en cas de 
dommage immobilier) et en Belgique (réparations de dégâts automobiles), clôturées respectivement en mars 2017 et en octobre 2017. L’effet de change 
négatif est essentiellement dû à une lire turque plus faible.

Dans le reste du monde, les ventes ont progressé de 9,4 %, se répartissant en une croissance organique6 de 10,7 % et une croissance liée aux  
acquisitions de 1,9 %, partiellement compensées par un effet de change négatif de 3,2 %. La croissance organique6 des ventes s’est principalement  
observée au Royaume-Uni, sous l’effet d’une hausse des volumes, d’une augmentation des prix en partie due à la complexité accrue des pare-brises, et 
d’une hausse des ventes de produits auxiliaires. La croissance liée aux acquisitions se rapporte principalement à l’acquisition de services de réparation  
et de remplacement en cas de sinistre immobilier en Australie et en Nouvelle-Zélande en mars 2018. L’effet de change est surtout lié à l’affaiblissement 
du dollar australien.

Le nombre total de clients servis a atteint un record de 17,8 millions (+7,8 % sur un an), dont 17,3 millions (+5,9 %) dans les services de réparation et de 
remplacement de vitrage de véhicules et de gestion de déclaration de sinistres. 

Résultats
Le résultat opérationnel s’est établi à 103,6 millions EUR en 2018 (contre 148,5 millions EUR en 2017). 

Le résultat opérationnel ajusté1 a progressé de 18,9 % pour s’établir à 225,7 millions EUR. Il convient de noter qu’en application de la norme IFRS 5,  
les actifs et passifs de Belron ont été classés dans les “actifs/passifs non courants classés comme détenus en vue de la vente” entre le  
28 novembre 2017, date à laquelle D’Ieteren et CD&R ont signé un accord définitif concernant l’acquisition par CD&R de 40 % de la participation  
dans Belron, et le 7 février 2018, date à laquelle le closing a eu lieu. En application de la norme IFRS 5, les immobilisations corporelles et incorporelles 
n’ont pas été dépréciées pendant cette période, résultant en un impact positif de 10,3 millions EUR (à 100 %) sur le résultat opérationnel (ajusté1) de 
Belron en 2018 (10,5 millions EUR en 2017). Si l’on tient compte de la charge d’amortissement entre le 28 novembre 2017 et le 7 février 2018, le résultat  
opérationnel ajusté1 a augmenté de 36,1 millions EUR pour s’établir à 215,4 millions EUR. Les États-Unis ont été le principal contributeur à cette  
amélioration, suivis par la France, le Royaume-Uni, l’Espagne et l’Allemagne. 

Les charges associées au plan d’incitant à long terme du management (plans  “rolling 3 ans” lancés en 2016 et 2017) s’élèvent à 34,1 millions EUR  
(2017 : 20,2 millions EUR). Cette hausse reflète les solides résultats de 2018 et des perspectives plus favorables pour 2019. Le programme en question a 
été remplacé en juin 2018 par un programme de participation du management au capital, le Management Reward Plan, ou MRP. 

Les éléments d’ajustement1 au niveau du résultat opérationnel, qui s’élèvent à -122,1 millions EUR incluent le bonus de transaction et les honoraires liés 
à la cession de 40% de la  participation dans Belron (comptabilisée au premier semestre 2018), des pertes de valeur aux Pays-Bas, en Nouvelle-Zélande, 
en Hongrie et en Grèce, des pertes sur cession (Russie et Turquie), l’amortissement de contrats client et de marques, des provisions, des coûts de  
restructuration et les ajustements de juste valeur d’instruments financiers. 

Le résultat financier net (907,3 millions EUR) incluait la plus-value globale de cession (987,7 millions EUR comptabilisés au premier semestre 2018)  
sur la cession de 40 % de la participation dans Belron. Les charges financières nettes ajustées1 ont augmenté, passant de 37,5 millions EUR en 2017  
à 59,1 millions EUR en 2018 suite à l’émission d’emprunts à terme fixe et au paiement de dividendes aux quatrièmes trimestres 2017 et 2018. 

Le résultat avant impôts était de 1.010,9 millions EUR en 2018 (contre 62,4 millions EUR en 2017). Le résultat ajusté avant impôts, part du groupe1,  
a augmenté de 10,3 % pour s’établir à 90,3 millions EUR sur une base comparable (en se basant sur une participation de 57,78 % en 2017 et en 2018).  
Les charges d’impôts ajustées1 ont atteint 39,1 millions EUR (30,0 millions EUR en 2017).

Le résultat après impôts, part du groupe, est passé de 41,3 millions EUR en 2017 à 991,6 millions EUR en 2018. Le résultat ajusté après impôts1, part 
du groupe, a reculé de 116,0 millions EUR à 74,9 millions EUR, reflétant la diminution de la participation de D’Ieteren dans Belron (57,78 % en 2018  
contre 94,85 % en 2017). Sur une base comparable (participation de 57,78 % dans Belron en 2017 et en 2018), le résultat ajusté après impôts1, part du 
groupe, a progressé de 70,7 millions EUR à 74,9 millions EUR. 
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3.2. DETTE NETTE ET FLUX DE TRÉSORERIE
La dette financière nette4 de Belron a augmenté, passant de 1.271,9 millions EUR fin 2017 à 1.638,6 millions EUR fin 2018 (100 %). Un nouvel emprunt à 
terme fixe a été émis le 13 novembre 2018 à hauteur de 455 millions USD (soit l’équivalent de 400 millions EUR). Le produit de cet emprunt a été utilisé 
pour payer des dividendes (400 millions EUR). Le ratio dette financière nette4/EBITDA5 de Belron a atteint 4,23x au 31 décembre 2018. 

Le flux de trésorerie net (après impôts) s’est inscrit à 164 millions EUR en 2018, venant de 70 millions EUR en 2017. Cette augmentation est principalement 
attribuable à une augmentation de l’EBITDA ajusté1,5, (+55 millions EUR) et à une réduction des dépenses d’investissement (112 millions EUR, venant de 
174 millions EUR en 2017) partiellement compensées par une augmentation de l’impôt sur le résultat et des intérêts. 

3.3. PRINCIPAUX DÉVELOPPEMENTS
Belron a initié un projet de transformation des activités de grande ampleur (le programme “Fit for Growth”) au quatrième trimestre de 2018, dans le but 
de stimuler ses performances financières. 

En décembre, Belron a vendu ses activités en Russie et en Turquie aux équipes de management locales. Dans le cadre de ces transactions, Belron a conclu 
des contrats de franchise avec les nouveaux propriétaires afin de continuer de fournir une licence de marque pour Carglass® ainsi que son expertise  
opérationnelle, commerciale et marketing. La charge sur la cession et la franchise de 19,8 millions EUR est reprise dans les éléments d’ajustement1.

À la fin du mois de décembre, Belron a entamé des négociations avec des tierces parties concernant la vente et le franchisage de ses activités en Grèce et 
en Hongrie. Les éléments d’ajustement1 comprennent 10,0 millions EUR de frais liés à la cession et au franchisage prévus de ces opérations.

3.4. MANAGEMENT REWARD PLAN 
Le programme de participation du management au capital de Belron (MRP) concerne environ 250 employés clés et a été mis en place le 15 juin 2018. 
Les participants au MRP ont souscrit à des actions de Belron Group S.A. pour un montant total de 21,8 millions EUR. Pour rappel, une partie des capitaux 
propres émis dans le cadre du MRP est composée d’actions “ratchet” qui permettront au management de bénéficier de rendements supplémentaires si 
certains objectifs liés aux performances (TRI et “cash-on-cash”) sont atteints lors de la sortie, ce qui aura pour résultat une dilution supplémentaire pour 
les actionnaires existants. Le MRP n’a aucun impact sur les droits de vote de D’Ieteren (54,85 %).

Le tableau suivant montre la propriété du capital social et les droits de vote des actionnaires de Belron au 31 décembre 2018 : 

% DU CAPITAL % DROITS DE VOTE

D’Ieteren 54,10% 54,85%

CD&R 39,45% 40,00%

Holding familiale du CEO de Belron 5,08% 5,15%

Participants au MRP 1,37% 0,00%

Total 100,00% 100,00%

3.5. PERSPECTIVES POUR 2019 
Belron anticipe une croissance organique des ventes6 “modérée à un chiffre” et une amélioration à deux chiffres du résultat ajusté avant impôts,  
part de D’Ieteren1. Cette prévision se base sur des taux de change moyens qui correspondent aux taux en vigueur à la fin de l’année 2018 et sur une  
participation de 54,10 % dans Belron en 2018 (recalculée) et 2019. 

Cette progression reflètera la croissance des ventes et les initiatives visant à améliorer l’efficacité dans tous les pays, ainsi qu’une réduction des coûts 
associés au programme d’incitant à long terme pour le management puisqu’en 2019, ces charges se limiteront au programme lancé en 2017.
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4. MOLESKINE

•	 Les ventes ont progressé de 12,0 % pour s’établir à 174,1 millions EUR en 2018, ou de 14,8 % à taux de change constants, après une performance 
particulièrement solide en décembre (+28,8 % à taux de change constants). Chaque région a enregistré une croissance à deux chiffres.  
Le B2B est le canal qui a signé la croissance la plus rapide. La catégorie des produits Non-papier, qui comprend principalement des sacs et des petits 
articles en cuir, représentait 40 % de la croissance des ventes de Moleskine en 2018. 

•	 Le résultat opérationnel s’est établi à 28,6 millions EUR (+13,5 %), témoignant d’une croissance rentable.
•	 Le résultat avant impôts et le résultat ajusté avant impôts, part du groupe1 s’élevaient à 18,9 millions EUR (+24,3 %). 
•	 Perspectives pour l’exercice 2019 : Moleskine vise une croissance à deux chiffres à taux de change constants pour ses ventes et son résultat  

ajusté1 avant impôts, soutenue par une croissance continue des ventes dans les différentes régions, dans tous les canaux et toutes les catégories 
de produits. 

4.1. VENTES
Les ventes de Moleskine ont progressé de 12,0 % pour s’établir à 174,1 millions EUR en 2018, ou de 14,8 % à taux de change constants. Les ventes ont 
été particulièrement solides en décembre (+28,8 % à taux de change constants). Chaque région a réalisé une croissance à deux chiffres. La quote-part 
des produits Non-papier a augmenté, le chiffre d’affaires des sacs et des petits articles en cuir ayant plus que doublé. L’effet de change négatif reflète  
principalement l’affaiblissement du dollar américain et du dollar de Hong Kong. 

Croissance des ventes à taux de change constants : 

•	 EMEA (47 % du total) : en hausse de 13,8 %, avec une croissance dans tous les canaux. 
•	 Amériques (36 % du total) : croissance de 13,4 % avec une performance particulièrement solide dans le canal B2B. 
•	 APAC (17 % du total) : en hausse de 19,6 % avec une croissance marquée du canal B2B et de l’e-commerce. La stabilité des ventes dans le canal de 

la vente en gros sur l’ensemble de l’exercice témoigne d’une reprise au deuxième semestre. L’optimisation du réseau de magasins, impliquant des 
fermetures, a entraîné une diminution des ventes au détail. La dynamique des ventes via l’e-commerce s’est nettement améliorée au deuxième  
semestre de 2018, surtout grâce aux nouvelles activations de marketplaces en Chine. 

Tous les canaux de distribution ont réalisé une saine croissance des ventes à taux de change constants : 

•	 Les ventes en gros ont progressé de 6,9 %, ce qui reflète la croissance dans la région EMEA et les Amériques et des ventes stables dans la région 
APAC. Moleskine a continué de développer des relations directes avec les principaux détaillants. Une filiale a été créée au Japon afin d’améliorer la  
couverture et de mieux capter le potentiel du marché par le biais d’une proximité accrue avec le client. Le développement de relations avec les clients 
dans les canaux spécialisés pour les produits Non-Papier (à savoir les sacs et les appareils électroniques) a également contribué à la croissance des 
ventes. 

•	 Le canal B2B a enregistré une croissance de 41,5 %, mettant à profit des capacités de distribution éprouvées. Excellent moteur de la notoriété de 
la marque, le B2B a confirmé sa pertinence pour l’entreprise, sous l’effet du développement de projets de grande envergure avec des entreprises  
internationales et des fournisseurs de produits promotionnels.

•	 Les ventes au détail ont progressé de 3,2 %. 2018 fut marquée par la rationalisation du réseau, avec 16 fermetures de magasins et 9 ouvertures. 
Le nombre de magasins à la fin de l’année s’élevait à 80, venant de 87 à la fin 2017. Les ouvertures de magasins ont eu lieu dans les endroits les plus 
fréquentés de type “travel retail”, notamment la gare de Liverpool street à Londres, la gare Montparnasse à Paris, l’aéroport de Naples, l’aéroport 
Roissy à Paris et la gare ferroviaire de Naples. La mise en œuvre d’initiatives visant à promouvoir l’excellence au niveau de la vente au détail dans 
l’ensemble du réseau reste une priorité, et l’accent est particulièrement mis sur la conversion en magasin. La stratégie de merchandising optimisée et 
le poids croissant des sacs dans la composition des ventes ont mené à une augmentation globale de la valeur moyenne de transaction. La formation 
du personnel de magasin a également eu un impact positif sur le taux de conversion. 

•	 Les ventes de l’e-commerce ont progressé de 12,0 % grâce aux solides performances signées au quatrième trimestre (+19 % sur un an). Le lancement 
de marketplaces en Chine a contribué à la solide performance du deuxième semestre 2018. 
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4.2. RÉSULTATS
Le résultat opérationnel s’est élevé à 28,6 millions EUR en 2018, venant de 25,2 millions EUR en 2017, soutenues par diverses initiatives stratégiques qui 
commencent à porter leurs fruits. La charge sans effet de trésorerie associée au programme d’incitant à long terme pour la période 2016-2021 s’est élevée 
à 1,7 million EUR en 2018, contre 2,5 millions EUR en 2017. 

Les charges financières nettes ont atteint 9,7 millions EUR en 2018 (contre 10,1 millions EUR en 2017). Le résultat avant impôts était de  
18,9 millions EUR (contre 15,2 millions EUR en 2017). Les produits d’impôts ont atteint 3,9 millions EUR (contre des charges de 5,1 millions EUR en 2017). 
Le montant de 2018 inclut l’avantage lié à l’exonération des revenus des brevets. Le 22 juin 2018, l’autorité fiscale italienne et Moleskine ont signé une 
convention définissant la méthode de calcul pour déterminer l’avantage fiscal lié à l’exonération des revenus des brevets qui permet de réduire la taxation 
sur les revenus provenant de l’utilisation de la propriété intellectuelle. Le bilan au 31 décembre 2018 inclut une créance fiscale de 6,5 millions EUR pour 
la période 2015-2017.

Le résultat après impôts a plus que doublé (22,8 millions EUR, soit +126 %) grâce à une hausse des résultats opérationnels et à l’avantage fiscal lié à  
l’exonération des revenus des brevets. 

4.3. DETTE NETTE ET FLUX DE TRÉSORERIE
La dette nette de Moleskine était de 282,2 millions EUR (dont 155,9 millions EUR d’emprunts intra-groupe) à la fin 2018, contre 289,4 millions EUR à la 
fin décembre 2017. 

Le flux de trésorerie net après impôts s’est inscrit à 13 millions EUR en 2018, venant de 0 million EUR en 2017. L’augmentation de 13 millions EUR  
comprend une croissance de l’EBITDA (40 millions EUR contre 38 millions EUR) et une diminution des impôts (-1 million EUR contre -12 millions EUR)  
partiellement compensées par une augmentation des besoins en fonds de roulement (-14 millions EUR contre - 8 millions EUR d’impact). La diminution 
des impôts s’explique en grande partie par l’exonération des revenus des brevets. Les stocks ont augmenté de 9,5 millions EUR pour s’établir à 
41,7 millions EUR en raison de taxes plus élevées aux États-Unis, d’achats réalisés en vue d’innovations produits en 2019 et d’un rachat des stocks  
au Japon suite à la modification du modèle de distribution. 

4.4. PRINCIPAUX DÉVELOPPEMENTS
La connaissance des préférences des clients locaux étant considérée comme cruciale pour développer l’avantage concurrentiel de la marque dans chaque 
marché, Moleskine a continué de renforcer ses organisations régionales. Le nombre d’équivalents temps plein a atteint 491 à la fin 2018 (+23 en un an).

Moleskine a toujours innové suivant le continuum analogique-numérique. En 2017, elle a lancé le programme Moleskine Open Innovation, un appel aux 
idées innovantes pour ajouter des objets et services intelligents à l’écosystème Moleskine+ en plein essor. Le projet invitait des start-ups talentueuses 
à soumettre des concepts, des projets et des propositions en échange d’une opportunité de travailler en étroite collaboration avec Moleskine – ce qui 
implique le partage d’expertise, le développement d’un savoir-faire et la transposition d’idées inspirantes dans la réalité industrielle. Les douze candidats 
les plus prometteurs, venant du monde entier, furent invités à présenter leurs projets au siège central de Moleskine à Milan. En 2018, trois finalistes 
ont été sélectionnés pour donner vie à leurs propositions et les mettre sur le marché avec le soutien d’un groupe de mentors, de facilitateurs et  
d’entrepreneurs de Moleskine dans le cadre d’un programme d’incubateur d’une durée de six mois. Moleskine est actuellement occupée à explorer  
des voies de collaboration à long terme avec une de ces trois start-ups qui est à l’origine d’une application novatrice dans le domaine de la productivité 
personnelle. 

Actions, une application visant à augmenter la productivité personnelle qui rencontre un franc succès, compte quelque 600.000 téléchargements à son 
actif depuis son lancement en avril 2018. Cette app complète à merveille l’app Timepage existante. 

4.5. PERSPECTIVES POUR 2019 
Moleskine vise une croissance à deux chiffres à taux de change constants pour ses ventes et son résultat ajusté avant impôts1, soutenue par une croissance 
continue des ventes dans les différentes régions, dans tous les canaux et toutes les catégories de produits. La croissance des ventes en gros s’appuiera 
sur ses capacités avérées de distribution via la gestion des espaces de vente, l’extension du réseau, la croissance des grands comptes et la poursuite du 
développement de marchés clés comme le Japon. Le canal B2B devrait confirmer sa solide performance de 2018 tout en exploitant davantage le potentiel 
d’une stratégie produits multi-catégories. La croissance de la vente au détail sera soutenue par l’attention particulière accordée à l’amélioration des  
indicateurs clés de performance et par quelques ouvertures de nouveaux magasins (en nombre restreint). Le canal e-commerce profitera d’une  
amélioration de la gouvernance avec notre prestataire de services et de l’expérience client, ainsi que de l’activation de nouveaux pays. 
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5. AUTRES

5.1. RÉSULTATS
Le secteur opérationnel “Autres” englobe principalement les activités “corporate” et immobilières (D’Ieteren Immo S.A.). Le résultat opérationnel ajusté 
est resté globalement stable à -9,4 millions EUR en 2018. L’élément d’ajustement1 de -11,3 millions EUR se rapporte aux honoraires restants et autres 
charges associées à la finalisation de la cession de 40% de la participation dans Belron. 

Les charges financières nettes, qui s’élevaient à 36,3 millions EUR (10,1 millions EUR de produits financiers net en 2017) incluaient des éléments  
d’ajustement1 de 40,9 millions EUR associés à la variation de la juste valeur d’un passif éventuel et d’autres charges financières liées à la cession de 40% de 
la participation dans Belron à CD&R. Le résultat ajusté avant impôts, part du groupe1, a atteint -4,8 millions EUR (-4,3 millions EUR en 2017). 

5.2. TRÉSORERIE NETTE
L’augmentation significative de la position de trésorerie nette (de 550,6 millions EUR fin 2017 à 1.142,2 millions EUR à la fin 2018) s’explique  
principalement par la contrepartie versée par CD&R suite à la cession de 40% de la participation dans Belron (628,7 millions EUR) et du dividende  
(217,4 millions EUR) reçu de Belron au quatrième trimestre 2018, partiellement compensés par le paiement en juin 2018 du montant total du dividende 
aux actionnaires de D’Ieteren (208,4 millions EUR). Le prêt consenti à Moleskine s’élevait à 155,9 millions EUR à la fin 2018.

5.3. D’IETEREN IMMO
D’Ieteren Immo S.A. regroupe toutes les activités immobilières de D’Ieteren en Belgique. Les investissements sont restés stables à 13 millions EUR.  
Le projet Zen Park à Drogenbos s’est achevé en juin 2018. Le site accueille un centre de carrosserie multi-marques à la pointe de la technologie  
et un centre My Way (véhicules d’occasion). Les projets de construction en cours incluent un nouveau centre Porsche en Wallonie, une concession Seat  
à Malines et un immeuble à appartements (TenBosch Housing) à Bruxelles. D’Ieteren Immo prépare les plans pour le développement du centre de  
distribution (Kortenberg), la rénovation du siège social de D’Ieteren et le site d’Anderlecht. 

6. RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT
Les coûts de Recherche et Développement (R&D) à l’échelle du groupe se sont élevés à 9,7 millions EUR en 2018 :

-	 A travers sa filiale Lab Box, D’Ieteren Auto explore, analyse et développe des services de mobilité flexibles et innovants, en particulier des solutions 
d’intermodalité et plateformes MaaS (« Mobility as a Service »). Par exemple, l’application Pikaway permet le routage, la réservation et le paiement 
de trajets intermodaux. Les investissements dans Lab Box ont atteint 6,5 millions EUR en 2018 venant de 2,3 millions EUR en 2017.

-	 Belron possède sa propre division de Recherche et Développement, Belron Technical. Cette dernière développe des normes techniques et innovations 
pour révolutionner le secteur de la réparation et du remplacement de vitrage de véhicule. En 2018, Belron a fortement amélioré sa capacité à offrir à 
tous ses clients des services de calibration ADAS (Advanced Driver Assistance System). Le budget R&D de Belron s’est élevé à 2,7 millions EUR en 2018 
contre 1,9 million en 2017. 

-	 Chez Moleskine, les départements en charge du développement numérique et de la Recherche et du Développement ont œuvré à la recherche 
de solutions pour combler le vide entre l’analogique et le numérique, créant ainsi une connexion entre les produits Papier et digitaux. La Cellule  
d’Innovation digitale a dépensé environ 500.000 EUR en Recherche et Développement en 2018.

1 	 Afin de mieux refléter sa performance opérationnelle et aider les investisseurs à obtenir une meilleure compréhension de sa performance financière, le groupe utilise des indicateurs de  
performance alternatifs (« Alternative Performance Measures » ou APM). Ces APM sont des indicateurs de performance non définis par les normes IFRS. Le groupe ne présente pas ces APM 
comme des alternatives aux indicateurs financiers définis par les normes IFRS et ne donne pas aux APM plus d’importance qu’aux indicateurs définis par les normes IFRS. 

2 	 Auparavant, le secteur opérationnel D’Ieteren Auto englobait les activités de distribution automobile ainsi que les activités immobilières et corporate du groupe. Depuis la publication des  
résultats du premier semestre de 2018, les résultats du secteur D’Ieteren Auto ne comprennent plus que les activités de distribution automobile, ce qui améliore la transparence des informations 
financières. 

3 	 Afin de présenter une image plus précise du marché automobile, Febiac, la Fédération Belge de l’Automobile et du Cycle, publie les statistiques de marché en supprimant les immatriculations 
qui ont été annulées dans les 30 jours. La majorité d’entre elles concernent des véhicules qui n’ont probablement pas été mis en circulation par le client final en Belgique. 

4 	 La dette financière nette n’est pas un indicateur défini par les normes IFRS. D’Ieteren utilise cet indicateur de performance alternatif afin de refléter son endettement. Cet indicateur non-GAAP 
est défini comme la somme des emprunts diminuée de la trésorerie, des équivalents de trésorerie et des investissements en actifs financiers non courants et courants. 

5 	 L’EBITDA n’est pas un indicateur IFRS. Cet indicateur de performance alternatif (indicateur non-GAAP) se définit comme le résultat avant intérêts, impôts, réductions de valeur et amortissements. 
La méthode de calcul de l’EBITDA n’étant pas définie par les normes IFRS, la méthode utilisée par le groupe peut ne pas être similaire à celle adoptée par d’autres entreprises et peut dès lors ne 
pas être comparable.

6 	 La « croissance organique » est un indicateur de performance alternatif utilisé par le groupe pour mesurer l’évolution du chiffre d’affaires entre deux périodes consécutives, à taux de change 
constant et à l’exclusion de l’effet des variations de périmètre de consolidation et des acquisitions d’entreprises.

7 	 En application de la norme IFRS 5, les actifs et passifs de Belron ont été classés dans les « actifs/passifs non courants classés comme détenus en vue de la vente » entre le 28 novembre 2017, 
date à laquelle D’Ieteren et CD&R ont signé un accord définitif concernant l’acquisition par CD&R d’une participation de 40 % dans Belron, et le 7 février 2018, date à laquelle le closing a eu lieu. 
En application de la norme IFRS 5, les immobilisations corporelles et incorporelles n’ont pas été dépréciées pendant cette période, ce qui a eu un impact positif de 10,3 millions EUR (à 100 %) 
sur le résultat opérationnel (ajusté) de Belron en 2018 (10,5 millions EUR en 2017).
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AnnexeAnnexeAnnexeAnnexe    

Indicateurs de Indicateurs de Indicateurs de Indicateurs de performance performance performance performance alternatifs (apm) alternatifs (apm) alternatifs (apm) alternatifs (apm) ––––    indicateurindicateurindicateurindicateurs nons nons nons non----gaapgaapgaapgaap    
 
Cadre conceptuel et définitions 
Afin de mieux refléter sa performance opérationnelle et aider les investisseurs, les analystes financiers et les tierces parties intéressées à 
obtenir une meilleure compréhension de sa performance financière, le Groupe utilise des indicateurs de performance alternatifs 
(« Alternative Performance Measures », ci-après « APM »). Ces indicateurs de performance alternatifs sont utilisés en interne afin 
dʼanalyser les résultats du Groupe et de ses unités opérationnelles.  
 
Ces APM sont des indicateurs de performance non définis par les normes IFRS. Ils sont extraits des comptes IFRS certifiés. Les APM peuvent 
ne pas être comparables à des indicateurs similaires utilisés dans d'autres entreprises et ont des limites en tant qu’outils analytiques. Ils ne 
doivent pas être considérés de manière isolée ou en remplacement des indicateurs utilisés pour analyser le rendement ou la liquidité du 
Groupe sous les normes IFRS. Le Groupe ne présente pas ces APM comme des alternatives aux indicateurs financiers définis par les normes 
IFRS et ne donne pas aux APM plus dʼimportance quʼaux indicateurs définis par les normes IFRS. 
 
Chaque ligne du compte de résultats (voir ci-dessous) et chaque sous-total du compte de résultats sectoriel (voir ci-dessous) est ventilé de 
manière à fournir des informations sur le résultat ajusté et sur les éléments d'ajustement.  
 
Les éléments d'ajustement sont identifiés par le Groupe afin de présenter des informations comparables, en donnant aux investisseurs une 
meilleure vision de la manière dont le Groupe mesure et gère ses performances financières. Ils comprennent les éléments suivants, sans 
pour autant s’y limiter : 
(a) les gains et pertes comptabilisés sur les instruments financiers (la variation de juste valeur entre lʼouverture et la clôture de la période, 

à l’exclusion des flux de trésorerie courus générés par les instruments de couverture du Groupe au cours de la période), dans la mesure 
où la comptabilité de couverture au sens de la norme IAS 39/IFRS 9 nʼest pas appliquée (dans le cas contraire, les gains et pertes 
comptabilisés sur les instruments financiers sont comptabilisés directement dans l’état consolidé du résultat global) ; 

(b) les gains et pertes de change résultant de la conversion des emprunts en devises aux cours de clôture ; 
(c) les pertes de valeur relatives au goodwill et aux autres actifs non courants ; 
(d) l’amortissement des actifs incorporels à durée dʼutilité finie résultant de lʼaffectation du coût dʼun regroupement dʼentreprises au sens 

de la norme IFRS 3 ; 
(e) les autres éléments importants générés par des événements ou des transactions qui surviennent dans le cadre de l’activité ordinaire 

du Groupe et qui, individuellement ou de manière agrégée s’ils sont de nature semblable, sont présentés séparément en raison de leur 
taille ou de leur incidence. 

 
Le résultat ajusté est constitué du résultat IFRS reporté, après exclusion des éléments d'ajustement définis ci-dessus. 
 
Le Groupe utilise comme indicateur clé de performance le résultat consolidé ajusté avant impôts, part du Groupe (PBT ajusté, part du 
Groupe). Cet APM comprend le résultat sectoriel reporté avant impôts (PBT), en tenant compte du résultat avant impôts des activités 
abandonnées et après exclusion des éléments d'ajustement et de la part des actionnaires ne détenant pas le contrôle. 
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Présentation des APM dans le compte de résultats consolidé pour l’exercice clôturé le 31 décembre 
 

en millions de EUR 2018 2017 

    Total Dont Total Dont 

   Eléments Eléments  Eléments Eléments 

   ajustés d'ajustement  ajustés d'ajustement 

        
Produits des activités ordinaires 3.578,1 3.578,1 - 3.455,1 3.455,1 - 
Coût des ventes -3.090,4 -3.090,4 - -2.985,2 -2.978,0 -7,2 
Marge brute 487,7 487,7 - 469,9 477,1 -7,2 
Charges commerciales et administratives -376,9 -359,4 -17,5 -374,3 -366,7 -7,6 
Autres produits opérationnels 10,1 10,1 - 5,8 5,8 - 
Autres charges opérationnelles -6,2 -6,2 - -5,1 -5,1 - 
Résultat opérationnel 114,7 132,2 -17,5 96,3 111,1 -14,8 
Charges financières nettes -47,3 -7,0 -40,3 -1,9 -6,5 4,6 
  Produits financiers 1,8 1,3 0,5 3,6 0,7 2,9 
  Charges financières -49,1 -8,3 -40,8 -5,5 -7,2 1,7 
Quote-part dans le résultat net d'impôts 
des entités mises en équivalence 0,1 68,1 -68,0 5,4 5,6 -0,2 

Résultat avant impôts 67,5 193,3 -125,8 99,8 110,2 -10,4 
Impôts sur le résultat -20,9 -24,8 3,9 -28,5 -31,4 2,9 
Résultat des activités poursuivies 46,6 168,5 -121,9 71,3 78,8 -7,5 
Activités abandonnées 1.002,1 14,4 987,7 43,6 122,3 -78,7 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE 1.048,7 182,9 865,8 114,9 201,1 -86,2 
Résultat attribuable aux:             
Porteurs de capitaux propres de la société-mère 1.048,0 182,2 865,8 112,6 194,8 -82,2 
Participations ne donnant pas le contrôle 0,7 0,7 - 2,3 6,3 -4,0 
        

Résultat par action              

De base (en EUR) 19,12 3,32 15,80 2,05 3,55 -1,50 
Dilué (en EUR) 19,08 3,32 15,76 2,05 3,54 -1,49 
        

Résultat par action pour le résultat des activités poursuivies              

De base (en EUR) 0,85 3,08 -2,23 1,30 1,44 -0,14 
Dilué (en EUR) 0,85 3,07 -2,22 1,30 1,43 -0,13 
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Présentation des APM dans le compte de résultats sectoriel pour l'exercice clôturé le 31 décembre 
Les secteurs opérationnels du Groupe sont D'Ieteren Auto, Belron, Moleskine et Autres. Ces secteurs opérationnels sont cohérents avec 
lʼorganisation du Groupe et sa structure de reporting interne, ainsi qu'avec les exigences de la norme IFRS 8 « Secteurs opérationnels ». 

Dans le passé, le secteur opérationnel D'Ieteren Auto comprenait les activités de distribution automobile ainsi que les activités corporate et 
immobilières du Groupe. À partir de la publication des résultats du premier semestre 2018, les résultats du secteur D’Ieteren Auto ne 
comprennent plus que les activités de distribution automobile ; les résultats des activités corporate et immobilières sont présentés 
ensemble dans un nouveau secteur opérationnel distinct « Autres ». Le compte de résultats sectoriel pour l'exercice clôturé le 
31 décembre 2017 a été retraité en conséquence pour refléter cette nouvelle présentation. 
 
Malgré la comptabilisation de Belron au sein des sociétés mises en équivalence à compter de la date de la transaction avec CD&R (voir note 
annexe 1 des états financiers consolidés 2018 pour plus d’information), Belron représente un secteur opérationnel distinct, reflétant la 
structure de reporting interne du Groupe.  
 
 

en millions de EUR  2018 

 D'Ieteren Belron Mole- Autres Elimi- Groupe 

 Auto   skine   nations   
Produits externes des activités ordinaires  3.404,0 3.839,7 174,1 - -3.839,7 3.578,1 
Produits intra-groupe des activités ordinaires  - - - - - - 
Produits sectoriels des activités ordinaires  3.404,0 3.839,7 174,1 - -3.839,7 3.578,1 
Résultat opérationnel (constituant le résultat sectoriel)  106,8 103,6 28,6 -20,7 -103,6 114,7 
dont: Eléments ajustés  113,0 225,7 28,6 -9,4 -225,7 132,2 
  Eléments d'ajustement  -6,2 -122,1 - -11,3 122,1 -17,5 
Charges financières nettes  -1,3 907,3 -9,7 -36,3 -907,3 -47,3 

Produits financiers  0,9 988,6 0,7 0,2 -988,6 1,8 
Charges financières  -2,2 -81,3 -5,8 -41,1 81,3 -49,1 
Intérêts sur financement intra-groupe  - - -4,6 4,6 - - 

Quote-part dans le résultat net d'impôts des entités  
mises en équivalence  9,9 - - - -9,8 0,1 

Résultat avant impôts  115,4 1.010,9 18,9 -57,0 -1.020,7 67,5 
dont: Eléments ajustés  118,0 166,6 18,9 -4,8 -105,4 193,3 
  Eléments d'ajustement  -2,6 844,3 - -52,2 -915,3 -125,8 
Impôt sur le résultat  -38,6 -26,8 3,9 13,8 26,8 -20,9 
Résultat des activités poursuivies  76,8 984,1 22,8 -43,2 -993,9 46,6 
dont: Eléments ajustés  77,3 127,5 22,8 7,2 -66,3 168,5 
  Eléments d'ajustement  -0,5 856,6 - -50,4 -927,6 -121,9 
Activités abandonnées  - - - - 1.002,1 1.002,1 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE  76,8 984,1 22,8 -43,2 8,2 1.048,7 

 

               

Résultat attribuable aux: 
 D'Ieteren Belron Mole- Autres  Groupe 

 Auto   skine      
Porteurs de capitaux propres  76,8 991,6 22,8 -43,2   1.048,0 
dont: Eléments ajustés  77,3 74,9 22,8 7,2   182,2 
  Eléments d'ajustement  -0,5 916,7 - -50,4   865,8 
Participations ne donnant pas le contrôle  - 0,7 - -   0,7 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE  76,8 992,3 22,8 -43,2   1.048,7 

 
Au cours de la période, la colonne « Éliminations » réconcilie le compte de résultats sectoriel (Belron étant présenté sur toutes les lignes 
comme une activité poursuivie) au compte de résultats IFRS consolidé du Groupe (Belron étant présenté comme une activité abandonnée 
depuis la début de la période jusqu’à la date de la Transaction – voir note annexe 1 des états financiers consolidés 2018 – et sur la ligne 
« quote-part dans le résultat net d'impôts des entités mises en équivalence » pour le restant de la période). Nous renvoyons à la note 
annexe 2 des états financiers consolidés 2018 pour plus d'information. 
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en millions de EUR   2017 (1) 

 D'Ieteren Belron Mole- Autres Elimi- Groupe 

 Auto  skine  nations  
Produits externes des activités ordinaires   3.299,7 3.486,2 155,4 - -3.486,2 3.455,1 
Produits intra-groupe des activités ordinaires   8,3 - - - -8,3 - 
Produits sectoriels des activités ordinaires   3.308,0 3.486,2 155,4 - -3.494,5 3.455,1 
Résultat opérationnel (constituant le résultat sectoriel)   88,0 148,5 25,2 -16,9 -148,5 96,3 
dont: Eléments ajustés   95,2 189,8 25,2 -9,3 -189,8 111,1 
  Eléments d'ajustement   -7,2 -41,3 - -7,6 41,3 -14,8 
Charges financières nettes   -2,0 -86,1 -10,0 10,1 86,1 -1,9 

Produits financiers   0,3 0,3 0,2 3,1 -0,3 3,6 
Charges financières   -2,3 -85,5 -5,7 1,6 86,4 -5,5 
Intérêts sur financement intra-groupe   - -0,9 -4,5 5,4 - - 

Quote-part dans le résultat net d'impôts des entités  
mises en équivalence   6,0 - - -0,6 - 5,4 

Résultat avant impôts   92,0 62,4 15,2 -7,4 -62,4 99,8 
dont: Eléments ajustés   99,3 152,3 15,2 -4,3 -152,3 110,2 
  Eléments d'ajustement   -7,3 -89,9 - -3,1 89,9 -10,4 
Impôt sur le résultat   -29,3 -18,8 -5,1 5,9 18,8 -28,5 
Résultat des activités poursuivies   62,7 43,6 10,1 -1,5 -43,6 71,3 
dont: Eléments ajustés   68,8 122,3 10,1 -0,1 -122,3 78,8 
  Eléments d'ajustement   -6,1 -78,7 - -1,4 78,7 -7,5 
Activités abandonnées   - - - - 43,6 43,6 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE   62,7 43,6 10,1 -1,5 - 114,9 

 

                

Résultat attribuable aux:  D'Ieteren Belron Mole- Autres  Groupe 
  Auto   skine       

Porteurs de capitaux propres   62,7 41,3 10,1 -1,5   112,6 
dont: Eléments ajustés   68,8 116,0 10,1 -0,1   194,8 
  Eléments d'ajustement   -6,1 -74,7 - -1,4   -82,2 
Participations ne donnant pas le contrôle   - 2,3 - -   2,3 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE   62,7 43,6 10,1 -1,5   114,9 

(1) Retraité afin de présenter les quatre secteurs opérationnels du Groupe - voir notes annexes 1 et 2 des états financiers consolidés 2018 pour obtenir de plus amples 
informations sur le retraitement des informations comparatives et des explications sur les secteurs opérationnels. 

La colonne « Éliminations » réconcilie le compte de résultats sectoriel (Belron étant présenté sur toutes les lignes comme une activité 
poursuivie) au compte de résultats IFRS consolidé du Groupe (Belron étant présenté comme une activité abandonnée). 
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Explications et précisions sur les montants présentés comme des éléments d'ajustement 
En 2018 et en 2017, le Groupe a identifié les éléments suivants comme étant des éléments d'ajustement dans les quatre secteurs 
opérationnels (aucun pour Moleskine) : 

en millions de EUR 2018   

 D'Ieteren   Belron   Autres   Total   
    Auto           (secteurs)*   
Eléments d'ajustement                 
Inclus dans le résultat opérationnel -6,2   -122,1   -11,3   -139,6   
  Réajustement de valeur des instruments financiers -   -6,9 (d) -   -6,9   
  Amortissement des contrats client -   -5,5 (e) -   -5,5   
  Amortissement des marques à durée d'utilité finie -   -0,5 (f) -   -0,5   
  Perte de valeur sur goodwill et sur actifs non-courants -   -50,3 (g) -   -50,3   
  Autres éléments d'ajustement -6,2 (a) -58,9 (h) -11,3 (j) -76,4   
Inclus dans les charges financières nettes 0,6   966,4   -40,9   926,1   
  Réajustement de valeur des instruments financiers -   -   -20,2 (k) -20,2   
  Autres éléments d'ajustement 0,6 (b) 966,4 (i) -20,7   946,3   
Inclus dans le résultat des sociétés mises en équivalence 3,0 (c) -   -   3,0   
Inclus dans le résultat avant impôts (PBT) -2,6   844,3   -52,2   789,5   

* Total des éléments d'ajustement au niveau de chaque secteur opérationnel, malgré la classification comme activités poursuivies ou abandonnées. Les éléments 
d'ajustement présentés dans le secteur Belron doivent être déduits de ce total pour la réconciliation avec les chiffres du Groupe repris dans le compte de résultats 
sectoriel. 
 
 

en millions de EUR 2017 (1) 

 D'Ieteren  Belron  Autres  Total 
    Auto           (secteurs)* 
Eléments d'ajustement               
Inclus dans le résultat opérationnel -7,2   -41,3   -7,6   -56,1 
  Réajustement de valeur des instruments financiers -   1,6 (d) -   1,6 
  Amortissement des contrats client -   -4,5 (e) -   -4,5 
  Amortissement des marques à durée d'utilité finie -   -0,8 (f) -   -0,8 
  Perte de valeur sur goodwill et sur actifs non-courants -   -19,5 (g) -   -19,5 
  Autres éléments d'ajustement -7,2 (a) -18,1 (h) -7,6 (j) -32,9 
Inclus dans les charges financières nettes -   -48,6   4,6   -44,0 

  Réajustement de valeur des options de vente accordées aux 
actionnaires ne détenant pas le contrôle -   -   1,7 (l) 1,7 

  Autres éléments d'ajustement -   -48,6 (i) 2,9 (m) -45,7 
Inclus dans le résultat des sociétés mises en équivalence -0,1   -   -0,1 (n) -0,2 
Inclus dans le résultat avant impôts (PBT) -7,3   -89,9   -3,1   -100,3 

(1) Retraité afin de présenter les quatre secteurs opérationnels du Groupe - voir notes annexes 1 et 2 des états financiers consolidés 2018 pour obtenir de plus amples 
informations sur le retraitement des informations comparatives et des explications sur les secteurs opérationnels. 
 
* Total des éléments d'ajustement au niveau de chaque secteur opérationnel, malgré la classification comme activités poursuivies ou abandonnées. Les éléments 
d'ajustement présentés dans le secteur Belron doivent être déduits de ce total pour la réconciliation avec les chiffres du Groupe repris dans le compte de résultats 
sectoriel. 

D’Ieteren Auto 
(a)  Au cours de la période, les autres éléments d'ajustement du résultat opérationnel comprennent une charge de 6,2 millions EUR 

(7,2 millions EUR au cours de la période précédente) dans le cadre du projet « Market Area » (optimisation du réseau de 
concessionnaires indépendants).  

(b)  Au cours de la période, les éléments d’ajustement inclus dans les charges financières nettes comprennent la plus-value de cession issue 
de la vente d’une concession automobile. 

(c) Au cours de la période, la quote-part du Groupe dans les éléments d'ajustement des entités mises en équivalence s'élève à 
3,0 millions EUR et est relative aux produits supplémentaires comptabilisés à la suite d'une modification des estimations comptables.  
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Belron 
(d) Les ajustements de juste valeur des instruments de couverture des prix du carburant s’élèvent à -6,9 millions EUR (1,6 million EUR au 

cours de la période précédente) provenant des variations de juste valeur nette des dérivés. La variation de juste valeur nette des 
dérivés correspond à la variation de juste valeur brute (c’est-à-dire la variation de juste valeur entre l’ouverture et la clôture de la 
période) après exclusion des flux de trésorerie courus de la période. 

(e) Dans le cadre des acquisitions récentes (en particulier Maisoning en France), des contrats client ont été reconnus comme actifs 
incorporels à durée d’utilité finie. La charge d’amortissement s’élève à 5,5 millions EUR (4,5 millions EUR au cours de la période 
précédente). 

(f) L’amortissement des marques à durée d’utilité finie (certaines marques ne sont plus considérées comme immobilisations incorporelles 
à durée d’utilité indéterminée depuis qu’il existe une limite prévisible à la période pendant laquelle ces actifs sont appelés à générer 
des entrées nettes de trésorerie) s’élève à 0,5 million EUR (0,8 million EUR au cours de la période précédente).  

(g) Au cours de la période, une perte de valeur totale de 50,3 millions EUR a été comptabilisée et comprend :  
- Une perte de valeur de 40 millions EUR aux Pays-Bas, actée sur le goodwill (13,1 millions EUR), les marques (25,1 millions EUR) et 

les autres immobilisations incorporelles (1,8 million EUR) ; 
- Une perte de valeur de 6,0 millions EUR en Nouvelle-Zélande, entièrement allouée au goodwill ; 
- Des pertes de valeur de 4,3 millions EUR en Hongrie (0,9 million EUR) et en Grèce (3,4 millions EUR). 

Ces pertes de valeur sont comptabilisées suivant le test de perte de valeur réalisé sur chacune des unités génératrices de trésorerie 
(soit les pays dans lesquels Belron opère). 
Au cours de la période précédente, une perte de valeur totale de 19,5 millions EUR a été comptabilisée et comprend une perte de 
valeur de 16 millions EUR en Italie (entièrement allouée au goodwill) et une perte de valeur de 4,0 millions EUR sur les coûts de 
logiciels informatiques capitalisés aux États-Unis, suite à la décision de mettre fin au projet de développement d'une nouvelle chaîne 
d'approvisionnement. 

(h) Au cours de la période, les autres éléments d'ajustement de -58,9 millions EUR comprennent principalement un bonus transactionnel   
(-33,1 millions EUR) lié à la cession de 40% de la participation dans Belron à CD&R (voir notes annexes 1 et 16 des états financiers 
consolidés 2018), des honoraires liés à la transaction susmentionnée et à l'instauration d'un nouveau programme d'incitant pour le 
management (-2,8 millions EUR), des provisions liées à la fermeture de l'activité de gestion des déclarations de sinistre au Canada (-
5,5 millions EUR), des coûts de restructuration concernant les équipes commerciales des États-Unis (-4,5 millions EUR), des provisions 
dans le cadre de litiges juridiques en cours (États-Unis ; -4,1 millions EUR), des frais liés à un programme de transformation des 
activités en cours (-2,7 millions EUR), et des provisions liées à la cession et au franchisage prévus en Grèce (-4,2 millions EUR) et en 
Hongrie (-1,6 million EUR).  

 Au cours de l’exercice précédent, les autres éléments d'ajustement de -18,1 millions EUR comprenaient principalement des honoraires 
(-8,1 millions EUR) liés au projet de recherche d’un partenaire minoritaire et des provisions (-11,4  millions EUR) comptabilisées dans le 
cadre de litiges juridiques (deux litiges réglés au Brésil et au Royaume-Uni et un litige en cours aux États-Unis).  

(i) Au cours de la période, les autres éléments d'ajustement dans les charges financières nettes comprennent la plus-value consolidée 
(987,7 millions EUR) sur la cession de 40% de la participation dans Belron à CD&R (voir notes annexes 1 et 16 des états financiers 
consolidés 2018 pour plus d'information et de précisions sur le calcul), la perte (-20,2 millions EUR) relative à la cession des activités en 
Russie et en Turquie et d'une entreprise au Royaume-Uni et des frais (-1,1 million EUR) encourus suite à un financement 
supplémentaire contracté en novembre 2018 (Belron a émis un nouvel emprunt à terme fixe d'une durée de 7 ans pour un montant de 
455 millions USD et le produit a été utilisé pour payer un dividende aux actionnaires). Au cours de l'exercice précédent, les autres 
éléments d'ajustement (-48,6 millions EUR) comprenaient un intérêt accéléré et des frais et coûts de transaction liés au refinancement 
entrepris au quatrième trimestre de 2017. 

 
Autres 
(j) Au cours de la période, les autres éléments d'ajustement du résultat opérationnel (-11,3 millions EUR) sont liés aux honoraires restants 

et aux autres charges dans le cadre de la finalisation de la cession de 40% de la participation dans Belron à CD&R. 
(k) Au cours de la période, le réajustement de valeur des instruments financiers représente la variation de juste valeur d'un passif 

éventuel lié à la cession de 40% de la participation dans Belron à CD&R. 
(l) Au cours de l'exercice précédent, les charges financières nettes comprenaient un produit de réajustement de valeur (1,7 million EUR) 

des options de vente accordées à certains actionnaires ne détenant pas le contrôle (holding familiale du CEO de Belron).  
(m) Au cours de la période, les autres éléments d'ajustement dans les charges financières nettes comprennent d’autres charges financières 

liées à la finalisation de la cession de 40% de la participation dans Belron à CD&R. Au cours de l'exercice précédent, les autres éléments 
d'ajustement dans les charges financières nettes comprenaient la plus-value réalisée sur la cession d'une participation de 50 % dans 
OTA Keys s.a. à Continental AG.  
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Résultat ajusté avant impôts, part du Groupe (PBT ajusté, part du Groupe) 
 

en millions de EUR 2018   2017 (1) 

 D'Ieteren Belron Mole- Autres Total   D'Ieteren Belron Mole- Autres Total 
    Auto (57,78%) skine   (secteurs)   Auto (94,85%) skine   (secteurs) 

Résultat avant impôts 115,4 1.010,9 18,9 -57,0 1.088,2   92,0 62,4 15,2 -7,4 162,2 
Moins: éléments d'ajustement  
dans le résultat avant impôts 2,6 -844,3 - 52,2 -789,5   7,3 89,9 - 3,1 100,3 

PBT ajusté 118,0 166,6 18,9 -4,8 298,7   99,3 152,3 15,2 -4,3 262,5 
Moins: part du Groupe dans les  
impôts sur le résultat ajusté des  
entités mises en équivalence 

3,7 - - - 3,7   3,2 - - - 3,2 

Part des participations ne donnant  
pas le contrôle dans le PBT ajusté - -70,3 - - -70,3   - -7,8 - - -7,8 

Part du Groupe dans le PBT ajusté 121,7 96,3 18,9 -4,8 232,1   102,5 144,5 15,2 -4,3 257,9 

 (1) Retraité afin de présenter les quatre secteurs opérationnels du Groupe - voir notes annexes 1 et 2 des états financiers consolidés 2018 pour obtenir de plus amples 
informations sur le retraitement des informations comparatives et des explications sur les secteurs opérationnels. 

Au cours de la période, le pourcentage moyen pondéré utilisé pour le calcul du PTB sectoriel ajusté, part du Groupe de Belron s'élève à 
57,78 % (94,85 % au cours de la période précédente). 
 
 
Indicateur clé de performance (basé sur le PBT ajusté, part du Groupe) 
 
en millions de EUR 2018   2017 (1) 

 D'Ieteren Belron Mole- Autres Total   D'Ieteren Belron Mole Autres Total 
    Auto (57,78%)  skine    (secteurs)   Auto (57,78%)  skine    (secteurs) 
Part du groupe dans le PBT ajusté 121,7 96,3 18,9 -4,8 232,1   102,5 144,5 15,2 -4,3 257,9 
Excluant:                       

  Amortissements d'actifs 
non-courants (part du Groupe) - -6,0 -  - -6,0   - -10,0 - -  -10,0 

  Ajustement de la part du Groupe  
(base comparable avec 2018) - - -  - -   - -52,6 - -  -52,6 

                          
PBT ajusté, part du Groupe  
(indicateur clé de performance) 121,7 90,3 18,9 -4,8 226,1   102,5 81,9 15,2 -4,3 195,3 

(1) Retraité afin de présenter les quatre secteurs opérationnels du Groupe - voir notes annexes 1 et 2 des états financiers consolidés 2018 pour obtenir de plus amples 
informations sur le retraitement des informations comparatives et des explications sur les secteurs opérationnels. 

En application de la norme IFRS 5, les actifs non-courants de Belron n’ont pas été déprécié depuis la date de leur classification comme 
détenus en vue de la vente (28 Novembre 2017) jusqu’à la date effective de cession (7 février 2018  – voir notes annexes 1 et 16 des états 
financiers consolidés 2018 pour plus d'informations). L'impact sur le compte de résultats consolidé de l'exercice s'élève à 10,3 millions EUR 
(6,0 millions EUR pour la part du Groupe, sur base d’un pourcentage de détention moyen de 57,78 %) et doit être exclus lors du calcul de 
l'indicateur clé de performance de l'exercice 2018. 
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Dette nette 
Afin de pouvoir mieux évaluer son endettement, le Groupe utilise le concept de dette nette. Elle est un indicateur de performance 
alternatif, non défini par les normes IFRS, et n’est pas présentée comme une alternative aux indicateurs financiers définis par les normes 
IFRS. La dette nette est définie comme la somme des prêts et emprunts diminuée de la trésorerie, des équivalents de trésorerie et des 
investissements en actifs non-courants et courants. La dette nette n’incorpore pas la juste valeur des dérivés liés à l’endettement. Les prêts 
et emprunts couverts (c’est-à-dire ceux auxquels la comptabilité de couverture définie par IAS 39/IFRS 9 est appliquée) sont convertis aux 
taux de change fixés par les « cross currency swaps » correspondants. Les autres prêts et emprunts sont convertis aux taux de change de 
clôture.

 

en millions de EUR 31 décembre 2018   31 décembre 2017 (1) 

    D'Ieteren Belron Mole- Autres Total   D'Ieteren Belron Mole- Autres Total 
    Auto (100%) skine   (secteurs)   Auto (100%) skine   (secteurs) 
Prêts et emprunts non-courants 0,7 1.709,8 114,8 0,8 1.826,1   0,7 1.307,1 130,5 0,8 1.439,1 
Prêts et emprunts courants 2,2 47,6 37,1 0,1 87,0   0,5 41,2 31,9 0,1 73,7 
Financement intra-groupe - - 155,9 -155,9 -   - - 152,0 -152,0 - 
Ajustement relatif aux emprunts  
couverts - 6,2 - - 6,2   - - - - - 

Dette brute 2,9 1.763,6 307,8 -155,0 1.919,3   1,2 1.348,3 314,4 -151,1 1.512,8 
Moins: trésorerie et équivalents  
de trésorerie 57,9 -124,2 -23,8 -967,1 -1.057,2   -0,1 -76,4 -25,0 -272,3 -373,8 

Moins: trésorerie inclues dans 
les actifs détenus en vue de la vente - -0,8 - - -0,8   - - - - - 

Moins: actifs financiers courants - - -1,8 - -1,8   - - - -107,1 -107,1 
Moins: autres créances non-courantes - - - -20,1 -20,1   - - - -20,1 -20,1 
Dette nette totale 60,8 1.638,6 282,2 -1.142,2 839,4   1,1 1.271,9 289,4 -550,6 1.011,8 

(1) Retraité afin de présenter les quatre secteurs opérationnels du Groupe - voir notes annexes 1 et 2 des états financiers consolidés 2018 pour obtenir de plus amples 
informations sur le retraitement des informations comparatives et des explications sur les secteurs opérationnels. 

Au cours des deux périodes, les financements intra-groupe comprennent des montants prêtés par le département Corporate au secteur 
Moleskine (prêt sans recours dans le cadre de l’acquisition), à des conditions de marché. 
 
La dette financière nette de Belron a augmenté, passant de 1.271,9 millions EUR à la fin décembre 2017 à 1.638,6 millions EUR à la fin 
décembre 2018. En novembre 2018, Belron a émis un nouvel emprunt à terme fixe d'une durée de 7 ans pour un montant de 
455 millions USD (des « cross currency interest rate swaps » ont été utilisés pour échanger 390 millions USD contre 346 millions EUR 
d'emprunts libellés en euros). Le produit a été utilisé pour payer un dividende (400 millions EUR) à ses actionnaires.  
 
L'augmentation de la trésorerie nette du secteur « Autres » (de 550,6 millions EUR au 31 décembre 2017 à 1.142,2 millions EUR à la fin 
décembre 2018) résulte principalement de la contrepartie reçue de CD&R suite à la cession de 40% de la participation dans Belron 
(628,7 millions EUR), du dividende (217,4 millions EUR) reçu de Belron au quatrième trimestre 2018 suite à l'émission d'un nouvel emprunt 
à terme (voir ci-dessus), partiellement compensé par le paiement en juin 2018 du dividende aux actionnaires (208,4 millions EUR). 
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Compte de résultats consolidé 
Exercice clôturé le 31 décembre 
 

en millions de EUR Notes annexes   2018 2017 

Produits des activités ordinaires 3   3.578,1 3.455,1 
Coût des ventes     -3.090,4 -2.985,2 
Marge brute     487,7 469,9 
Charges commerciales et administratives     -376,9 -374,3 
Autres produits opérationnels     10,1 5,8 
Autres charges opérationnelles     -6,2 -5,1 
Résultat opérationnel 4   114,7 96,3 
Charges financières nettes 5   -47,3 -1,9 
  Produits financiers     1,8 3,6 
  Charges financières     -49,1 -5,5 
Quote-part dans le résultat net d'impôts des entités mises en équivalence 15   0,1 5,4 
Résultat avant impôts     67,5 99,8 
Impôts sur le résultat 9   -20,9 -28,5 
Résultat des activités poursuivies     46,6 71,3 
Activités abandonnées 16   1.002,1 43,6 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE     1.048,7 114,9 
Résultat attribuable aux :         
Porteurs de capitaux propres de la société-mère     1.048,0 112,6 
Participations ne donnant pas le contrôle     0,7 2,3 
            
Résultat par action         

De base (en EUR) 6   19,12 2,05 
Dilué (en EUR) 6   19,08 2,05 
            
Résultat par action - Activités poursuivies          
De base (en EUR) 6   0,85 1,30 
Dilué (en EUR) 6   0,85 1,30 

Les notes annexes des pages 6 à 64 font partie intégrante de ces états financiers consolidés. 
Le Groupe utilise des indicateurs de performance alternatifs pour refléter sa performance financière – Voir rapport de gestion consolidé et communiqué de presse. 

 

Les notes annexes des pages 27 à 85 font partie intégrante de ces états financiers consolidés.
Le Groupe utilise des indicateurs de performance alternatifs pour refléter sa performance financière – Voir rapport de gestion consolidé et communiqué de presse.
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État consolidé du résultat global  
Exercice clôturé le 31 décembre 
 

en millions de EUR Notes annexes   2018 2017 

Résultat de la période     1.048,7 114,9 
Autres éléments du résultat global         
  Eléments qui ne seront jamais reclassés ultérieurement en résultat :     19,9 41,2 
  Gains actuariels relatifs (Pertes actuarielles relatives) aux engagements vis-à-vis du personnel 8   1,2 60,1 
  Impôts y relatifs     -0,4 -18,0 
  Quote-part des entités mises en équivalence dans les autres éléments du résultat global, net d'impôts 15   19,1 -0,9 
  dont éléments provenant des activités abandonnées     - 40,8 
            
  Eléments susceptibles d'être reclassés ultérieurement en résultat :     32,5 -20,1 
  Écarts de conversion     10,7 -20,7 
  Recyclage en résultat d'écarts de conversion suite à une perte de contrôle exclusif 16   32,0 - 

  Couverture des flux de trésorerie: gains (pertes) résultant de variations de juste  
valeur comptabilisé(e)s en capitaux propres -0,6 0,3 

  Recyclage en résultat de la réserve de couverture suite à une perte de contrôle exclusif 16 -0,4 - 
  Impôts relatifs aux couvertures des flux de trésorerie     - 0,3 
  Quote-part des entités mises en équivalence dans les autres éléments du résultat global, net d'impôts 15  -9,2 - 
  dont éléments provenant des activités abandonnées     43,5 -20,4 
            
  Autres éléments du résultat global, net d'impôts     52,4 21,1 
            
Résultat global total de la période     1.101,1 136,0 
soit: attribuable aux porteurs de capitaux propres de la société-mère     1.100,4 131,9 
  dont activités poursuivies     55,5 72,0 
  dont activités abandonnées     1.044,9 59,9 
  attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle     0,7 4,1 

Les notes annexes des pages 6 à 64 font partie intégrante de ces états financiers consolidés. 

 

Les notes annexes des pages 27 à 85 font partie intégrante de ces états financiers consolidés.
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État consolidé de la situation financière 
Au 31 décembre 
 

en millions de EUR Notes annexes   2018 2017 (1) 

Goodwill 10   190,3 184,2 
Immobilisations incorporelles 11   433,1 422,6 
Immobilisations corporelles 12   222,0 211,3 
Immeubles de placement 13   13,9 9,0 
Participations mises en équivalence 15   721,4 69,2 
Actifs d’impôts différés 9   26,3 19,9 
Autres créances 19   24,7 25,6 
Actifs non-courants     1.631,7 941,8 
Stocks 14   455,7 367,7 
Investissements    - 107,1 
Actifs d’impôts courants 9   10,0 7,6 
Clients et autres débiteurs 19   394,3 309,9 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 18   933,0 297,3 
Actifs non-courants classé comme détenus en vue de la vente 16   0,9 2.528,2 
Actifs courants     1.793,9 3.617,8 
TOTAL DES ACTIFS     3.425,6 4.559,6 

    

Capital et réserves attribuables aux porteurs de capitaux propres     2.655,1 1.764,3 
Participations ne donnant pas le contrôle     0,3 -3,8 
Capitaux propres     2.655,4 1.760,5 
Avantages du personnel 8   23,9 24,4 
Provisions 21   14,9 18,9 
Prêts et emprunts 22   116,3 132,0 
Autres passifs financiers 17   20,2 - 
Options de vente accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle     0,3 - 
Autres dettes 23   1,6 1,5 
Passifs d’impôts différés 9   131,4 135,0 
Passifs non-courants     308,6 311,8 
Provisions 21   2,2 1,8 
Prêts et emprunts 22   39,4 32,5 
Dérivés détenus à des fins de couverture 17   0,4 - 
Options de vente accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle 25   - 80,9 
Passifs d’impôts courants 9   5,8 1,8 
Fournisseurs et autres créditeurs 23   413,8 376,0 
Passifs liés à des actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente 16   - 1.994,3 
Passifs courants     461,6 2.487,3 
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DES PASSIFS     3.425,6 4.559,6 

(1) Retraité – Voir note annexe 1 pour obtenir de plus amples informations sur le retraitement des informations comparatives. 
Les notes annexes des pages 6 à 64 font partie intégrante de ces états financiers consolidés. 

 

(1) Retraité – Voir note annexe 1 pour obtenir de plus amples informations sur le retraitement des informations comparatives.
Les notes annexes des pages 27 à 85 font partie intégrante de ces états financiers consolidés.
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État consolidé des variations des capitaux propres 
Au 31 décembre 
 
en millions de EUR Capital et réserves attribuables aux porteurs de capitaux propres Part Participa- Capitaux 

 Capital Primes Actions Réserve Résultats Écarts du tions ne propres 

 représenté d'émis- propres de cou- reportés de groupe donnant   
par des sion  verture  conver-  pas le  
actions  sion  contrôle  

    ordinaires         cumulés       
Au 1er janvier 2017 160,0 24,4 -34,3 0,1 1.556,3 -23,5 1.683,0 0,5 1.683,5 
Résultat de la période - - - - 112,6 - 112,6 2,3 114,9 
Autres éléments du résultat global - - - 0,3 39,4 -20,4 19,3 1,8 21,1 
Résultat global total - - - 0,3 152,0 -20,4 131,9 4,1 136,0 
Actions propres - - -0,3 - - - -0,3 - -0,3 
Dividendes - - - - -52,1 - -52,1 -26,2 -78,3 
Traitement des options de vente –  
mouvement de la période - - - - - - - 17,8 17,8 

Autres variations - - - - 1,8 - 1,8 - 1,8 
Total des contributions et distributions - - -0,3 - -50,3 - -50,6 -8,4 -59,0 
Total des variations de participations - - - - - - - - - 
Au 31 décembre 2017 160,0 24,4 -34,6 0,4 1.658,0 -43,9 1.764,3 -3,8 1.760,5 
                      
Au 1er janvier 2018 (avant retraitement) 160,0 24,4 -34,6 0,4 1.658,0 -43,9 1.764,3 -3,8 1.760,5 
IFRS 9: retraitement des réserves  
d'ouverture (voir note annexe 34) - - - - -1,1 - -1,1 - -1,1 

Au 1er janvier 2018 (retraité) 160,0 24,4 -34,6 0,4 1.656,9 -43,9 1.763,2 -3,8 1.759,4 
Résultat de la période - - - - 1.048,0 - 1.048,0 0,7 1.048,7 
Autres éléments du résultat global - - - 2,2 21,1 29,1 52,4 - 52,4 
Résultat global total - - - 2,2 1.069,1 29,1 1.100,4 0,7 1.101,1 
Actions propres - - -3,7 - - - -3,7 - -3,7 
Dividendes (voir note annexe 20) - - - - -208,4 - -208,4 - -208,4 
Autres variations - - - - 3,6 - 3,6 -0,4 3,2 
Total des contributions et distributions - - -3,7 - -204,8 - -208,5 -0,4 -208,9 
Cession de participations avec perte de  
contrôle exclusif (voir note annexe 16) - - - - - - - 3,8 3,8 

Total des variations de participations - - - - - - - 3,8 3,8 
Au 31 décembre 2018 160,0 24,4 -38,3 2,6 2.521,2 -14,8 2.655,1 0,3 2.655,4 

Les notes annexes des pages 6 à 64 font partie intégrante de ces états financiers consolidés. 

 
Les notes annexes des pages 27 à 85 font partie intégrante de ces états financiers consolidés.
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Tableau des flux de trésorerie consolidé 
Exercice clôturé le 31 décembre 
 

en millions de EUR Notes annexes   2018 2017 

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles poursuivies         
Résultat de la période     46,6 71,3 
Impôts sur le résultat 9   20,9 28,5 
Quote-part dans le résultat net d'impôts des entités mises en équivalence 15   -0,1 -5,4 
Charges financières nettes 5   47,3 1,9 
Résultat opérationnel des activités poursuivies     114,7 96,3 
Amortissements des actifs corporels 4/12   18,8 17,8 
Amortissements des actifs incorporels 4/11   4,7 4,1 
Autres éléments sans effet de trésorerie     -1,7 5,6 
Prestations relatives aux avantages du personnel     -4,0 -4,5 
Variation du besoin en fonds de roulement     -130,9 -10,8 
Flux de trésorerie des activités opérationnelles     1,6 108,5 
Impôts sur le résultat payés     -29,0 -23,1 
Flux de trésorerie opérationnels nets     -27,4 85,4 

 
  

 
Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement poursuivies         
Achats d'immobilisations corporelles et incorporelles     -45,0 -35,9 
Cessions d'immobilisations corporelles et incorporelles     6,5 2,7 
Investissement net en immobilisations corporelles et incorporelles     -38,5 -33,2 
Acquisition de filiales (nette de trésorerie acquise) 24   -15,0 -16,5 
Cession de filiales et d'entités mises en équivalence (nette de trésorerie cédée)     4,9 2,5 
Apport de trésorerie (à)/par une filiale commune     22,4 2,2 
Cession de/(investissements en) actifs financiers      107,1 -107,1 
Intérêts perçus     0,3 0,1 
Dividendes et produit de réductions de capital perçus des entités mises en équivalence 18   217,4 - 
Investissement net en autres actifs financiers     -0,3 4,5 
Flux de trésorerie d’investissement nets     298,3 -147,5 

 
  

 
Flux de trésorerie provenant des activités de financement poursuivies         
Acquisition (-)/Cession (+) de participations à des actionnaires ne détenant pas le contrôle     0,3 - 
Cession / (Acquisition) nette d’actions propres     -3,7 -0,3 
Remboursement de dettes de location-financement 22   -0,1 -0,1 
Variation nette des autres prêts et emprunts 22   -25,6 -116,7 
Intérêts payés     -7,0 -5,1 
Dividendes versés par la société-mère 20   -208,4 -52,1 
Dividendes reçus des/(versés par) les filiales     - 482,5 
Flux de trésorerie de financement nets     -244,5 308,2 

 
  

 
Flux de trésorerie des activités poursuivies     26,4 246,1 

 
  

 
Flux de trésorerie des activités abandonnées 16   532,3 37,2 

 
  

 
FLUX DE TRÉSORERIE TOTAUX DE LA PÉRIODE     558,7 283,3 

    

Réconciliation avec l'état de la situation financière         
Trésorerie au début de l’exercice 18   295,7 96,7 
Trésorerie incluse dans les actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente     76,4 - 
Equivalents de trésorerie au début de l'exercice     1,6 1,5 
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice     373,7 98,2 
Flux de trésorerie totaux de la période     558,7 283,3 
Écarts de conversion     0,6 -7,8 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice     933,0 373,7 
Inclus dans la ligne "Trésorerie et équivalents de trésorerie" 18   933,0 297,3 
Inclus dans la ligne "Actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente" 16   - 76,4 

Les notes annexes des pages 6 à 64 font partie intégrante de ces états financiers consolidés. 

Les notes annexes des pages 27 à 85 font partie intégrante de ces états financiers consolidés.
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Notes annexes aux états financiers consolidés 

NOTE ANNEXE 1 : INFORMATIONS GÉNÉRALES 
s.a. DʼIeteren n.v. (dénommée dans les états financiers « la Société ») est une société anonyme de droit belge, dont les actionnaires 
majoritaires sont mentionnés en note annexe 20. Lʼadresse du siège social de la Société est la suivante : Rue du Mail 50, B-1050 Bruxelles. 
 

Fondée en 1805, la Société vise, à travers plusieurs générations familiales, la croissance et la création de valeur en poursuivant une 
stratégie à long terme pour ses activités et en soutenant leur développement en tant que leader de leur secteur ou dans leurs régions 
géographiques. La Société, ses filiales et ses participations dans les entités associées et filiales communes (formant ensemble « le 
Groupe ») constituent un groupe international, actif dans trois activités articulées autour de marques fortes : 
- D'Ieteren Auto distribue en Belgique les véhicules des marques Volkswagen, Audi, SEAT, Škoda, Bentley, Lamborghini, Bugatti, Porsche 

et Yamaha. Il est le premier distributeur de voitures en Belgique avec une part de marché de plus de 21 % et 1,2 million de véhicules en 
circulation. 

- Belron a un objectif clair : « faire la différence en sʼimpliquant avec un soin réel dans la résolution des problèmes des clients ». Leader 
mondial dans le domaine de la réparation et du remplacement de vitrage de véhicules, Belron opère dans 35 pays par l'intermédiaire 
d'entreprises détenues à 100 % et de franchises, avec des marques numéro un sur le marché – notamment Carglass®, Safelite®, 
Autoglass et Autoglass®. De plus, l’entreprise gère les demandes dʼindemnisation concernant les vitres de véhicules et autres pour le 
compte des clients des assurances. Belron a également étendu ses services aux marchés de la réparation et du remplacement 
automobiles et en cas de dommage immobilier. 

- Moleskine est une marque aspirationnelle invitant à lʼexploration et lʼexpression dʼun style de vie, qui développe et vend des carnets et 
accessoires dʼécriture, de voyage et de lecture, à travers une stratégie de distribution multicanal dans plus de 115 pays.  

 
Les actions de la Société sont cotées sur Euronext Bruxelles. 
 
La publication des états financiers consolidés a été approuvée par le Conseil dʼadministration tenu le 28 février 2019. 
 
Transaction importante 
Le 28 novembre 2017, la Société a annoncé la signature d'un accord définitif avec Clayton, Dubilier and Rice (CD&R) concernant un 
investissement en partenariat dans Belron. La transaction (dénommée ci-après « la Transaction ») par laquelle CD&R a acquis une 
participation de 40 % dans Belron a été conclue le 7 février 2018. À compter du closing de cette transaction, les résultats de Belron sont 
comptabilisés selon la méthode comptable de mise en équivalence (participation de 54,10% – voir note annexe 15 ; contrôle conjoint avec 
CD&R), suivant la perte du contrôle exclusif (certaines matières réservées étant partagées avec CD&R). En application de la norme IFRS 5 
« Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées », les résultats de Belron (du 1er janvier 2018 au 7 février 2018 
et pour l'exercice clôturé le 31 décembre 2017) sont présentés dans les activités abandonnées (participation de 94,85 %). Se reporter à la 
note annexe 16 pour plus d'informations sur la Transaction. 
 
Brexit 
La sortie imminente du Royaume-Uni de l'Union européenne (Brexit) pourrait avoir une incidence sur les estimations ou les jugements 
utilisés pour la préparation des états financiers, surtout en ce qui concerne les entités exerçant des activités au Royaume-Uni ou en 
Europe. En raison de l'incertitude concernant les évolutions des négociations et le scénario de sortie, le Groupe n'est pour l'instant pas en 
mesure d'avancer des estimations pertinentes de l'impact du Brexit sur les performances financières. Les risques et les expositions 
potentielles au Brexit sont toutefois évalués comme étant raisonnables vu l'exposition limitée du Groupe à l'environnement économique 
britannique et vu les mesures prises par les directions locales pour atténuer les risques. Voici quelques exemples de mesures d'atténuation 
pour Belron : négociations avec les fournisseurs garantissant les volumes et prix convenus pour 2019 et le fait que les achats en devises 
étrangères au Royaume-Uni ont été couverts pour 2019. 
 
Retraitement des informations comparatives 
L'état consolidé de la situation financière et l'information sectorielle ont été retraités pour tenir compte des éléments suivants : 
- Dans le secteur D'Ieteren Auto, les clients et autres débiteurs sont désormais présentés bruts de notes de crédit commerciales à 

recevoir (antérieurement présentées en déduction des créditeurs) et les fournisseurs et autres créditeurs sont désormais présentés 
bruts de notes de crédit commerciales à émettre (antérieurement présentées en déduction des créances commerciales). L'impact net 
de ces deux reclassifications sur les clients et autres débiteurs et sur les fournisseurs et autres créditeurs s'élève à 264 millions EUR au 
31 décembre 2017 ; 

- Auparavant, le secteur opérationnel D'Ieteren Auto englobait à la fois les activités de distribution automobile et les activités 
immobilières et corporate du Groupe. Depuis la publication des résultats de 2018, les résultats du secteur D'Ieteren Auto ne 
comprennent plus que les activités de distribution automobile, ce qui améliore la transparence des informations financières. Voir la 
note annexe 2 pour obtenir plus de détails et d'explications sur les secteurs opérationnels du Groupe. 
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NOTE ANNEXE 1 : INFORMATIONS GÉNÉRALES (suite) 
Indicateurs de performance alternatifs (APM) – Indicateurs non-GAAP 
Afin de mieux refléter sa performance opérationnelle et aider les investisseurs à obtenir une meilleure compréhension de sa performance 
financière, le Groupe utilise des indicateurs de performance alternatifs (« Alternative Performance Measures », ci-après « APM »). Ces APM 
sont des indicateurs de performance non définis par les normes IFRS. Le Groupe ne présente pas ces APM comme des alternatives aux 
indicateurs financiers définis par les normes IFRS et ne donne pas aux APM plus dʼimportance quʼaux indicateurs définis par les normes 
IFRS. 
 
 
NOTE ANNEXE 2 : INFORMATION SECTORIELLE 
Note annexe 2.1 : Critères de segmentation 
Les secteurs opérationnels du Groupe sont D'Ieteren Auto, Belron, Moleskine et Autres. Ces secteurs opérationnels sont cohérents avec 
lʼorganisation du Groupe et sa structure de reporting interne, et répondent aux exigences de la norme IFRS 8 « Secteurs opérationnels ». 
 
Dans le passé, le secteur opérationnel D'Ieteren Auto comprenait les activités de distribution automobile ainsi que les activités corporate et 
immobilières du Groupe. À partir de la publication des résultats de 2018, les résultats du secteur D'Ieteren Auto ne comprendront plus que 
les activités de distribution automobile ; les résultats des activités immobilières et corporate étant présentés ensemble dans un nouveau 
secteur opérationnel : « Autres ». Le compte de résultats sectoriel pour l'exercice clôturé le 31 décembre 2017, le tableau des flux de 
trésorerie sectoriel et lʼétat de la situation financière sectoriel au 31 décembre 2017 ont été retraités en conséquence pour refléter cette 
nouvelle présentation.  
 
Belron comprend Belron Group s.a. et ses filiales. Malgré sa classification comme une entité mise en équivalence à compter du closing de 
la Transaction (voir notes annexes 1 et 16), Belron reste un secteur opérationnel, ce qui reflète la structure de reporting interne du Groupe.  
 
Moleskine comprend Moleskine S.p.a. et ses filiales.  
 
Ces secteurs opérationnels sont cohérents avec lʼorganisation du Groupe et sa structure de reporting interne. 
 
Note annexe 2.2 : Compte de résultats sectoriel - Secteurs opérationnels (Exercice clôturé le 31 décembre) 
 

en millions de EUR Notes annexes 2018 

 D'Ieteren Belron Mole- Autres Elimi- Groupe 

 Auto   skine   nations   
Produits externes des activités ordinaires 3 3.404,0 3.839,7 174,1 - -3.839,7 3.578,1 
Produits intra-groupe des activités ordinaires   - - - - - - 
Produits sectoriels des activités ordinaires   3.404,0 3.839,7 174,1 - -3.839,7 3.578,1 
Résultat opérationnel (constituant le résultat sectoriel) 4 106,8 103,6 28,6 -20,7 -103,6 114,7 
Charges financières nettes 5 -1,3 907,3 -9,7 -36,3 -907,3 -47,3 

Produits financiers   0,9 988,6 0,7 0,2 -988,6 1,8 
Charges financières   -2,2 -81,3 -5,8 -41,1 81,3 -49,1 
Intérêts sur financement intra-groupe   - - -4,6 4,6 - - 

Quote-part dans le résultat net d'impôts des entités mises en 
équivalence 15 9,9 - - - -9,8 0,1 

Résultat avant impôts   115,4 1.010,9 18,9 -57,0 -1.020,7 67,5 
Impôt sur le résultat 9 -38,6 -26,8 3,9 13,8 26,8 -20,9 
Résultat des activités poursuivies   76,8 984,1 22,8 -43,2 -993,9 46,6 
Activités abandonnées 1/16 - - - - 1.002,1 1.002,1 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE   76,8 984,1 22,8 -43,2 8,2 1.048,7 
                

Résultat attribuable aux: 
 D'Ieteren Belron Mole Autres   Groupe 

  Auto   -skine       
Porteurs de capitaux propres   76,8 991,6 22,8 -43,2   1.048,0 
Participations ne donnant pas le contrôle   - 0,7 - -   0,7 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE   76,8 992,3 22,8 -43,2   1.048,7 
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NOTE ANNEXE 2 : INFORMATION SECTORIELLE (suite) 
Note annexe 2.2 : Compte de résultats sectoriel - Secteurs opérationnels (Exercice clôturé le 31 décembre) 
En 2018, la colonne « Éliminations » réconcilie le compte de résultats sectoriel (le résultat de l'exercice de Belron étant présenté sur toutes 
les lignes comme une activité poursuivie) avec le compte de résultats IFRS consolidé du Groupe (le résultat net de Belron étant présenté 
comme une activité abandonnée depuis le début de l'exercice jusqu'au closing de la Transaction – voir note annexe 1, et dans la ligne 
« Quote-part dans le résultat net d'impôts des entités mises en équivalence » pour le reste de l'exercice). 
 
En 2018, dans le secteur Belron, le résultat de l'exercice attribuable aux participations ne donnant pas le contrôle (0,7 million EUR) 
représente la part de participations ne donnant pas le contrôle dans le résultat net de Belron depuis le début de l'exercice jusqu'au closing 
de la Transaction (voir notes annexes 1 et 16). 
 
En 2018, la ligne « activités abandonnées » inclut la plus-value globale associée à la perte de contrôle exclusif suite à la cession de 40% de 
la participation dans Belron à CD&R. Voir notes annexes 1 et 16 pour plus d'informations. 
 

en millions de EUR   2017 (1) 

 D'Ieteren Belron Mole- Autres Elimi- Groupe 

 Auto  skine  nations  
Produits externes des activités ordinaires   3.299,7 3.486,2 155,4 - -3.486,2 3.455,1 
Produits intra-groupe des activités ordinaires   8,3 - - - -8,3 - 
Produits sectoriels des activités ordinaires   3.308,0 3.486,2 155,4 - -3.494,5 3.455,1 
Résultat opérationnel (constituant le résultat sectoriel)   88,0 148,5 25,2 -16,9 -148,5 96,3 
Charges financières nettes   -2,0 -86,1 -10,0 10,1 86,1 -1,9 

Produits financiers   0,3 0,3 0,2 3,1 -0,3 3,6 
Charges financières   -2,3 -85,5 -5,7 1,6 86,4 -5,5 
Intérêts sur financement intra-groupe   - -0,9 -4,5 5,4 - - 

Quote-part dans le résultat net d'impôts des entités mises en 
équivalence   6,0 - - -0,6 - 5,4 

Résultat avant impôts   92,0 62,4 15,2 -7,4 -62,4 99,8 
Impôt sur le résultat   -29,3 -18,8 -5,1 5,9 18,8 -28,5 
Résultat des activités poursuivies   62,7 43,6 10,1 -1,5 -43,6 71,3 
Activités abandonnées   - - - - 43,6 43,6 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE   62,7 43,6 10,1 -1,5 - 114,9 

 

                

Résultat attribuable aux:  D'Ieteren Belron Mole- Autres  Groupe 
  Auto   skine       

Porteurs de capitaux propres   62,7 41,3 10,1 -1,5   112,6 
Participations ne donnant pas le contrôle   - 2,3 - -   2,3 
RÉSULTAT DE LA PÉRIODE   62,7 43,6 10,1 -1,5   114,9 

(1) Retraité pour refléter les quatre secteurs opérationnels du Groupe – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations 
comparatives et des explications sur les secteurs. 

 
En 2017, la colonne « Éliminations » réconcilie le compte de résultats sectoriel (Belron étant présenté sur toutes les lignes comme une 
activité poursuivie) avec le compte de résultats IFRS consolidé du Groupe (Belron étant présenté comme une activité abandonnée). 
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NOTE ANNEXE 2 : INFORMATION SECTORIELLE (suite) 
Note annexe 2.3 : État de la situation financière sectoriel - Secteurs opérationnels 
 

en millions de EUR Notes annexes 31 décembre 2018 

 D'Ieteren Belron Moleskine Autres Elimi- Groupe 
      Auto       nations   
Goodwill 10 18,4 544,4 171,9 - -544,4 190,3 
Immobilisations incorporelles 11 20,5 447,6 412,5 0,1 -447,6 433,1 
Immobilisations corporelles 12 31,1 355,6 10,1 180,8 -355,6 222,0 
Immeubles de placement 13 0,1 - - 13,8 - 13,9 
Participations mises en équivalence 15 76,6 - - - 644,8 721,4 
Actifs financiers   - 9,4 - - -9,4 - 
Avantages du personnel   - 91,8 - - -91,8 - 
Actifs d’impôts différés 9 6,3 18,4 11,2 8,8 -18,4 26,3 
Autres créances 19 2,5 2,2 1,3 20,9 -2,2 24,7 
Actifs non-courants   155,5 1.469,4 607,0 224,4 -824,6 1.631,7 
Stocks 14 414,0 320,1 41,7 - -320,1 455,7 
Instruments dérivés   - 2,6 - - -2,6 - 
Actifs d’impôts courants 9 1,1 7,7 8,9 - -7,7 10,0 
Clients et autres débiteurs 19 352,3 315,7 40,4 1,6 -315,7 394,3 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 18 -57,9 124,2 23,8 967,1 -124,2 933,0 
Actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente 16 - 3,1 - 0,9 -3,1 0,9 
Actifs courants   709,5 773,4 114,8 969,6 -773,4 1.793,9 
TOTAL DES ACTIFS   865,0 2.242,8 721,8 1.194,0 -1.598,0 3.425,6 

             
Capitaux propres   - - - 2.655,4 - 2.655,4 
Avantages du personnel 8 21,1 6,7 2,0 0,8 -6,7 23,9 
Provisions 21 10,4 54,9 4,1 0,4 -54,9 14,9 
Prêts et emprunts 22 0,7 1.709,8 114,8 0,8 -1.709,8 116,3 
Financement intra-groupe 22 - - 155,9 -155,9 - - 
Dérivés détenus à des fins de couverture   - 10,1 - - -10,1 - 
Dérivés détenus à des fins de transaction   - 0,5 - - -0,5 - 
Autres passifs financiers 17 - - - 20,2 - 20,2 
Options de vente accordées à des actionnaires ne détenant pas le contrôle   0,3 - - - - 0,3 
Autres dettes 23 - 3,1 1,6 - -3,1 1,6 
Passifs d’impôts différés 9 1,5 12,3 110,8 19,1 -12,3 131,4 
Passifs non-courants   34,0 1.797,4 389,2 -114,6 -1.797,4 308,6 
Provisions 21 - 59,1 2,2 - -59,1 2,2 
Prêts et emprunts 22 2,2 47,6 37,1 0,1 -47,6 39,4 
Financement intra-groupe   - - - - - - 
Dérivés détenus à des fins de couverture   - 0,3 0,4 - -0,3 0,4 
Dérivés détenus à des fins de transaction   - 3,0 - - -3,0 - 
Passifs d’impôts courants 9 10,7 13,9 0,5 -5,4 -13,9 5,8 
Fournisseurs et autres créditeurs 23 367,8 524,0 42,0 4,0 -524,0 413,8 
Passifs liés à des actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente 16 - 8,1 - - -8,1 - 
Passifs courants   380,7 656,0 82,2 -1,3 -656,0 461,6 
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DES PASSIFS   414,7 2.453,4 471,4 2.539,5 -2.453,4 3.425,6 
 
En 2018, la colonne « Éliminations » réconcilie l'état de la situation financière sectoriel (y compris les actifs et passifs de Belron) avec l'état 
consolidé IFRS de la situation financière (Belron étant présenté comme une entité mise en équivalence). 
 
 
 
 
 
 



D’Ieteren  I  Rapport financier et de gestion 2018  I  31

Section 1

Déclaration des personnes 
responsables

Section 2

Résultats de l’exercice 
2018

Section 3

Etats financiers consolidés 
2018

Section 4

Comptes annuels  
statutaires résumés 2018

Section 5

Déclaration de  
gouvernance d’entreprise

Section 6

Déclaration d’information 
non-financière

Section 7

Information  
sur l’action

10

NOTE ANNEXE 2 : INFORMATION SECTORIELLE (suite) 
Note annexe 2.3 : État de la situation financière sectoriel - Secteurs opérationnels 
 

en millions de EUR   31 décembre 2017 (1) 

 D'Ieteren Belron Moleskine Autres Elimi- Groupe 
      Auto       nations   
Goodwill   12,3 898,2 171,9 - -898,2 184,2 
Immobilisations incorporelles   11,4 463,3 411,1 0,1 -463,3 422,6 
Immobilisations corporelles   23,4 369,9 10,6 177,3 -369,9 211,3 
Immeubles de placement   0,2 - - 8,8 - 9,0 
Participations mises en équivalence   69,2 - - - - 69,2 
Actifs financiers disponibles à la vente   - 0,5 - - -0,5 - 
Dérivés détenus à des fins de couverture   - 2,0 - - -2,0 - 
Dérivés détenus à des fins de transaction   - 0,3 - - -0,3 - 
Avantages du personnel   - 39,4 - - -39,4 - 
Actifs d’impôts différés   9,2 45,3 7,8 2,9 -45,3 19,9 
Autres créances   2,3 2,2 2,4 20,9 -2,2 25,6 
Actifs non-courants   128,0 1.821,1 603,8 210,0 -1.821,1 941,8 
Stocks   335,5 300,8 32,2 - -300,8 367,7 
Placements détenus jusqu'à l'échéance   - - - 107,1 - 107,1 
Dérivés détenus à des fins de couverture   - 0,3 - - -0,3 - 
Dérivés détenus à des fins de transaction   - 2,8 - - -2,8 - 
Actifs d’impôts courants   0,4 4,7 7,2 - -4,7 7,6 
Clients et autres débiteurs   281,1 309,9 28,4 0,4 -309,9 309,9 
Trésorerie et équivalents de trésorerie   0,1 76,4 24,9 272,3 -76,4 297,3 
Actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente   6,7 - - 5,5 2.516,0 2.528,2 
Actifs courants   623,8 694,9 92,7 385,3 1.821,1 3.617,8 
TOTAL DES ACTIFS   751,8 2.516,0 696,5 595,3 - 4.559,6 

 
Capitaux propres   - - - 1.760,5 - 1.760,5 
Avantages du personnel   21,8 9,3 1,8 0,8 -9,3 24,4 
Provisions   15,8 37,9 2,5 0,6 -37,9 18,9 
Prêts et emprunts   0,7 1.307,0 130,5 0,8 -1.307,0 132,0 
Financement intra-groupe   - - 152,0 -152,0 - - 
Autres dettes   - 5,4 1,5 - -5,4 1,5 
Passifs d’impôts différés   1,8 10,6 110,6 22,6 -10,6 135,0 
Passifs non-courants   40,1 1.370,2 398,9 -127,2 -1.370,2 311,8 
Provisions   - 50,5 1,8 - -50,5 1,8 
Prêts et emprunts   0,5 41,2 31,9 0,1 -41,2 32,5 
Dérivés détenus à des fins de couverture   - 2,6 - - -2,6 - 
Dérivés détenus à des fins de transaction   - 0,6 - - -0,6 - 
Options de vente accordées à des actionnaires ne détenant pas le contrôle   - - - 80,9 - 80,9 
Passifs d’impôts courants   1,1 26,5 0,7 - -26,5 1,8 
Fournisseurs et autres créditeurs   337,0 501,3 34,3 4,7 -501,3 376,0 
Passifs liés à des actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente   1,4 - - - 1.992,9 1.994,3 
Passifs courants   340,0 622,7 68,7 85,7 1.370,2 2.487,3 
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DES PASSIFS   380,1 1.992,9 467,6 1.719,0 - 4.559,6 

(1) Retraité pour refléter les quatre secteurs opérationnels du Groupe – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations 
comparatives et des explications sur les secteurs. 

En 2017, la colonne « Éliminations » réconcilie l'état de la situation financière sectoriel (y compris les actifs et passifs de Belron) avec l'état 
consolidé IFRS de la situation financière du Groupe (Belron étant présenté comme détenu en vue de la vente).  
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NOTE ANNEXE 2 : INFORMATION SECTORIELLE (suite) 
Note annexe 2.4 : Tableau des flux de trésorerie sectoriel - Secteurs opérationnels (Exercice clôturé le 31 décembre) 
 

en millions de EUR Notes annexes   2018 
 D'Ieteren Belron Mole- Autres Elimi- Groupe 

        Auto   skine   nations   
Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles poursuivies                 
Résultat de la période     76,8 984,1 22,8 -43,2 -993,9 46,6 
Impôts sur le résultat 9   38,6 26,8 -3,9 -13,8 -26,8 20,9 
Quote-part dans le résultat net d'impôts des  
entités mises en équivalence 15   -9,9 - - - 9,8 -0,1 

Charges financières nettes 5   1,3 -907,3 9,7 36,3 907,3 47,3 
Résultat opérationnel des activités poursuivies     106,8 103,6 28,6 -20,7 -103,6 114,7 
Amortissements des actifs corporels 4/12   5,5 79,0 4,7 8,6 -79,0 18,8 
Amortissements des actifs incorporels 4/11   2,2 42,2 2,5 - -42,2 4,7 
Pertes de valeur sur goodwill et sur autres actifs non courants 15   - 50,3 - - -50,3 - 
Autres éléments sans effet de trésorerie     -6,1 41,0 4,4 - -41,0 -1,7 
Prestations relatives aux avantages du personnel     -3,6 - -0,4 - - -4,0 
Variation du besoin en fonds de roulement     -113,9 -12,9 -14,8 -2,2 12,9 -130,9 
Flux de trésorerie des activités opérationnelles     -9,1 303,2 25,0 -14,3 -303,2 1,6 
Impôts sur le résultat payés     -24,6 -35,2 -1,1 -3,3 35,2 -29,0 
Flux de trésorerie opérationnels nets     -33,7 268,0 23,9 -17,6 -268,0 -27,4 
                    
Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement poursuivies                 
Achats d'immobilisations corporelles et incorporelles     -19,0 -95,1 -10,4 -15,6 95,1 -45,0 
Cessions d'immobilisations corporelles et incorporelles     0,7 3,6 2,6 3,2 -3,6 6,5 
Investissement net en immobilisations corporelles et incorporelles     -18,3 -91,5 -7,8 -12,4 91,5 -38,5 
Acquisition de filiales (nette de trésorerie acquise) 24   -15,0 -37,5 - - 37,5 -15,0 
Cession de filiales et entités mises en équivalence  
(nette de trésorerie cédée)     4,9 -4,7 - - 4,7 4,9 

Apport de trésorerie (à)/par une filiale commune     22,4 - - - - 22,4 
Cession de/(investissements en) actifs financiers détenus  
jusqu'à l'échéance     - - - 107,1 - 107,1 

Intérêts perçus     - 0,8 - 0,3 -0,8 0,3 
Dividendes et produit de réductions de capital perçus / (payés par) des 
entités mises en équivalence 18   - -400,2 - 217,4 400,2 217,4 

Investissement net en autres actifs financiers     -0,3 - - - - -0,3 
Flux de trésorerie d’investissement nets     -6,3 -533,1 -7,8 312,4 533,1 298,3 
                    
Flux de trésorerie provenant des activités de financement poursuivies                 
Acquisition (-) / cession (+) de participations à des 
actionnaires ne détenant pas le contrôle     - - 0,3 - - 0,3 

Augmentation de capital 15   - 21,8 - - -21,8 - 
Cession / (Acquisition) nette d’actions propres     -3,7 - - - - -3,7 
Remboursement de dettes de location-financement 22   -0,1 -35,6 - - 35,6 -0,1 
Variation nette des autres prêts et emprunts 22   -11,9 386,7 -13,6 -0,1 -386,7 -25,6 
Intérêts payés     -2,3 -59,2 -4,5 -0,2 59,2 -7,0 
Dividendes versés par la société-mère 20   - - - -208,4 - -208,4 
Flux de trésorerie de financement nets     -18,0 313,7 -17,8 -208,7 -313,7 -244,5 
                    
Flux de trésorerie des activités poursuivies     -58,0 48,6 -1,7 86,1 -48,6 26,4 
                    
Flux de trésorerie des activités abandonnées 16   - - - 608,7 -76,4 532,3 
                    
FLUX DE TRÉSORERIE TOTAUX DE LA PÉRIODE     -58,0 48,6 -1,7 694,8 -125,0 558,7 
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NOTE ANNEXE 2 : INFORMATION SECTORIELLE (suite) 
Note annexe 2.4 : Tableau des flux de trésorerie sectoriel - Secteurs opérationnels (Exercice clôturé le 31 décembre) 
 

en millions de EUR Notes annexes   2018 
 D'Ieteren Belron Mole- Autres Elimi- Groupe 

        Auto   skine   nations   
Réconciliation avec l'état de la situation financière                 
Trésorerie au début de l’exercice 18   -1,5 - 24,9 272,3 - 295,7 
Trésorerie incluse dans les actifs non-courants classés comme détenus  
en vue de la vente     - 76,4 - - - 76,4 

Equivalents de trésorerie au début de l'exercice     1,6 - - - - 1,6 
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice     0,1 76,4 24,9 272,3 - 373,7 
Flux de trésorerie totaux de la période     -58,0 48,6 -1,7 694,8 -125,0 558,7 
Écarts de conversion     - - 0,6 - - 0,6 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice     -57,9 125,0 23,8 967,1 -125,0 933,0 
Inclus dans la ligne "Trésorerie et équivalents de trésorerie" 18   -57,9 124,2 23,8 967,1 -124,2 933,0 
Inclus dans la ligne "Actifs non-courants classés comme détenus en  
vue de la vente" 16   - 0,8 - - -0,8 - 

 
Au cours de l'exercice, la colonne « Éliminations » réconcilie le tableau des flux de trésorerie sectoriel (Belron étant présenté sur toutes les 
lignes comme une activité poursuivie) avec le tableau consolidé IFRS des flux de trésorerie du Groupe (Belron étant présenté comme une 
activité abandonnée depuis le début de l'exercice jusqu'au closing de la Transaction – voir note annexe 1).  
 
Dans le secteur DʼIeteren Auto, la ligne « Acquisition de filiales (nette de trésorerie acquise) » pour l'exercice clôturé le 31 décembre 2018 
inclut les regroupements d'entreprises présentés dans la note annexe 24. 
 
La ligne « Dividendes versés par la société-mère » inclut la distribution aux actionnaires du dividende ordinaire (0,95 EUR par action) et 
extraordinaire (2,85 EUR par action – voir note annexe 20). 
 
La ligne « Dividendes et produit de réductions de capital perçus / (payés par) des entités mises en équivalence » inclut la quote-part du 
Groupe dans la distribution du dividende (64,3 millions EUR) et la réduction du capital social (153,1 millions EUR) opérées par le secteur 
Belron en décembre 2018 (voir note annexe 22 pour plus d'informations). 
 
La ligne « Augmentation de capital » représente les nouvelles actions émises par le secteur Belron dans le contexte de l'implémentation du 
programme de rétribution du management (Management Reward Program, MRP). Se reporter à la note annexe 15 pour plus 
d'informations sur le MRP. 
 
Dans le secteur Belron, la ligne « Autres éléments sans effet de trésorerie » inclut, parmi d’autres montants, la provision pour le plan 
d'incitant à long terme du management. 
 
Dans le secteur D'Ieteren Auto, la ligne « Cession de filiales et d'entités mises en équivalence (nette de trésorerie cédée) » inclut le produit 
issu de la cession d'une concession. 
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NOTE ANNEXE 2 : INFORMATION SECTORIELLE (suite) 
Note annexe 2.4 : Tableau des flux de trésorerie sectoriel - Secteurs opérationnels (Exercice clôturé le 31 décembre) 
 

en millions de EUR   2017 (1) 

 D'Ieteren Belron Mole- Autres Elimi- Groupe 
      Auto   skine   nations   
Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles poursuivies               
Résultat de la période   66,6 43,6 10,1 -5,4 -43,6 71,3 
Impôts sur le résultat   29,3 18,8 5,1 -5,9 -18,8 28,5 
Quote-part dans le résultat net d'impôts des entités mises en équivalence   -5,4 - - - - -5,4 
Charges financières nettes   -0,9 86,1 10,0 -7,2 -86,1 1,9 
Résultat opérationnel des activités poursuivies   89,6 148,5 25,2 -18,5 -148,5 96,3 
Amortissements des actifs corporels   4,1 83,2 4,8 8,9 -83,2 17,8 
Amortissements des actifs incorporels   2,1 33,3 2,0 - -33,3 4,1 
Pertes de valeur sur goodwill et sur autres actifs non courants   - 16,0 - - -16,0 - 
Autres éléments sans effet de trésorerie   -1,2 27,7 6,7 0,1 -27,7 5,6 
Prestations relatives aux avantages du personnel   -3,8 -0,4 -0,7 - 0,4 -4,5 
Autres éléments avec effet de trésorerie   - -25,6 - - 25,6 - 
Variation du besoin en fonds de roulement   -1,1 -9,7 -7,7 -2,0 9,7 -10,8 
Flux de trésorerie des activités opérationnelles   89,7 273,0 30,3 -11,5 -273,0 108,5 
Impôts sur le résultat payés   -10,8 -28,8 -12,3 - 28,8 -23,1 
Flux de trésorerie opérationnels nets   78,9 244,2 18,0 -11,5 -244,2 85,4 
                  
Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement poursuivies               
Achats d'immobilisations corporelles et incorporelles   -7,9 -139,7 -12,2 -15,8 139,7 -35,9 
Cessions d'immobilisations corporelles et incorporelles   0,9 5,0 1,8 - -5,0 2,7 
Investissement net en immobilisations corporelles et incorporelles   -7,0 -134,7 -10,4 -15,8 134,7 -33,2 
Acquisition de filiales (nette de trésorerie acquise)   -0,6 -50,2 -15,9 - 50,2 -16,5 
Cession de filiales et entités mises en équivalence (nette de trésorerie cédée)   - - - 2,5 - 2,5 
Apport de trésorerie (à)/par une filiale commune   - - - 2,2 - 2,2 
Cession de/(investissements en) actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance   - - - -107,1 - -107,1 
Intérêts perçus   - 0,3 - 0,1 -0,3 0,1 
Investissement net en autres actifs financiers   -0,6 0,1 5,1 - -0,1 4,5 
Flux de trésorerie d’investissement nets   -8,2 -184,5 -21,2 -118,1 184,5 -147,5 
                  
Flux de trésorerie provenant des activités de financement poursuivies               
Cession / (Acquisition) nette d’actions propres   -0,3 - - - - -0,3 
Remboursement de dettes de location-financement   -0,1 -37,4 - - 37,4 -0,1 
Variation nette des autres prêts et emprunts   -146,5 651,7 -11,7 - -610,2 -116,7 
Financement intra-groupe   - -41,5 -3,8 45,3 - - 
Intérêts payés   -1,5 -86,6 -3,6 - 86,6 -5,1 
Dividendes versés par la société-mère   - - - -52,1 - -52,1 
Dividendes reçus / (versés par) des filiales   - -508,7 - 482,5 508,7 482,5 
Flux de trésorerie de financement nets   -148,4 -22,5 -19,1 475,7 22,5 308,2 
                  
Flux de trésorerie des activités poursuivies   -77,7 37,2 -22,3 346,1 -37,2 246,1 
                  
Flux de trésorerie des activités abandonnées   - - - - 37,2 37,2 
                  
FLUX DE TRÉSORERIE TOTAUX DE LA PÉRIODE   -77,7 37,2 -22,3 346,1 - 283,3 

(1) Retraité pour refléter les quatre secteurs opérationnels du Groupe – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations 
comparatives et des explications sur les secteurs. 
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NOTE ANNEXE 2 : INFORMATION SECTORIELLE (suite) 
Note annexe 2.4 : Tableau des flux de trésorerie sectoriel - Secteurs opérationnels (Exercice clôturé le 31 décembre) 
 

en millions de EUR   2017 (1) 

 D'Ieteren Belron Mole- Autres Elimi- Groupe 
      Auto   skine   nations   
Réconciliation avec l'état de la situation financière               
Trésorerie au début de l’exercice   2,5 45,9 48,3 - - 96,7 
Trésorerie incluse dans les actifs non-courants classés comme détenus  
en vue de la vente   - - - - - - 

Equivalents de trésorerie au début de l'exercice   1,5 - - - - 1,5 
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice   4,0 45,9 48,3 - - 98,2 
Flux de trésorerie totaux de la période   -77,7 37,2 -22,3 346,1 - 283,3 
Écarts de conversion   - -6,7 -1,1 - - -7,8 
Transfert entre secteurs opérationnels   73,8 - - -73,8 - - 
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice   0,1 76,4 24,9 272,3 - 373,7 
Inclus dans la ligne "Trésorerie et équivalents de trésorerie"   0,1 - 24,9 272,3 - 297,3 
Inclus dans la ligne "Actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente"   - 76,4 - - - 76,4 

(1) Retraité pour refléter les quatre secteurs opérationnels du Groupe – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations 
comparatives et des explications sur les secteurs. 

Au cours de l'exercice précédent, la colonne « Éliminations » réconcilie le tableau des flux de trésorerie sectoriel (Belron étant présenté sur 
toutes les lignes comme une activité poursuivie) avec le tableau consolidé IFRS des flux de trésorerie du Groupe (Belron étant présenté 
comme une activité abandonnée pour l'ensemble de l'exercice). 
 
La ligne « Transfert entre secteurs opérationnels » a trait à la répartition initiale arbitraire de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 
entre DʼIeteren Auto et le secteur « Autres » suite à la décision de séparer les activités immobilières et corporate du Groupe du secteur 
DʼIeteren Auto (voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir de plus amples informations sur le retraitement des informations comparatives et 
des explications sur les secteurs). 
 
Dans le secteur Moleskine, le montant de 15,9 millions EUR au cours de l'exercice précédent représentait l'acquisition des participations ne 
donnant pas le contrôle restantes en janvier 2017 (procédure de squeeze-out – voir note annexe 11 des états financiers consolidés 2016 
pour obtenir de plus amples informations). 
 
Dans le secteur Moleskine, la ligne « Investissement net en autres actifs financiers » comprenait le produit de la vente d'un produit 
d'assurance-vie conclu fin 2015. 
 
Les financements intra-groupe représentent les montants prêtés par le département Corporate aux secteurs Belron et Moleskine à des 
conditions de marché. 
 
La ligne « Dividendes reçus / (versés par) des filiales » inclut le dividende extraordinaire versé par Belron à ses actionnaires dans le cadre de 
son refinancement (voir note annexe 22 des états financiers consolidés 2017), malgré l'élimination complète de cette transaction intra-
groupe conformément à la norme IFRS 10.  
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NOTE ANNEXE 2 : INFORMATION SECTORIELLE (suite) 
Note annexe 2.6 : Informations sectorielles - Secteurs géographiques (Exercice clôturé le 31 décembre) 
Les trois secteurs opérationnels du Groupe (dans les activités poursuivies, soit DʼIeteren Auto, Moleskine et Autres) sont actifs dans trois 
zones géographiques principales, soit la Belgique (marché principal du secteur DʼIeteren Auto), le reste de l'Europe et le reste du monde.  
 

en millions de EUR   2018 2017 

      Belgique Reste de Reste du Groupe Belgique Reste de Reste du Groupe 
        l'Europe monde     l'Europe monde   

Produits sectoriels des activités ordinaires  
aux clients externes (1)   3.349,7 132,0 96,4 3.578,1 3.106,9 250,4 97,8 3.455,1 

Actifs non-courants (2)   288,2 590,1 5,7 884,0 248,9 597,0 6,8 852,7 
Accroissements d’immobilisations (3)   46,8 7,8 2,6 57,2 23,3 9,2 3,1 35,6 

(1) Basées sur la localisation géographique des clients. 
(2) Les actifs non courants, tels que définis par la norme IFRS 8, comprennent le goodwill, les immobilisations incorporelles, les immobilisations corporelles, les 
immeubles de placement et les autres créances non courantes. 
(3) Les accroissements d'immobilisations incluent à la fois les accroissements et les acquisitions par le biais de regroupements d'entreprises, y compris le goodwill. 

 
 
NOTE ANNEXE 3 : PRODUITS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES 
Effet de l'application initiale de la norme IFRS 15 « Produits des activités ordinaires issus des contrats conclus avec des clients » 
L'effet de l'application initiale de la norme IFRS 15 sur les produits des activités ordinaires du Groupe issus des contrats conclus avec des 
clients, et les informations concernant les obligations de performance parmi les secteurs opérationnels du Groupe sont décrits ci-dessous. 
Le Groupe a adopté la norme IFRS 15 en utilisant la méthode comptable du rattrapage cumulatif (sans mesures de simplification), l'effet de 
l'application initiale de cette norme étant comptabilisé à la date d'application initiale (c.-à-d. au 1er janvier 2018). Par conséquent, les 
informations présentées pour 2017 n'ont pas été retraitées, c.-à-d. qu'elles sont présentées, comme dans les états financiers précédents, 
conformément aux normes IAS 18 et IAS 11 et aux interprétations associées. La transition vers la norme IFRS 15 n'a pas eu d'incidence sur 
la comptabilisation du produit des activités ordinaires (timing et évaluation). Il n’y a par conséquent aucune incidence sur le solde 
d'ouverture des résultats reportés. 
 
DʼIeteren Auto 
Dans le secteur D'Ieteren Auto, le Groupe a principalement généré des produits des activités ordinaires au travers de la vente de véhicules 
neufs aux concessions indépendantes et aux utilisateurs finaux, la vente de véhicules dʼoccasion aux utilisateurs finaux, la vente de pièces 
de rechange et d'accessoires, et les prestations de service après-vente.  
En vendant des véhicules ou des pièces de rechange à des concessionnaires indépendants ou à des utilisateurs finaux, le Groupe satisfait à 
ses obligations de performance et comptabilise les produits des activités ordinaires à un moment précis, lorsque le contrôle des biens est 
transféré aux clients. Etant donné que le Groupe établit des factures pour les clients au moment de satisfaire à ses obligations de 
performance, le droit à une contrepartie financière devient immédiatement inconditionnel et est par conséquent comptabilisé en 
créances. Une garantie légale de 2 ans s'applique sur la vente de véhicules neufs aux clients, qui correspond à la garantie légale que l'usine 
octroie au secteur D'Ieteren Auto. Cette garantie ne représente donc pas une obligation de performance distincte. 
 
Le Groupe offre aux clients la possibilité de conclure des contrats d'entretien à l'achat d'un véhicule neuf. La durée de ces contrats varie de 
3 à 12 ans. Ce type de contrat représente une obligation de performance distincte et ne doit pas être combiné à la vente d'un véhicule 
neuf. Dans le cadre de tels arrangements, le Groupe transfère le bénéfice des services d'entretien aux clients lorsqu’il accomplit une 
prestation, et satisfait par conséquent à son obligation de performance au fil du temps. Le Groupe comptabilise les produits des activités 
ordinaires au fil du temps en estimant la survenue des obligations de performance en utilisant des données historiques et des prévisions de 
recettes. Les produits des activités ordinaires comptabilisés conformément à la méthode du pourcentage de réalisation sont par 
conséquent raisonnablement estimés en utilisant des courbes de coûts et des données historiques. 
 
La différence entre la contrepartie reçue des clients finaux et les coûts encourus au fil du temps pour satisfaire à l'obligation de 
performance représente les passifs liés aux contrats au sens de la norme IFRS 15. Les passifs liés aux contrats s'élèvent à 28,6 millions EUR 
au 31 décembre 2017. Au cours de l'exercice, un montant de 8,6 millions EUR a été comptabilisé dans les produits des activités ordinaires, 
en déduction du solde d'ouverture des passifs liés aux contrats. De plus, 7,1 millions EUR ont été ajoutés aux passifs liés aux contrats au 
cours de l'exercice, augmentant ainsi les passifs liés aux contrats. À la clôture de l'exercice, les passifs liés aux contrats s'élevaient à 
27,1 millions EUR. Etant donné que ces montants ne sont pas considérés comme significatifs à l'échelle du Groupe par rapport au chiffre 
d'affaires total, ils n'ont pas été présentés dans une ligne distincte de l'état consolidé de la situation financière. 
 
Dans le cadre de la prestation d'autres services de réparations ou d'entretien pour des utilisateurs finaux, le Groupe comptabilise les 
produits des opérations ordinaires à un moment précis, dès que les services sont dispensés, car l'impact de la comptabilisation des produits 
des activités ordinaires au fil du temps n'est pas significatif. 
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NOTE ANNEXE 3 : PRODUITS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES (suite) 
Dans le secteur D'Ieteren Auto, l'adoption de la norme IFRS 15 a également impliqué ce qui suit : lors de la vente d'un véhicule neuf à des 
clients finaux, le Groupe octroie parfois des conditions spéciales aux clients finaux en participant au financement du véhicule avec 
l'organisme de crédit. L'opération de financement et la vente du véhicule doivent être examinées conjointement d'un point de vue 
économique (comme l'exige la norme IFRS 15.70 et BC92). Au lieu de comptabiliser ces incitations commerciales comme des charges 
d'exploitation (conformément à la norme IAS 18), le Groupe comptabilise désormais l'intégralité du montant en déduction du produit des 
activités ordinaires. Le montant enregistré pour 2018 en déduction du prix de transaction s'élève à 7,4 millions EUR. 
 
Moleskine 
Dans tous les canaux de vente du secteur Moleskine, le produit des activités ordinaires est comptabilisé à un moment précis, dès que le 
contrôle des biens est transféré aux clients (c.-à-d. lorsque le bien est physiquement livré au client final). Le Groupe a conclu que 
l'application initiale de la norme IFRS 15 dans le secteur Moleskine n'a eu aucun effet important sur le timing de la comptabilisation des 
produits des activités ordinaires par rapport aux normes comptables précédentes (conformément à la norme IAS 18). Les droits de retour 
ont été évalués conformément à une approche fondée sur des pondérations probabilistes découlant d'une révision précise des contrats 
conclus avec les clients. Le Groupe a également conclu que les contrats d'expédition « Free-on-board » ne représentent pas des obligations 
de performance distinctes dans les contrats existants avec les clients. Enfin, il n'y a eu aucun arrangement « bill-and-hold » en 2018. 
 
Ventilation des produits des activités ordinaires issus des contrats conclus avec des clients 
Lors de la sélection des catégories à utiliser pour ventiler les produits des activités ordinaires issus des contrats conclus avec des clients, le 
management a examiné de quelle manière les informations concernant les produits des activités ordinaires du Groupe sont présentées à 
d'autres fins, notamment dans les communiqués de presse et dans les informations présentées au principal décideur opérationnel. Le 
Groupe a également évalué de quelle manière la nature, le montant, le timing et les incertitudes relatifs aux produits des activités 
ordinaires et aux flux de trésorerie sont affectés par des facteurs économiques. 
Dans le tableau suivant, les produits des activités ordinaires issus des contrats conclus avec des clients sont ventilés par catégories de 
produits principales (pour le secteur D'Ieteren Auto) et par marché géographique (pour le secteur Moleskine). Bien que la norme IFRS 15 
ne l'exige pas explicitement, le Groupe a également fourni des informations comparatives concernant la ventilation des produits des 
activités ordinaires. 
 
en millions de EUR 2018 2017 
D'Ieteren Auto     
Véhicules neufs 2.990,3 2.905,1 
Véhicules d’occasion 68,2 66,3 
Pièces et accessoires 186,4 183,8 
Activités d’après-vente des D’Ieteren Car Centers 105,5 82,3 
D’Ieteren Sport 29,6 28,1 
Autres produits des activités ordinaires 24,0 34,1 
Sous-total D'Ieteren Auto 3.404,0 3.299,7 
Moleskine     
Europe, Moyen-Orient et Afrique (EMEA) 81,9 71,8 
Amérique 62,2 57,4 
Asie-Pacifique (APAC) 30,0 26,2 
Sous-total Moleskine 174,1 155,4 
Produits des activités ordinaires 3.578,1 3.455,1 
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NOTE ANNEXE 4 : RÉSULTAT OPÉRATIONNEL 
Le résultat opérationnel est établi après déduction des éléments suivants : 
 
en millions de EUR 2018   2017 (1) 

    D'Ieteren Moleskine Autres Groupe   D'Ieteren Moleskine Autres Groupe 
    Auto         Auto       
Achats et variations de stocks -2.913,8 -35,1 -3,5 -2.952,4   -2.829,0 -29,1 -0,3 -2.858,4 
Amortissements d'actifs corporels -5,5 -4,7 -8,6 -18,8   -4,1 -4,8 -8,9 -17,8 
Amortissements d'actifs incorporels -2,2 -2,5 - -4,7   -2,1 -2,0 - -4,1 
Autres loyers relatifs à des locations simples - -0,2 - -0,2   -0,1 -0,2 - -0,3 
Réductions de valeur sur stocks 4,1 -0,3 - 3,8   1,7 -2,2 - -0,5 
Réductions de valeur sur créances 2,4 -0,1 - 2,3   2,2 -0,1 - 2,1 
Frais de personnel (voir note annexe 8) -167,7 -29,1 -14,1 -210,9   -154,0 -28,1 -19,1 -201,2 
Plus-values sur immobilisations corporelles 0,1 - - 0,1   0,4 - - 0,4 
Loyers générés par les immeubles de placements (2) - - 2,3 2,3   - - 1,5 1,5 
Divers (3) -214,6 -73,5 3,2 -284,9   -226,7 -63,7 9,9 -280,5 
CHARGES OPÉRATIONNELLES NETTES -3.297,2 -145,5 -20,7 -3.463,4   -3.211,7 -130,2 -16,9 -3.358,8 

(1) Retraité – Voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir de plus amples informations sur le retraitement des informations comparatives. 
(2) Ces charges se rapportent exclusivement à des immeubles de placement ayant généré des loyers. 
(3) Ces charges sont principalement composées de frais de marketing et dʼinformatique, dʼhonoraires de services juridiques et de conseils et de produits et dépenses liés 
à des locations intra-groupe entre le secteur « Autres » et DʼIeteren Auto. 

 
 
NOTE ANNEXE 5 : CHARGES FINANCIÈRES NETTES 
Les charges financières nettes se ventilent de la manière suivante : 
 
en millions de EUR 2018   2017 (1) 
    D'Ieteren Moleskine Autres Groupe   D'Ieteren Moleskine Autres Groupe 
    Auto         Auto       
Charges financières :                   
  Charges des dettes -1,1 -4,1 - -5,2   -1,5 -3,5 - -5,0 

  Charge financière nette au titre des  
régimes de retraite  -0,1 - - -0,1   -0,2 - - -0,2 

  Autres charges financières -1,0 -1,7 -20,3 -23,0   -0,6 -2,2 0,8 -2,0 
  Sous-total des charges financières -2,2 -5,8 -20,3 -28,3   -2,3 -5,7 0,8 -7,2 
Réajustements de valeur des options de vente 
accordées aux actionnaires ne détenant pas le 
contrôle (voir note annexe 25) 

- - - -   - - 1,7 1,7 

Réajustements de valeur des instruments 
financiers :                   

  Evalués à la juste valeur lors de la 
comptabilisation initiale - - -20,8 -20,8   - - - - 

Produits financiers 0,9 0,7 0,2 1,8   0,3 0,2 3,1 3,6 
Intérêts sur financement intra-groupe - -4,6 4,6 -   - -4,5 4,5 - 
CHARGES FINANCIÈRES NETTES -1,3 -9,7 -36,3 -47,3   -2,0 -10,0 10,1 -1,9 

(1)  Retraité – Voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir de plus amples informations sur le retraitement des informations comparatives. 

En 2017, dans le secteur « Autres », la ligne « Autres charges financières » comprend les intérêts sur financement intra-groupe 
(0,9 million EUR) issus des prêts octroyés par le secteur « Autres » au secteur Belron, afin de pouvoir présenter le secteur Belron sous les 
activités abandonnées dans le compte de résultats consolidé. Ces emprunts, aux conditions du marché, ont été intégralement remboursés 
en novembre 2017 dans le cadre du refinancement de Belron (voir note annexe 16). 
 
En 2017, dans le secteur « Autres », les produits financiers comprennent la plus-value consolidée réalisée sur la vente de la filiale commune 
OTA Keys s.a. pour 2,9 millions EUR (voir note annexe 15). 
 
En 2018, le montant de -20,8 millions EUR de réajustement de valeur des instruments financiers dans le secteur « Autres » inclut, parmi 
d’autres montants, la variation de la juste valeur d'un passif éventuel lié à la cession de 40% de la participation dans Belron à CD&R. 
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NOTE ANNEXE 6 : RÉSULTATS PAR ACTION 
Les résultats par action (« EPS ») et les résultats par action des activités poursuivies (« EPS des activités poursuivies ») sont présentés au 
niveau du compte de résultats consolidé. Les EPS de base et dilués sont issus du résultat de la période attribuable aux porteurs de capitaux 
propres de la Société (et du résultat des activités poursuivies attribuable aux porteurs de capitaux propres de la Société pour les EPS des 
activités poursuivies), après ajustement pour tenir compte des parts bénéficiaires (chaque part bénéficiaire détient un droit de vote et 
donne droit à un dividende égal à un huitième du dividende dʼune action ordinaire). Les EPS des activités poursuivies sont significativement 
inférieurs aux EPS suite à la classification dans les activités abandonnées de la plus-value globale sur la cession de 40% de la participation 
dans Belron à CD&R (voir notes annexes 1 et 16 pour plus d'informations). 
 
Le nombre moyen pondéré dʼactions ordinaires en circulation au cours de la période est présenté dans le tableau ci-après. 
 
Le Groupe a offert à certains membres du personnel des options sur actions ordinaires de la Société. Celles-ci constituent la seule source 
de dilution potentielle des actions ordinaires. 
 
Les options sur actions ordinaires de la Société font augmenter, en 2017 et en 2018, le nombre moyen pondéré dʼactions de la Société, le 
prix dʼexercice de certaines options étant inférieur au cours de bourse moyen.  
 
Le calcul des EPS de base et dilués est présenté ci-dessous : 
 

        2018   2017 

Résultat de la période attribuable aux porteurs de capitaux propres     1.048,0   112,6 
Ajustement relatif aux parts bénéficiaires     -11,9   -1,3 
Numérateur pour l’EPS (en millions de EUR) (a)   1.036,1   111,3 
       

Résultat des activités poursuivies     46,6   71,3 
Part des participations ne donnant pas le contrôle dans le résultat des activités poursuivies     -   - 
Résultat des activités poursuivies attribuable aux porteurs de capitaux propres     46,6   71,3 
Ajustement relatif aux parts bénéficiaires     -0,5   -0,8 
Numérateur pour l’EPS des activités poursuivies (en millions de EUR) (b)   46,1   70,5 
       

Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation au cours de la période (c)   54.177.545   54.209.166 
Ajustement relatif aux plans d’options sur actions     113.915   216.168 
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires pris en compte pour calculer l’EPS dilué (d)   54.291.460   54.425.334 
       

Résultat de la période attribuable aux porteurs de capitaux propres           
EPS de base (en EUR) (a)/(c)   19,12   2,05 
EPS dilué (en EUR) (a)/(d)   19,08   2,05 
       

Résultat des activités poursuivies attribuable aux porteurs de capitaux propres           
EPS de base des activités poursuivies (en EUR) (b)/(c)   0,85   1,30 
EPS dilué des activités poursuivies (en EUR) (b)/(d)   0,85   1,30 

 
 



40  I

Section 1

Déclaration des personnes 
responsables

Section 2

Résultats de l’exercice 
2018

Section 3

Etats financiers consolidés 
2018

Section 4

Comptes annuels  
statutaires résumés 2018

Section 5

Déclaration de  
gouvernance d’entreprise

Section 6

Déclaration d’information 
non-financière

Section 7

Information  
sur l’action





’’
’’




     
    

        
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       




’

    
   


      
     
     
     
     
     
     


 ’
’’




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NOTE ANNEXE 7 : PAIEMENTS FONDÉS SUR DES ACTIONS (suite) 
La moyenne pondérée de la durée de vie contractuelle résiduelle des options en cours à la fin de la période est la suivante : 
 
    Nombre d’années 
31 décembre 2018 6,5 
31 décembre 2017 6,7 

 
La norme IFRS 2 « Paiement fondé sur des actions » requiert que la juste valeur de toutes les options octroyées après le 7 novembre 2002 
soit prise en résultat (2,1 millions EUR au cours de la période). La juste valeur des options doit être déterminée à chaque date dʼoctroi. Un 
modèle dʼévaluation (« simple Cox model ») a été utilisé à chaque date dʼoctroi, en adaptant les hypothèses. Les hypothèses pour les 
octrois de 2018 et de 2017 sont les suivantes : 
 
    2018   2017 

Nombre de travailleurs 10   8 
Cours de l’action au comptant (en EUR) 35,9   43,0 
Prix de levée des options (en EUR) 33,3   41,8 
Période d’acquisition des droits (en années) 3,0   3,0 
Durée de vie attendue des options (en années) 6,5   6,5 
Volatilité attendue (en %) 24%   34% 
Taux d’intérêt sans risque (en %) 0,78%   0,72% 
Dividende attendu (en EUR) 0,5   0,8 
Taux de rotation attendu du personnel (en %) 0%   0% 
Moyenne pondérée de la juste valeur des options (en EUR) 8,7   14,4 

 
La volatilité et les dividendes attendus ont été fournis par un expert indépendant. Le taux d'intérêt sans risque est basé sur les taux zéro-
coupon d'une durée équivalente à celle des options accordées. 
 
 
NOTE ANNEXE 8 : AVANTAGES DU PERSONNEL 

Note annexe 8.1 : Frais de personnel 
Les frais de personnel sont analysés ci-dessous : 
 

en millions de EUR   2018   2017 (1) 

      D'Ieteren Moleskine Autres Groupe   D'Ieteren Moleskine Autres Groupe 
      Auto         Auto       
Charges de pension au titre de régimes belges à 
contributions définies considérés comme 
régimes à prestations définies   

-3,4 - -0,2 -3,6 
  

-4,4 - - -4,4 

Charges de pension au titre de régimes à 
prestations définies   - -0,6 - -0,6   0,7 -0,7 - - 

Charge totale de pension (voir note annexe 8.2)   -3,4 -0,6 -0,2 -4,2   -3,7 -0,7 - -4,4 
Salaires et sécurité sociale   -162,2 -28,5 -13,9 -204,6   -148,4 -27,4 -19,1 -194,9 
Paiements fondés sur des actions: réglés en  
instruments de capitaux propres   -2,1 - - -2,1   -1,9 - - -1,9 

Total des frais de personnel   -167,7 -29,1 -14,1 -210,9   -154,0 -28,1 -19,1 -201,2 

(1) Retraité – Voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir de plus amples informations sur le retraitement des informations comparatives. 

Les effectifs (en équivalents temps plein moyens) sont les suivants : 
 

    2018   2017 
D'Ieteren Auto   1.848   1.740 
Moleskine   479   434 
Autres   57   55 
Groupe   2.384   2.228 
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’

                     
 





’’

                  


     

         

             
            
            
            
            
            
            
            
            




’



    

    
    
    
    
    
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NOTE ANNEXE 8 : AVANTAGES DU PERSONNEL (suite) 
Note annexe 8.2 : Avantages postérieurs à l'emploi et autres avantages à long terme (suite) 
Pour lʼensemble des régimes, les montants comptabilisés dans lʼétat de la situation financière sʼanalysent de la manière suivante : 
 

en millions de EUR   2018   2017 

      Régimes Régimes Total   Régimes Régimes Total 

      financés non 
financés     

financés non 
financés   

Valeur actuelle des obligations au titre de prestations définies   -91,2 -3,1 -94,3   -91,4 -3,3 -94,7 
Juste valeur des actifs des régimes   70,4 - 70,4   70,3 - 70,3 
Déficit (-) / Surplus (+) net reconnu des régimes   -20,8 -3,1 -23,9   -21,1 -3,3 -24,4 

 
Les montants comptabilisés dans l'état du résultat global sont les suivants. Ils n'incluent pas le secteur Belron en 2018, Belron étant une 
entité mise en équivalence. 
 

en millions de EUR   2018   2017 

      Régimes Régimes Total   Régimes Régimes Total 

      financés non 
financés     

financés non 
financés   

Rendement effectif diminué des produits d'intérêt sur les actifs des régimes,  
net des frais de gestion des actifs   1,4 - 1,4   52,3 - 52,3 

Gains liés (+) / Pertes liées (-) à l’expérience sur les obligations des régimes   - - -   20,7 - 20,7 
Gains dus (+) / Pertes dues (-) aux changements d’hypothèses financières   -0,5 0,3 -0,2   -26,8 - -26,8 
Gains dus (+) / Pertes dues (-) aux changements d’hypothèses démographiques   - - -   13,9 - 13,9 
Gains actuariels (+) / Pertes actuarielles (-)   0,9 0,3 1,2   60,1 - 60,1 

 
En 2017, un gain actuariel de 40,8 millions EUR (compris dans le montant de 60,1 millions EUR reporté) a trait au secteur Belron (présenté 
comme une activité abandonnée). 
 
Les modifications des hypothèses financières en 2018, toutes établies de manière cohérente par rapport à la période précédente, ont 
impacté le total des gains (+) et pertes (-) actuariels pour un montant de -0,2 million EUR (2017 : -26,8 millions EUR, y compris la 
contribution de Belron).  
 
Les gains et pertes actuariels cumulés (pour la quote-part du Groupe) comptabilisés dans l'état consolidé du résultat global constituent une 
perte de 29 millions EUR (2017 : perte de 57 millions EUR).  
 
La juste valeur des actifs des régimes comprend les éléments suivants : 
 

en millions de EUR   2018   2017 

      Cotés sur Autres Total   Cotés sur Autres Total 
   un marché      un marché  

      actif       actif     
Autres actifs   70,4 - 70,4   70,3 - 70,3 
Juste valeur des actifs des régimes   70,4 - 70,4   70,3 - 70,3 

 
La juste valeur des actifs des régimes ne comprend aucun bien ou autre actif utilisé par le Groupe, ni aucun instrument financier du 
Groupe. Chaque instrument de capitaux propres et de dette est coté sur un marché actif et représente un placement bénéficiant dʼune 
notation de crédit de bonne qualité. Les autres actifs sont principalement constitués de trésorerie. 
 



44  I

Section 1

Déclaration des personnes 
responsables

Section 2

Résultats de l’exercice 
2018

Section 3

Etats financiers consolidés 
2018

Section 4

Comptes annuels  
statutaires résumés 2018

Section 5

Déclaration de  
gouvernance d’entreprise

Section 6

Déclaration d’information 
non-financière

Section 7

Information  
sur l’action

23

NOTE ANNEXE 8 : AVANTAGES DU PERSONNEL (suite) 
Note annexe 8.2 : Avantages postérieurs à l'emploi et autres avantages à long terme (suite) 
Les variations de la juste valeur des actifs des régimes se décomposent comme suit : 
 

en millions de EUR   2018   2017 

      Régimes Régimes Total   Régimes Régimes Total 

      financés non 
financés     

financés non 
financés   

Actifs des régimes au 1er janvier   70,3 - 70,3   567,5 - 567,5 
Cotisations payées par le Groupe   3,6 - 3,6   5,2 - 5,2 
Produit d'intérêt sur les actifs des régimes   1,0 - 1,0   14,2 - 14,2 
Cotisations payées par les employés   1,6 - 1,6   1,6 - 1,6 
Prestations payées aux bénéficiaires   -7,5 - -7,5   -20,5 - -20,5 
Rendement effectif diminué des produits d'intérêt sur les actifs des régimes   1,4 - 1,4   53,6 - 53,6 
Frais de gestion des actifs   - - -   -1,3 - -1,3 
Frais administratifs   - - -   -1,5 - -1,5 
Modifications du Groupe   - - -   -0,5 - -0,5 
Ecarts de conversion   - - -   -22,2 - -22,2 
Reclassement vers actifs détennus en vue de la vente   - - -   -525,8 - - 
Actifs des régimes au 31 décembre   70,4 - 70,4   70,3 - 70,3 

 
Le rendement effectif des actifs des régimes est analysé ci-dessous : 
 

en millions de EUR   2018   2017 

Produit d'intérêt sur les actifs des régimes   1,0   14,2 
Rendement effectif diminué des produits d'intérêt sur les actifs des régimes   1,4   53,6 
Frais de gestion des actifs   -   -1,3 
Rendement effectif net des actifs des régimes   2,4   66,5 

 
Les variations de la juste valeur des engagements en matière de prestations définies se décomposent comme suit : 
 

en millions de EUR   2018   2017 

      Régimes Régimes Total   Régimes Régimes Total 

      financés non 
financés     

financés non 
financés   

Obligations au titre des prestations définies au 1er janvier   -91,4 -3,3 -94,7   -613,0 -7,7 -620,7 
Coût des services rendus   -4,1 -0,1 -4,2   -6,4 0,9 -5,5 
Charge d'intérêt sur les engagements en matière de retraite   -1,0 -0,1 -1,1   -15,1 - -15,1 
Prestations payées aux bénéficiaires   7,4 0,1 7,5   21,1 - 21,1 
Cotisations payées par les employés   -1,6 - -1,6   -1,6 - -1,6 
Gains liés (+) / Pertes liées (-) à l’expérience sur les obligations des régimes   - - -   20,7 - 20,7 
Gains dus (+) / Pertes dues (-) aux changements d’hypothèses financières   -0,5 0,3 -0,2   -26,8 - -26,8 
Gains dus (+) / Pertes dues (-) aux changements d’hypothèses  
démographiques   - - -   13,9 - 13,9 

Modifications du Groupe   - - -   0,7 - 0,7 
Frais administratifs   - - -   0,6 - 0,6 
Ecarts de conversion   - - -   22,3 - 22,3 
Reclassement vers passifs directement associés aux actifs détenus  
en vue de la vente   - - -   492,2 3,5 - 

Obligations au titre des prestations définies au 31 décembre   -91,2 -3,1 -94,3   -91,4 -3,3 -94,7 

 
 
 
 
 
 



D’Ieteren  I  Rapport financier et de gestion 2018  I  45

Section 1

Déclaration des personnes 
responsables

Section 2

Résultats de l’exercice 
2018

Section 3

Etats financiers consolidés 
2018

Section 4

Comptes annuels  
statutaires résumés 2018

Section 5

Déclaration de  
gouvernance d’entreprise

Section 6

Déclaration d’information 
non-financière

Section 7

Information  
sur l’action

24

NOTE ANNEXE 8 : AVANTAGES DU PERSONNEL (suite) 
Note annexe 8.2 : Avantages postérieurs à l'emploi et autres avantages à long terme (suite) 
Les montants comptabilisés en compte de résultats sont les suivants : 
 

en millions de EUR   2018   2017 

      Régimes Régimes Total   Régimes Régimes Total 

      financés non 
financés     

financés non 
financés   

Coût des services rendus   -4,1 -0,1 -4,2   -5,2 0,9 -4,3 
Frais administratifs   - - -   -0,1 - -0,1 
Charge opérationnelle courante au titre des régimes de retraite   -4,1 -0,1 -4,2   -5,3 0,9 -4,4 
Charge d'intérêt sur les engagements en matière de retraite   -1,0 -0,1 -1,1   -1,1 - -1,1 
Produit d'intérêt sur les actifs des régimes   1,0 - 1,0   0,9 - 0,9 
Charge financière nette au titre des régimes de retraite   - -0,1 -0,1   -0,2 - -0,2 
Coûts classés en activités abandonnées (Belron)    - - -   -2,7 - -2,7 
Charge de l'exercice comptabilisée en compte de résultats   -4,1 -0,2 -4,3   -8,2 0,9 -7,3 

 
La meilleure estimation des cotisations qui devraient être versées aux régimes en 2019 sʼélève à 3,2 millions EUR.  
 
La valeur des engagements au titre de prestations définies est basée sur un ensemble dʼhypothèses actuarielles (comprenant entre autres 
des hypothèses de mortalité, dʼactualisation des paiements futurs, dʼaugmentations salariales, de rotation du personnel, etc.). Si ces 
hypothèses devaient changer dans le futur, la valeur des engagements pourrait augmenter. Les actifs des régimes à prestations définies 
constituent un portefeuille diversifié de placements, dont le rendement est appelé à varier au cours du temps. Si ce rendement était 
insuffisant, le déficit des régimes pourrait augmenter (lʼexcédent pourrait diminuer). 
 
En 2018, le déficit net (23,9 millions EUR) comptabilisé dans l'état consolidé de la situation financière n'inclut pas le surplus net de Belron 
étant donné que Belron est désormais une entité mise en équivalence.  
 
Les résultats de l'analyse de sensibilité réalisée (reflétant l’impact qu’aurait sur l’engagement en matière de prestations définies au 31 
décembre 2018 un changement d'hypothèse actuarielle significative raisonnablement possible à la date de clôture) ne sont pas considérés 
comme significatifs à l'échelle du Groupe et ne sont donc pas présentés séparément. Les analyses de sensibilité réalisées en 2017 
incluaient le secteur Belron pour la situation au 31 décembre 2017 et sont présentées dans la note annexe 8 des états financiers consolidés 
de 2017. 
 
Il existe un régime de retraite légalement constitué en Belgique en tant que régime à cotisations définies. En raison de la législation sociale 
en vigueur en Belgique, chaque régime à cotisations définies est assimilé à un régime à prestations définies selon les normes IFRS car 
lʼemployeur doit garantir un rendement minimum des cotisations salariales et patronales. En conséquence, le Groupe est exposé à un 
risque financier (obligation légale de payer les cotisations restantes si le fonds ne détient pas suffisamment dʼactifs pour régler les 
prestations de retraite de son personnel).  
 
Ce régime est géré par une compagnie dʼassurance qui garantit un rendement minimum des cotisations versées. Cependant, les 
rendements minimums garantis ont diminué de manière significative au cours de ces dernières années et sont actuellement inférieurs au 
rendement minimum que lʼemployeur doit garantir sur les cotisations (conformément à lʼarticle 24 de la loi du 28 avril 2003 sur les 
pensions professionnelles, le Groupe doit garantir un rendement minimum moyen de 3,75 % sur les cotisations salariales, et de 3,25 % sur 
les cotisations patronales payées jusquʼau 31 décembre 2015). Le risque financier a par conséquent augmenté. La loi belge du 
18 décembre 2015, entrée en vigueur au 1er janvier 2016, modifie entre autres le rendement minimum garanti (minimum de 1,75 % et 
maximum de 3,75 %). 
 
La valorisation IFRS et la comptabilisation de ce type de plan avec des promesses basées sur la contribution ne sont pas prises en compte 
par la norme IAS 19. Compte tenu de la modification de la loi sur les pensions et du consensus actuel autour de la question, et suite aux 
analyses effectuées sur les régimes de pensions, le Groupe estime que la méthode préconisée par la norme IAS 19 (méthode des unités de 
crédit projetées) est adaptée à lʼévaluation de lʼengagement dans le cas de la Belgique à partir de 2016. La valeur actualisée de 
lʼengagement au titre de prestations définies s'élève à 80 millions EUR (2017 : 82 millions EUR). Le calcul est fondé sur la méthode des 
« unités de crédit projetées » avec projection des cotisations futures et des services au prorata pour la partie employeur du contrat et sans 
projection des cotisations futures pour la partie employé du contrat. La juste valeur des actifs du régime s'élève à 66,0 millions EUR (2017 : 
66,0 millions EUR) et est égale aux actifs contractuels détenus par la compagnie d'assurance (pas d'application du paragraphe 115 de la 
norme IAS 19). Le déficit net s'élève à 14,0 millions EUR (2017 : 16,0 millions EUR), comptabilisé dans l'état consolidé de la situation 
financière.  
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NOTE ANNEXE 9 : IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT EXIGIBLES ET DIFFÉRÉS 
Note annexe 9.1 : Charge d’impôts sur le résultat 
La charge dʼimpôts sur le résultat se ventile de la manière suivante : 
 
en millions de EUR   2018   2017 

Impôts sur le résultat exigibles de l’exercice   -37,5   -16,6 
Impôts sur le résultat exigibles relatifs aux exercices précédents   6,7   -0,1 
Variation des impôts différés   9,9   -11,8 
Charge d’impôts sur le résultat   -20,9   -28,5 

 
La relation entre la charge dʼimpôts sur le résultat et le résultat comptable est expliquée ci-dessous : 
 

en millions de EUR   2018   2017 

Résultat avant impôts   67,5   99,8 
Impôts calculés sur base du taux d’imposition des sociétés applicable en Belgique de 29,58% 
(33,99% en 2017)   -19,9   -34,0 

Éléments de réconciliation (voir ci-dessous)   -1,0   5,5 
Charge d’impôts relative au résultat avant impôts   -20,9   -28,5 

 
Les éléments de réconciliation sont fournis ci-dessous : 
 

en millions de EUR   2018   2017 

Résultat avant impôts   67,5   99,8 
Impôts calculés sur base du taux d’imposition des sociétés applicable en Belgique  
de 29,58% (33,99% en 2017)   -19,9   -34,0 

Différentiel de taux   3,3   -0,4 
Différences permanentes   -11,0   1,3 
Utilisation de pertes fiscales   -   19,5 
Autres différences temporaires   -5,3   -3,1 
Ajustements relatifs aux exercices précédents   6,8   -0,1 
Actifs d’impôts différés non comptabilisés   -4,1   -1,2 
Comptabilisation d'actifs d'impôts différés non comptabilisés précédemment   8,7   - 
Impact des dividendes   -   -12,4 
Coentreprises et entreprises associées   -   1,8 
Autres éléments   0,6   0,1 
Charge d’impôts relative au résultat avant impôts   -20,9   -28,5 

 
Le taux dʼimposition réel du Groupe pour la période de douze mois se clôturant le 31 décembre 2018 est de 31,0 % (période de douze mois 
se clôturant le 31 décembre 2017 : 28,6 %). Lʼaugmentation du taux dʼimposition réel résulte principalement de l'augmentation des impôts 
sur le résultat exigibles de l'exercice (augmentation durant la période des charges pour lesquelles aucun avantage fiscal n'est prévu, et 
réduction des avantages fiscaux disponibles par rapport à l'année précédente partiellement compensée par la réduction en 2018 du taux 
d'impôt des sociétés belge), partiellement compensée par la comptabilisation de crédits d'impôts (de l'année précédente) dans le secteur 
Moleskine (voir note annexe 2 - Information sectorielle) et par les variations d'impôts différés. Le taux d'imposition réel de l'année 
précédente a été impacté par l'utilisation de pertes et crédits fiscaux non reconnus antérieurement dans les secteurs D'Ieteren Auto et 
Autres.  
 
Le Groupe est soumis à plusieurs facteurs susceptibles dʼinfluencer les charges fiscales futures, principalement les niveaux et la 
composition de la rentabilité dans les différentes juridictions et les taux imposés. 
 
 
 
 
 
 
 
 



D’Ieteren  I  Rapport financier et de gestion 2018  I  47

Section 1

Déclaration des personnes 
responsables

Section 2

Résultats de l’exercice 
2018

Section 3

Etats financiers consolidés 
2018

Section 4

Comptes annuels  
statutaires résumés 2018

Section 5

Déclaration de  
gouvernance d’entreprise

Section 6

Déclaration d’information 
non-financière

Section 7

Information  
sur l’action

26

NOTE ANNEXE 9 : IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT EXIGIBLES ET DIFFÉRÉS (suite) 
Note annexe 9.2 : Actifs et passifs d'impôts exigibles 
Les actifs (passifs) dʼimpôts exigibles devraient, dans une grande mesure, être récupérés (réglés) dans les 12 mois. 
 
Note annexe 9.3 : Impôts sur le résultat différés 
Les actifs et passifs dʼimpôts différés sont compensés lorsqu’il existe un droit juridiquement exécutoire de compenser les actifs et passifs 
dʼimpôts exigibles, et que les actifs et passifs dʼimpôts différés concernent des impôts sur le résultat prélevés par la même autorité fiscale. 
 
Les mouvements des actifs et passifs dʼimpôts différés au cours de lʼexercice et de lʼexercice précédent sont les suivants : 
 
en millions de EUR   Rééva- Amortis- Provi- Divi- Pertes Intru- 

Autres Total  luations sements et sions dendes fiscales ments 
 réductions  récup- finan-  

        de valeur     érables ciers     

Passifs d’impôts différés (montants négatifs)                   
Au 1er janvier 2017   -111,7 -35,7 6,4 - 2,2 -2,6 -3,7 -145,1 
  Crédit (Débit) en résultat   - -11,0 -2,1 - 0,4 0,9 1,1 -10,7 
  Autres variations   - - - - - - 0,7 0,7 
  Écarts de conversion   - 12,6 -2,9 - - - -0,2 - 
  Reclassement vers passifs détenus en vue de la vente - 12,6 -0,8 - -1,4 - 0,2 10,6 
Au 31 décembre 2017   -111,7 -21,5 0,6 - 1,2 -1,7 -1,9 -135,0 
  Crédit (Débit) en résultat   - 1,9 0,7 - -1,2 0,2 1,4 3,0 
  Autres variations   - - - - - - 0,6 0,6 
Au 31 décembre 2018   -111,7 -19,6 1,3 - - -1,5 0,1 -131,4 
 

Actifs d'impôts différés (montants positifs)                   
Au 1er janvier 2017   - -109,8 65,5 -0,9 117,7 - 13,8 86,3 
  Crédit (Débit) en résultat   - 81,1 -31,5 1,0 -42,7 0,2 4,9 13,0 
  Crédit (Débit) en capitaux propres   - - -17,9 - - 0,2 - -17,7 
  Autres variations   - - - - - - -1,2 -1,2 
  Écarts de conversion   - -0,2 -6,4 - -8,8 - 0,2 - 
  Reclassement vers actifs détenus en vue de la vente - 27,3 -3,0 - -60,3 -0,4 -8,9 -45,3 
Au 31 décembre 2017   - -1,6 6,7 0,1 5,9 - 8,8 19,9 
  Crédit (Débit) en résultat   - -0,6 0,3 -0,1 3,3 - 4,0 6,9 
  Crédit (Débit) en capitaux propres   - - -0,4 - - - - -0,4 
  Écarts de conversion   - - - - - - -0,1 -0,1 
Au 31 décembre 2018   - -2,2 6,6 - 9,2 - 12,7 26,3 
 

Actif net (Passif net) d’impôts différés  
après compensation reconnu  
dans l'état consolidé de la situation financière: 

                  

31 décembre 2017   -111,7 -23,1 7,3 0,1 7,1 -1,7 6,9 -115,1 
31 décembre 2018   -111,7 -21,8 7,9 - 9,2 -1,5 12,8 -105,1 

 
 
Le montant net d'impôts différés comprend des actifs nets d'impôts différés de 9,2 millions EUR (2017 : 26,8 millions EUR, incluant ceux du 
secteur Belron) qui devraient s'inverser l'année suivante. Cependant, étant donné la faible prévisibilité des mouvements des impôts 
différés, ce montant net pourrait ne pas sʼinverser comme prévu initialement. 
 
À la date de clôture de lʼexercice, le Groupe dispose de pertes et de crédits fiscaux inutilisés sʼélevant à 71,6 millions EUR (2017 : 
186,6 millions EUR, incluant ceux du secteur Belron) pouvant être utilisés contre des profits futurs, pour lesquels aucun actif d'impôts 
différés n'a été reconnu en raison du caractère imprévisible des profits futurs. Ceux-ci comprennent des pertes fiscales inutilisées de 
2,2 millions EUR (2017 : 26,8 millions EUR, incluant celles du secteur Belron) qui arriveront à échéance entre 2019 et 2028 (2017 : entre 
2018 et 2027). Les autres pertes peuvent être reportées indéfiniment.  
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NOTE ANNEXE 9 : IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT EXIGIBLES ET DIFFÉRÉS (suite) 
Note annexe 9.3 : Impôts sur le résultat différés (suite) 
À la date de clôture de l'exercice, le montant total des différences temporelles liées aux participations dans les filiales, succursales, 
entreprises associées et coentreprises (provenant principalement de l'accumulation des réserves consolidées positives de ces entités), pour 
lesquelles des passifs d'impôts différés n'ont pas été comptabilisés, s'élève à 1.909 millions EUR (2017 : 1.151 millions EUR). Aucun passif 
dʼimpôts différés nʼa été reconnu pour ces différences, car le Groupe est en mesure de contrôler le moment où ces différences 
sʼinverseront et parce qu’il est probable que ces différences ne sʼinverseront pas dans un horizon de temps prévisible. Il convient de noter 
que le renversement de ces différences temporelles, par exemple par voie de distribution de dividendes par les filiales à la Société, ne 
générera pas (ou quasiment pas) dʼimpôt exigible. 
 
Les actifs dʼimpôts différés sont comptabilisés dans la mesure où il existe une probabilité suffisante qu’ils seront recouvrés dans un horizon 
de temps prévisible. Le caractère recouvrable des actifs dʼimpôts différés a été déterminé de manière prudente. Cependant, si les 
conditions de recouvrement devaient ne pas être satisfaites dans le futur, la valeur comptable actuelle des actifs dʼimpôts différés pourrait 
être réduite. 
 
 
NOTE ANNEXE 10 : GOODWILL 
 
en millions de EUR   2018   2017 

Valeur brute au 1er janvier   184,2   1.327,1 
Pertes de valeur cumulées au 1er janvier   -   -235,9 
Valeur comptable au 1er janvier   184,2   1.091,2 
Entrées (voir note annexe 24)   6,3   38,6 
Augmentation / (Diminution) due aux options de vente accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle   -   10,6 
Pertes de valeur   -   -16,0 
Ajustements   -   -1,2 
Sortie de périmètre   -0,2   - 
Écarts de conversion   -   -40,8 
Reclassement vers actifs non-courants détenus en vue de la vente   -   -898,2 
Valeur comptable au 31 décembre   190,3   184,2 
dont: valeur brute   190,3   184,2 
dont: pertes de valeur cumulées   -   - 

 
Au cours de la période, les entrées comprennent le goodwill provenant de regroupements d'entreprises effectués dans le secteur D'Ieteren 
Auto.  
 
En 2017, l'augmentation due aux options de vente comprenait la variation du goodwill comptabilisée en fin d'exercice pour refléter la 
variation du prix d'exercice des options de vente résiduelles accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle et la variation de la 
valeur comptable des participations ne donnant pas le contrôle (voir note annexe 25 pour obtenir de plus amples informations).  
 
Au cours de l'exercice précédent, suite au test de perte de valeur annuel effectué par le secteur Belron (son goodwill étant classé dans les 
actifs détenus en vue de la vente en 2017), une perte de valeur a été comptabilisée en Italie pour un montant de 16,0 millions EUR (classée 
dans les activités abandonnées).  
 
Au cours de l'exercice précédent, les ajustements reflétaient l'adaptation de la juste valeur des actifs nets relatifs aux acquisitions 
effectuées en 2016 par le secteur Belron. 
 
Tout le goodwill relatif au secteur Belron (898,2 millions EUR au 31 décembre 2017) a été classé comme étant détenu en vue de la vente au 
31 décembre 2017, et a été décomptabilisé de l'état consolidé de la situation financière en 2018 à la date de la Transaction (voir notes 
annexes 1 et 16). 
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NOTE ANNEXE 10 : GOODWILL (suite) 
Lʼaffectation du goodwill aux unités génératrices de trésorerie sʼétablit comme suit (lʼaffectation des actifs incorporels à durée dʼutilité 
indéterminée est présentée en note annexe 11) : 
 
en millions de EUR   2018   2017 

D'Ieteren Auto   18,4  12,3 
Moleskine   171,9   171,9 
GROUPE   190,3   184,2 

 
Le goodwill est suivi au niveau des secteurs opérationnels pour les regroupements d'entreprises et les opérations réalisées par la Société. 
 
En application de la norme IAS 36 « Dépréciation dʼactifs », le Groupe réalise à chaque clôture annuelle une analyse de la valeur comptable 
du goodwill et des actifs incorporels à durée dʼutilité indéterminée (voir note annexe 11). Ces tests de perte de valeur, basés sur le calcul 
de la valeur dʼutilité, ont été réalisés pour sʼassurer que la valeur comptable des actifs du Groupe n'excède pas leur valeur recouvrable, 
définie comme la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de la vente et la valeur dʼutilité.  
 
Le Conseil dʼadministration de la Société a également revu la valeur comptable de sa participation dans Moleskine. Pour déterminer la 
valeur d'utilité, la Société a calculé la valeur actuelle des flux de trésorerie futurs estimés, sur la base du dernier plan à cinq ans de 
Moleskine revu par le Conseil d'administration, en extrapolant ultérieurement (taux de croissance pour l'année terminale de 2 %). Le taux 
d'actualisation retenu (taux avant impôts de 6,6 % ; 7,4 % en 2017) est déterminé sur la base du coût moyen pondéré du capital du secteur 
Moleskine. Le Conseil dʼadministration de la Société observe que la valeur comptable de lʼunité génératrice de trésorerie de Moleskine 
nʼexcède pas sa valeur dʼutilité. 
 
Les principales hypothèses retenues pour valider la valeur du goodwill et des actifs incorporels à durée dʼutilité indéterminée comprennent 
les taux de croissance des revenus, la marge opérationnelle, les taux d'actualisation, les taux de croissance à long terme et les parts 
sectorielles de marché. Un ensemble de projections financières a été préparé sur la base des données du budget 2019. Les marges se 
basent sur les valeurs historiques atteintes et les tendances globales du marché. Les charges opérationnelles se basent sur les niveaux 
historiques ajustés correctement pour refléter les augmentations du niveau d'activité sur la période des projections de trésorerie. Ces 
hypothèses de croissance des ventes sont cohérentes avec les tendances historiques à long terme. Les taux de croissance à long terme sont 
basés sur l'analyse sectorielle et cohérents avec les tendances historiques.  
 
Les flux de trésorerie futurs sont des estimations sujettes à révision au cours des exercices ultérieurs, en fonction de lʼadaptation des 
hypothèses. Si ces données devaient évoluer dans un sens défavorable, la valeur dʼutilité du goodwill et celle des actifs incorporels à durée 
dʼutilité indéterminée pourraient devenir inférieures à leur valeur comptable. Les sensibilités ont également été calculées sur chacune des 
hypothèses principales de la manière suivante : réduction de 1 % du taux de croissance à long terme, diminution de 0,5 % des marges et 
augmentation de 1 % du taux d'actualisation. En appliquant les sensibilités au 31 décembre 2018, la marge disponible semble être 
suffisante pour toutes les unités génératrices de trésorerie. 
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NOTE ANNEXE 11 : ACTIFS INCORPORELS 
Le goodwill est analysé en note annexe 10. Tous les actifs incorporels ont des durées dʼutilité finies, sauf mention contraire. 
 
en millions de EUR Autres 

licences 
et droits 

similaires 

Marques 
(à durée 
d’utilité 
finie ou 
indéter-
minée) 

Contrats 
clients 

Logiciels Immobilisations 
incorporelles en 
cours de dévelo-

ppement 

Autres Total 

Valeur brute au 1er janvier 2018 12,8 402,8 - 26,7 1,1 5,3 448,7 
Amortissements et pertes de valeur cumulés 
au 1er janvier 2018 -7,3 - - -14,8 - -4,0 -26,1 

Valeur comptable au 1er janvier 2018 5,5 402,8 - 11,9 1,1 1,3 422,6 
Entrées:               
  Développement interne - - - - - 0,5 0,5 
  Eléments acquis séparément 1,5 - - 0,7 1,4 11,2 14,8 
Sorties -0,1 - - - - -0,2 -0,3 
Amortissements -1,5 - - -0,7 - -2,5 -4,7 
Transferts de (vers) d’autres catégories 0,1 - - 0,7 -1,0 0,2 -0,0 
Ecarts de conversion - - - - - 0,2 0,2 
Valeur comptable au 31 décembre 2018 5,5 402,8 - 12,6 1,5 10,7 433,1 
dont: valeur brute 14,3 402,8 - 28,1 1,5 17,2 463,9 
dont: amortissements et pertes de valeur cumulés -8,8 - - -15,5 - -6,5 -30,8 
 

Valeur brute au 1er janvier 2017 0,4 786,8 100,1 317,4 2,9 5,3 1.212,9 
Amortissements et pertes de valeur cumulés 
au 1er janvier 2017 -0,4 -46,1 -88,8 -196,8 - -4,0 -336,1 

Valeur comptable au 1er janvier 2017 - 740,7 11,3 120,6 2,9 1,3 876,8 
Entrées:               
  Eléments acquis séparément - 4,3 1,4 63,3 0,8 - 69,8 
Sorties - - - -3,7 - - -3,7 
Amortissements -1,9 -0,8 -4,5 -30,2 - - -37,4 
Transferts de (vers) d’autres catégories 7,4 -4,2 1,2 -0,6 -2,6 - 1,2 
Acquisitions résultant de regroupements d’entreprises - 0,6 3,8 0,6 - - 5,0 
Ecarts de conversion - -17,2 -1,0 -7,6 - - - 
Reclassification vers actifs détenus en vue de la vente - -320,6 -12,2 -130,5 - - -463,3 
Valeur comptable au 31 décembre 2017 5,5 402,8 - 11,9 1,1 1,3 422,6 
dont: valeur brute 12,8 402,8 - 26,7 1,1 5,3 448,7 
dont: amortissements et pertes de valeur cumulés -7,3 - - -14,8 - -4,0 -26,1 

 
Tous les actifs incorporels relatifs au secteur Belron ont été classés comme détenus en vue de la vente au 31 décembre 2017, et ont été 
décomptabilisés en 2018 à la date de la Transaction (voir notes annexes 1 et 16).  
 
La marque Moleskine (402,8 millions EUR ; acquise en novembre 2016) a une durée dʼutilité indéterminée, car compte tenu de l'absence 
de facteurs susceptibles d'entraîner son obsolescence et à la lumière du cycle de vie des produits auxquels la marque se rapporte, il 
nʼexiste aucune limite prévisible à la période pendant laquelle cet actif est appelé à générer des entrées nettes de trésorerie pour le 
Groupe.  
 
La valeur comptable des marques à durée d'utilité finie était égale à zéro au 31 décembre 2017 et 2018 alors que la valeur comptable de 
marques à durée d’utilité indéterminée s'élevait à 402,8 millions EUR (2017 : 402,8 millions EUR), entièrement allouée à l'unité génératrice 
de trésorerie Moleskine. 
 
Les autres mentions exigées par la norme IAS 36 pour les actifs incorporels à durée dʼutilité indéterminée sont fournies en note annexe 10. 
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NOTE ANNEXE 12 : IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 
en millions de EUR Biens Installations Actifs Total 

 immobiliers et  en   

      équipements construction   
Valeur brute au 1er janvier 2018 312,2 116,9 16,5 445,6 
Amortissements et pertes de valeur cumulés au 1er janvier 2018 -149,6 -84,7 -0,0 -234,3 
Valeur comptable au 1er janvier 2018 162,6 32,2 16,5 211,3 
Entrées 4,3 12,4 12,9 29,6 
Sorties -0,1 -2,9 -3,2 -6,2 
Amortissements -8,6 -9,9 - -18,5 
Transferts de (vers) d’autres catégories 12,7 1,8 -14,5 - 
Acquisitions résultant de regroupements d’entreprises (voir note annexe 24) 3,6 2,2 - 5,8 
Valeur comptable au 31 décembre 2018 174,5 35,8 11,7 222,0 
dont: valeur brute 332,7 130,4 11,7 474,8 
dont: amortissements et pertes de valeur cumulés -158,2 -94,6 -0,0 -252,8 

 

Valeur brute au 1er janvier 2017 518,9 875,0 9,3 1.403,2 
Amortissements et pertes de valeur cumulés au 1er janvier 2017 -256,1 -572,7 -0,0 -828,8 
Valeur comptable au 1er janvier 2017 262,8 302,3 9,3 574,4 
Entrées 22,4 113,0 7,9 143,3 
Sorties -3,1 -8,1 - -11,2 
Amortissements -21,5 -78,9 - -100,4 
Transferts de (vers) d’autres catégories -0,4 0,2 -0,7 -0,9 
Acquisitions résultant de regroupements d’entreprises 5,3 3,4 - 8,7 
Ecarts de conversion -8,0 -23,9 - - 
Reclassification vers actifs détenus en vue la vente -94,9 -275,8 - -370,7 
Valeur comptable au 31 décembre 2017 162,6 32,2 16,5 211,3 
dont: valeur brute 312,2 116,9 16,5 445,6 
dont: amortissements et pertes de valeur cumulés -149,6 -84,7 - -234,3 

 
Les immobilisations corporelles relatives au secteur Belron ont été classées comme étant détenues en vue de la vente au 
31 décembre 2017, et ont été décomptabilisées de l'état consolidé de la situation financière en 2018 à la date de la Transaction (voir notes 
annexes 1 et 16). 
 
Au 31 décembre 2018 et au 31 décembre 2017, les actifs en construction comprennent principalement des biens immobiliers en 
construction dans le secteur « Autres », dans le cadre des activités immobilières du Groupe.  
 
Les valeurs comptables ci-dessus comprennent des actifs détenus en location-financement à concurrence des montants suivants : 
 
en millions de EUR Biens Installations Actifs Total 

 immobiliers et  en   

      équipements construction   
31 décembre 2018 - 4,6 - 4,6 
31 décembre 2017 - 5,3 - 5,3 
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NOTE ANNEXE 13 : IMMEUBLES DE PLACEMENT 
 
en millions de EUR   2018   2017 

Valeur brute au 1er janvier   16,6   10,8 
Amortissements cumulés au 1er janvier   -7,6   -7,0 
Valeur comptable au 1er janvier   9,0   3,8 
Entrées   0,6   4,9 
Amortissements   -0,3   -0,6 
Transferts de (vers) d’autres catégories   4,6   0,9 
Valeur comptable au 31 décembre   13,9   9,0 
dont: valeur brute   21,8   16,6 
dont: amortissements cumulés   -7,9   -7,6 
Juste valeur   18,0   10,0 

 
La détermination de la juste valeur s'est appuyée sur des indicateurs de marché et repose sur une évaluation par un expert indépendant 
ayant une qualification professionnelle pertinente et reconnue et ayant une expérience récente quant à la situation géographique et la 
catégorie des immeubles de placement détenus par le Groupe. Les dernières évaluations disponibles datent de mars 2014 et de mai 2016. 
 
Tous les immeubles de placement sont situés en Belgique et appartiennent au secteur « Autres ». En 2018, la ligne « transfert de (vers) 
d'autres catégories » a trait au transfert d'un actif anciennement classé comme détenu en vue de la vente (voir la note annexe 16 des états 
financiers consolidés de 2017) pour lequel la cession n’a pas eu lieu en 2018. 
 
Dʼautres informations relatives aux immeubles de placement sont fournies en note annexe 27. 
 
 
NOTE ANNEXE 14 : STOCKS 
 
en millions de EUR   2018   2017 

D'Ieteren Auto         
Véhicules   384,6   309,6 
Pièces de rechange et accessoires   29,2   25,5 
Autres   0,2   0,4 
Sous-total   414,0   335,5 

Moleskine   41,7   32,2 
GROUPE   455,7   367,7 

 
Les réductions de valeur cumulées sur les stocks sʼélèvent à 9,4 millions EUR (2017 : 13,2 millions EUR). La diminution s'explique 
principalement par la reprise de réductions de valeur sur stocks dans le secteur D'Ieteren Auto. Le montant des réductions de valeur sur 
stocks comptabilisées en charges opérationnelles (voir note annexe 4) est un produit de 3,8 millions EUR (2017 : une charge de -
0,5 million EUR). 
 
Les stocks sont principalement constitués de marchandises et leur valeur comptable devrait être recouvrée dans les 12 mois. 
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NOTE ANNEXE 15 : ENTITÉS MISES EN ÉQUIVALENCE 
En 2018 et en 2017, le Groupe possède trois entités mises en équivalence : 
 
en millions de EUR   2018   2017 (1) 

   D'Ieteren Belron Groupe  D'Ieteren Autres Groupe 
      Auto       Auto     
Participations dans les filiales communes   76,6 644,8 721,4   67,8 - 67,8 
Participation dans l'entité associée   - - -   1,4 - 1,4 
Participations dans les entités mises en équivalence   76,6 644,8 721,4   69,2 - 69,2 
Part dans le profit (la perte) des filiales communes   9,9 -9,8 0,1   5,7 -0,6 5,1 
Part dans le profit (la perte) de l'entité associée   - - -   0,3 - 0,3 
Part dans le résultat après impôts des entités  
mises en équivalence   9,9 -9,8 0,1   6,0 -0,6 5,4 

(1) Retraité pour refléter les secteurs opérationnels du Groupe – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations 
comparatives et des explications sur les secteurs. 

Filiales communes 
En 2018 et en 2017, deux filiales communes sont mises en équivalence. 
 
En 2018, lʼentité mise en équivalence la plus importante est Belron Group s.a. (« BGSA », la nouvelle filiale commune reprenant les activités 
de Belron – voir notes annexes 1 et 16) détenue à 54,10% (après mise en œuvre du programme de rétribution du management 
(Management Reward Plan, ou MRP) – voir ci-après) par le Groupe et à 39,45% (après le MRP) par Clayton, Dubilier and Rice (CD&R), tous 
deux exerçant conjointement le contrôle sur la société. Les 6,45% restants sont détenus par la holding familiale du CEO de Belron et par le 
management de Belron. Les résultats de Belron sont comptabilités selon la méthode comptable de mise en équivalence à partir du closing 
de la Transaction (voir note annexe 1).  
 
Un nouveau programme de rétribution du management (MRP) concernant environ 250 employés clés a été mis en place le 15 juin 2018. 
Les participants au MRP ont eu l'opportunité d'acquérir des titres de capitaux propres ne donnant pas le droit de vote dans BGSA pour un 
montant total de 21,8 millions EUR (représentant la juste valeur de différentes classes d’instruments de capitaux propres, tous traités 
comme des capitaux propres conformément aux normes IFRS). Une partie des capitaux propres émis est composée d'actions « ratchet » 
qui permettront au management de bénéficier de rendements supplémentaires si certains objectifs liés aux performances (TRI et « cash on 
cash ») sont atteints lors de la sortie, ce qui aura pour résultat une dilution supplémentaire pour les actionnaires existants. Il est à noter 
que le MRP n'a aucun impact sur le pourcentage de droits de vote du Groupe (54,85 %).  
 
Le tableau suivant synthétise lʼinformation financière de BGSA telle que reprise dans ses propres états financiers, après ajustement des 
ajustements consolidés et des différences de règles dʼévaluation, et réconcilie cette information financière à la valeur comptable de la 
participation du Groupe dans BGSA.  
 
en millions de EUR   2018 

Actifs non-courants (y compris le goodwill issu de la Transaction)   2.871,6 
Actifs courants (hors trésorerie et équivalents de trésorerie)   649,2 
Trésorerie et équivalents de trésorerie   124,2 
Passifs non-courants (hors passifs financiers)   -87,6 
Passifs financiers non-courants   -1.709,8 
Passifs courants (hors passifs financiers)   -608,4 
Passifs financiers courants   -47,6 
Actif net (100%)   1.191,6 
Part du Groupe dans l'actif net (54,10%) et valeur comptable de la participation dans la filiale commune   644,8 

 
Les actifs non courants incluent la différence positive entre la juste valeur des fonds propres basée sur le prix de transaction et la valeur 
comptable des actifs nets à la date de la Transaction. Ce goodwill est inclus dans la valeur comptable de l'entité mise en équivalence et 
n'est pas fourni séparément.  
 
Un nouvel emprunt à terme a été émis en novembre 2018 à hauteur de 455 millions USD (soit l'équivalent de 400 millions EUR). Le produit 
de cet emprunt a été utilisé pour payer des dividendes (400 millions EUR, soit 217,4 millions EUR en quote-part Groupe). 
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
 



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  ’  


                    


                   



  

  
  
  
  
  
  


            
’



 ’ 
   ’              




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NOTE ANNEXE 15 : ENTITÉS MISES EN ÉQUIVALENCE (suite) 
 
en millions de EUR   2018 2017 

Actifs non-courants   1.353,6 1.171,7 
Actifs courants (hors trésorerie et équivalents de trésorerie)   759,9 667,8 
Trésorerie et équivalents de trésorerie   170,6 50,2 
Passifs non-courants (hors passifs financiers)   -9,3 -9,4 
Passifs financiers non-courants   -1.005,0 -625,0 
Passifs courants (hors passifs financiers)   -121,5 -96,8 
Passifs financiers courants   -995,0 -1.022,9 
Actif net (100%)   153,3 135,6 
Part du Groupe dans l'actif net (49.99%) et valeur comptable de la participation dans la filiale commune   76,6 67,8 
Produits des activités ordinaires   537,6 342,6 
Charges financières nettes   25,2 18,8 
Résultat avant impôts   29,5 17,5 
Impôts sur le résultat   -9,8 -6,1 
Résultat de la période (100%)   19,7 11,4 
Autres éléments du résultat global (100%)   - -1,8 
Résultat global total de la période (100%)   19,7 9,6 
Part du Groupe dans le résultat global total de la période (49,99%)   9,9 4,8 
 
La part dans lʼactif net représente la part du Groupe dans les capitaux propres de VDFin au 31 décembre 2018.  
 
Le 1er juillet 2017, la Société a vendu sa participation de 50 % dans OTA Keys s.a. à Continental AG. OTA Keys a été créée par la Société et 
Continental en 2014 en vue de développer des solutions de clé virtuelle. OTA Keys a été intégrée dans les comptes consolidés du Groupe 
selon la méthode de mise en équivalence. Au premier semestre 2017, la part du Groupe dans le résultat net dʼOTA Keys sʼélevait à -
0,6 million EUR. La plus-value consolidés réalisée sur la cession de la filiale commune a été comptabilisée parmi les charges financières 
nettes dans le secteur « Autres » (voir note annexe 5). 
 
Entité associée 
À compter de juin 2012, les nouveaux services de location-financement à destination des clients du secteur D'Ieteren Auto sont fournis par 
la filiale commune VDFin. Les services liés aux contrats de location-financement conclus antérieurement à cette date étaient toujours 
fournis par DʼIeteren Vehicle Trading s.a. (DVT), une entité associée détenue à 49 %. Tous les contrats de location-financement gérés au 
niveau de DVT sont arrivés à échéance au second semestre de 2018. Par conséquent, le Groupe a décidé de procéder à la liquidation de 
l'entité associée.  
 
Le tableau suivant synthétise lʼinformation financière de DVT telle que reprise dans ses propres états financiers, et réconcilie cette 
information financière à la valeur comptable de la participation du Groupe dans DVT (pour 2017 uniquement). 
 
en millions de EUR   2018 2017 

Actifs non courants  - - 

Actifs courants   - 3,2 
Passifs non courants  - - 
Passifs courants   - -0,3 
Actif net (100%)   - 2,9 
Part du Groupe dans l'actif net (49%) et valeur comptable de la participation dans l'entité associée   - 1,4 
Produits des activités ordinaires   - 0,5 
Résultat avant impôts   0,1 0,7 
Résultat de la période (100%)   0,1 0,6 
Part du Groupe dans le résultat de la période (49%)   - 0,3 
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NOTE ANNEXE 16 : ACTIFS NON COURANTS ET GROUPE CLASSÉS COMME DÉTENUS EN VUE DE LA VENTE ET 
ACTIVITÉS ABANDONNÉES 
Le tableau ci-dessous synthétise les actifs et passifs classés comme détenus en vue de la vente : 
 

en millions de EUR 2018   2017 (1) 

    Autres Groupe   D'Ieteren Belron Autres Groupe 
          Auto       
Goodwill - -   - 898,2 - 898,2 
Immobilisations incorporelles - -   - 463,3 - 463,3 
Immobilisations corporelles - -   0,8 369,9 - 370,7 
Immeubles de placement 0,9 0,9   - - 5,5 5,5 
Actifs financiers disponibles à la vente - -   - 0,5 - 0,5 
Dérivés détenus à des fins de couverture - -   - 2,0 - 2,0 
Dérivés détenus à des fins de transaction - -   - 0,3 - 0,3 
Avantages du personnel - -   - 39,4 - 39,4 
Actifs d’impôts différés - -   - 45,3 - 45,3 
Autres créances - -   - 2,2 - 2,2 
Stocks - -   4,2 300,8 - 305,0 
Dérivés détenus à des fins de couverture - -   - 0,3 - 0,3 
Dérivés détenus à des fins de transaction - -   - 2,8 - 2,8 
Actifs d’impôts courants - -   - 4,7 - 4,7 
Clients et autres débiteurs - -   1,7 309,9 - 311,6 
Trésorerie et équivalents de trésorerie - -   - 76,4 - 76,4 
Actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente 0,9 0,9   6,7 2.516,0 5,5 2.528,2 

 
en millions de EUR 2018   2017 (1) 

    Autres Groupe   D'Ieteren Belron Autres Groupe 
          Auto       
Avantages du personnel - -   - 9,3 - 9,3 
Provisions - -   - 37,9 - 37,9 
Prêts et emprunts (long terme) - -   - 1.307,0 - 1.307,0 
Autres dettes - -   - 5,4 - 5,4 
Passifs d’impôts différés - -   - 10,6 - 10,6 
Provisions - -   - 50,5 - 50,5 
Prêts et emprunts (court terme) - -   - 41,2 - 41,2 
Dérivés détenus à des fins de couverture - -   - 2,6 - 2,6 
Dérivés détenus à des fins de transaction - -   - 0,6 - 0,6 
Passifs d’impôts courants - -   0,1 26,5 - 26,6 
Fournisseurs et autres créditeurs - -   1,3 501,3 - 502,6 
Passifs liés à des actifs non-courants classés comme détenus en vue de la vente - -   1,4 1.992,9 - 1.994,3 

 
Actif net, part du Groupe 0,9  0,9    5,3  523,1  5,5  533,9  

(1) Retraité pour refléter les secteurs opérationnels du Groupe – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations 
comparatives et des explications sur les secteurs. 

Cadre conceptuel et activités abandonnées 
Le 28 novembre 2017, la Société a annoncé la signature d'un accord définitif avec Clayton, Dubilier and Rice (CD&R) concernant un 
investissement en partenariat dans Belron. La transaction par laquelle CD&R a acquis une participation de 40 % dans Belron a été conclue 
le 7 février 2018. En application de la norme IFRS 5 « Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées », les 
résultats de Belron sont présentés comme étant détenus en vue de la vente dans l'état consolidé de la situation financière au 
31 décembre 2017. 
  
À la date de Transaction (7 février 2018), le Conseil d'administration de la Société a conclu que le Groupe a perdu le contrôle exclusif de sa 
filiale à cette date effective et exerce un contrôle conjoint sur l'entité en partenariat avec CD&R. À compter de cette date effective, le 
résultat de Belron est consolidé selon la méthode comptable de mise en équivalence (participation de 54,10% après le MRP – voir note 
annexe 15). Le produit de la cession (contrepartie en espèces de 628,7 millions EUR) a été perçu en février 2018. 
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NOTE ANNEXE 16 : ACTIFS NON COURANTS ET GROUPE CLASSÉS COMME DÉTENUS EN VUE DE LA VENTE ET 
ACTIVITÉS ABANDONNÉES (suite) 
Le Conseil d'administration de la Société a également conclu qu'il était satisfait aux critères de comptabilisation définis dans la norme 
IFRS 5 « Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées » et a par conséquent présenté le résultat pour un mois 
(janvier) du secteur Belron dans les activités abandonnées (participation de 94,85 %) en 2018 (2017 : résultat sur 12 mois). 
 
Évaluation du groupe destiné à être cédé 
En application de la norme IFRS 10 « États financiers consolidés », le Groupe a décomptabilisé les actifs et passifs de Belron de l'état 
consolidé de la situation financière, et a comptabilisé la juste valeur de l'investissement conservé au moment de la perte de contrôle 
exclusif (février 2018). Les actifs et passifs de Belron ont été comptabilisés à la valeur la plus faible entre la valeur comptable et la juste 
valeur, après déduction des coûts de cession, et classés dans les actifs et passifs détenus en vue de la vente jusqu'au closing de la 
Transaction. 
 
En se basant sur le prix de transaction convenu entre la Société et CD&R (3 milliards EUR de valeur d'entreprise qui, après déduction de la 
dette ajustée, se traduit par une valeur des fonds propres d'environ 1,55 milliard EUR), la Transaction a entrainé la comptabilisation d'une 
plus-value globale de cession de 987,7 millions EUR, répartie comme suit : 
 
en millions de EUR   2018 
Juste valeur du prix de cession (perçue en espèce de CD&R)   628,7 
Reprise en résultat de la réserve de conversion attribuable au Groupe   -32,0 
Reprise en résultat de la réserve de couverture attribuable au Groupe   0,4 
Juste valeur de l'intérêt résiduel conservé attribuable au Groupe   862,0 
Valeur nette comptable des intérêts minoritaires   -3,8 
      
Actif net de la filiale cédée à la date de la Transaction   -467,6 
      
Plus-value globale de cession   987,7 

 
La plus-value globale de cession a été comptabilisée dans les activités abandonnées dans le compte de résultats consolidé (et dans les 
produits financiers dans le compte de résultats sectoriel). La part du Groupe dans la reprise en résultat de la réserve de conversion et de la 
réserve de couverture est comptabilisée dans l’état consolidé du résultat global.  
 
Résultat des activités abandonnées 
Le résultat des activités abandonnées dans le secteur Belron est présenté ci-dessous. En 2018, il inclut le résultat de Belron depuis le début 
de la période jusqu'au closing de la Transaction (7 février 2018). En 2017, il incluait le résultat sur 12 mois de Belron. Conformément aux 
exigences de la norme IFRS 5, le Groupe n’a pas déprécié les actifs non courants de Belron à partir de la date de sa classification 
(28 novembre 2017) comme détenu en vue de la vente. L'impact sur le compte de résultats consolidé au 31 décembre 2018 s'élève à 
10,3 millions EUR (2017 : 10,5 millions EUR). 
 

en millions de EUR   2018   2017 

Produits des activités ordinaires   311,6   3.486,2 
Résultat opérationnel   21,1   148,5 
Charges financières nettes   -4,8  -86,1 
Résultat avant impôts   16,3   62,4 
Impôts sur le résultat   -1,9   -18,8 
Résultat après impôts des activités abandonnées   14,4   43,6 
Plus-value globale de cession   987,7   - 
Résultat après impôts des activités abandonnées   1.002,1   43,6 
EPS de base des activités abandonnées (en EUR)   18,27   0,75 
EPS dilué des activités abandonnées (en EUR)   18,23   0,75 

 
En 2018, la plus-value globale de cession de 987,7 millions EUR inclut la reprise en résultat de la réserve de conversion et de la réserve de 
couverture à concurrence de -32,0 millions EUR et 0,4 million EUR respectivement, comptabilisées dans l’état consolidé du résultat global. 
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





    
    
    
    
    


 
 











  
                     
     
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
- 
- 


- 


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NOTE ANNEXE 17 : INSTRUMENTS FINANCIERS – JUSTE VALEUR ET GESTION DU RISQUE (suite) 
En 2018 et 2017, tous les actifs et passifs financiers du Groupe évalués à la juste valeur dans l’état consolidé de la situation financière sont 
classés en niveau 2, à l'exception des SICAV monétaires (258,5 millions EUR, voir note annexe 18) classées au niveau 1 et du passif éventuel 
(20,2 millions EUR, voir ci-dessus) classé au niveau 3. 
 
Techniques d’évaluation 
Les justes valeurs des dérivés détenus à des fins de couverture et des dérivés détenus à des fins de transaction sont déterminées en 
utilisant des techniques de valorisation. Le Groupe utilise différentes méthodes basées sur des hypothèses reflétant les conditions de 
marché prévalant à la date de clôture. La juste valeur des cross currency interest swaps et des swaps de taux dʼintérêt est calculée sur la 
base de la valeur actuelle des flux de trésorerie futurs estimés. La juste valeur des caps et collars de taux dʼintérêt est déterminée en 
utilisant des modèles de valorisation dʼoptions. La juste valeur des contrats de change à terme est déterminée sur la base des taux de 
change à terme du marché à la date de clôture. La juste valeur des contrats de couverture de carburant (combinaison dʼoptions, de collars 
et de swaps utilisés par le secteur Belron pour couvrir les achats de carburant) est déterminée par les banques qui ont initié les 
transactions, sur la base des valorisations de marché à la date de lʼétat de la situation financière, et sur la base de la valeur actuelle de la 
courbe mensuelle des opérations à terme dʼachat de carburant en fonction du volume couvert et pour la période contractuelle. Les justes 
valeurs des forward rate agreements sont calculées sur la base de la valeur actuelle des flux de trésorerie futurs estimés.  
 
Les principaux risques gérés par le Groupe suivant les politiques approuvées par le Conseil dʼadministration sont les risques de liquidité et 
de refinancement, le risque de marché, le risque de crédit, le risque de contrepartie et le risque de prix. Le Conseil dʼadministration revoit 
régulièrement les activités, politiques et procédures du Groupe en matière de trésorerie. Les politiques de trésorerie du Groupe visent à 
assurer un accès permanent à des liquidités suffisantes ainsi qu’à suivre et à minimiser les risques de taux et de change. Celles-ci sont 
résumées ci-après. 
 
Risque de liquidité et de refinancement 
Le risque de liquidité est lié à la capacité du Groupe à remplir ses obligations. Chaque unité opérationnelle du Groupe gère le risque de 
liquidité en maintenant un niveau suffisant de liquidité et de financement disponible au travers d'un nombre suffisant de facilités de crédit 
afin dʼêtre en mesure de couvrir ses engagements à moyen terme à tout moment. Afin de minimiser le risque de liquidité, le Groupe 
s'assure, sur la base de ses projections financières à long terme, qu'il dispose d'un niveau suffisant de moyens de financement à long 
terme, assortis dʼéchéances largement réparties dans le temps, de divers moyens de financement à court terme et de diverses sources de 
financement. 
 
Afin de minimiser les besoins bruts de financement et les coûts de liquidité, les trois secteurs ont recours à des techniques de 
centralisation de la trésorerie quand cela est jugé opportun. 
 
Les flux de trésorerie contractuels non actualisés des passifs financiers sont analysés comme suit :  
 
en millions de EUR   Échéant dans   Échéant entre un   Échéant à plus   Total 

 l'année  et cinq ans  de cinq ans    

      Capital  Intérêts   Capital  Intérêts   Capital  Intérêts   Capital  Intérêts 
Au 31 décembre 2018                         
Prêst et emprunts                         
  Dettes de location-financement   0,1 -   0,3 0,1   0,3 0,1   0,7 0,2 
  Autres emprunts   39,6 2,3   115,3 2,6   0,3 -   155,2 4,9 
  Total   39,7 2,3   115,6 2,7   0,6 0,1   155,9 5,1 
Fournisseurs et autres créditeurs   413,8 -   - -   - -   413,8 - 
Total   453,5 2,3   115,6 2,7   0,6 0,1   569,7 5,1 
Au 31 décembre 2017                         
Prêst et emprunts                         
  Dettes de location-financement   0,1 -   0,7 -   - -   0,8 - 
  Autres emprunts   32,5 1,6   133,6 5,8   - -   166,1 7,4 
  Total   32,6 1,6   134,3 5,8   - -   166,9 7,4 
Fournisseurs et autres créditeurs   376,0 -   - -   - -   376,0 - 
Total   408,6 1,6   134,3 5,8   - -   542,9 7,4 

 
La liquidation du passif éventuel de 20,2 millions EUR devrait avoir lieu d'ici un à cinq ans. 
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NOTE ANNEXE 17 : INSTRUMENTS FINANCIERS – JUSTE VALEUR ET GESTION DU RISQUE (suite) 
Risque de taux dʼintérêt 
Le Groupe est exposé à un risque de taux dʼintérêt au travers des impacts de la fluctuation des taux sur les actifs portant intérêt ainsi que 
sur les prêts et emprunts. 
Le Groupe veille à limiter lʼimpact des mouvements de taux dʼintérêt défavorables sur ses résultats financiers, en particulier sur les douze 
prochains mois. Pour gérer son exposition aux taux dʼintérêt, le Groupe utilise principalement des « forward rate agreements », des swaps 
de taux dʼintérêt, des caps et des floors. Chaque unité opérationnelle détermine elle-même son pourcentage minimum de couverture, qui 
est compris entre 50 % et 100 % pour la période jusqu’à douze mois et se réduit progressivement au cours du temps. Lʼhorizon typique de 
couverture dans son ensemble est de trois ans. Les couvertures ou lʼendettement à taux fixe au-delà de cinq ans sont inhabituels. 
Les profils de taux dʼintérêt et de change des prêts et emprunts sont présentés dans la note annexe 22. 
 
Toutes autres choses étant égales par ailleurs, une variation de 100 points de base des taux dʼintérêt à la date de clôture aurait 
augmenté/diminué le résultat des activités poursuivies de la façon suivante : 
 

en millions de EUR 
  Résultat des activités poursuivies 
  1% d'augmentation 1% de diminution 

31 décembre 2018   -2,4 2,4 
31 décembre 2017   -1,4 1,4 

 
Risque de change 
Lʼobjectif du Groupe est de protéger ses flux de trésorerie, ses opérations commerciales et ses investissements nets dans le cadre 
dʼopérations à lʼétranger dʼune volatilité potentiellement importante des marchés de change en couvrant chaque exposition significative 
en devise étrangère.  
 
Le Groupe dispose dʼinvestissements dans des activités étrangères. Les actifs nets et goodwill y afférant sont sujets à des risques dʼécarts 
de conversion. Le Groupe applique une couverture sur la valeur économique des principaux investissements libellés en devises étrangères 
(limitée à la valeur nette comptable de lʼactif), au travers de lʼutilisation dʼinstruments financiers (y compris des instruments de dette) 
libellés dans la devise de lʼinvestissement. La mesure dans laquelle un investissement est couvert est déterminée au cas par cas en tenant 
compte des expositions économiques et comptables et de la devise de l'investissement. Pour compléter ces couvertures naturelles, le 
Groupe utilise des instruments financiers tels que des contrats de change à terme, des swaps, des options simples de change et, le cas 
échéant, des « cross currency swaps ». Les niveaux de couverture sont revus périodiquement en fonction des conditions de marché et 
chaque fois qu’un actif significatif est acheté ou vendu.  
 
Les principaux taux de change appliqués en 2018 et en 2017 sont présentés dans la note annexe 30. 
 
Toutes autres choses étant égales par ailleurs, une appréciation/dépréciation de 10 pour cent de l'euro par rapport aux devises suivantes 
au 31 décembre aurait augmenté/diminué le résultat des activités poursuivies de la façon suivante.  
 

en millions de EUR   Résultat des activités poursuivies 
  10% d’appréciation 10% de dépréciation 

31 décembre 2018       
EUR/GBP   -0,3 0,4 
EUR/USD   -2,3 3,7 
31 décembre 2017       
EUR/GBP   -0,2 0,2 
EUR/USD   -1,8 2,2 

 
Risque de prix 
Le risque de prix est lié aux fluctuations du prix dʼachat des matières premières, des produits semi-finis et des produits finis. Le risque de 
prix découle plus précisément de la présence d'un nombre limité de fournisseurs de biens et de la nécessité de garantir les volumes 
d'approvisionnement. Le Groupe limite le risque de prix au travers de sa politique d'approvisionnement. 
 
Risque de contrepartie 
Les limites dʼexposition au risque de contreparties financières sont fixées eu égard aux dérivés et aux dépôts de trésorerie en termes de 
montants et de durée. Ces transactions sont réalisées avec un nombre limité de banques prédéterminées sur la base de leurs notations de 
crédit publiées et contrôlées au minimum une fois par an. Des limites de durée dʼexposition par catégorie de transaction ont été mises en 
place afin de protéger les liquidités et de diminuer les risques de défaillance de contreparties. Les instruments et leur documentation 
doivent être autorisés avant la négociation des transactions envisagées.  
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NOTE ANNEXE 18 : TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont ventilés ci-dessous : 
 
en millions de EUR   2018   2017 (1) 

      D'Ieteren Moleskine Autres Groupe   D'Ieteren Moleskine Autres Groupe 
      Auto         Auto       

Valeurs disponibles   -128,5 23,8 408,6 303,9   -1,6 24,9 272,3 295,6 
Dépôts à court terme   69,5 - 300,0 369,5   - - - - 
SICAV monétaires   1,1 - 258,5 259,6   1,7 - - 1,7 
Trésorerie et équivalents de trésorerie   -57,9 23,8 967,1 933,0   0,1 24,9 272,3 297,3 

(1) Retraité pour refléter les secteurs opérationnels du Groupe – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations 
comparatives et des explications sur les secteurs. 

Dans le secteur « Autres », l'augmentation pendant l'exercice s'explique par le flux de trésorerie total (628,7 millions EUR) perçu de CD&R 
suite à la Transaction (voir notes annexes 1 et 16) et par le dividende (217,4 millions EUR) perçu du secteur Belron suite à l'émission d'un 
nouvel emprunt à terme fixe d'une durée de 7 ans au quatrième trimestre de 2018 (455 millions USD), partiellement compensés par le 
paiement en juin 2018 du montant total du dividende aux actionnaires (208,4 millions EUR). 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont principalement des actifs générant des intérêts à des taux variables divers, fixés par 
rapport aux taux EONIA, LIBID ou équivalents. Leur valeur comptable est égale à leur juste valeur. En 2018, dans le secteur « Autres », les 
SICAV monétaires représentent la juste valeur de fonds d'investissement. Ils sont évalués à la juste valeur par le biais du compte de 
résultats.  
 
 
NOTE ANNEXE 19 : CLIENTS ET AUTRES DÉBITEURS 
 

en millions de EUR   2018   2017 (1) 

      D'Ieteren Moleskine Autres Groupe   D'Ieteren Moleskine Autres Groupe 
      Auto         Auto       
Autres créances non-courantes   2,5 1,3 20,9 24,7   2,3 2,4 20,9 25,6 
Clients   320,1 35,6 0,3 356,0   266,6 24,1 0,2 290,9 
Créances sur entités mises en équivalence   12,6 - - 12,6   6,1 - - 6,1 
Autres créances courantes   19,6 4,8 1,3 25,7   8,4 4,3 0,2 12,9 
Clients et autres débiteurs   352,3 40,4 1,6 394,3   281,1 28,4 0,4 309,9 

(1) Retraité pour refléter les secteurs opérationnels du Groupe et pour présenter les créances commerciales du secteur D'Ieteren Auto brutes de notes de crédit 
commerciales à recevoir – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations comparatives et des explications sur les 
secteurs. 

Les créances non courantes se composent de cautionnements au titre de garanties locatives et d'un prêt accordé à un actionnaire 
minoritaire de Belron (holding familiale du CEO de Belron). Le prêt accordé à cet actionnaire minoritaire est intégralement garanti par un 
gage. Leur valeur comptable constitue une approximation de leur juste valeur. Le prêt accordé à un actionnaire minoritaire de Belron 
produit des intérêts fixés par rapport au taux EURIBOR, et les autres créances non courantes ne produisent généralement pas de revenu 
dʼintérêts. Ils devraient être recouvrés dans plus de 12 mois.  
 
La valeur comptable des clients et autres débiteurs devrait être recouvrée dans les 12 mois. Cette valeur comptable constitue une 
approximation de la juste valeur de ces actifs, qui ne produisent pas dʼintérêts.  
 
Le Groupe est exposé au risque de crédit découlant de ses activités opérationnelles (pertes potentielles découlant du non-respect des 
obligations assumées par les contreparties commerciales et financières). Ce risque est minimisé grâce à une analyse préalable de la 
solvabilité des clients et autres débiteurs et en évitant autant que possible la concentration sur quelques contreparties importantes. La 
solvabilité des contreparties importantes est systématiquement évaluée et des limites de crédit sont définies avant la prise de risque. Les 
termes de paiement sont en moyenne inférieurs à un mois, sauf si les pratiques locales sont différentes. Les postes clients sont suivis avec 
attention et sont recouvrés centralement dans le secteur D'Ieteren Auto, et au niveau de chaque pays dans le secteur Belron (entité mise 
en équivalence). Au sein du secteur Moleskine, le risque d'insolvabilité fait l'objet d'un suivi centralisé au moyen d'examens de l'exposition 
au risque de crédit. Le risque de crédit est différencié par canal de vente et l'acceptation de nouveaux clients sʼaccompagne de la 
réalisation dʼanalyses qualitatives et quantitatives. 
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NOTE ANNEXE 19 : CLIENTS ET AUTRES DÉBITEURS (suite) 
Au sein du secteur D'Ieteren Auto, la concentration sur les dix premiers clients, sur la base des créances brutes, atteint 31,9 % (2017 : 
33,7 %) et aucun client nʼexcède 9 % (2017 : 8 %). Certaines créances sont également couvertes par de lʼassurance-crédit. Dans le secteur 
Belron (entité mise en équivalence), le risque de concentration sur créances est limité grâce à la diversité de la clientèle. Dans le secteur 
Moleskine, la concentration des clients est élevée en raison du modèle de distribution. Toutefois, il n'existait pas de risques de 
concentration spécifiques puisque les contreparties ne présentaient pas de risque de solvabilité et, en tout état de cause, pourraient être 
remplacées si nécessaire, ce qui n'entraînerait pas de difficultés opérationnelles. La position de crédit de certains clients est également 
partiellement garantie par des lettres de crédit. 
 
Les montants repris dans lʼétat de la situation financière sont présentés après réductions de valeur pour créances douteuses. De ce fait, 
lʼexposition maximale au risque de crédit est reflétée par la valeur comptable des créances dans lʼétat de la situation financière.  
 
Le Groupe applique l'approche simplifiée de la norme IFRS 9 pour évaluer les pertes de crédit attendues, qui établit une provision pour 
pertes de crédit attendues sur base des antécédents historiques des créances commerciales (voir note annexe 34 pour obtenir des 
informations supplémentaires sur l'adoption de la norme IFRS 9). Pour mesurer les pertes de crédit attendues, les créances commerciales 
ont été regroupées sur la base de caractéristiques relatives au risque de crédit commun et aux jours de retard. Les taux de perte attendus 
se basent sur les profils de paiements historiques et les pertes de crédit historiques correspondantes enregistrées. Les taux de perte 
historiques sont ajustés si nécessaire pour refléter les informations actuelles et futures concernant des facteurs macroéconomiques 
affectant la capacité des clients à régler les créances. 
 
Au 31 décembre 2018, les réductions de valeur pour créances douteuses sʼélèvent à 7,5 millions EUR (2017 : 9,8 millions EUR). 
 
La balance âgée des clients et autres débiteurs en souffrance mais non dépréciés se détaille comme suit : 
 
en millions de EUR   2018   2017 

Créances échues depuis moins de 3 mois   37,3   37,4 
Créances échues depuis plus de 3 mois et moins de 6 mois   3,2   3,2 
Créances échues depuis plus de 6 mois   3,3   4,3 
Total   43,8   44,9 

 
En 2018, le produit issu des reprises de réductions valeur pour créances douteuses sʼélève à 2,3 millions EUR (2017 : produit de 
2,1 millions EUR). Voir note annexe 4. 
 
 
NOTE ANNEXE 20 : CAPITAL ET RÉSERVES 
La réconciliation du capital et des réserves est présentée dans lʼétat consolidé des variations des capitaux propres. 
 
Capital 
La variation du capital représenté par les actions ordinaires est la suivante : 
 
en millions de EUR, excepté le nombre d’actions présenté en unités   Nombre   Capital représenté 
 d'actions  par les actions 

      ordinaires   ordinaires 

Au 1er janvier 2017   55.302.620   160,0 
Variation   -   - 
Au 31 décembre 2017   55.302.620   160,0 
Variation   -   - 
Au 31 décembre 2018   55.302.620   160,0 

 
Les 5.000.000 parts bénéficiaires nominatives ne sont pas représentatives du capital. Chaque part bénéficiaire confère un droit de vote et 
donne droit à un dividende égal à un huitième du dividende dʼune action ordinaire. 
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NOTE ANNEXE 20 : CAPITAL ET RÉSERVES (suite) 
Actions propres 
Les actions propres sont détenues par la Société et par ses filiales de la manière suivante : 
 
en millions de EUR, excepté le nombre d’actions présenté en unités   31 décembre 2018   31 décembre 2017 

      Nombre   Valeur   Nombre   Valeur 
Actions propres détenues par la société-mère   1.164.933   38,3   1.085.217   34,6 
Actions propres détenues par les filiales   -   -   -   - 
Actions propres détenues   1.164.933   38,3   1.085.217   34,6 

 
Les actions propres sont détenues pour couvrir les plans dʼoptions sur actions mis en place par la Société depuis 1999 (voir note annexe 7). 
 
Réserve liée aux paiements fondés sur des actions 
La réserve liée aux paiements fondés sur des actions est relative aux plans dʼoptions sur actions mis en place par la Société pour les cadres 
et directeurs des secteurs D'Ieteren Auto et Autres (voir note annexe 7). 
 
Réserve de couverture 
La réserve de couverture comprend la partie pertinente de la variation nette cumulée de la juste valeur des instruments de couverture 
utilisés dans le cadre des couvertures de flux de trésorerie, avant dʼêtre comptabilisée dans le compte de résultats lorsque les flux de 
trésorerie couverts génèrent un profit ou une perte.  
En 2018, suite à la cession en février 2018 de 40% de la participation dans Belron à CD&R, le montant cumulé de réserve de couverture a 
été transféré dans le compte de résultats (produit de nature non trésorière de 0,4 million EUR – voir note annexe 16). 
 
Réserve de conversion 
La réserve de conversion inclut lʼensemble des différences de change de devises étrangères qui résulte de la conversion des états financiers 
en devises étrangères et des instruments financiers qui couvrent les investissements du Groupe dans les filiales étrangères. 
En 2018, suite à la cession en février 2018 de la participation de 40 % dans Belron à CD&R, le montant cumulé des différences de change 
comptabilisé au sein de la réserve de conversion a été transféré dans le compte de résultats (charge sans effet de trésorerie de -
32,0 millions EUR – voir note annexe 16). 
 
Les parts nominatives non entièrement libérées ne peuvent être transférées, si ce nʼest en vertu dʼune autorisation spéciale du Conseil 
dʼadministration pour chaque cession et au profit dʼun cessionnaire agréé par lui (art. 7 des statuts). Les parts bénéficiaires ne peuvent être 
cédées, si ce nʼest de lʼaccord de la majorité des membres composant le Conseil dʼadministration et au profit dʼun cessionnaire agréé par 
ses membres (art. 8 des statuts). 
 
Au niveau de la gestion du capital, les objectifs du Groupe sont de permettre à chacune de ses activités de se poursuivre sur une base de 
continuité dʼexploitation et de maintenir une structure de capital optimale afin de réduire le coût du capital. Le Groupe contrôle 
lʼadéquation du capital au niveau de chaque secteur dʼactivité grâce à plusieurs ratios adaptés à leurs activités spécifiques. Afin de 
maintenir ou dʼajuster la structure du capital, chaque secteur dʼactivité peut ajuster le montant des dividendes payés aux actionnaires, 
restituer le capital aux actionnaires, émettre des actions ou vendre des avoirs afin de diminuer la dette, tout en tenant compte de 
lʼexistence dʼactionnaires ne détenant pas le contrôle. 
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NOTE ANNEXE 20 : CAPITAL ET RÉSERVES (suite) 
Les actionnaires majoritaires sont présentés ci-dessous : 
 
Actionnaires ayant une participation de contrôle selon la 
déclaration de transparence datée du 2 novembre 2011, et selon les 
communications supplémentaires (parmi lesquels la dernière du 24 
juillet 2018). 

  Parts   Parts   Total des droits 
  sociales   bénéficiaires   de vote 

  Nombre   %   Nombre   %   Nombre   % 

  s.a. de Participations et de Gestion, Brussels   12.117.954   21,91%    -    -   12.117.954   20,10% 
  Reptid Commercial Corporation, Dover, Delaware   1.974.500   3,57%    -    -   1.974.500   3,27% 
  Mme Catheline Périer-D’Ieteren   -   0,00%   1.250.000   25,00%   1.250.000   2,07% 
  M. Olivier Périer   10.000   0,02%    -    -   10.000   0,02% 
Les quatre personnes ci-dessus (collectivement «groupe 
SPDG») sont liées.   14.102.454   25,50%   1.250.000   25,00%   15.352.454   25,46% 

  Nayarit Participations s.c.a., Brussels   17.217.830   31,13%    -    -   17.217.830   28,55% 
  M. Roland D’Ieteren   466.190   0,84%   3.750.000   75,00%   4.216.190   6,99% 
  M. Nicolas D’Ieteren   10.000   0,02%    -    -   10.000   0,02% 
Les trois personnes ci-dessus (collectivement 
«groupe Nayarit») sont liées.   17.694.020   31,99%   3.750.000   75,00%   21.444.020   35,56% 

Les personnes référencées comme groupe SPDG 
et groupe Nayarit agissent de concert.                         

 
Le Conseil d'administration propose de distribuer un dividende ordinaire brut de 1,00 EUR par action (2018 : un dividende ordinaire de 
1,00 EUR par action ; 2017 : un dividende ordinaire de 0,95 EUR par action et un dividende extraordinaire de 2,85 EUR par action), soit 
54,7 millions EUR en tout (2017 : 208,4 millions EUR). 
 
 
NOTE ANNEXE 21 : PROVISIONS 
Les passifs relatifs aux avantages postérieurs à lʼemploi sont analysés en note annexe 8. Les autres provisions, courantes ou non courantes, 
sont analysées ci-dessous. 
 
Les principales catégories de provisions sont les suivantes : 
 
en millions de EUR   2018   2017 (1) 

      D'Ieteren Moleskine Autres Groupe   D'Ieteren Moleskine Autres Groupe 
      Auto         Auto       
Provisions non-courantes                     
Provisions relatives aux concessionnaires   3,8 - - 3,8   5,2 - - 5,2 
Garanties   - - - -   4,5 - - 4,5 
Autres provisions non-courantes   6,6 4,1 0,4 11,1   6,1 2,5 0,6 9,2 
Sous-total   10,4 4,1 0,4 14,9   15,8 2,5 0,6 18,9 
Provisions courantes                     
Autres provisions courantes   - 2,2 - 2,2   - 1,8 - 1,8 
Sous-total   - 2,2 - 2,2   - 1,8 - 1,8 
Total des provisions   10,4 6,3 0,4 17,1   15,8 4,3 0,6 20,7 

(1) Retraité pour refléter les segments opérationnels du Groupe – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations 
comparatives et des explications sur les secteurs. 
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NOTE ANNEXE 21 : PROVISIONS (suite) 
La variation des provisions est présentée ci-dessous pour lʼexercice clôturé le 31 décembre 2018 : 
 
en millions de EUR   Provisions Garanties Autres Autres Total 

 relatives aux   provisions provisions   

      concessionnaires   non-
courantes courantes   

Au 1er janvier 2018   5,2 4,5 9,2 1,8 20,7 
Dotations de l’exercice   0,4 0,2 2,4 - 3,0 
Utilisations de l’exercice   -1,5 - -0,4 - -1,9 
Reprises de l’exercice   -0,3 -4,7 - - -5,0 
Transferts de l'exercice   - - -0,4 0,4 - 
Acquisitions résultant de regroupements d’entreprises   - - 0,2 - 0,2 
Ecarts de conversion   - - 0,1 - 0,1 
Au 31 décembre 2018   3,8 - 11,1 2,2 17,1 

 
Étant donné que lʼéchéancier des flux de trésorerie relatifs aux provisions est en grande partie incertain, la plupart des provisions sont 
considérées comme des passifs non courants. Les provisions non courantes ne sont pas actualisées, lʼimpact étant considéré comme non 
significatif au niveau du Groupe. Les provisions courantes devraient être utilisées dans les 12 mois. 
 
Dans le secteur D'Ieteren Auto, les provisions relatives aux concessionnaires proviennent de lʼamélioration permanente des réseaux de 
distribution.  
 
Les autres provisions non courantes couvrent également : 
- Des frais environnementaux ou de remise en état de biens immobiliers détenus sous contrats de location simple ; 
- Des provisions pour locaux inoccupés ; 
- Les contentieux survenant dans le cadre normal des activités, qui devraient se clôturer dans les prochaines années. Après consultation 

juridique, lʼissue de ces contentieux ne devrait pas générer de perte importante supérieure aux montants provisionnés au 31 décembre 
2018. 

 
 
NOTE ANNEXE 22 : PRÊTS ET EMPRUNTS  
Les prêts et emprunts sont ventilés comme suit : 
 
en millions de EUR   2018   2017 (1) 

      D'Ieteren Moleskine Autres Groupe   D'Ieteren Moleskine Autres Groupe 
      Auto         Auto       
Prêt et emprunts non-courants                     
Dettes de location-financement   0,6 - - 0,6   0,7 - - 0,7 
Dettes bancaires et autres   0,1 114,8 0,8 115,7   - 130,5 0,8 131,3 
Financement intra-groupe   - 155,9 -155,9 -   - 152,0 -152,0 - 
Sous-total des prêts et emprunts non-courants   0,7 270,7 -155,1 116,3   0,7 282,5 -151,2 132,0 
Prêts et emprunts courants                     
Dettes de location-financement   0,1 - - 0,1   0,1 - - 0,1 
Dettes bancaires et autres   2,1 37,1 0,1 39,3   0,4 31,9 0,1 32,4 
Sous-total des prêts et emprunts courants   2,2 37,1 0,1 39,4   0,5 31,9 0,1 32,5 
TOTAL DES PRÊTS ET EMPRUNTS   2,9 307,8 -155,0 155,7   1,2 314,4 -151,1 164,5 

(1) Retraité pour refléter les segments opérationnels du Groupe – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations 
comparatives et des explications sur les secteurs. 
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NOTE ANNEXE 22 : PRÊTS ET EMPRUNTS (suite) 
Les dettes de location-financement sont détaillées ci-dessous : 
 
en millions de EUR   2018   2017 
 Paiements Valeur actuelle  Paiements Valeur actuelle 
 minimaux des paiements  minimaux des paiements 

        minimaux     minimaux 
A moins d’un an   0,1 0,1   0,1 0,1 
Entre un et cinq ans   0,6 0,6   0,7 0,7 
Sous-total   0,7 0,7   0,8 0,8 
Valeur actuelle des dettes de location-financement   0,7 -   0,8 - 

 
En 2018, dans le secteur DʼIeteren Auto, les dettes bancaires et autres incluent des découverts bancaires de 2,0 millions EUR. 
 
Au cours des deux exercices, les financements intra-groupe non courants comprennent des montants prêtés par le secteur « Autres » au 
secteur Moleskine (prêt sans recours dans le cadre de lʼacquisition), à des conditions de marché.  
 
Les prêts et emprunts non courants arrivent à échéance dans plus dʼun an selon lʼéchéancier ci-dessous : 
 

en millions de EUR   2018   2017 

Entre un et cinq ans   115,8   132,0 
A plus de cinq ans   0,5   - 
Prêts et emprunts non-courants   116,3   132,0 

 
Lʼexposition du Groupe aux variations de taux dʼintérêt se présente comme suit à la date de clôture (avant prise en compte des dérivés) : 
 
en millions de EUR   2018   2017 

Moins d’un an   39,4   32,5 
Entre un et cinq ans   115,8   132,0 
A plus de cinq ans   0,5   - 
Prêts et emprunts   155,7   164,5 
 
Les profils de taux dʼintérêt et de change des prêts et emprunts se présentent comme suit (après effets des dérivés) : 
 
en millions de EUR   2018   2017 

Devises   Taux Taux Total   Taux Taux Total 
      fixes variables     fixes variables   
EUR   3,8 150,2 154,0   2,1 162,4 164,5 
HKD   - 1,7 1,7   - - - 
Total   3,8 151,9 155,7   2,1 162,4 164,5 

 
Les emprunts libellés en EUR sont présentés après déduction des coûts de financement différés de 1,1 million EUR (2017 : 
2,1 millions EUR). 
 
Les emprunts à taux variables portent intérêts à divers taux, fixés par rapport à EURIBOR ou équivalent. La fourchette des taux applicables 
aux emprunts à taux fixes existants est la suivante : 
 

      2018   2017 

Devises   Min. Max.   Min. Max. 
EUR   0,6% 3,0%   0,6% 3,0% 
HKD   1,5% 3,6%   - - 

 
La juste valeur des prêts et emprunts (courants et non courants) correspond approximativement à leur valeur comptable. Certains 
emprunts du Groupe sont soumis à des covenants financiers. À la date de clôture, il nʼy a aucun non-respect de ces covenants. 
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NOTE ANNEXE 22 : PRÊTS ET EMPRUNTS (suite) 
Le tableau ci-dessous fournit des informations sur les variations des passifs découlant des activités de financement : 
 

en millions de EUR Au 1er Flux Mouvements sans effets de trésorerie Sous- Reclassification vers Au 31 

 janvier de Acqui- Ecarts  de Trans-   total passifs détenus  en décembre 

  2018 trésorerie sitions conversion fert Autres   vue de la vente 2018 

  Prêts et emprunts non-courants 131,3 -0,1 - - -16,5 1,0 115,7 - 115,7 
  Prêts et emprunts courants 32,4 -25,5 - - 16,5 15,9 39,3 - 39,3 
  Dettes de location-financement 0,8 -0,1 - - - - 0,7 - 0,7 
Passifs résultant des activités de  
financement 164,5 -25,7 - - - 16,9 155,7 - 155,7 

en millions de EUR Au 1er Flux Mouvements sans effets de trésorerie Sous- Reclassification vers Au 31 

 janvier de Acqui- Ecarts de Trans-   total passifs détenus en décembre 

  2017 trésorerie sitions conversion fert Autres   vue de la vente 2017 

  Prêts et emprunts non-courants 717,3 817,9 - -78,3 -45,9 -10,1 1.400,9 -1.269,6 131,3 
  Prêts et emprunts courants 327,1 -324,4 - -5,9 45,9 - 42,7 -10,3 32,4 
  Dettes de location-financement 74,5 -37,5 40,8 -8,8 - - 69,0 -68,2 0,8 
Passifs résultant des activités de  
financement 1.118,9 456,0 40,8 -93,0 - -10,1 1.512,6 -1.348,1 164,5 

 
Au cours des deux exercices, les autres variations incluent, parmi d’autres montants, l'amortissement de coûts de financement différés et 
les impacts des regroupements d'entreprises réalisés par le secteur D'Ieteren Auto. 
 
Au cours de l'exercice précédent, les acquisitions incluaient les nouveaux contrats de location-financement conclus par le secteur Belron. 
 
 
NOTE ANNEXE 23 : FOURNISSEURS ET AUTRES CRÉDITEURS 
Les autres dettes non courantes sont les autres créditeurs (2018 : 1,6 million EUR ; 2017 : 1,5 million EUR) remboursables après plus de 12 
mois. Leur valeur comptable constitue une approximation de leur juste valeur.  
 
Les fournisseurs et autres créditeurs sont décrits ci-dessous : 
 
en millions de EUR   2018   2017 (1) 

      D'Ieteren Moleskine Autres Groupe   D'Ieteren Moleskine Autres Groupe 
      Auto         Auto       
Fournisseurs   242,4 34,8 2,1 279,3   238,8 28,8 2,2 269,8 
Charges à imputer et produits à reporter   34,1 0,8 0,8 35,7   34,2 0,3 1,2 35,7 
Impôts non liés au résultat   0,7 1,2 - 1,9   -2,7 0,8 - -1,9 
Autres créditeurs   90,6 5,2 1,1 96,9   66,7 4,4 1,3 72,4 
Fournisseurs et autres créditeurs   367,8 42,0 4,0 413,8   337,0 34,3 4,7 376,0 

(1) Retraité pour refléter les secteurs opérationnels du Groupe et pour présenter les créditeurs commerciaux du secteur D'Ieteren Auto bruts de notes de crédit 
commerciales à émettre – voir notes annexes 1 et 2 pour obtenir plus d'informations sur le retraitement des informations comparatives et des explications sur les 
secteurs. 

Les dettes fournisseurs et les autres créditeurs devraient être réglées dans les 12 mois. Leur valeur comptable constitue une approximation 
de leur juste valeur. 
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NOTE ANNEXE 24 : REGROUPEMENTS D’ENTREPRISES 
Au cours de l'exercice, le secteur D'Ieteren Auto a procédé aux acquisitions suivantes : 
- En janvier 2018, DʼIeteren Auto a acquis 100 % des actions de Garage Rietje n.v., Carrosserie Rietje n.v. et Rietje Waasland n.v., deux 

concessions et une carrosserie multimarque au nord de la région d'Anvers. 
- En octobre 2018, DʼIeteren Auto a acquis 100 % des actions de Bruynseels Robert n.v. et Ets. Bruynseels-De Smet n.v., une concession 

et une carrosserie actives dans la distribution et les activités de services automobiles en Belgique. 
- En novembre 2018, DʼIeteren Auto a acquis 100 % des actions de Garage Clissen n.v., une concession active dans les activités de 

distribution automobile en Belgique. 
 
Le produit des activités ordinaires et le résultat supplémentaires générés par ces acquisitions ne sont pas significatifs à l'échelle du Groupe 
et ne sont donc pas fournis séparément. 
 
Les informations relatives à lʼactif net, au goodwill et à la contrepartie des acquisitions réalisées par le secteur D'Ieteren Auto sont fournies 
ci-après : 
 
 

en millions de EUR Juste valeur provisoire (1) 

Immobilisations corporelles 5,8 
Stocks 14,9 
Actifs d’impôts courants 0,1 
Clients et autres débiteurs 7,9 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 4,3 
      
Provisions -0,2 
Prêts et emprunts non-courants -2,6 
Prêts et emprunts courants -13,0 
Passifs d’impôts courants -0,1 
Fournisseurs et autres créditeurs -4,1 
      
Actif net acquis 13,0 
Participations ne donnant pas le contrôle   
Goodwill (voir note annexe 10) 6,3 
TOTAL DE L'ACTIF NET ACQUIS ET DES PASSIFS REPRIS, INCLUANT LE GOODWILL 19,3 

   
Ventilation de la contrepartie:   
Paiement comptant 19,3 
TOTAL 19,3 

(1) Les justes valeurs ont été évaluées de manière provisoire (pour certaines acquisitions). Si des nouvelles informations sont obtenues dans un délai d'un an à compter 
de la date d'acquisition sur les faits et les circonstances qui existaient à la date de l'acquisition, la comptabilité de l'acquisition sera révisée. 

Le goodwill comptabilisé ci-dessus découle des synergies attendues et des autres bénéfices résultant du regroupement des activités 
acquises avec celles du secteur D'Ieteren Auto. Tel que précisé par la norme IFRS 3 « Regroupements dʼentreprises » (la comptabilisation 
doit être finalisée dans un délai de 12 mois maximum à dater de lʼacquisition), lʼallocation provisoire renseignée ci-dessus pourra être 
revue et réallouée à des marques et immobilisations incorporelles si cela s'avère nécessaire. 
 
 
NOTE ANNEXE 25 : RELATIONS AVEC LES ACTIONNAIRES NE DÉTENANT PAS LE CONTRÔLE 
Options de vente accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle 
Jusqu'au closing de la Transaction (voir note annexe 1), le Groupe sʼétait engagé vis-à-vis des actionnaires ne détenant pas le contrôle de 
Belron à acquérir leurs parts dans cette société (5,15 %) si ceux-ci souhaitaient exercer leurs options de vente. Le prix dʼexercice des 
options de vente accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle a été comptabilisé parmi les dettes financières dans lʼétat 
consolidé de la situation financière. 
 
Au 31 décembre 2017, le prix dʼexercice de toutes les options accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle (options de vente 
associées à des options dʼachat exerçables jusquʼen 2024) sʼélevait à sa juste valeur de 80,9 millions EUR, basée sur le prix de transaction 
convenu entre la Société et Clayton, Dubilier & Rice (« CD&R ») concernant l'acquisition par CD&R d'une participation de 40 % dans Belron 
(voir notes annexes 1 et 16). Ce montant a été décomptabilisé en 2018 à la date de la Transaction (voir notes annexes 1 et 16). 
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      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      






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NOTE ANNEXE 26 : LISTE DES FILIALES, ENTREPRISES ASSOCIÉES ET COENTREPRISES (suite) 
 

Nom   Pays   % du capital détenu au 31 
décembre 2018   % du capital détenu au 31 

décembre 2017 

Belron             
Belron Group s.a.   Luxembourg   54,11%   94,85% 
              
Moleskine             
Moleskine SpA   Italie   100%   100% 
              
Other             
s.a. D'Ieteren Immo n.v.   Belgique   100%   100% 
D'IM s.a.   Belgique   100%   100% 
s.a. Immobilière Dumont n.v.   Belgique   100%   - 
D'Ieteren Vehicle Glass s.a.   Luxembourg   100%   100% 

 
La participation moyenne du Groupe (utilisée pour le compte de résultats) dans Belron s'élevait à 57,78 % en 2018. Cette participation 
équivalait à 94,85 % entre le 1er janvier et le 7 février, et est tombée à 54,85 % suite à la transaction avec CD&R conclue le 7 février. Le 
15 juin, Belron a mis en œuvre un programme de rétribution du management (Management Reward Plan, ou MRP) basé sur des actions 
qui a entrainé une diminution de la participation du Groupe à 54,11 %. La participation équivalait à 54,10 % à la fin 2018, suite à l'arrivée 
de nouveaux participants au MRP le 6 novembre 2018.  
 
Les principales entités mises en équivalence sont la filiale commune Belron Group s.a. et Volkswagen DʼIeteren Finance s.a. Voir la note 
annexe 15 pour de plus amples informations. 
 
 
NOTE ANNEXE 27 : ÉLÉMENTS ÉVENTUELS ET ENGAGEMENTS 
 

en millions de EUR   2018   2017 

Engagements d’acquisition d’actifs non-courants   8,6   1,2 
Autres engagements importants :         
  Engagements donnés   6,5   23,6 
  Engagements reçus   24,2   24,2 

 
En 2018 et 2017, les engagements dʼacquisition dʼactifs non courants concernent principalement les immobilisations incorporelles et 
corporelles du secteur « Autres ». 
 
Le Groupe est preneur dans un certain nombre de contrats de location simple (principalement des bâtiments, des magasins, des véhicules 
nʼappartenant pas à la flotte et dʼautres éléments dʼactifs corporels). Lʼéchéancier des paiements futurs minimaux afférents aux locations 
simples non résiliables est présenté ci-dessous : 
 
en millions de EUR   2018   2017 

À un an au plus   9,2   9,1 
À plus d’un an et moins de cinq ans   25,0   25,1 
À plus de cinq ans   6,0   7,8 
Total   40,2   42,0 
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


                     
’


    

         
       

      

         
        
        
        
        


     ’            ’  
               


                   
’’’





    

    
    
    
    
    
    
    
    
     
     
     
     
    
    
    
    



       ’   ’         
’’





 


 
 
 

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NOTE ANNEXE 28 : TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIÉES (suite) 
Filiales communes 
En 2018, deux filiales communes sont mises en équivalence. La plus importante filiale commune est Belron Group s.a. (BGSA). La seconde 
est Volkswagen DʼIeteren Finance (VDFin). La participation de la Société (50 %) dans OTA keys SA a été vendue en juillet 2017. Voir la note 
annexe 15 pour obtenir davantage d'informations sur les filiales communes. 
 
En 2018, les produits des activités ordinaires pour un montant de 303,9 millions EUR concernent principalement les ventes de véhicules 
neufs du secteur D'Ieteren Auto à VDFin. Les achats de 22,5 millions EUR concernent principalement lʼachat de véhicules dʼoccasion par le 
secteur D'Ieteren Auto à VDFin (anciens véhicules de la flotte). Le solde des créances commerciales (14,6 millions EUR) est principalement 
relatif à VDFin. 
 
Principaux dirigeants 
Les principaux dirigeants comprennent les membres du Conseil dʼadministration et les membres du comité exécutif de la Société (voir 
déclaration de gouvernance dʼentreprise). 
 
En 2018, un total de 187.000 options ont été émises envers les principaux dirigeants (à un prix d'exercice de 33,32 EUR par option). Pour 
plus dʼinformation et de précisions sur la rémunération des principaux dirigeants, nous renvoyons au rapport de rémunération se trouvant 
dans la déclaration de gouvernance dʼentreprise.  
 
En 2018, des prêts octroyés par une filiale de la Société aux membres du Comité exécutif étaient en cours pour un montant total de 
0,9 million EUR. Les prêts ont été octroyés dans le contexte des plans d'options sur actions afin de permettre aux parties concernées de 
payer les impôts dus au moment de l'acceptation des options. Les prêts ont été octroyés pour des périodes de 10, 7 ou 5 ans avec des taux 
d'intérêt de respectivement 2,6 %, 2,35 % et 1,9 %. L'article 523 du Code des Sociétés a été appliqué au CEO qui est également membre du 
Conseil d'administration.  
 
 
NOTE ANNEXE 29 : TAUX DE CHANGE 
Les comptes de résultats mensuels des entités ayant des transactions en devises étrangères sont convertis aux taux de change pertinents 
pour le mois en question. Chaque ligne des états financiers consolidés (à lʼexclusion des éléments de lʼétat de la situation financière qui 
sont convertis aux taux de clôture) est basée sur des taux de change moyens pondérés. 
 
Les principaux taux de change utilisés sont les suivants : 
 
Nombre d’euros pour une unité de devise étrangère   2018   2017 

Taux de clôture         
AUD   -   0,65 
BRL   -   0,25 
CAD   0,64   0,66 
GBP   1,12   1,13 
USD   0,87   0,83 
HKD   0,11   0,11 
CNY   0,13   0,13 
JPY   0,01   0,01 
SGD   0,64   0,62 

Taux moyens (1)         

AUD   -   0,68 
BRL   -   0,27 
CAD   0,65   0,68 
GBP   1,13   1,14 
USD   0,85   0,88 
HKD   0,11   0,11 
CNY   0,13   0,13 
JPY   0,01   0,01 
SGD   0,63   0,64 

(1) Taux de change moyen effectif pour le résultat attribuable aux porteurs de capitaux propres. 
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NOTE ANNEXE 30 : PRESTATIONS FOURNIES PAR LE COMMISSAIRE 
Le mandat de commissaire a été confié à KPMG Réviseurs dʼEntreprises, représentée par Alexis Palm, et expirera au terme de lʼAssemblée 
générale statutaire de 2020. 
 
en millions de EUR   2018   2017 

Missions d'audit   3,0   3,0 
KPMG Belgium   0,6   0,5 
Autres cabinets du réseau KPMG   2,4   2,5 
Autres missions   1,2   1,3 
KPMG Belgium   0,2   0,3 
Autres cabinets du réseau KPMG   1,0   1,0 
Missions fournies par le Commissaire   4,2   4,3 

 
En se basant sur le total des frais d'audit (3,0 millions EUR), les frais encourus pour des services non liés à un audit, en pourcentage du total 
des frais, s'élèvent à 40 %, ce qui est inférieur à 70 %. 
 
 
NOTE ANNEXE 31 : ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DE CLÔTURE 
Aucune transaction significative sortant de l'exercice ordinaire des activités n'a eu lieu entre la date de clôture et la date où a été autorisée 
la publication de ces états financiers consolidés. 
 
 
NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES 
Note annexe 32.1 : Bases dʼévaluation 
Les états financiers consolidés 2018 couvrent la période de 12 mois clôturée le 31 décembre 2018. Ils sont présentés en euros, la devise 
fonctionnelle du Groupe. Lʼensemble des données chiffrées ont été arrondies au million le plus proche, sauf indication contraire. Ils ont été 
préparés sur la base du référentiel comptable « International Financial Reporting Standards » (« IFRS ») et des interprétations de 
lʼ« International Financial Reporting Interpretations Committee » (« IFRIC ») publiées, qui ont été approuvées par lʼUnion européenne 
(« UE ») au 31 décembre 2018 et sont effectives pour lʼexercice clôturé le 31 décembre 2018.  
 
Les états financiers consolidés sont établis en respectant le principe du coût historique, à lʼexception des SICAV monétaires (instruments 
monétaires à court terme) présentées en trésorerie et équivalents de trésorerie, des avantages du personnel, des actifs et passifs non 
courants classés comme détenus en vue de la vente, des regroupements dʼentreprises et des actifs et passifs financiers (incluant les 
produits dérivés) qui sont évalués à la juste valeur.  
 
Les états financiers consolidés ont été établis selon la méthode de la comptabilité dʼengagement et sur une base de continuité 
dʼexploitation, sur un horizon de temps prévisible. 
 
La préparation des états financiers consolidés requiert de la part de la direction lʼétablissement dʼestimations et lʼutilisation dʼhypothèses 
qui affectent, à la date de clôture, le montant des revenus, des dépenses, des actifs et des passifs, ainsi que des actifs et passifs latents. Les 
résultats peuvent différer de ces estimations et hypothèses. Si ces estimations ou hypothèses, qui se fondent sur le jugement actuel de la 
direction, devaient être modifiées pour refléter des circonstances différentes de celles prévues initialement, les conséquences de ces 
modifications seraient prises en compte au cours de lʼexercice qui aura vu changer les circonstances ou les verra changer de façon 
prospective. Les domaines requérant un niveau élevé de jugement de la part de la direction, ou particulièrement complexes, ainsi que les 
domaines pour lesquels les estimations et hypothèses peuvent avoir un impact important sur les états financiers consolidés, sont 
principalement relatifs à lʼévaluation des obligations au titre de prestations définies (hypothèses actuarielles importantes), à la 
comptabilisation des actifs dʼimpôts différés (perspectives de bénéfices futurs justifiant lʼutilisation de pertes fiscales), au goodwill et 
marques à durée dʼutilité indéterminée, aux tests de perte de valeur (hypothèses importantes sous-jacentes aux valeurs recouvrables), à la 
comptabilisation et lʼévaluation des provisions et autres éléments éventuels (hypothèses importantes sous-jacentes à la probabilité et 
lʼétendue de flux de trésorerie), aux provisions pour réductions de valeur sur créances commerciales (meilleure estimation de la direction 
des pertes sur créances commerciales), aux réductions de valeur sur stocks, et à lʼacquisition de filiales (juste valeur de la contrepartie 
transférée et des actifs acquis et des passifs repris). Ces domaines sont également mentionnés dans les notes annexes concernées. 
Certaines méthodes comptables du Groupe et informations additionnelles requièrent lʼévaluation dʼéléments à la juste valeur tant pour 
des actifs et passifs financiers que non financiers. Des informations complémentaires sont fournies dans les notes annexes y afférant. Ces 
éléments sont principalement relatifs aux paiements fondés sur des actions (voir note annexe 7), aux immeubles de placement (voir note 
annexe 13), aux instruments financiers (voir note annexe 17) ainsi qu’aux regroupements dʼentreprises (voir note annexe 24). Lors de 
lʼévaluation de la juste valeur dʼun actif ou dʼun passif, le Groupe utilise autant que possible des données de marché observables. Les 
montants de juste valeur sont répartis dans différents niveaux au sein dʼune hiérarchie définie sur la base des données utilisées dans les 
techniques dʼévaluation. 
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Note annexe 32.2 : Résumé des principales méthodes comptables appliquées 
Les principales méthodes comptables appliquées lors de la préparation de ces états financiers consolidés sont décrites ci-dessous. Ces 
méthodes comptables ont été appliquées uniformément à lʼensemble des exercices présentés, sauf indication contraire.  
 
Les nouvelles normes et nouveaux amendements aux normes obligatoirement applicables pour la première fois à compter de l’exercice 
comptable du Groupe débutant le 1er janvier 2018 sont énumérés ci-après. Ils n'ont aucun impact significatif sur les états financiers 
consolidés du Groupe.  

- IFRIC 22 « Transactions en monnaies étrangères et contrepartie anticipée » (applicable à partir du 1er janvier 2018, adoptée par 
lʼUnion européenne) ; 

- Cycles d’améliorations des normes IFRS 2014-2016 (applicables à partir du 1er janvier 2018, adoptées par lʼUnion européenne) ; 
- Amendements à la norme IAS 40 « Immeubles de placement » (applicables à partir du 1er janvier 2018, adoptés par lʼUnion 

européenne) ; 
- Amendements à la norme IFRS 2 « Classification et évaluation des transactions dont le paiement est fondé sur des actions » 

(applicables à partir du 1er janvier 2018, adoptés par lʼUnion européenne) ; 
- IFRS 9 « Instruments financiers : classification et évaluation » (applicable à partir du 1er janvier 2018, adoptée par lʼUE). La norme 

IFRS 9 définit les exigences liées à la comptabilisation et à l'évaluation des actifs financiers, des passifs financiers et de certains 
contrats portant sur l'achat ou la vente d'éléments non financiers. Cette norme remplace la norme IAS 39 « Instruments 
financiers : comptabilisation et évaluation ». Le Groupe a adopté la norme IFRS 9 en utilisant la méthode comptable du 
rattrapage cumulatif. Par conséquent, les informations comparatives n'ont pas été retraitées, c.-à-d. qu'elles sont présentées, 
comme dans les états financiers précédents, conformément à la norme IAS 39. Le Groupe a conclu que l'application initiale de la 
norme IFRS 9 au 1er janvier 2018 a eu pour impact une provision pour réduction de valeur sur créances commerciales 
supplémentaire d'1,1 million EUR, comptabilisée comme un ajustement au solde d'ouverture des résultats reportés. 

- IFRS 15 « Produits des activités ordinaires issus des contrats conclus avec des clients » (applicable à partir du 1er janvier 2018, 
adoptée par lʼUnion européenne). La norme IFRS 15 établit un cadre complet permettant de déterminer si, dans quelle 
proportion et quand un produit est comptabilisé. Elle remplace la norme IAS 18 « Produits des activités ordinaires » et la norme 
IAS 11 « Contrats de construction » ainsi que les interprétations associées. Conformément à la norme IFRS 15, les produits des 
activités ordinaires sont comptabilisés lorsqu'un client obtient le contrôle sur les biens ou services. Le Groupe a adopté la norme 
IFRS 15 en utilisant la méthode comptable du rattrapage cumulatif (sans mesures de simplification) ; l'effet de l'application 
initiale de cette norme étant comptabilisé à la date d'application initiale (c.-à-d. au 1er janvier 2018). Par conséquent, les 
informations présentées pour 2017 n'ont pas été retraitées, c.-à-d. qu'elles sont présentées, comme dans les états financiers 
précédents, conformément aux normes IAS 18 et IAS 11 et aux interprétations associées. De plus, les obligations d'information 
prévues par la norme IFRS 15 n'ont généralement pas été appliquées aux informations comparatives. L'effet de l'application 
initiale de la norme IFRS 15 sur les produits des activités ordinaires du Groupe issus des contrats conclus avec des clients est 
décrit dans la note annexe 3. 

 
Les normes, amendements aux normes et interprétations publiés par lʼIASB mais qui ne sont pas encore dʼapplication en 2018 nʼont pas 
été adoptés de manière anticipée par le Groupe. Ils sont énumérés ci-dessous.  

- Amendements à la norme IAS 28 « Intérêts à long terme dans des entreprises associées et des coentreprises » (applicables à 
partir du 1er janvier 2019, adoptés par lʼUnion européenne) ; 

- Amendements à la norme IAS 19 « Modification, réduction ou liquidation d'un régime » (applicables à partir du 1er janvier 2019, 
non encore adoptés par lʼUnion européenne) ; 

- Cycles dʼaméliorations des normes IFRS 2015-2017 (applicables à partir du 1er janvier 2019, non encore adoptés par lʼUE) ; 
- Amendements à la norme IFRS 3 « Définition d'une entreprise » (applicables à partir du 1erjanvier 2020, non encore adoptés par 

lʼUnion européenne) ; 
- IFRIC 23 « Incertitude relative aux traitements fiscaux » (applicable à partir du 1er janvier 2019, adoptée par lʼUnion 

européenne) ; 
- Amendements aux références au cadre conceptuel dans les normes IFRS (applicables à partir du 1er janvier 2020, non encore 

adoptés par lʼUnion européenne) ; 
- Amendements aux normes IAS 1 et IAS 8 : Définition du terme « significatif » (applicables à partir du 1er janvier 2020, non encore 

adoptés par lʼUnion européenne). 
- IFRS 16 « Contrats de location » (applicable à partir du 1er janvier 2019, non encore adoptée par lʼUE). Cette nouvelle norme 

nécessite la comptabilisation par le Groupe de la plupart de ses contrats de location pour lesquels il est preneur au sein de l’état 
de la situation financière. La norme IFRS 16 supprime le modèle actuel de comptabilisation dans le chef des preneurs, qui 
distingue les contrats de location-financement comptabilisés au sein de lʼétat de la situation financière des contrats de location 
simple repris comme engagements hors bilan. Il en résulte un modèle unique de comptabilisation similaire au modèle actuel des 
contrats de location-financement. Il existe des exemptions optionnelles pour les locations à court terme et les locations d’actifs 
de faible valeur. La comptabilisation par le bailleur reste similaire à la norme actuelle. 
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
À l'exception de la norme IFRS 16 « Contrats de location », les normes, amendements et interprétations mentionnés ci-avant n'ont pas 
d'impact significatif sur les états financiers consolidés du Groupe. 
 
Le Groupe adoptera la norme IFRS 16 « Contrats de location » le 1er janvier 2019. Le Groupe a évalué l'impact estimé que l'application 
initiale de la norme IFRS 16 aura sur ses états financiers consolidés, comme décrit ci-après. Les impacts réels de l'adoption de la norme 
pourraient changer car le Groupe n'a pas finalisé les tests et l'évaluation du contrôle sur ses nouveaux systèmes informatiques, et car les 
nouvelles méthodes comptables sont susceptibles de changer d'ici à ce que le Groupe présente ses premiers états financiers qui incluent la 
date d'application initiale. De plus, l'évaluation repose sur l'utilisation de taux d'actualisation (soit le taux implicite dans le contrat, s'il est 
facilement déterminable, soit le taux d'emprunt marginal qui aurait été disponible pour le financement d'éléments similaires) qui sont 
susceptibles d'être revus. 
 
La norme IFRS 16 introduit un modèle unique de comptabilisation des contrats de location dans le chef des preneurs. Un preneur 
comptabilise un droit d'utilisation à son actif, représentant son droit d'utiliser l'actif sous-jacent et une dette de location représentant son 
obligation de procéder aux paiements au titre de la location. Il existe des exonérations pour la comptabilisation pour les contrats de 
location à court terme et les contrats de location d’actifs de faible valeur (qui n'ont pas été appliquées par le Groupe). La comptabilisation 
par le bailleur reste identique à la norme actuelle - les bailleurs continuent à classer les contrats de location comme des contrats de 
location simple ou de location-financement.  
 
L’impact le plus significatif identifié en rapport avec l'adoption de la norme IFRS 16 est que le Groupe comptabilisera de nouveaux actifs et 
de nouveaux passifs en relation avec ses contrats de location simple. En outre, la nature des charges associées à ces locations simples 
changera dès lors que la norme IFRS 16 remplace les charges des contrats de location simple linéaires par des charges d'amortissement sur 
le droit d'utilisation des actifs et une charge d’intérêt sur les passifs au titre de la location. Précédemment, le Groupe comptabilisait les 
charges liées aux locations simples de manière linéaire sur la durée du contrat de location, et comptabilisait des actifs et des passifs 
uniquement dans la mesure où il y avait une différence de calendrier entre les paiements effectifs des loyers et les charges comptabilisées. 
 
Aucun impact significatif n'est attendu pour les contrats de location-financement du Groupe. 
 
Dans le secteur Moleskine, le Groupe comptabilisera les nouveaux actifs et passifs pour ses contrats de location simple de magasins de 
vente au détail et de bureaux. Le Groupe a analysé plus en détail l'impact associé à l'adoption de la norme IFRS 16. Le droit d'usage 
supplémentaire et les passifs connexes qui auraient été comptabilisés au 1er janvier 2019 s'élèveraient à environ 36 millions EUR. Les 
charges d'amortissement et les charges d'intérêt qui auraient été enregistrés dans le compte de résultats de l'année 2018 s'élèveraient 
respectivement à environ 6,7 millions EUR et 0,6 million EUR, avec un impact connexe favorable sur l'EBITDA.  
 
Dans le secteur Belron, la nouvelle norme influencera particulièrement la comptabilisation des contrats de location simple (principalement 
la location d’immeubles). En se basant sur la simulation la plus récente disponible, le droit d'usage supplémentaire qui aurait été 
comptabilisé au 1er janvier 2019 est estimé à 648 millions EUR, avec des dettes de location correspondantes de 665 millions EUR. Les 
charges d'exploitation d'environ 176 millions EUR seraient réparties entre des charges d'amortissement à concurrence d'environ 
150 millions EUR et des charges d'intérêt à concurrence d'environ 26 millions EUR, avec un impact connexe favorable sur l'EBITDA. 
L'application de la norme IFRS 16 au niveau de Belron aura toutefois un impact limité sur l'état consolidé de la situation financière du 
Groupe car Belron est une entité mise en équivalence. 
 
Le Groupe ne s'attend pas à ce que l'adoption de la norme IFRS 16 ait un impact sur sa capacité à se conformer aux clauses des emprunts 
actuellement en place (covenants financiers), car le respect de ces clauses est évalué conformément à la norme IAS 17. 
 
L'activité immobilière du Groupe, reprise dans le secteur opérationnel « Autres », consiste principalement en la location d'immeubles et 
d'espaces de bureau à des acteurs du secteur D'Ieteren Auto. Les contrats existants dans lesquels le Groupe est preneur comprennent un 
nombre limité de contrats de location par lesquels le Groupe loue des terrains et des bâtiments pour exercer ses activités. En se basant sur 
les informations disponibles et les évaluations existantes, le Groupe anticipe que le droit d'usage supplémentaire et les dettes de location 
qui seraient reconnus au 1er janvier 2019 conformément à la norme IFRS 16 s'élèveraient à environ 7 millions EUR, tandis que l’impact sur 
les charges d'amortissement et les charges d'intérêt dans le compte de résultats n'est pas significatif à l’échelle du Groupe. 
 
Aucun impact significatif n'est attendu dans le secteur D'Ieteren Auto. 
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Le Groupe adoptera la norme IFRS 16 le 1er janvier 2019 en utilisant l'approche rétrospective modifiée dans tous ses secteurs 
opérationnels. L'effet cumulé de l'adoption de la norme IFRS 16 sera comptabilisé comme un ajustement au solde d'ouverture des résultats 
reportés au 1er janvier 2019, sans retraitement des informations comparatives. L'ampleur de l'ajustement au solde d'ouverture des résultat 
reportés (ou d'autres composants des fonds propres, selon le cas) au 1er janvier 2019 est actuellement estimée à une charge d'environ 
19 millions EUR (en tenant compte d'une participation de 100 % dans Belron). Le Groupe prévoit d'avoir recours à la simplification pratique 
pour appliquer la clause de « grandfather » à la définition d'un contrat de location lors de la transition. Cela signifie qu'il appliquera la 
norme IFRS 16 à tous les contrats conclus avant le 1er janvier 2019 et identifiés comme des contrats de location conformément aux normes 
IAS 17 et IFRIC 4. Aucune autre simplification pratique n'est susceptible d'être appliquée. 
 
Principes de consolidation 
Filiales 
Les filiales, c'est-à-dire les entités dans lesquelles le Groupe a, directement ou indirectement, un intérêt de plus de la moitié des droits de 
vote ou est en mesure de pouvoir exercer un contrôle sur les opérations, sont consolidées. Le Groupe contrôle une entité lorsqu’il a droit à 
des bénéfices variables par son implication dans lʼentité et qu’il a la possibilité dʼaffecter ces bénéfices au travers du pouvoir qu’il détient 
sur celle-ci. Les filiales sont consolidées à partir du moment où le contrôle est transféré au Groupe, et ne sont plus consolidées à partir du 
moment où ce contrôle cesse. Toutes les transactions entre sociétés du Groupe (ainsi que les soldes et les gains non réalisés y afférents) 
sont éliminées lors du processus de consolidation. 
 
Les transactions avec les actionnaires ne détenant pas le contrôle et ne conduisant pas à une perte de contrôle sont comptabilisées comme 
des transactions portant sur des capitaux propres. La différence entre la juste valeur de la contrepartie payée et la valeur comptable de la 
quote-part acquise dans lʼactif net de la filiale est comptabilisée dans les capitaux propres. Les gains et les pertes sur les cessions aux 
actionnaires ne détenant pas le contrôle et ne conduisant pas à une perte de contrôle sont aussi comptabilisés dans les capitaux propres. 
 
Lorsque le Groupe perd le contrôle, la participation résiduelle conservée dans lʼentité est réévaluée à sa juste valeur à la date de la perte de 
contrôle, et la variation de la valeur comptable est comptabilisée dans le compte de résultats comme faisant partie des gains et pertes 
comptabilisés lors de la perte de contrôle. Cette juste valeur constitue la valeur comptable initiale pour la comptabilisation de la 
participation résiduelle conservée comme une entreprise associée, une coentreprise ou un actif financier. De plus, les montants 
comptabilisés précédemment dans les autres éléments du résultat global sont reclassés dans le compte de résultats si les normes IFRS 
l'exigent. 
 
Entités associées 
Les entreprises associées sont toutes les entités dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable, mais qu’il ne contrôle pas, ou dans 
lesquelles il dispose dʼun contrôle conjoint sur les politiques financières et opérationnelles. Les investissements dans les entreprises 
associées sont comptabilisés selon la méthode de la mise en équivalence. Les investissements sont comptabilisés initialement à leur coût 
(coûts de transaction compris) et la valeur comptable est augmentée ou diminuée afin de reconnaître après la date dʼacquisition et jusqu’à 
la date à laquelle lʼinfluence notable ou le contrôle conjoint cesse, la part de lʼinvestisseur dans les profits et les pertes de lʼentreprise 
associée. Lʼinvestissement du Groupe dans les entreprises associées comprend également le goodwill dʼacquisition.  
 
La part du Groupe dans le résultat des entreprises associées représente la part du Groupe dans le résultat après impôts des entreprises 
associées. Les profits et les pertes issus de transactions entre le Groupe et les entreprises associées sont éliminés à hauteur de la part du 
Groupe dans ces entreprises associées. Les gains non réalisés issus de transactions entre le Groupe et les entreprises associées sont aussi 
éliminés selon le même principe ; les pertes non réalisées sont également éliminées à moins que la transaction témoigne dʼune perte de 
valeur de lʼactif transféré.  
La méthode de la mise en équivalence nʼest plus appliquée lorsque la valeur comptable de la participation dans une entreprise associée 
devient nulle, sauf si le Groupe a contracté ou garanti des obligations vis-à-vis de lʼentreprise associée. 
 
Participations dans les filiales communes 
Une coentreprise est un partenariat dans lequel le Groupe dispose dʼun contrôle conjoint, au travers duquel il dispose de droits sur lʼactif 
net du partenariat, plutôt que de droits sur les actifs et dʼobligations liées aux passifs. Les participations dans des coentreprises sont 
comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence. Les principes ci-dessus concernant les entreprises associées s'appliquent 
également aux filiales communes. 
 
Perte de valeur dʼentreprises associées et de coentreprises 
Le Groupe détermine à chaque date de clôture sʼil existe une preuve objective que lʼinvestissement dans lʼentreprise mise en équivalence 
sʼest déprécié. Dans ce cas, le Groupe calcule le montant de la perte de valeur comme étant la différence entre la valeur recouvrable de 
lʼentreprise associée ou de la coentreprise et sa valeur comptable et comptabilise ce montant dans la rubrique « Quote-part dans le 
résultat net d'impôts des entités mises en équivalence » du compte de résultats.  
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Conversion des devises étrangères 
La consolidation du Groupe est réalisée en euros. Les comptes de résultats des entités étrangères sont convertis en euros aux cours de 
change moyens pondérés de la période, et les états de la situation financière au taux de clôture prévalant à la date de ces mêmes états (à 
lʼexception de chaque poste des capitaux propres qui sont convertis aux cours de change prévalant à la date de la transaction). Le goodwill 
et les ajustements à la juste valeur des actifs et passifs provenant de lʼacquisition dʼune entité étrangère sont traités comme des actifs et 
des passifs de cette entité étrangère et convertis au cours de change de clôture. La réserve de conversion, comptabilisée au sein des autres 
éléments du résultat global (sauf dans la mesure où la différence de conversion est allouée aux participations ne donnant pas le contrôle), 
inclut les différences de change générées par la conversion des éléments du compte de résultats à un taux de change différent du taux de 
clôture, ainsi que les différences générées par la conversion du montant des fonds propres dʼouverture à un taux de change différent du 
taux de clôture.  
 
Les transactions en monnaie étrangère sont comptabilisées au cours de change en vigueur à la date de la transaction. Les gains et pertes 
résultant du règlement de ces transactions et de la conversion des actifs et des passifs monétaires libellés en devises étrangères sont pris 
en compte de résultats. Les écarts de change issus de la conversion aux taux de clôture des investissements nets du Groupe dans des 
filiales, coentreprises et entreprises associées sont présentés en écarts de conversion dans les autres éléments du résultat global. 
Lʼinvestissement net du Groupe comprend la part du Groupe dans lʼactif net des filiales, coentreprises et entreprises associées, et certains 
emprunts intra-groupe. La définition de lʼinvestissement net tient compte des emprunts entre les filiales et de certains éléments intra-
groupe libellés en devises. Les autres écarts de change sont comptabilisés dans le compte de résultats. 
 
Quand le Groupe couvre des investissements nets dans des activités à lʼétranger, les gains et les pertes relatifs à la partie efficace de 
lʼinstrument de couverture sont comptabilisés en écarts de conversion dans les autres éléments du résultat global. Les gains ou pertes 
relatifs aux parties inefficaces sont comptabilisés dans le compte de résultats. Les gains et pertes cumulés dans les autres éléments du 
résultat global sont pris en compte de résultats lors de la cession de lʼactivité à lʼétranger. 
 
Goodwill 
Les regroupements dʼentreprises sont comptabilisés en appliquant la méthode de lʼacquisition (« acquisition method ») à la date 
dʼacquisition, celle-ci étant la date à laquelle le contrôle est transféré au Groupe. Le Groupe contrôle une entité lorsqu’il a droit à des 
bénéfices variables par son implication dans lʼentité et qu’il a la possibilité dʼaffecter ces bénéfices au travers du pouvoir qu’il détient sur 
celle-ci.  
 
Pour chaque regroupement dʼentreprises, le Groupe évalue la participation ne donnant pas le contrôle dans lʼentreprise acquise soit à la 
juste valeur, soit à la part proportionnelle dans lʼactif net identifiable de lʼentreprise acquise. La contrepartie transférée nʼinclut pas les 
montants liés à la résolution de relations préexistantes. Ces montants sont généralement comptabilisés dans le compte de résultats. 
Lʼexcédent du total de la contrepartie transférée et du montant reconnu de la participation ne donnant pas le contrôle dans le montant net 
reconnu (généralement à la juste valeur) des actifs identifiables de lʼentreprise acquise et des passifs repris constitue un goodwill et est 
reconnu en tant qu’actif. Dans le cas où cet excédent est négatif, il est immédiatement comptabilisé en résultat. Après la comptabilisation 
initiale, le goodwill est évalué à son coût, diminué du cumul des pertes de valeur. Toute contrepartie éventuelle due est reconnue à sa 
juste valeur à la date dʼacquisition. Si la contrepartie éventuelle est présentée en capitaux propres, elle nʼest pas réévaluée et son 
règlement ultérieur est comptabilisé en capitaux propres. Dans le cas contraire, les changements ultérieurs de la juste valeur sont 
comptabilisés en résultat. Les coûts dʼacquisition encourus, autres que ceux associés à lʼémission de dettes ou de titres que le Groupe 
contracte dans le cadre dʼun regroupement dʼentreprises, sont comptabilisés en résultat. 
 
Pour les besoins des tests de perte de valeur, le goodwill acquis dans un regroupement dʼentreprises est affecté à chacune des unités 
génératrices de trésorerie ou à chacun des groupes dʼunités génératrices de trésorerie qui devraient bénéficier des synergies du 
regroupement dʼentreprises. Chaque unité ou groupe dʼunités auxquels le goodwill est affecté représente le niveau le plus bas auquel le 
goodwill fait lʼobjet dʼun suivi pour des besoins de gestion interne. Le goodwill est surveillé au niveau des secteurs opérationnels pour les 
regroupements d'entreprises et les transactions effectués par la Société. 
 
Les goodwill sont soumis à un test de perte de valeur annuellement ou plus souvent si des évènements ou des changements de 
circonstances indiquent une perte de valeur potentielle. La valeur comptable du goodwill est comparée à la valeur recouvrable, cette 
dernière étant la valeur la plus élevée entre la valeur dʼutilité et la juste valeur diminuée des coûts de la vente. Une perte de valeur est 
comptabilisée directement comme une charge et nʼest pas annulée ultérieurement.  
 
Actifs incorporels 
Une immobilisation incorporelle est évaluée à son coût diminué du cumul des amortissements et des pertes de valeur. Les contrats clients 
et les marques acquises dans le cadre dʼun regroupement dʼentreprises sont comptabilisés à leur juste valeur à la date dʼacquisition. 
Généralement, les coûts associés au développement ou à la maintenance des logiciels sont pris en résultat lorsqu’ils sont encourus. 
Cependant, les coûts directement associés à des logiciels identifiables et uniques contrôlés par le Groupe et appelés à générer au-delà dʼun 
an des bénéfices économiques supérieurs à leur coût sont reconnus comme immobilisations incorporelles. 
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Le mode dʼamortissement utilisé doit refléter le rythme selon lequel lʼentité prévoit de consommer les avantages économiques futurs liés à 
lʼactif. Les immobilisations incorporelles ayant une durée dʼutilité finie sont généralement amorties linéairement sur leur durée dʼutilité. 
Les durées dʼutilité sont comprises entre 2 et 10 ans.  
 
Les marques pour lesquelles des entrées nettes de trésorerie sont attendues sur une période limitée sont amorties linéairement sur leur 
durée dʼutilité résiduelle, estimée à 5 ans au plus. Les périodes dʼamortissement sont réévaluées annuellement.  
 
Les marques qui ont des durées dʼutilité indéterminées sont celles pour lesquelles, grâce aux efforts marketing consentis et à lʼabsence de 
facteurs susceptibles dʼentrainer leur obsolescence, il nʼexiste aucune limite prévisible à la période pendant laquelle ces actifs sont appelés 
à générer des entrées nettes de trésorerie pour le Groupe. Elles ne sont par conséquent pas amorties mais soumises annuellement à des 
tests de perte de valeur.  
 
Tout actif incorporel ayant une durée dʼutilité finie ou indéterminée et pour lequel il existe une indication de perte de valeur fait lʼobjet 
dʼune évaluation et, le cas échéant, voit sa valeur comptable ramenée immédiatement à sa valeur recouvrable. Les pertes de valeur sont 
comptabilisées dans le compte de résultats consolidé. 
 
Les dépenses relatives aux immobilisations incorporelles développées en interne qui ne satisfont pas aux conditions de capitalisation des 
normes IFRS sont comptabilisées en compte de résultats consolidé au moment où elles sont engagées. Les dépenses ultérieures relatives 
aux immobilisations incorporelles sont immobilisées seulement si elles augmentent les avantages économiques futurs associés à 
l'immobilisation spécifique correspondante. Toutes les autres dépenses sont passées en charge au moment où elles sont engagées. 
 
Les pertes de valeur reconnues sur les unités génératrices de trésorerie sont allouées de manière à dʼabord réduire la valeur comptable de 
lʼéventuel goodwill alloué à lʼunité génératrice de trésorerie et ensuite réduire la valeur comptable des autres actifs de lʼunité au prorata de 
ceux-ci. 
 
Recherche et développement 
Les dépenses de recherche (ou relatives à la phase de recherche dʼun projet interne) sont comptabilisées en charges lorsquʼelles sont 
encourues. 
Une immobilisation incorporelle résultant dʼun développement (ou de la phase de développement dʼun projet interne) est comptabilisée si, 
et seulement si, tous les éléments suivants peuvent être démontrés : 
(a) la faisabilité technique de lʼachèvement de lʼimmobilisation incorporelle en vue de sa mise en service ou de sa vente ; 
(b) lʼintention dʼachever lʼimmobilisation incorporelle et de lʼutiliser ou de la vendre ; 
(c) la capacité à utiliser ou à vendre lʼimmobilisation incorporelle ; 
(d) la façon dont lʼimmobilisation incorporelle générera des avantages économiques futurs probables ; 
(e) la disponibilité des ressources techniques, financières et autres, nécessaires à lʼachèvement du développement et à lʼutilisation ou à la 

vente de lʼimmobilisation incorporelle ; 
(f) la capacité à évaluer de façon fiable les dépenses attribuables au développement de lʼimmobilisation incorporelle. 
 
Immobilisations corporelles 
Une immobilisation corporelle est initialement évaluée à son coût. Celui-ci comprend le prix dʼachat (y compris les droits de douane et les 
taxes non remboursables, après déduction des remises et rabais), ainsi que tout coût directement attribuable au transfert de lʼactif jusquʼà 
son lieu dʼexploitation et à sa mise en état pour permettre son exploitation. Le cas échéant, le coût comprend également lʼestimation 
initiale du coût relatif au démantèlement et à lʼenlèvement de lʼimmobilisation et à la remise en état du site sur lequel elle est située. Après 
sa comptabilisation en tant quʼactif, une immobilisation corporelle est comptabilisée à son coût diminué du cumul des amortissements et 
du cumul des pertes de valeur. Dans le cas dʼimmobilisations construites par le Groupe, les coûts comprennent le coût des matériaux, le 
coût de la main-dʼœuvre, lʼestimation initiale, si applicable, du coût relatif au démantèlement et à lʼenlèvement de lʼimmobilisation et à la 
remise en état du site sur lequel elle est située, ainsi qu'une proportion adéquate des frais généraux de production. Les gains ou pertes 
réalisés lors de la cession dʼune immobilisation corporelle sont comptabilisés au sein du compte de résultats. 
 
Le montant amortissable est réparti de manière linéaire sur sa durée dʼutilité. Les terrains ne font pas lʼobjet dʼamortissement. Les 
principales durées dʼamortissement sont les suivantes : 
- Immeubles : de 40 à 50 ans ; 
- Immobilisations corporelles : de 3 à 15 ans ; 
- Équipement informatique : de 2 à 7 ans ; 
- Actifs détenus en location : dépend de la durée de la location. 
 
Les valeurs résiduelles et les durées dʼutilité sont revues et ajustées si nécessaire à chaque date de clôture.  



D’Ieteren  I  Rapport financier et de gestion 2018  I  79

Section 1

Déclaration des personnes 
responsables

Section 2

Résultats de l’exercice 
2018

Section 3

Etats financiers consolidés 
2018

Section 4

Comptes annuels  
statutaires résumés 2018

Section 5

Déclaration de  
gouvernance d’entreprise

Section 6

Déclaration d’information 
non-financière

Section 7

Information  
sur l’action

58

NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Lorsque la valeur comptable dʼune immobilisation corporelle est plus élevée que la valeur recouvrable estimée de cette immobilisation, 
celle-ci est ramenée immédiatement à sa valeur recouvrable. 
Les coûts ultérieurs sont inclus dans la valeur comptable de lʼactif ou comptabilisés comme un actif distinct, seulement sʼil est probable que 
les avantages économique futurs associés à ces éléments iront au Groupe et si le coût de cet actif peut être évalué de manière fiable. La 
valeur comptable des éléments remplacés est décomptabilisée. Tous les coûts de réparation et de maintenance sont comptabilisés dans le 
compte de résultats durant lʼexercice pendant lequel ils sont encourus.  
 
Contrats de location 
Contrats de location simple pour lesquels le Groupe est le bailleur 
Les actifs faisant lʼobjet de contrats de location simple dans lesquels une partie significative des risques et des avantages liés à la propriété 
sont conservés par le bailleur (autres que les véhicules vendus sous contrats de type « buy-back ») sont présentés en immobilisations 
corporelles dans lʼétat de la situation financière. Ils sont amortis sur la base de leur durée dʼutilité présumée. Les revenus locatifs sont 
comptabilisés de façon linéaire sur la durée du contrat de location. 
 
Contrats de location simple pour lesquels le Groupe est le preneur 
Les paiements au titre de contrats de location simple sont comptabilisés en charges sur une base linéaire pendant toute la durée du 
contrat de location. Les interventions reçues dans le cadre des contrats de location sont comptabilisées en déduction de la charge de 
location au fil de la durée du contrat. 
 
Contrats de location-financement pour lesquels le Groupe est le preneur 
Les contrats de location dʼimmobilisations corporelles pour lesquels tous les risques et avantages inhérents à la propriété de lʼactif ont été 
transférés substantiellement au Groupe sont classés en tant que contrats de location-financement. Les contrats de location-financement 
sont comptabilisés, au début de la période de location, pour le montant le plus faible entre la juste valeur du bien loué et la valeur actuelle 
des paiements minimaux au titre de la location. Les paiements au titre de la location sont ventilés entre amortissement du solde de la 
dette et charge financière, de manière à obtenir un taux dʼintérêt périodique constant sur le solde restant dû au passif. Les dettes de 
location, après exclusion des charges financières, sont présentées parmi les emprunts. Les charges financières sont prises en résultat sur la 
durée du contrat de location. Les actifs loués sont amortis sur la base de leur durée dʼutilité présumée, et ce, de manière cohérente par 
rapport aux immobilisations corporelles similaires détenues par le Groupe.  
Sʼil nʼest pas raisonnablement certain que la propriété de lʼactif sera acquise à la fin du contrat de location, lʼactif est amorti sur la plus 
courte des périodes suivantes : durée du contrat de location ou durée dʼutilité de lʼactif. 
 
Véhicules vendus sous contrats de type « buy-back » 
Les véhicules vendus sous contrats de type « buy-back » sont comptabilisés comme des contrats de location simple (dans les comptes du 
bailleur) et sont présentés en stocks dans lʼétat de la situation financière. La différence entre le prix de vente et le prix de rachat 
(engagement de « buy-back ») est considérée comme un produit à reporter, tandis que lʼengagement de « buy-back » est présenté en 
dettes commerciales. Les produits à reporter sont comptabilisés comme ventes de manière linéaire sur la durée de détention du véhicule. 
 
Immeubles de placement 
Les immeubles de placement sont évalués à leur coût diminué du cumul des amortissements et pertes de valeur. Ceux-ci sont dépréciés 
linéairement selon leur durée dʼutilité. Les durées dʼutilité sont comprises entre 40 et 50 ans. 
 
Stocks 
Les stocks sont évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation. Le coût des stocks comprend tous les coûts dʼacquisition, 
coûts de transformation et autres coûts encourus pour amener les stocks à lʼendroit et dans lʼétat où ils se trouvent. Les éléments non 
fongibles, tels que les véhicules neufs ou dʼoccasion, sont valorisés sur la base de leur coût individuel. Les autres éléments sont valorisés en 
utilisant la méthode du premier entré – premier sorti ou celle du coût moyen pondéré. Lorsque les stocks sont vendus, la valeur comptable 
de ces stocks est comptabilisée en charges sur la période au cours de laquelle les produits correspondants sont comptabilisés. Les 
dépréciations et les pertes sont comptabilisées en charges sur la période au cours de laquelle elles se produisent. Les reprises de 
dépréciation sont comptabilisées comme des réductions du montant des stocks comptabilisées en charges sur la période au cours de 
laquelle les reprises interviennent. 
 
Capitaux propres 
Les actions ordinaires sont comptabilisées dans les capitaux propres. Les coûts supplémentaires directement attribuables à lʼémission 
dʼactions ordinaires ou dʼoptions sur actions sont déduits des capitaux propres, nets dʼimpôts.  
Lorsque la Société (ou ses filiales) rachète ses propres instruments de capitaux propres, ils sont déduits des capitaux propres en tant 
quʼactions propres. Lorsque ces instruments sont cédés, toute compensation reçue est comptabilisée en capitaux propres. 
Les dividendes proposés ou déclarés après la date de clôture ne sont pas reconnus comme dette à cette date ; ils sont présentés en 
capitaux propres. 
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Provisions 
Une provision est comptabilisée lorsque : 
- le Groupe a une obligation actuelle (juridique ou implicite) résultant dʼun événement passé ; 
- il est probable qu’une sortie de ressources représentatives dʼavantages économiques sera nécessaire pour éteindre lʼobligation ; et 
- le montant de lʼobligation peut être estimé de manière fiable.  
Si ces conditions ne sont pas réunies, aucune provision nʼest comptabilisée. Les provisions sont évaluées sur la base de la valeur actuelle 
des flux estimés de trésorerie attendus, en utilisant un taux spécifique dʼactualisation avant impôts qui reflète les appréciations actuelles 
par le marché de la valeur temps de lʼargent. 
Une provision pour garantie est constituée lors de la vente de produits ou prestation de services sous-jacents, sur la base de données 
historiques et dʼune pondération des octrois potentiels au regard des probabilités associées. 
Une provision pour restructuration est comptabilisée lorsqu’un plan détaillé et officiel de restructuration a été approuvé par le Groupe, et 
la restructuration a commencé ou été annoncée publiquement. Les pertes opérationnelles futures ne sont pas couvertes par la provision. 
 
Avantages du personnel 
Les avantages à court terme pour le personnel sont inscrits en charges au moment où le service connexe est fourni. Une dette est 
comptabilisée pour le montant qui devrait être payé si le Groupe a une obligation actuelle juridique ou implicite de payer ce montant suite 
au service passé rendu par l'employé et si l'obligation peut être estimée de façon fiable.  
 
Il existe, dans le Groupe, différents régimes de pensions complémentaires à cotisations définies et à prestations définies. Ces régimes sont 
dans la plupart des cas couverts par des fonds de pension ou des assurances. Le niveau minimum dʼactifs dont doivent disposer ces fonds 
de pension ou assurances est défini par les législations nationales (voir note annexe 8). 
 
Les engagements de contribution à des plans de pension à cotisations définies sont inscrits en charges au moment où le service sous-jacent 
est rendu. Les cotisations payées dʼavance mènent à la comptabilisation dʼun actif pour autant quʼun remboursement ou une diminution 
des versements futurs soit possible. 
 
Les engagements du Groupe résultant des plans de pension à prestations définies, ainsi que leur coût, font lʼobjet, au moins annuellement, 
dʼune valorisation actuarielle réalisée par des actuaires indépendants (selon la méthode des « unités de crédit projetées »). Pour calculer la 
valeur actuelle des avantages économiques, il est tenu compte de toutes les exigences de financement minimales applicables. La valeur 
actuelle de lʼobligation au titre de prestations définies est déterminée par lʼactualisation des sorties futures de trésorerie au taux de 
rendement du marché des obligations de sociétés de première catégorie qui sont émises dans la monnaie dans laquelle les prestations 
seront payées et qui ont une échéance proche de celle de lʼobligation de pension. Les écarts actuariels sont comptabilisés dans leur 
intégralité dans la période au cours de laquelle ils sont constatés. Ils sont présentés dans lʼétat du résultat global. Le coût des services 
rendus est comptabilisé en charges à la première des dates suivantes : a) lorsque la modification ou la réduction du régime a lieu ; b) et 
lorsque l'entité comptabilise les frais de restructuration ou les indemnités de fin de contrat de travail y afférents. 
Les engagements concernant les avantages à long terme du personnel comptabilisés dans lʼétat de la situation financière représentent la 
valeur actuelle des engagements des régimes à prestations définies, après déduction de la juste valeur des actifs de ces régimes. Si le 
résultat de ce calcul représente un actif, la comptabilisation de celui-ci est limitée à la valeur actuelle de tout avantage économique sous 
forme de remboursement à obtenir de ces régimes ou de diminution des cotisations futures à verser à ces régimes. 
 
Indemnités de fin de contrat de travail 
Les indemnités de fin de contrat de travail sont payables lorsque le Groupe a mis fin à lʼemploi avant la date normale de retraite ou si un 
employé accepte un départ volontaire en échange de ces indemnités. Le Groupe comptabilise les indemnités de fin de contrat de travail 
dès quʼil est manifestement engagé à mettre fin au contrat de travail lorsque lʼentité a un plan formalisé et détaillé de licenciement sans 
possibilité réelle de se rétracter. Si le règlement des indemnités nʼest pas attendu dans les 12 mois après la date de clôture, les indemnités 
sont actualisées. 
 
Autres avantages à long terme 
Le Groupe enregistre une provision pour les plans dʼincitant à long terme lorsqu’ils sont prévus contractuellement ou sʼil existe dans le 
passé des pratiques qui ont créé une obligation implicite. Cette provision est actualisée afin de déterminer sa valeur actuelle. Les 
réévaluations sont comptabilisées dans le compte de résultats au cours de la période durant laquelle elles sont effectuées. 
 
Instruments financiers hors dérivés 
Le Groupe comptabilise initialement les prêts et créances et titres de dette à la date à laquelle ils sont émis. Lʼensemble des autres actifs et 
passifs financiers sont initialement comptabilisés lorsque l'entité devient contractuellement liée à lʼinstrument. 
 
 



D’Ieteren  I  Rapport financier et de gestion 2018  I  81

Section 1

Déclaration des personnes 
responsables

Section 2

Résultats de l’exercice 
2018

Section 3

Etats financiers consolidés 
2018

Section 4

Comptes annuels  
statutaires résumés 2018

Section 5

Déclaration de  
gouvernance d’entreprise

Section 6

Déclaration d’information 
non-financière

Section 7

Information  
sur l’action

60

NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Le Groupe décomptabilise un actif financier lorsque les droits contractuels aux flux de trésorerie de cet actif expirent, ou lorsqu’il transfère 
ces droits via une transaction au travers de laquelle lʼensemble des risques et avantages liés à la propriété de lʼactif financier sont en 
substance transférés, ou lorsqu’il ne transfère ni ne conserve en substance lʼensemble des risques et avantages et ne conserve pas de 
contrôle sur lʼactif transféré. Le Groupe décomptabilise un passif financier lorsqu’il sʼen trouve déchargé de ses obligations contractuelles, 
ou que celles-ci sont annulées ou expirent. 
Les actifs et passifs financiers sont compensés et présentés sur une base nette dans lʼétat consolidé de la situation financière seulement si 
le Groupe dispose dʼun droit juridiquement exécutoire de compenser les montants et qu’il a lʼintention de les régler sur une base nette ou 
simultanément. 
 
Méthodes comptables applicables avant le 1er janvier 2018 : 
Le Groupe classe ses actifs financiers selon les catégories suivantes : à la juste valeur via le compte de résultats, les placements détenus 
jusqu’à lʼéchéance, les prêts et les créances, et les actifs disponibles à la vente. La classification dépend de la raison pour laquelle lʼactif 
financier a été acquis. Le management détermine la classification des actifs financiers lors de la comptabilisation initiale. 
 
 (a) Les actifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultats 
Les actifs financiers à la juste valeur par le biais du compte de résultats sont des actifs financiers détenus à des fins de transaction. Un actif 
financier est classé dans cette catégorie sʼil a principalement été acquis dans un but de le revendre dans un délai rapproché. Les actifs de 
cette catégorie sont classés dans les actifs courants si leur règlement est prévu dans les 12 mois ; autrement ils sont classés au sein des 
actifs non courants. 
(b) Les placements détenus jusquʼà lʼéchéance 
Ces actifs sont initialement comptabilisés à la juste valeur. Ils sont ensuite comptabilisés au coût amorti en appliquant la méthode du taux 
dʼintérêt effectif. 
(c) Les prêts et les créances 
Les prêts et les créances sont des actifs financiers non dérivés avec des paiements fixes ou déterminables qui ne sont pas cotés sur un 
marché actif. Ils sont classés dans les actifs courants, sauf si leurs échéances sont supérieures à 12 mois après la fin de la période de 
clôture. Ils sont alors classés dans les actifs non courants. Les prêts et créances du Groupe comprennent les postes « clients et autres 
débiteurs », « trésorerie et équivalents de trésorerie » et « autres actifs financiers » dans lʼétat consolidé de la situation financière. 
(d) Les actifs financiers disponibles à la vente 
Les actifs financiers disponibles à la vente sont les actifs non dérivés soit qui sont relatifs à cette catégorie soit qui nʼont pas été classés 
dans une autre catégorie. Ils sont classés dans les actifs non courants à moins que lʼinvestissement ne soit échu ou que le management ait 
lʼintention de le vendre dans les 12 mois après la fin de la période de clôture. 
 
Évaluation des instruments financiers : 
(a) Les actifs financiers disponibles à la vente sont évalués à leur juste valeur via les autres éléments du résultat global. Les éventuelles 

pertes de valeur sont comptabilisées en résultat. 
(b) La valeur nette comptable des actions propres est déduite des capitaux propres. 
(c) Les clients et autres débiteurs sont évalués au coût amorti selon la méthode du taux dʼintérêt effectif. Des pertes de valeur sont 

comptabilisées le cas échéant. 
(d) Les actifs financiers détenus à des fins de transaction sont évalués à leur juste valeur. 
(e) Les fournisseurs, autres créditeurs et emprunts sont évalués au coût amorti selon la méthode du taux dʼintérêt effectif. 
 
Méthodes comptables applicables depuis le 1er janvier 2018 : 
Le Groupe classe ses actifs financiers selon les catégories suivantes lors de la comptabilisation initiale : au coût amorti, à la juste valeur via 
les autres éléments du résultat global - dette, à la juste valeur via les autres éléments du résultat global – investissement en capitaux 
propres ; ou à la juste valeur par le biais du compte de résultats. La classification dépend de la raison pour laquelle lʼactif financier a été 
acquis. Le management détermine la classification des actifs financiers lors de la comptabilisation initiale. Les actifs financiers ne sont pas 
reclassés après leur comptabilisation initiale sauf si le Groupe change son modèle économique de gestion des actifs financiers, auquel cas 
tous les actifs financiers concernés sont reclassés le premier jour du premier exercice suivant le changement de modèle économique. 
 
Évaluation du modèle économique : 
Le Groupe évalue l'objectif du modèle économique dans lequel un actif financier est détenu au niveau du portefeuille car cette méthode 
reflète mieux la manière dont l'entreprise est gérée et dont les informations sont fournies à la direction. Les informations en question 
incluent les politiques et objectifs déclarés pour le portefeuille et le fonctionnement de ces politiques dans la pratique. Celles-ci indiquent 
notamment si la stratégie de la direction se concentre sur l'acquisition d'un produit d'intérêts contractuel, le maintien d'un profil de taux 
d'intérêt particulier, la correspondance entre la durée des actifs financiers et la durée de tout passif connexe ou des sorties futures de 
trésorerie attendues ou la réalisation de flux de trésorerie par la vente des actifs ; 
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Évaluation visant à déterminer si les flux de trésorerie contractuels sont uniquement des paiements de principal et d'intérêts : 
Pour évaluer si les flux de trésorerie contractuels sont uniquement des paiements de principal et d'intérêts, le Groupe tient compte des 
clauses contractuelles de l'instrument. Cela implique l'évaluation visant à déterminer si l'actif financier contient une clause contractuelle 
qui pourrait changer le calendrier ou le montant des flux de trésorerie contractuels de manière à ce qu'ils ne répondent plus à cette 
condition. Aux fins de cette évaluation, le « principal » est défini comme la juste valeur de l'actif financier lors de la comptabilisation 
initiale. Les « intérêts » sont définis comme la contrepartie pour la valeur temps de l'argent et pour le risque de crédit associé au montant 
du principal restant dû pendant une période donnée et pour d'autres risques et coûts de base liés aux crédits, ainsi qu'une marge. 
 
Un actif financier est évalué au coût amorti s'il répond aux deux conditions suivantes et n'est pas désigné à la juste valeur par le biais du 
compte de résultats. 

- Il est détenu dans un modèle économique dont l'objectif est de détenir des actifs pour collecter des flux de trésorerie 
contractuels, et 

- ses conditions contractuelles donnent lieu à des dates spécifiques à des flux de trésorerie qui sont uniquement des paiements de 
principal et d'intérêts sur le montant du principal restant dû. 

 
Un investissement par endettement est évalué à la juste valeur via les autres éléments du résultat global s'il répond aux deux conditions 
suivantes et n'est pas désigné à la juste valeur par le biais du compte de résultats. 

- Il est détenu dans un modèle économique dont l'objectif est atteint à la fois par la collecte de flux de trésorerie contractuels et 
par la vente d'actifs financiers, et 

- ses conditions contractuelles donnent lieu à des dates spécifiques à des flux de trésorerie qui sont uniquement des paiements de 
principal et d'intérêts sur le montant du principal restant dû. 

 
Lors de la comptabilisation initiale d'un investissement en capitaux propres qui n'est pas détenu à des fins de transaction, le Groupe peut 
choisir irrévocablement de présenter les modifications ultérieures dans la juste valeur de l'investissement dans les autres éléments du 
résultat global. Ce choix est fait pour chaque investissement.  
 
Tous les actifs financiers non classés comme évalués au coût amorti ou à la juste valeur via les autres éléments du résultat global comme 
décrit ci-avant sont évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultats, y compris tous les actifs financiers dérivés.  
 
Évaluation ultérieure d'actifs financiers : 

- Les actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultats sont ensuite évalués à la juste valeur. Les gains et 
pertes nets, y compris tout produit d'intérêt ou revenu de dividende, sont comptabilisés dans le compte de résultats, à 
l'exception des dérivés qualifiés de détenus à des fins de couverture. 

- Les actifs financiers au coût amorti sont ensuite évalués au coût amorti en utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif. Les 
pertes de valeur sont déduites du coût amorti. Le produit d'intérêts, les gains et pertes de change et les pertes de valeur sont 
comptabilisés dans le compte de résultats. Les gains et pertes lors de la décomptabilisation sont comptabilisés dans le compte 
de résultats. 

- Les investissements par endettement évalués à la juste valeur via les autres éléments du résultat global sont ensuite évalués à la 
juste valeur. Le produit d'intérêts calculé via la méthode du taux d'intérêt effectif, les gains et pertes de change et les pertes de 
valeur sont comptabilisés dans le compte de résultats. Les autres gains et pertes nets sont comptabilisés dans les autres 
éléments du résultat global. Lors de la décomptabilisation, les gains et pertes accumulés dans les autres éléments du résultat 
global sont reclassés dans le compte de résultats. 

- Les investissements en capitaux propres évalués à la juste valeur via les autres éléments du résultat global sont ensuite évalués à 
la juste valeur. Les dividendes sont comptabilisés comme un revenu dans le compte de résultats sauf si le dividende représente 
clairement une récupération d'une partie des coûts liés à l'investissement. Les autres gains et pertes sont comptabilisés dans les 
autres éléments du résultat global et ne sont jamais reclassés dans le compte de résultats. 

 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 
La trésorerie comprend les fonds en caisse et les dépôts à vue, exclusion faite des montants bloqués ou restreints au Groupe. Les 
équivalents de trésorerie sont des placements à court terme (maximum 3 mois), très liquides, qui sont facilement convertibles en un 
montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur. La trésorerie et les équivalents de 
trésorerie sont classés et évalués au coût amorti. 
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Les passifs financiers sont classés et évalués au coût amorti ou à la juste valeur via le compte de résultats. Un passif financier est classé 
comme à la juste valeur via le compte de résultats s'il est classé comme étant détenu à des fins de transaction, s'il s'agit d'un instrument 
dérivé ou s'il est qualifié de tel lors de la comptabilisation initiale. Les passifs financiers évalués à la juste valeur via le compte de résultats 
sont évalués à la juste valeur et les gains et pertes nets, y compris toute charge d'intérêts, sont comptabilisés dans le compte de résultats. 
Les autres passifs financiers sont ensuite évalués au coût amorti en utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif. La charge d'intérêts et les 
gains et pertes de change sont comptabilisés dans le compte de résultats. Les gains et pertes lors de la décomptabilisation sont 
comptabilisés dans le compte de résultats. 
 
Instruments financiers dérivés 
Les dérivés sont utilisés pour la couverture des risques financiers du Groupe. 
Le Groupe est exposé à des risques de taux dʼintérêt et de change. Le Groupe utilise des contrats de change à terme (« contrats FX »), des 
swaps de taux dʼintérêt (« IRS »), des « cross currency swaps » (« CCIRS ») et des options pour couvrir ces risques. Le Groupe nʼutilise pas 
de produits dérivés dans un but spéculatif. Cependant, certaines transactions sur dérivés, bien que constituant des couvertures au sens 
économique, ne répondent pas aux critères spécifiques de la norme IAS 39 permettant dʼappliquer la comptabilité de couverture. 
 
Les dérivés sont comptabilisés initialement à leur juste valeur. Lʼensemble des frais imputables à la transaction sont comptabilisés au sein 
du compte de résultats. Les modifications ultérieures de la juste valeur sont généralement comptabilisées dans le compte de résultats. 
 
Couverture des flux de trésorerie 
Les changements de juste valeur des dérivés qui sont désignés comme couverture de flux de trésorerie futurs, et répondant aux tests 
dʼefficacité, sont directement comptabilisés dans les autres éléments du résultat global et la portion inefficace est immédiatement prise en 
résultat. Si la couverture de flux de trésorerie est relative à un engagement ferme ou si la transaction sous-jacente prévue donne lieu à la 
reconnaissance dʼun actif ou dʼun passif, alors, au moment de la reconnaissance de lʼactif ou du passif, les gains ou pertes générés par le 
dérivé, qui ont été préalablement pris dans les autres éléments du résultat global, sont reconnus avec lʼactif ou le passif couvert. Pour les 
couvertures dont le sous-jacent ne donne pas lieu à la reconnaissance dʼun passif ou dʼun actif, les montants préalablement comptabilisés 
dans les autres éléments du résultat global sont pris en résultat au moment où le sous-jacent affecte le résultat. 
 
Couverture de juste valeur 
Pour les couvertures efficaces de juste valeur, la valeur du sous-jacent est ajustée sur la base des variations de la juste valeur de la 
couverture, avec une contrepartie dans le compte de résultats. Les gains et pertes issus de la réévaluation du dérivé sont pris en résultat. 
Le même traitement sʼapplique aux couvertures non basées sur des dérivés (telles que les couvertures dʼinvestissements nets par de la 
dette). 
 
La comptabilité de couverture sʼarrête lorsque lʼinstrument de couverture arrive à échéance, est vendu, est clôturé, est exercé ou ne 
répond plus aux critères de comptabilité de couverture. Dans le cas dʼune couverture des flux de trésorerie, les gains ou pertes accumulés 
comptabilisés en capitaux propres sont transférés en compte de résultats au même moment où le sous-jacent impacte le compte de 
résultats. Si lʼopération initialement prévue nʼest plus attendue, les gains ou pertes accumulés sont immédiatement repris en compte de 
résultats. 
 
Les dérivés incorporés dans dʼautres instruments financiers ou dʼautres contrats hôtes sont traités séparément quand leurs risques ou 
caractéristiques ne sont pas étroitement imbriqués dans ceux des contrats hôtes, et quand les contrats hôtes ne sont pas comptabilisés à 
leur juste valeur avec les gains et pertes non réalisés pris en résultat. 
 
Options de vente accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle 
Jusqu'à la perte du contrôle exclusif de Belron en date du 7 février 2018, le Groupe sʼétait engagé vis-à-vis des actionnaires ne détenant pas 
le contrôle de Belron à acquérir leurs parts dans cette société si ceux-ci souhaitaient exercer leurs options de vente. Le prix dʼexercice des 
options de vente accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle a été comptabilisé parmi les dettes financières dans lʼétat 
consolidé de la situation financière au 31 décembre 2017. Pour les options de vente accordées aux actionnaires ne détenant pas le contrôle 
avant le 1er janvier 2010, le goodwill a été ajusté à la fin de l'exercice pour refléter la variation de prix d'exercice des options et la valeur 
comptable de participations ne détenant pas le contrôle auxquelles elle se rapporte.  
Suite à l'application de la version révisée de la norme IFRS 3 (date de prise d'effet : 1er janvier 2010), pour les options de vente accordées à 
des actionnaires ne détenant pas le contrôle après le 1er janvier 2010, la différence entre la contrepartie reçue et le prix dʼexercice des 
options accordées a été initialement comptabilisée dans les capitaux propres part du Groupe. À chaque clôture, le réajustement de la dette 
financière résultant de ces options est comptabilisé dans le compte de résultats consolidé (charges financières nettes). 
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Actifs non courants (ou groupes destinés à être cédés) détenus en vue de la vente et activités abandonnées 
Les actifs non courants (ou groupes destinés à être cédés comprenant des actifs et des passifs) sont classés dans les actifs détenus en vue 
de la vente lorsque leur valeur comptable est recouvrée principalement par une vente et que la vente est considérée comme hautement 
probable. Ils sont comptabilisés à la valeur la plus faible entre leur valeur comptable et leur juste valeur diminuée des coûts de la vente. 
Une fois classées comme détenues en vue de la vente, les immobilisations incorporelles et corporelles ne font plus lʼobjet dʼamortissement 
ou dépréciation. 
 
Une activité abandonnée est une composante de lʼactivité du Groupe qui représente une ligne dʼactivité ou zone géographique dʼactivité 
majeure et distincte, qui a été cédée ou qui est classée comme détenue en vue de la vente, et qui est présentée sur une ligne distincte 
dans le compte de résultats. Lorsqu’une activité est classée comme abandonnée, les données comparatives du compte de résultats et de 
lʼétat consolidé du résultat global sont présentées comme si lʼactivité avait été abandonnée depuis le début de lʼannée de comparaison. 
 
Produits des activités ordinaires tirés des contrats conclus avec des clients 
Le Groupe a appliqué pour la première fois la norme IFRS 15 le 1er janvier 2018. L'effet de l'application initiale de la norme IFRS 15 est 
décrit dans la note annexe 3. 
Des informations sur les méthodes comptables du Groupe liées aux contrats conclus avec des clients sont fournies dans la note annexe 3. 
 
Produits financiers et charges financières 
Les produits financiers et les charges financières incluent les produits d'intérêts, les charges d'intérêts, les revenus de dividendes et les 
gains et pertes nets sur actifs financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultats. Les produits et charges d'intérêts sont 
comptabilisés en utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif. Le « taux d'intérêt effectif » est le taux qui actualise les entrées ou sorties 
de trésorerie futures estimées sur la durée d'utilité attendue de l'instrument financier de manière à obtenir exactement : 

- la valeur comptable brute de l'actif financier ; ou 
- le coût amorti du passif financier. 

Pour calculer les produits et charges d'intérêts, le taux d'intérêt effectif est appliqué à la valeur comptable brute de l'actif (si l'actif n'est pas 
déprécié) ou au coût amorti du passif. Toutefois, pour les actifs financiers qui ont subi une dépréciation ultérieurement à la 
comptabilisation initiale, un produit d'intérêts est calculé en appliquant le taux d'intérêt effectif au coût amorti de l'actif financier. Si l'actif 
n'est plus déprécié, le calcul du produit d'intérêts revient à la base brute.  
Le revenu de dividende est comptabilisé dans le compte de résultats à la date à laquelle le droit du Groupe de percevoir le paiement est 
établi. 
 
Paiements fondés sur des actions 
Les paiements fondés sur des actions sʼinscrivent exclusivement dans le cadre des plans dʼoptions sur actions accordés au personnel. 
Les plans dʼoptions sur actions réglés en instruments de capitaux propres accordés au personnel après le 7 novembre 2002 sont 
comptabilisés conformément à la norme IFRS 2, de sorte que leur coût est pris en résultat (avec une augmentation correspondante des 
fonds propres) sur la période dʼacquisition des droits dʼexercice. 
 
Coûts dʼemprunt 
Les coûts dʼemprunt directement attribuables à lʼacquisition, la construction ou la production dʼun actif qualifié sont incorporés dans le 
coût de cet actif. 
 
Subventions publiques 
Les subventions liées à des actifs sont présentées au passif du bilan en produits différés, et amortis sur la durée dʼutilité des actifs 
concernés. 
 
Impôts sur le résultat 
Lʼimpôt sur le résultat comprend les impôts exigibles et les impôts différés. Il est comptabilisé au sein du compte de résultats à moins quʼil 
ne relève d'un regroupement dʼentreprises ou dʼéléments comptabilisés directement au sein des fonds propres ou des autres éléments du 
résultat global. 
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NOTE ANNEXE 32 : MÉTHODES COMPTABLES (suite) 
Les impôts exigibles de lʼexercice et des exercices précédents sont comptabilisés en tant que passifs tant qu’ils ne sont pas réglés. Les 
impôts exigibles sont évalués en utilisant des taux d'impôt adoptés ou quasiment adoptés à la date de clôture. Si le montant déjà payé au 
titre de lʼexercice et des exercices précédents excède le montant dû pour ces exercices, lʼexcédent est comptabilisé en tant qu’actif. 
Lʼavantage lié à une perte fiscale pouvant être reportée en arrière pour recouvrer lʼimpôt exigible dʼun exercice antérieur est comptabilisé 
en tant qu’actif. Le management évalue périodiquement les positions prises dans les déclarations fiscales concernant des situations pour 
lesquelles les règles fiscales applicables sont sujettes à interprétation. Les actifs et passifs dʼimpôts exigibles sont compensés seulement si 
les conditions suivantes sont remplies : 

- l'entité bénéficie d'un droit juridiquement exécutoire de compenser les montants comptabilisés ; et 
- a lʼintention de les régler sur une base nette ou simultanément. 

 
Les impôts différés sont comptabilisés en utilisant lʼapproche bilan de la méthode du report variable, sur les différences temporelles entre 
la valeur comptable des actifs et passifs dans le cadre du reporting financier et les montants utilisés à des fins fiscales (comme le report de 
pertes fiscales non utilisées). Les impôts différés ne sont pas calculés sur les différences temporelles suivantes : (i) la reconnaissance initiale 
dʼun goodwill et (ii) la comptabilisation initiale dʼun actif ou dʼun passif qui nʼaffecte ni le bénéfice comptable ni le bénéfice imposable dans 
une transaction qui n'est pas un regroupement d'entreprises. Le montant des impôts différés comptabilisé est fonction de la manière dont 
la valeur comptable des actifs et passifs sera probablement recouvrée ou réglée, et des taux d ʼimpôt adoptés ou quasiment adoptés à la 
date de clôture. Un actif dʼimpôt différé est reconnu dans la mesure où il est probable qu’il existera des bénéfices imposables futurs sur 
lesquels pourront sʼimputer les pertes fiscales et crédits dʼimpôts. Les bénéfices imposables futurs sont déterminés sur la base du 
renversement des différences temporelles imposables pertinentes. Si le montant des différences temporelles imposables est insuffisant 
pour comptabiliser un actif d'impôts différés dans son entièreté, alors les bénéfices imposables futurs, ajustés en fonction des 
renversements de différences temporelles existantes, sont pris en compte. 
Les actifs dʼimpôts différés sont diminués dans la mesure où il nʼest plus probable que lʼavantage fiscal y relatif se réalise. Les actifs et 
passifs dʼimpôts différés sont compensés lorsqu’il existe un droit juridiquement exécutoire de compenser les actifs dʼimpôts exigibles avec 
les passifs dʼimpôts exigibles lorsque les actifs et les passifs dʼimpôts différés sont relatifs à des impôts sur le résultat prélevés par la même 
administration fiscale soit sur la même entité imposable soit sur des entités imposables qui ont lʼintention de régler le solde sur une base 
nette. 
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Rapport du commissaire à l’assemblée générale de la société D’Ieteren SA  
sur les comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 décembre 2018
Dans le cadre du contrôle légal des comptes consolidés de D’Ieteren SA (la «Société») et de ses filiales (conjointement « le Groupe »), nous 
vous présentons notre rapport du commissaire. Celui-ci inclut notre rapport sur les comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 décembre 
2018, ainsi que les autres obligations légales et réglementaires. Le tout constitue un ensemble et est inséparable. 

Nous avons été nommés en tant que commissaire par l’assemblée générale du 1er juin 2017, conformément à la proposition de l’organe 
de gestion émise sur recommandation du comité d’audit et sur présentation du conseil d’entreprise. Notre mandat de commissaire vient à 
échéance à la date de l’assemblée générale délibérant sur les comptes annuels clôturés au 31 décembre 2019. Nous avons exercé le contrôle 
légal des comptes consolidés de D’Ieteren SA durant 5 exercices consécutifs.

RAPPORT SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS

Opinion sans réserve

Nous avons procédé au contrôle légal des comptes consolidés du Groupe pour l’exercice clos le 31 décembre 2018, établis conformément aux 
normes internationales d’information financière (IFRS) telles qu’adoptées par l’Union Européenne et aux dispositions légales et réglemen-
taires applicables en Belgique. Ces comptes consolidés comprennent l’état consolidé de la situation financière au 31 décembre 2018, ainsi 
que le compte de résultats consolidé, l’état consolidé du résultat global, l’état consolidé des variations des capitaux propres et un tableau des 
flux de trésorerie consolidé de l’exercice clos à cette date, ainsi que des annexes contenant un résumé des principales méthodes comptables 
et d’autres informations explicatives. Le total de l’état de la situation financière consolidé s’élève à 3.425,6 millions EUR et l’état consolidé du 
résultat net se solde par un bénéfice de l’exercice  de 1.048,7 millions EUR.

À notre avis, ces comptes consolidés donnent une image fidèle du patrimoine et de la situation financière du Groupe au 31 décembre 2018, 
ainsi que de ses résultats consolidés et de ses flux de trésorerie consolidés pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes  
internationales d’information financière (IFRS) telles qu’adoptées par l’Union Européenne et aux dispositions légales et réglementaires  
applicables en Belgique.

Fondement de l’opinion sans réserve

Nous avons effectué notre audit selon les Normes internationales d’audit (ISA) telles qu’applicables en Belgique. Par ailleurs, nous avons 
appliqué les normes internationales d’audit approuvées par l’IAASB applicables à la présente clôture et non encore approuvées au niveau 
national. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités du 
commissaire relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent rapport. 
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Nous nous sommes conformés à toutes les exigences déontologiques qui s’appliquent à l’audit des comptes consolidés en Belgique, en ce 
compris celles concernant l’indépendance. 

Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de la Société, les explications et informations requises pour notre audit.

Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Points clés de l’audit

Les points clés de l’audit sont les points qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants lors de l’audit des comptes  
consolidés de la période en cours. Ces points ont été traités dans le contexte de notre audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble et 
lors de la formation de notre opinion sur ceux-ci. Nous n’exprimons pas une opinion distincte sur ces points.

Perte du contrôle exclusif de Belron et ses filiales 

Nous référons aux annexes 2 « Information sectorielle », 15 « Entités mises en équivalence » et 16 « Actifs non-courants et groupe classés 
comme détenus en vue de la vente et activités abandonnées» des comptes consolidés.

— Description

Le 28 novembre 2017, la Société a annoncé la signature d’un accord définitif avec Clayton, Dubilier and Rice (CD&R) concernant un partenariat  
dans Belron. La transaction par laquelle CD&R a acquis une participation de 40% dans Belron a été conclue le 7 février 2018. Le conseil  
d’administration de la Société a conclu que le Groupe avait perdu le contrôle exclusif sur Belron et ses filiales à cette date et partageait, depuis 
lors, un contrôle conjoint sur l’entité avec CD&R.

La présentation de Belron et ses filiales et les impacts comptables de la perte du contrôle exclusif sont un point clé de l’audit en raison :

-	 du caractère inhabituel et la complexité de la transaction ;

-	 de l’importance de la plus-value globale de cession ;

-	 de l’ampleur des impacts sur les comptes consolidés du Groupe, en particulier sur la présentation et l’évaluation des actifs, passifs, résultats 
et flux de trésorerie de Belron et ses filiales ainsi que l’ampleur des impacts potentiels des transactions liées à la convention de partenariat 
et l’importance, pour les utilisateurs des états financiers consolidés, des informations à fournir dans les annexes y afférentes.

— Nos procédures d’audit

Avec l’assistance de nos spécialistes, nous avons entre autres effectué les diligences suivantes :

-	 la lecture des conventions avec le nouvel investisseur et des autres documents pertinents afin de prendre connaissance de l’opération et 
d’évaluer ses implications comptables, en particulier en ce qui concerne les risques conservés par le Groupe; 
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-	 évaluer si la transaction entraine une perte de contrôle exclusif conformément aux normes comptables applicables (IFRS 10 - Etats financiers 
consolidés), déterminer quand le contrôle exclusif est effectivement perdu et valider l’adéquation du traitement et des écritures comptables 
sur la base des normes comptables applicables;

-	 évaluer si les risques conservés à la suite de la transaction ont été adéquatement reflétés dans les comptes consolidés du Groupe;

-	 évaluer le caractère approprié des annexes pertinentes des comptes consolidés.

Valorisation du goodwill et des immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée de l’unité génératrice de trésorerie Moleskine

Nous référons aux annexes 10 « Goodwill » et 11 « Actifs incorporels » des comptes consolidés.

— Description

Conformément aux dispositions de la norme IAS 36 « Dépréciation d’actifs », le Groupe a réalisé un test de perte de valeur de son unité  
génératrice de trésorerie Moleskine (l’ « UGT »), qui comprend le goodwill et les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée. 
Le test de perte de valeur, basé sur le calcul de la valeur d’utilité, a été effectué pour s’assurer que la valeur comptable des actifs de l’UGT n’est 
pas supérieure à leur valeur recouvrable, à savoir la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de vente et la valeur d’utilité.

Nous avons identifié la valorisation de l’unité génératrice de trésorerie « Moleskine » comme un point clé d’audit en raison de l’importance de 
la valeur comptable du goodwill et des actifs incorporelles à durée d’utilité indéterminée (171,9 millions EUR et 402,8 millions EUR respecti-
vement), ainsi qu’en raison de l’importance des jugements et des estimations nécessaires à l’identification d’une perte de valeur éventuelle, 
donnant lieu à un risque d’erreur ou de partialité de la part de la direction. De plus, la modification de ces hypothèses clés pourrait avoir une 
incidence financière importante.

— Nos procédures d’audit

Assistés de nos spécialistes en évaluation, nous avons entre autres effectué les diligences suivantes :

-	 s’informer auprès de la direction des hypothèses clés utilisées pour le test de perte de valeur (projections de flux de trésorerie futurs, taux 
d’actualisation et taux de croissance de l’année terminale) et évaluer le caractère raisonnable de ces hypothèses ;

-	 comparer les prévisions de flux de trésorerie futurs utilisées par la direction pour le test de perte de valeur avec le budget approuvé par le 
conseil d’administration ;

-	 évaluer la capacité de la direction à prévoir les flux de trésorerie avec précision et évaluer le caractère raisonnable des prévisions actuelles 
en comparant les hypothèses et paramètres clés (en particulier le taux d’actualisation, le taux de croissance prévu et le taux d’inflation) avec 
les résultats historiques, les prévisions économiques et industrielles et les données de planification interne ;

-	 évaluer la méthodologie retenue par la direction dans le cadre de son test de perte de valeur, sur base des exigences de la norme comptable 
en vigueur (IAS 36 Dépréciation d’Actifs) ;

-	 tester l’exactitude mathématique du modèle de flux de trésorerie actualisés ;

-	 effectuer une analyse de sensibilité axée sur le taux d’actualisation et les flux de trésorerie prévisionnels utilisés par le Groupe, pour évaluer 
les changements qui résulteraient en une conclusion différente et s’il y avait des indications de partialité de la part de la direction dans le 
choix de ces hypothèses;

-	 évaluer le caractère adéquat de l’information fournie dans les comptes consolidés. 
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Responsabilités de l’organe de gestion relatives à l’établissement des comptes consolidés

L’organe de gestion est responsable de l’établissement des comptes consolidés donnant une image fidèle conformément aux normes interna-
tionales d’information financière (IFRS) telles qu’adoptées par l’Union Européenne et aux dispositions légales et réglementaires applicables 
en Belgique, ainsi que du contrôle interne qu’il estime nécessaire à l’établissement de comptes consolidés ne comportant pas d’anomalies  
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à l’organe de gestion d’évaluer la capacité du Groupe à poursuivre son exploitation, de 
fournir, le cas échéant, des informations relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, 
sauf si l’organe de gestion a l’intention de mettre le Groupe en liquidation ou de cesser ses activités ou s’il ne peut envisager une autre solution 
alternative réaliste. 

Responsabilités du commissaire relatives à l’audit des comptes consolidés

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies  
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport du commissaire contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes 
ISA permettra de toujours détecter toute anomalie significative existante. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l‘on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes consolidés prennent en se fondant sur ceux-ci.

Lors de l’exécution de notre contrôle, nous respectons le cadre légal, réglementaire et normatif qui s’applique à l’audit des comptes consolidés 
en Belgique.
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes ISA et tout au long de celui-ci, nous exerçons notre jugement professionnel et 
faisons preuve d’esprit critique. En outre:

—	 nous identifions et évaluons les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci proviennent 
de fraudes ou résultent d’erreurs, définissons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et recueillons des 
éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant  
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion,  
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

—	 nous prenons connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, 
mais non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du Groupe;

—	 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites 
par l’organe de gestion, de même que des informations les concernant fournies par ce dernier;

—	 nous concluons quant au caractère approprié de l’application par l’organe de gestion du principe comptable de continuité d’exploitation 
et, selon les éléments probants recueillis, quant à l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations 
susceptibles de jeter un doute important sur la capacité du Groupe à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une 
incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport du commissaire sur les informations fournies 
dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. 
Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants recueillis jusqu’à la date de notre rapport du commissaire. Cependant, des situations 
ou événements futurs pourraient conduire le Groupe à cesser son exploitation;

—	 nous apprécions la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des comptes consolidés et évaluons si les comptes consolidés  
reflètent les opérations et événements sous-jacents d’une manière telle qu’ils en donnent une image fidèle;

—	 nous recueillons des éléments probants suffisants et appropriés concernant les informations financières des entités ou activités du Groupe 
pour exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Nous sommes responsables de la direction, de la supervision et de la réalisation de 
l’audit au niveau du groupe. Nous assumons l’entière responsabilité de l’opinion d’audit.

Nous communiquons au comité d’audit notamment l’étendue des travaux d’audit et le calendrier de réalisation prévus, ainsi que les  
constatations importantes relevées lors de notre audit, y compris toute faiblesse significative dans le contrôle interne. 
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Nous fournissons également au comité d’audit une déclaration précisant que nous nous sommes conformés aux règles déontologiques  
pertinentes concernant l’indépendance, et leur communiquons, le cas échéant, toutes les relations et les autres facteurs qui peuvent  
raisonnablement être considérés comme susceptibles d’avoir une incidence sur notre indépendance ainsi que les éventuelles mesures de 
sauvegarde y relatives.

Parmi les points communiqués au comité d’audit, nous déterminons les points qui ont été les plus importants lors de l’audit des comptes  
consolidés de la période en cours, qui sont de ce fait les points clés de l’audit. Nous décrivons ces points dans notre rapport du commissaire, 
sauf si la loi ou la réglementation en interdit la publication.

AUTRES OBLIGATIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES

Responsabilités de l’organe de gestion

L’organe de gestion est responsable de la préparation et du contenu du rapport de gestion sur les comptes consolidés et des autres  
informations contenues dans le rapport annuel.

Responsabilités du commissaire

Dans le cadre de notre mandat et conformément à la norme belge complémentaire (révisée en 2018) aux normes internationales d’audit (ISA) 
applicables en Belgique, notre responsabilité est de vérifier, dans leurs aspects significatifs, le rapport de gestion sur les comptes consolidés et 
les autres informations contenues dans le rapport annuel, ainsi que de faire rapport sur ces éléments.

Aspects relatifs au rapport de gestion sur les comptes consolidés et aux autres informations contenues dans le rapport annuel

A l’issue des vérifications spécifiques sur le rapport de gestion sur les comptes consolidés, nous sommes d’avis que celui-ci concorde avec les 
comptes consolidés pour le même exercice et a été établi conformément à l’article 119 du Code des sociétés.

Dans le cadre de notre audit des comptes consolidés, nous devons également apprécier, en particulier sur la base de notre connaissance  
acquise lors de l’audit, si le rapport de gestion sur les comptes consolidés et les autres informations contenues dans le rapport annuel, à savoir:

—	 les «Chiffres clés» et les «Indicateurs clés» inclus dans la section «Rapport d’activité» ; et

—	 les «Résultats de l’exercice 2018 « inclus dans la section «Rapport Financier et de Gestion 2018».

comportent une anomalie significative, à savoir une information incorrectement formulée ou autrement trompeuse. Sur la base de ces travaux, 
nous n’avons pas d’anomalie significative à vous communiquer. 

L’information non financière requise par l’article 119 §2 du Code des sociétés est reprise dans le rapport de gestion sur les comptes consolidés 
qui fait partie de la section « Rapport financier et de gestion 2018 » du rapport annuel. 
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Pour l’établissement de cette information non financière, la Société s’est basée sur les cadres de référence GRI (Global Reporting Initiative) et 
Sustainability Accounting Standards Board (SASB). Conformément à l’article 148 § 1, 5° du Code des sociétés nous ne nous prononçons toute-
fois pas sur la question de savoir si cette information non financière est établie conformément aux cadres de référence GRI (Global Reporting 
Initiative) et Sustainability Accounting Standards Board (SASB) précités. 

Mentions relatives à l’indépendance

—	 Notre cabinet de révision et notre réseau n’ont pas effectué de missions incompatibles avec le contrôle légal des comptes consolidés et notre 
cabinet de révision est resté indépendant vis-à-vis du Groupe au cours de notre mandat.

—	 Les honoraires relatifs aux missions complémentaires compatibles avec le contrôle légal visées à l’article 134 du Code des sociétés ont cor-
rectement été valorisés et ventilés dans les annexes des comptes consolidés.

Autre mention

—	 Le présent rapport est conforme au contenu de notre rapport complémentaire destiné au comité d’audit visé à l’article 11 du règlement (UE) 
n° 537/2014.

Zaventem, le 29 mars 2019

KPMG Réviseurs d’Entreprises
Commissaire
représentée par	
	
Alexis Palm
Réviseur d’Entreprises	
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Les comptes annuels statutaires de s.a. D’Ieteren n.v. sont résumés ci-après conformément à l’article 105 du Code des Sociétés. La version
intégrale des comptes annuels statutaires de s.a. D’Ieteren n.v., le rapport de gestion et le rapport du Commissaire y afférents seront
déposés à la Banque nationale de Belgique dans les délais légaux, et pourront être obtenus gratuitement via Internet www.dieteren.com
ou sur simple demande adressée à :

s.a. D’Ieteren n.v.
Rue du Mail 50
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Le Commissaire a émis une attestation sans réserve sur les comptes annuels statutaires de s.a. D’Ieteren n.v.
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Bilan résumé 
Au 31 décembre 
 

en millions de EUR   2018   2017 

ACTIF         
Actifs immobilisés   2.881,2   2.140,0 
II. Immobilisations incorporelles   18,7   10,4 
III. Immobilisations corporelles   22,0   20,3 
IV. Immobilisations financières   2.840,5   2.109,3 
Actifs circulants   749,5   1.506,3 
V. Créances à plus d’un an   20,0   20,1 
VI. Stocks   350,2   291,2 
VII. Créances à un an au plus   334,8   1.150,7 
VIII. Placements de trésorerie   37,8   36,6 
IX. Valeurs disponibles   0,0   0,4 
X. Comptes de régularisation   6,7   7,3 
TOTAL DE L’ACTIF   3.630,7   3.646,3 

 

en millions de EUR   2018   2017 
PASSIF         
Capitaux propres   1.540,1   1.493,9 
I.A. Capital souscrit   160,0   160,0 
II. Primes d’émission   24,4   24,4 
IV. Réserves   1.341,2   1.295,0 
V. Bénéfice reporté   14,5   14,5 
Provisions et impôts différés   33,5   20,4 
Dettes   2.057,1   2.132,0 
VIII. Dettes à plus d’un an   553,2   953,2 
IX. Dettes à un an au plus   1.466,6   1.137,7 
X. Comptes de régularisation   37,3   41,1 
TOTAL DU PASSIF   3.630,7   3.646,3 
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Compte de résultats résumé 
Exercice clôturé le 31 décembre 
 

en millions de EUR   2018   2017 

I. Ventes et prestations   3.280,3   3.209,0 

II. Coût des ventes et prestations   3.218,4   3.153,4 

III. Bénéfice d’exploitation   61,9   55,6 

IV. Produits financiers   82,4   789,7 

V. Charges financières   27,6   30,8 

IX. Résultat de l’exercice avant impôts   116,7   814,5 

IXbis. Impôts différés   0,3   0,4 

X. Impôts sur le résultat   -16,3   -0,5 

XI. Résultat de la période après impôts   100,7   814,4 

XII. Mouvements des réserves immunisées (1)   0,6   0,2 

XIII. Résultat de l’exercice à affecter   101,3   814,6 

(1) Prélèvements (+) / Transferts (-). 
 
 
 

Affectations et prélèvements 
Exercice clôturé le 31 décembre 
 

en millions de EUR   2018   2017 

AFFECTATION ET PRÉLÈVEMENTS         
Bénéfice (Perte) à affecter   115,8   829,1 
  Bénéfice (Perte) de l’exercice à affecter   101,3   814,6 
  Bénéfice (Perte) reporté(e) de l’exercice précédent   14,5   14,5 
Prélèvements sur les capitaux propres   4,1   1,0 
  sur le capital et sur les primes d’émission   -    - 
  sur les autres réserves   4,1   1,0 
Affectation aux capitaux propres   50,7   607,2 
  au capital et aux primes d’émission   -    - 
  à la reserve légale   -    - 
  aux autres réserves   50,7   607,2 
Bénéfice (Perte) à reporter   14,5   14,5 
Bénéfice à distribuer   54,7   208,4 
  Rémunération du capital   54,7   208,4 

 
 
Cette proposition dʼaffectation est soumise à lʼapprobation de lʼAssemblée générale du 6 juin 2019. 
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’
        ’       ’  
              
          ’         



’

    

    
    
    
    
    
    
    
    
    




     ’ ’  ’       
’


’
’
’


  ’        


         ’          
’                 ’  


’’
’’
          ’      
’

’
      ’             





       ’          

  ’  

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Déclaration de gouvernance  
d’entreprise
La Société adhère au Code belge de gouvernance d’entreprise 2009 disponible sur le site www.corporategovernancecommittee.be. Elle publie depuis 
le 1er janvier 2006 sa Charte de gouvernance d’entreprise sur son site internet (www.dieteren.com). L’application des principes du Code tient toutefois 
compte de la structure particulière du capital social de la Société, dont la composante familiale majoritaire assure la stabilité depuis 1805. Les dérogations 
au Code sont détaillées à la page 101.

1. Composition et mode de fonctionnement des organes d’administration,  
    de gestion et de contrôle

1.1. CONSEIL D’ADMINISTRATION

1.1.1. Composition
Le Conseil d’administration est composé de :

	 -	 six Administrateurs non exécutifs, nommés sur proposition des actionnaires familiaux ;
	 -	 cinq Administrateurs non exécutifs, dont quatre indépendants, choisis en raison de leur expérience ;
	 -	 l’Administrateur délégué (CEO).

Le Président et le Vice-Président du Conseil sont choisis parmi les Administrateurs nommés sur proposition des actionnaires familiaux. Le Conseil  
comporte quatre administratrices.  

1.1.2. Rôles et activités
Sans préjudice de ses attributions légales et statutaires et de celles de l’Assemblée générale, le Conseil d’administration :

-	 détermine la stratégie et les valeurs de la Société ;
-	 approuve ses plans et ses budgets ;
-	 décide des opérations financières importantes, des acquisitions et des désinvestissements ;
-	 assure la mise en place des structures, procédures et contrôles appropriés pour atteindre les objectifs de la Société et en gérer correctement  
	 les risques ;
-	 nomme et révoque le CEO ainsi que, sur proposition de ce dernier, les membres du Comité exécutif et les CEO des principales entités du groupe,  
	 et fixe leur rémunération ;
-	 surveille et examine la performance de la gestion journalière ;
-	 supervise la communication avec les actionnaires de la Société et les autres parties intéressées ;
-	 arrête les comptes statutaires et consolidés de la Société et fixe le montant du dividende qui sera proposé à l’Assemblée générale. Dans ce cadre, 

le Conseil d’administration entend maintenir sa politique permanente du plus large autofinancement possible, qui a soutenu le développement 
du groupe, et qui vise au renforcement des fonds propres et au maintien de ratios financiers de qualité. Sauf imprévu majeur, le Conseil veillera à 
assurer un dividende stable ou, dans la mesure où les résultats le permettent, en croissance régulière.
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Composition du Conseil d’administration (au 31 décembre 2018)
Entrée  

au Conseil
Echéance  

du mandat
Nicolas D’Ieteren 
(43)1

Président du Conseil
BSc Finance & Management (Université de Londres) ; Asia Int’l Executive Program et Human Resources Management 
in Asia Program (INSEAD). Conduite de projets chez Bentley Germany et Porsche Austria. De 2003 à 2005, directeur 
financier d’une division de Total UK. Depuis 2005, Administrateur délégué d’un fonds de Private Equity investissant 
dans de jeunes entreprises. 

2005 Juin 2019

Olivier Périer (47)1 Vice-Président du Conseil et Président du Comité Stratégique
Diplômé en architecture et urbanisme (ULB). Executive Program for the Automotive Industry (SOLVAY). International 
Executive, Business Strategy Asia Pacific and International Director Programs ; Certificate in Global Management 
(INSEAD). Associé-fondateur du bureau d’architecture Urban Platform. Administrateur délégué de la société privée 
d’investissement SPDG depuis 2010. Président, membre du conseil consultatif ou de surveillance de diverses sociétés 
de capital à risque. 

2005 Juin 2019

Christine Blondel 
(60)

Administrateur indépendant
Ecole Polytechnique (France), MBA (INSEAD). Conseil en management (1981 à 1984), Procter & Gamble (1984 à 
1993), première Directrice du Centre International Wendel pour l’Entreprise Familiale à l’INSEAD (jusqu’en 2007), où 
elle est encore Professeur Adjoint. Fondatrice de FamilyGovernance, conseil auprès d’entreprises familiales.

2009 Juin 2021

CB Management Administrateur indépendant – Représentant permanent : Cécile Bonnefond (63)
MBA European Business School & Senior Executive Program IMD Lausanne.  20 ans de carrière Marketing-ventes puis 
Direction Générale en agro-alimentaire international : Danone (1979-1984), Kellogg (1984-1994), Diageo-Foods/Sara 
Lee (1995-2001).  15 ans secteur Vins et champagne/luxe:  Présidente Veuve Clicquot (LVMH, 2001-2008) puis au sein 
du Bon Marché (2009-2010). Présidente et co-investisseur champagnes Piper & Ch. Heidsieck (groupe familial EPI) et 
Directrice générale adjointe Groupe (2011-2015). Administrateur de sociétés cotées et familiales. Consultante pour 
BPI France. Organisations à but non lucratif (2011- aujourd’hui).

2018 Juin 2022

Sophie Gasperment  
(54)

Administrateur indépendent
Diplômée de l’ESSEC et de l’INSEAD. Rejoint L’Oréal en 1986 et devient Directrice générale au Royaume-Uni en 2000, 
notamment en qualité de Présidente-Directrice générale de The Body Shop International ; ensuite Directrice générale 
en charge de la Communication Financière et de la Prospective Stratégique du groupe L’Oréal de 2014 à 2018. Nom-
mée Conseiller du Commerce Extérieur de la France en 2005. Administratrice de AccorHotels (depuis 2010). Membre 
du Supervisory Board de Cimpress N.V.

2018 Juin 2022

GEMA sprl1 Administrateur non exécutif – Représentant permanent : Michel Allé (68)
Ingénieur civil et économiste (ULB). Entré chez Cobepa en 1987, membre du Comité de Direction (1995–2000). CFO 
de Brussels Airport (2001–2005). CFO de SNCB Holding (2005–2013) ; CFO de la SNCB (2013-2015). Administrateur de 
Elia et Président du Conseil d’administration de EPICS Therapeutics et de DIM3. Professeur à l’ULB.

2014 Juin 2022

Axel Miller (53) Administrateur délégué
Diplômé en droit (ULB). Partner de Stibbe Simont, puis Clifford Chance (1996–2001). Après diverses fonctions  
exécutives au sein du Groupe Dexia, devient Président du Comité de direction de Dexia Banque Belgique (2002–
2006) et Administrateur délégué de Dexia SA (2006–2008). Managing Partner de Petercam de 2009 à mars 2012.  
Président du Conseil d’administration de Belron et administrateur de Moleskine. Administrateur de sociétés : Carmeuse  
(Président), Spadel, Duvel Moortgat.

2010 Juin 2022

Pascal Minne (68) Administrateur non-exécutif
Diplôme en droit (ULB) et de Graduate in Economics (Oxford). Ancien associé et président de PwC Belgium (jusqu’en 
2001). Ancien administrateur du groupe Petercam (jusqu’en 2015); Chairman Wealth Structuring Committee Banque 
Degroof Petercam. Administrateur de sociétés. Professeur émérite à l’ULB.

2001 Juin 2022

Nayarit  
Participations 
s.c.a.1

Administrateur non-exécutif – Représentant permanent : Frédéric de Vuyst (45) 
Candidat en droit (Université de Namur), BA Business & BSc Finance (London Metropolitan, School of Business). 
Managing Director Corporate & Investment Banking chez BNP Paribas jusqu’en 2008. Head of Business Development 
Investment Banking et Management Board Corporate Banking chez BNP Paribas Fortis jusqu’en 2012. Depuis, admi-
nistrateur délégué de Nayarit Participations. Administrateur de sociétés.

2001 Juin 2022

Pierre-Olivier  
Beckers sprl

Administrateur indépendant – Représentant permanent : Pierre-Olivier Beckers (58)
Master en sciences de gestion (LSM), Louvain-La-Neuve; MBA Harvard Business School. Carrière chez Delhaize 
Groupe (1983–2013); Président du comité exécutif et Administrateur-délégué Delhaize Groupe (1999–2013).  
Président du Comité Olympique et Interfédéral Belge depuis 2004; Membre du Comité International Olympique 
(CIO) et président de son comité d’audit. Président du Comité de Coordination des Jeux Olympiques de Paris 2024.  
Administrateur de sociétés. Conseiller et investisseur auprès de jeunes sociétés.

2014 Juin 2022

s.a. de Participation  
et de Gestion 
(SPDG)1

Administrateur non-exécutif – Représentant permanent : Denis Pettiaux (50)
Ingénieur civil physicien et Executive Master in Management (ULB). Membre du comité exécutif de SPDG, en charge 
des questions financières. Administrateur non-exécutif au sein de divers conseils d’administration, conseils consul-
tatifs et comités d’investissement. A rejoint Coopers&Lybrand en 1997. Administrateur de PricewaterhouseCoopers 
Advisory en Belgique jusqu’en 2008, et directeur chez PricewaterhouseCoopers Corporate Finance à Paris jusqu’en 
2011.

2001 Juin 2022

Michèle Sioen (53)1 Administrateur non-exécutif
Diplômée en économie. CEO de Sioen Industries, une société cotée en bourse, spécialisée dans des textiles tech-
niques. Présidente honoraire de la FEB, fédération des entreprises belges. Administrateur de sociétés, entre autres 
de Immobel, Sofina, Fedustria et Guberna.

2011 Juin 2019

(1) Administrateur nommé sur proposition des actionnaires familiaux. 
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Le Conseil d’administration se réunit au moins six fois par an. Des réunions supplémentaires sont organisées tant que de besoin. Les décisions du Conseil 
d’administration se prennent à la majorité des voix, celle du Président étant prépondérante en cas de partage. En 2018, le Conseil s’est réuni 6 fois. Tous 
les Administrateurs ont participé à toutes les réunions, sauf : Mme Sophie Gasperment, excusée lors d’une réunion.

1.1.3. Mandats des Administrateurs
Madame Sophie Gasperment et CB Management SARL unipersonnelle, ayant pour représentant permanant Madame Cécile Bonnefond, ont été nommées 
le 31 mai 2018 en tant qu’Administrateurs indépendants pour une durée de 4 ans. Par ailleurs, les mandats de Pierre-Olivier Beckers sprl, ayant pour 
représentant permanent Monsieur Pierre-Olivier Beckers, en tant qu’Administrateur indépendant, de GEMA sprl, ayant pour représentant permanent 
Monsieur Michel Allé, en tant qu’Administrateur non-exécutif, de s.a. de Participation et de Gestion, ayant pour représentant permanent Monsieur Denis 
Pettiaux, en tant qu’Administrateur non-exécutif, de Nayarit Participations s.c.a., ayant pour représentant permanent Monsieur Frédéric de Vuyst, en 
tant qu’Administrateur non-exécutif, de Monsieur Pascal Minne, en tant qu’Administrateur non-exécutif, ainsi que celui de Monsieur Axel Miller, en tant  
qu’Administrateur délégué, ont été renouvelés lors de l’Assemblée générale ordinaire du 31 mai 2018 pour une période de 4 ans. 

1.1.4. Comités du Conseil

Composition (au 31/12/2018) Comité d’audit1 Comité de nomination et de rémunération1

Président Pascal Minne Nicolas D’Ieteren
Membres Christine Blondel2 Pierre-Olivier Beckers³

Frédéric de Vuyst4 Christine Blondel²
Denis Pettiaux5 Sophie Gasperment²

Olivier Périer
(1) Compte tenu de leurs formations respectives et de leur expérience managériale dans des entreprises à caractère industriel ou financier, les membres du Comité d’audit, d’une part, et du Comité 

de nomination et de rémunération, d’autre part, disposent des compétences requises par la loi dans les domaines d’activités de la Société et en matière de comptabilité et d’audit pour les 
premiers, et de politique de rémunération, pour les seconds.

(2) Administrateur indépendant.
(3)	Représentant permanent de Pierre-Olivier Beckers sprl. Administrateur indépendant.
(4) Représentant permanent de Nayarit Participations s.c.a.
(5) Représentant permanent de SPDG s.a.

Le Comité d’audit s’est réuni 4 fois en 2018. Ces réunions se sont tenues en présence du Commissaire. Tous ses membres ont participé à toutes les  
réunions.

Le Comité de nomination et de rémunération s’est réuni trois fois en 2018. Tous ses membres ont participé à toutes les réunions.

Chaque Comité a rendu compte de ses travaux au Conseil.

1.1.5. Mode de fonctionnement des Comités du Conseil

Comité d’audit

Au 31 décembre 2018, le Comité d’audit était composé de quatre Administrateurs non exécutifs, dont un indépendant. Les missions du Comité d’audit 
couvrent principalement le contrôle de l’information financière et la surveillance des mécanismes de gestion des risques et de contrôle interne de la 
Société et des principales entités du groupe. Le Comité prend notamment connaissance des rapports des commissaires de la Société, de Belron et de 
Moleskine, concernant leurs états comptables semestriels et annuels. Le Comité d’audit se réunit au moins quatre fois par an, dont au moins une fois par 
semestre en présence du Commissaire, et rend compte de ses travaux au Conseil d’administration. Une réunion spécifique au minimum est consacrée à 
la revue des mécanismes de gestion des risques et de contrôle interne. Le commissaire KPMG, nommé par l’Assemblée Générale Ordinaire du 1er juin 
2017, a exposé la méthodologie suivie pour le contrôle des comptes statutaires et consolidés, ainsi que les seuils de matérialité et de reporting appliqués. 
La Charte du Comité adoptée par le Conseil est reprise en Annexe I de la Charte de gouvernance d’entreprise disponible sur le site internet de la Société.

Comité de nomination et de rémunération

Au 31 décembre 2018, le Comité de nomination et de rémunération était composé de cinq Administrateurs dont le Président du Conseil qui le préside, le 
Vice-Président du Conseil et trois administrateurs indépendants.

Les missions du CNR peuvent être résumées comme suit : 

-	 formuler à l’attention du Conseil des propositions de nominations relatives aux administrateurs non exécutifs, au CEO du groupe et, sur proposition de 
ce dernier, aux autres membres du Comité exécutif et aux CEOs des principales entités du groupe, et veiller à ce que la société dispose de procédures 
officielles, rigoureuses et transparentes pour soutenir ces décisions.

-	 formuler à l’attention du Conseil des propositions de rémunérations relatives aux administrateurs non exécutifs, au CEO et, sur proposition de ce 
dernier, aux autres membres du Comité exécutif et aux CEOs des principales entités du groupe, et veiller à ce que la société dispose de procédures 
officielles, rigoureuses et transparentes pour soutenir ces décisions.  

-	 revoir régulièrement les systèmes, principes et politiques de nomination et de rémunération des dirigeants des principales entités du groupe ainsi 
que de l’équipe corporate, et se coordonner avec les comités de nomination et/ou de rémunération existant au sein des principales entités du groupe.

-	 préparer le rapport de rémunération de la Société et le commenter lors de l’Assemblée générale annuelle.

Le Comité se réunit au moins quatre fois par an et rend compte de ses travaux au Conseil d’administration. La Charte du Comité adoptée par le Conseil est 
reprise en Annexe II de la Charte de gouvernance d’entreprise disponible sur le site internet de la Société.
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Comité Stratégique

Le Comité Stratégique, qui a été mis en place comme Comité spécialisé du Conseil le 28 février 2019, se tient au moins une fois par mois et réunit le 
Président du Conseil, le Vice-Président du Conseil, deux Administrateurs représentant l’actionnariat familial et l’administrateur délégué.  Les autres 
membres du Comité exécutif sont des invités permanents.  Le Comité a pour mission, au niveau du groupe et de ses filiales, de réfléchir aux axes de 
développement du groupe, d’analyser les stratégies et les objectifs à long terme du groupe, d’examiner l’avancement des projets stratégiques, d’analyser 
les projets d’investissements et de désinvestissements, de suivre la marche des affaires, et de préparer les points stratégiques en vue des réunions du 
Conseil d’administration. La Charte du Comité adoptée par le Conseil est reprise en Annexe III de la Charte de gouvernance d’entreprise disponible sur 
le site internet de la Société.  

Politique relative aux transactions et autres relations contractuelles non couvertes par la législation sur les conflits d’intérêts 

Les Administrateurs et les dirigeants ne sont pas autorisés à fournir des services rémunérés et à acheter ou vendre des biens, directement ou  
indirectement, à la Société ou à des sociétés de son groupe dans le cadre de transactions ne ressortissant pas à leurs mandats ou fonctions sans le 
consentement explicite du Conseil d’administration, sauf pour ce qui concerne les transactions réalisées dans le cadre habituel des activités de la  
Société. Ils sont tenus de consulter le Président ou l’Administrateur délégué, qui décide s’il y a lieu d’introduire une demande de dérogation auprès du 
Conseil d’administration et, dans ce cas, de notifier les détails de l’opération au Secrétaire du Conseil qui veillera à l’application des dispositions légales  
concernées. L’exécution desdites transactions n’est en toute hypothèse autorisée que lorsqu’elle se réalise à des conditions commerciales conformes au 
marché.

Evaluation du Conseil d’administration et de ses Comités

Le Conseil et ses Comités évaluent régulièrement et au minimum tous les trois ans leur taille, leur composition, leur mode opératoire, leur performance et 
leurs relations avec le management de la Société, de même que la contribution individuelle de chaque Administrateur au fonctionnement de l’ensemble, 
afin d’améliorer en permanence l’efficacité de leur action et la contribution de celle-ci à la bonne gouvernance du groupe.

Une nouvelle évaluation du Conseil et de ses Comités sera effectuée dans le courant du premier trimestre 2019.  Cet exercice aura lieu avec l’aide 
d’un professionnel externe qui procèdera à des interviews de chaque Administrateur et membre du Comité exécutif.  Une synthèse des interviews sera  
présentée au Conseil ainsi que des recommandations concrètes à son attention.

1.2. MANAGEMENT EXÉCUTIF DU GROUPE
L’Administrateur délégué (CEO) est responsable de la gestion journalière de la Société. Il est assisté par le Comité exécutif. Au 31 décembre 2018, le Comité 
exécutif du groupe était composé du CEO du Groupe (Président du Comité Exécutif du Groupe), du CFO du Groupe et du membre responsable du support 
et du développement des activités existantes et nouvelles du Groupe.  

Composition du Comité exécutif (au 31 décembre 2018) Début de mandat
Axel Miller (53) Président du Comité exécutif – Chief Executive Officer

(voir profil ci-dessus)
2013

Arnaud Laviolette 
(57)

Membre du Comité exécutif – Chief Financial Officer
Licencié en sciences économiques (UCL). Actif pendant près de 25 ans comme banquier, responsable des 
activités Corporate Finance, Corporate Clients et membre du Comité de direction d’ING Belgique (jusqu’en 
2013). Responsable des investissements chez GBL de 2013 à juin 2015. Administrateur de Belron et de 
Moleskine. Administrateur externe de Rossel.  

2015

Francis Deprez (53) Membre du Comité exécutif 
Licencié en Sciences Economiques Appliquées (UFSIA Anvers) et Master in Business Administration  
(Harvard Business School). Associate (1991-1998) et Partner (1998-2006) chez McKinsey & Company  
Belgium. Au sein du Groupe Deutsche Telekom, Managing Director du Center for Strategic Projects  
(2006-2011),  Chief Strategy and Policy Officer de Deutsche Telekom AG (2007–2011), membre des  
Supervisory Boards de T-Mobile International (2007-2009) et de T-Systems International (2008-2011),  
Chief Executive Officer de Detecon International Gmbh (2011 – 2016).   Administrateur de Belron et de 
Moleskine.

2016

Ensemble, les membres du Comité exécutif du Groupe agissent collégialement et sont chargés, au niveau du groupe, des fonctions de suivi et dévelop-
pement des activités du groupe, stratégie, ressources humaines, finance, communication financière, relations avec les investisseurs, consolidation des 
comptes, trésorerie, M&A, juridique et fiscale.
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1.3. MANAGEMENT EXÉCUTIF DES TROIS SOCIÉTÉS
Le Groupe D’Ieteren détient trois sociétés qui ont chacune leur propre structure de direction: D’Ieteren Auto, Belron et Moleskine. 

D’Ieteren Auto, un département opérationnel de la s.a. D’Ieteren sans personnalité juridique distincte – est dirigé par le CEO de D’Ieteren Auto, qui 
agit sous l’autorité du CEO du Groupe. Le CEO de D’Ieteren Auto préside le Comité de direction de D’Ieteren Auto, qui comprend six autres membres,  
responsables des directions Finance et Operations, IT, Research, Marketing & Training, Brands & Network Management, New Mobility et Ressources 
Humaines.

Belron, dont D’Ieteren détient, au 31 décembre 2018, 54,10% du capital, est dirigé par un Conseil d’administration qui comprend 6 membres: les trois 
membres du Comité exécutif du Groupe, deux membres nommés par CD&R (actionnaire minoritaire à concurrence de 39,45% de Belron) et le CEO de 
Belron. Le CEO du Groupe préside le Conseil d’administration de Belron.

Moleskine, filiale à 100% de D’Ieteren, est dirigée par un conseil d’administration composé de 6 membres: les trois membres du Comité exécutif du 
Groupe, l’ancien CEO de Moleskine (qui préside le Conseil), et les CEO et CFO de Moleskine. 

1.4. COMMISSAIRE
L’audit externe est réalisé par KPMG Réviseurs d’Entreprises, représentée par Alexis Palm, dont le mandat de commissaire a été renouvelé à l’Assemblée 
générale du 1er juin 2017 pour le contrôle des comptes statutaires et consolidés 2017, 2018 et 2019.

Les rémunérations totales liées aux prestations fournies par le Commissaire et les sociétés qui lui sont liées à la s.a. D’Ieteren et aux sociétés qui lui sont 
liées au titre de l’exercice 2018 se sont élevées, hors TVA, à 4,2 millions EUR. Les détails de ces rémunérations sont repris en note annexe 30 des Etats 
financiers consolidés 2018 (page 73).

DÉROGATIONS AU CODE BELGE DE GOUVERNANCE D’ENTREPRISE 2009
La Société déroge au Code sur les principes suivants :

DÉROGATION AU POINT 2.2.
Le groupe des Administrateurs élus sur proposition des actionnaires familiaux est en mesure de dominer les décisions du Conseil  
d’administration. Dans les sociétés où la composante familiale est majoritaire dans la détention du capital, les actionnaires familiaux n’ont pas, 
comme les autres actionnaires, le choix de vendre leurs actions au cas où ils n’adhéreraient pas aux orientations définies par le Conseil. Leur 
représentation paritaire ou majoritaire au Conseil leur offre la possibilité d’influencer celles-ci et d’assurer ainsi la stabilité d’actionnariat qui 
a démontré son efficacité dans le développement rentable et durable de l’entreprise. Les risques potentiels pour la gouvernance d’entreprise 
découlant de l’existence d’un contrôle fort de l’actionnariat de référence sur le fonctionnement du Conseil peuvent être mitigés, d’une part par 
un emploi judicieux de ce pouvoir par les Administrateurs concernés dans le respect des intérêts légitimes de la Société et de ses actionnaires 
minoritaires, et d’autre part par la présence durable de plusieurs Administrateurs non exécutifs non représentatifs de l’actionnariat familial,  
gage d’un dialogue réel au sein du Conseil.

DÉROGATION AUX POINTS 5.2./4 ET 5.3./1
La composition du Comité d’audit, qui comprend au moins un Administrateur indépendant, déroge au Code belge de gouvernance d’entreprise, 
qui recommande la présence d’une majorité d’Administrateurs indépendants. Le Conseil estime en effet que la connaissance approfondie de 
l’entreprise est au moins aussi importante que la qualité d’indépendant.
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2. La politique de diversité
L’Entreprise vise la diversité au sein de son Conseil d’administration et de son Comité exécutif. Ceci se traduit par l’inclusion au niveau de ses membres, 
de différences relatives aux origines, à la formation, à l’âge, au genre, à l’indépendance, à l’expérience et aux compétences professionnelles. La Société 
est d’avis que des équipes composées d’individus avec des expériences, origines et formations diverses favoriseront la diversité de pensée, ce qui est clé 
pour le bon fonctionnement des organes de gouvernance. Une telle diversité génère un éventail de perspectives, d’idées nouvelles et de pensées critiques 
permettant de soutenir efficacement le processus décisionnel. Une plus grande diversité au niveau du Conseil et du Comité exécutif permet également 
d’accroître le nombre de candidats potentiels, et aide à attirer et à retenir les talents. 

Le Comité de nomination et de rémunération examine et évalue la composition du Conseil d’administration et du Comité exécutif du groupe et  
recommande au Conseil la nomination de nouveaux administrateurs et membres du Comité exécutif, de même que le renouvellement des mandats 
existants. Lorsqu’il mène ces examens et recommandations, le Comité de nomination considère chaque candidat selon ses mérites, en tenant compte 
des bénéfices de la diversité (selon des critères notamment liés aux origines, à la formation, l’âge, le genre, l’indépendance (s’agissant des membres du 
Conseil), les compétences professionnelles, l’ancienneté, et les expériences acquises tant dans un cadre professionnel que privé). 

En matière de diversité des genres, le Conseil d’administration se donne pour objectif, conformément aux exigences légales, d’avoir au sein du Conseil au 
minimum un tiers du genre sous-représenté1. Cet objectif a été atteint le 31 mai 2018 avec la nomination de deux nouvelles administratrices. Le Conseil 
est à présent composé de 12 membres, dont quatre membres féminins. 

Il est fait référence à la section 1 de la Déclaration de gouvernance d’entreprise concernant d’autres critères de diversité (âge, ancienneté, expérience 
académique et professionnelle) en relation avec les membres du Conseil d’administration et du Comité exécutif au 31 décembre 2018.

1 Le nombre minimum requis sera arrondi au nombre entier le plus proche. 
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3. Rapport de rémunération

3.1. DÉTERMINATION DE LA POLITIQUE ET DES MONTANTS INDIVIDUELS DE RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS
La politique et les montants individuels de rémunération des Administrateurs non exécutifs et du management exécutif de la Société sont déterminés par 
le Conseil d’administration sur base de recommandations formulées par le Comité de nomination et de rémunération. 

Le Comité de nomination et de rémunération de D’Ieteren, s’appuyant sur les propositions du CEO lorsqu’il s’agit des autres membres du Comité exécutif, 
examine à la fin de chaque exercice et soumet au Conseil pour approbation :

• 	 la rémunération des Administrateurs non exécutifs pour l’exercice suivant ;
• 	 la rémunération variable des membres du Comité exécutif pour l’exercice écoulé, tenant compte des critères annuels ou pluriannuels liés à la  

performance de l’entreprise et/ou à celle des bénéficiaires fixés pour leur octroi ;
• 	 les éventuelles modifications de la rémunération fixe des membres du Comité exécutif et leur objectif de rémunération variable pour l’exercice  

suivant ainsi que les critères de performance associés.

Le Conseil a l’intention de maintenir cette procédure au cours des deux exercices suivant celui sous revue.

3.2. RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS NON EXÉCUTIFS
La Société mène une politique de rémunération propre à attirer et maintenir au Conseil des Administrateurs non exécutifs disposant de larges compé-
tences dans les diverses disciplines nécessaires au développement rentable des activités de la Société. Ces Administrateurs perçoivent une rémunération 
annuelle fixe identique, indépendante de leur présence aux réunions. Certains Administrateurs bénéficient d’une rémunération fixe pour l’exercice de 
prestations spécifiques en qualité de Président ou de Vice-Président du Conseil, pour la participation à un ou plusieurs comités du Conseil et, le cas 
échéant, pour l’avantage lié à la disposition de véhicules de société. Le montant total de ces rémunérations est repris dans le tableau qui suit. Les Adminis-
trateurs non exécutifs ne perçoivent aucune rémunération liée à la performance de l’entreprise. L’Administrateur délégué ne perçoit aucune rémunération 
spécifique pour sa participation au Conseil d’administration.

Pour l’exercice clôturé au 31 décembre 2018, un montant global de 1.280.000 EUR a été versé aux Administrateurs non exécutifs par la Société, réparti 
comme indiqué dans le tableau ci-dessous. Aucun autre avantage ou rémunération, prêt ou garantie quelconque ne leur a été accordé par la Société ou 
ses filiales.

2018 (en EUR) Rémunération de base Comités spécialisés Rémunération totale

D’Ieteren N.               250.000     All in               250.000   

Périer O.               200.000     All in               200.000   

P.-O. Beckers sprl                 70.000              35.000                105.000   

Bonnefond C.                 40.833                    40.833   

Blondel C.                 70.000              70.000                140.000   

Gasperment S.                 40.833   23.333                64.166   

Gema (M. Allé)                 70.000                    70.000   

Minne P.                 70.000              60.000                130.000   

Nayarit (de Vuyst)                 70.000              35.000                105.000   

Sioen M.                 70.000                    70.000   

SPDG (D. Pettiaux)                 70.000              35.000                105.000   

Total à payer 1.021.667 258.333 1.280.000
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3.3. RÉMUNÉRATION DU MANAGEMENT EXÉCUTIF

Principes généraux
Au 31 décembre 2018, le management exécutif, défini comme étant les membres du Comité exécutif, était composé d’Axel Miller (Président du Comité 
exécutif), Arnaud Laviolette et Francis Deprez. Le groupe pratique une politique de rémunération propre à attirer et maintenir dans ces diverses fonctions 
des managers disposant du profil approprié, et à les motiver au moyen d’incitants adéquats. Cette politique s’appuie sur des critères d’équité externe, 
mesurée au regard de fonctions comparables à l’extérieur, et d’équité interne, entre collègues au sein de l’entreprise.

La politique est de situer la rémunération individuelle totale des membres du Comité exécutif autour de la médiane des rémunérations de postes à 
responsabilités similaires dans des sociétés belges ou étrangères comparables, telle que constatée à l’aide d’un benchmarking réalisé par des experts 
indépendants, dont le dernier a été réalisé en janvier 2016.

Description des diverses composantes
Le contrat d’Administrateur délégué d’Axel Miller prévoit les composantes de rémunération suivantes:

-	 une rémunération annuelle fixe de base « all in » de 750.000 EUR, incluant des avantages de toute nature liés à la disposition de véhicules de société 
et de téléphone mobile et la rémunération liée à l’exercice de mandats d’Administrateurs dans des filiales du groupe ;

-	 une rémunération variable composée :
	 -	 d’une rémunération variable annuelle, dont l’objectif est de l’ordre de 50% de la rémunération fixe; et
	 -	 d’un plan d’incitants à long terme sous forme d’options sur actions.

La Société prend en outre en charge les cotisations à un plan d’invalidité, décès et pension conclu au bénéfice de l’Administrateur délégué pour un mon-
tant annuel de 115.000 EUR.

La rémunération des autres membres du Comité exécutif comprend :

-	 une rémunération annuelle fixe de base « all in », incluant des avantages de toute nature liés à la disposition de véhicules de société et de téléphone 
mobile et la rémunération liée à l’exercice de mandats d’Administrateurs dans des filiales du groupe.    

-	 une rémunération variable composée :
	 -	 d’une rémunération variable annuelle, dont l’objectif est de l’ordre de 60% de la rémunération fixe court terme ;
	 -	 d’un plan d’incitants à long terme sous forme d’options sur actions.

La Société prend en outre en charge les cotisations à un plan d’invalidité, décès et pension conclu au bénéfice de chacun des membres du Comité exécutif.

Pour l’échelonnement dans le temps du paiement des composantes de cette rémunération variable, la société respecte les exigences légales en matière 
de proportions relatives :

-	 de l’objectif de rémunération variable annuelle, qui n’excède pas 50% du montant de la rémunération variable totale et dont le montant, ajusté en 
fonction de l’atteinte de critères de performances, est payé au début de l’année qui suit les prestations ; et 

-	 de la rémunération variable à long terme sous forme d’options sur actions, exerçables au plus tôt à partir de la 4ème année qui suit celle de leur 
attribution.

L’attribution de la rémunération variable est liée au respect de critères de performance quantitatifs collectifs (résultat consolidé par rapport au budget, 
qui intègre tous les objectifs et missions approuvés par le Conseil d’administration dans une perspective de création de valeur à long terme) et de critères 
qualitatifs individuels (liés à la description de fonction) et collectifs (liés notamment au développement et à l’exécution de la stratégie du groupe, au dé-
veloppement de ses ressources humaines et financières, et à la conduite de projets ponctuels importants).

Le bonus annuel est lié pour 50% à l’atteinte de l’objectif quantitatif annuel et 50% à l’atteinte des objectifs qualitatifs. Il peut varier de 0% à 150% de 
l’objectif cible en EUR, selon l’évaluation de performance réalisée annuellement.  

Au début de l’exercice suivant celui au titre duquel la rémunération en cause est attribuée, une évaluation des performances des intéressés est effectuée 
par le CEO pour les autres membres du Comité exécutif, et par le Conseil sur la recommandation du Comité de nomination et de rémunération pour le 
CEO, par rapport aux critères de performance convenus.

Le programme d’incitants à long terme pour les membres du Comité exécutif consiste en l’octroi d’un nombre déterminé d’options sur actions D’Ieteren 
décidé par le Conseil d’administration sur proposition du Comité de nomination et de rémunération, et fixé au regard de la médiane des rémunérations 
à long terme de postes à responsabilités similaires dans des sociétés belges ou étrangères comparables, telle que constatée à l’aide d’un benchmarking 
réalisé par des experts indépendants, dont le dernier a été réalisé en janvier 2016.

Les caractéristiques des plans d’options sur actions D’Ieteren sont celles approuvées par l’Assemblée générale ordinaire du 26 mai 2005 ; ces options 
donnent le droit d’acquérir des actions existantes de l’entreprise à un prix d’exercice qui correspond, pour chaque plan, soit au cours moyen des 30 jours 
calendrier précédant la date de l’offre, soit au cours de clôture du jour ouvrable précédant celle-ci, tel que décidé par le Président du Conseil d’adminis-
tration le jour ouvrable qui précède la date de lancement du plan.
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Ces options sont exerçables à partir du 1er janvier de la 4e année suivant la date de leur octroi et jusqu’à l’expiration de la dixième année suivant celui-ci, à 
l’exception des périodes d’un mois précédant les dates des communications financières annuelles et semestrielles. Leur exercice effectif est conditionné 
par l’évolution du cours de l’action permettant l’exercice des options après la période de vesting de trois ans. Des détails complémentaires sur les plans 
d’options sur actions sont fournis à la note annexe 7 des Etats financiers consolidés.

Rémunérations attribuées au Comité exécutif au titre de l’exercice 2018 
Le tableau suivant synthétise les différentes composantes de la rémunération des membres du Comité exécutif attribuée au titre de l’exercice 2018.     

2018 (en EUR)  CEO (1) Autres membres Comité exécutifs (1) Total

Rémunération fixe
                          

750.000                                    1.080.000                         1.830.000 

Rémunération variable court terme (2)
                                     

400.000                                          703.000                             1.103.000 

Versements à des plans d’invalidité, décès et pension
                          

115.000                                        241.000                             356.000 

(1) Sous contrat d’indépendant.
(2) Pour l’échelonnement de la rémunération variable, voir ci-dessus « Description des composantes de la rémunération variable ».

En outre, 130.000 options sur actions ont été accordées aux membres du Comité exécutif au titre de l’exercice 2018, à un prix d’exercice de 33,32 EUR par 
action D’Ieteren, réparties comme suit :

2018  Options octroyées 

Axel Miller (CEO) 50.000

Arnaud Laviolette (CFO) 40.000

Francis Deprez 40.000

Les options sur actions des membres du Comité exécutif qui ont été exercées ou qui sont venues à échéance durant l’année 2018 sont reprises dans la 
note annexe 7 des Etats financiers consolidés. 

Principales conditions contractuelles relatives au départ des membres du Comité exécutif et au droit d’exiger le remboursement de tout ou partie de 
la rémunération variable

Sauf les cas de manquement, d’incapacité ou de faute grave, les contrats des membres du Comité Exécutif prévoient des indemnités de départ de 12 mois.

Ces contrats ne comportent pas de clauses de recouvrement applicables au cas où les rémunérations variables auraient été attribuées sur la base  
d’informations erronées.
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4. Systèmes de contrôle interne et de gestion des risques

D’Ieteren et ses activités opèrent dans un environnement en constante évolution qui les expose à de multiples risques. 

Afin de protéger leur réputation tout en assurant un succès durable et la réalisation des objectifs du groupe, D’Ieteren et ses activités ont mis en place des 
systèmes complets de gestion des risques et de contrôle interne qui :

•	 identifient les risques à un stade précoce ;
•	 évaluent la probabilité et l’impact potentiel des risques ; 
•	 mettent en place des mesures d’atténuation.

Il existe trois lignes de défense : 

•	 au niveau opérationnel de chaque activité ;
•	 au niveau des départements en charge de la gestion des risques, de la conformité et juridique ;
•	 au niveau du département d’audit interne.

4.1. STRUCTURE DE GOUVERNANCE ET RESPONSABILITÉS EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES 
La structure organisationnelle au niveau de D’Ieteren et des activités garantit une délégation appropriée des pouvoirs auprès du management et une 
séparation des fonctions. 
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4.1.2.3. 
Belron

4.1.2.4. 
Moleskine
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1) Le Comité d’audit est identique pour D'Ieteren, D'Ieteren Auto et D'Ieteren Immo.

4.1. D’Ieteren

4.1.1.1.	 Conseil d’administration

4.1.1.2.	 Comité d’audit 1)

4.1.1.3.	 Comité exécutif
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4.1.1. D’Ieteren 

4.1.1.1. Conseil d’administration

Le Conseil d’administration s’acquitte de sa mission de contrôle en s’assurant (i) que les activités de D’Ieteren accomplissent leur devoir de contrôle et que 
des comités dignes de confiance chargés d’assurer une surveillance et un contrôle particulier (comme le Comité d’audit et le Comité de rémunération) 
sont mis en place et fonctionnent correctement, et (ii) que des procédures de reporting sont mises en œuvre pour permettre au Conseil d’administration 
de suivre à intervalles réguliers les activités des entités, notamment en ce qui concerne les risques auxquels elles sont confrontées.

4.1.1.2.  Comité d’audit 

Le Conseil d’administration est assisté par le Comité d’audit qui exerce une fonction de contrôle des entités de la Société, en particulier concernant les 
informations financières transmises aux actionnaires et à des tiers, et une surveillance des différents mécanismes de gestion des risques et de contrôle 
interne.

Le Comité d’audit du groupe reçoit des rapports réguliers sur le travail effectué par le Comité d’audit de chaque activité avant de faire lui-même rapport 
au Conseil d’administration.

L’indépendance du responsable de l’audit interne est garantie car il rapporte directement au Comité d’audit et au CEO. 

4.1.1.3.  Comité exécutif 

Les membres du Comité exécutif agissent de façon collégiale et sont responsables de la surveillance des activités du groupe, de la stratégie, des ressources 
humaines, de la communication financière, des relations avec les investisseurs, de la consolidation des comptes, des systèmes d’information de gestion, 
de la trésorerie, des fusions et acquisitions et des matières légales et fiscales. 

4.1.2. Au niveau des activités
Chaque activité a ses propres Conseil d’administration, Comité d’audit et Comité de gestion. Les responsables de l’audit interne ou de la gestion des 
risques et du contrôle interne rendent directement compte aux Comités d’audit ainsi qu’au CFO ou au CEO. 

4.1.2.1. D’Ieteren Auto

D’Ieteren S.A. est l’entité légale de D’Ieteren et D’Ieteren Auto. Le Conseil d’administration de D’Ieteren Auto se réunit au moins une fois par trimestre. Le 
Comité d’audit, qui est identique pour D’Ieteren et D’Ieteren Auto, se rencontre une fois par trimestre. 

Les directeurs de division sont responsables de la gestion des risques au niveau des opérations quotidiennes. Les opérations d’importation de D’Ieteren 
Auto sont certifiées ISO 9001:2015. 

4.1.2.2. D’Ieteren Immo

Les biens immobiliers et les opérations immobilières de D’Ieteren Auto sont regroupés dans une entité légale (D’Ieteren Immo S.A.). Celle-ci a son propre 
Conseil d’administration et Comité de gestion. Le Comité d’audit est identique à celui de D’Ieteren et D’Ieteren Auto. 

4.1.2.3. Belron

Belron utilise le modèle des « 3 lignes de défense » pour la gestion des risques opérationnels et financier :

•	 1re ligne - divisions opérationnelles effectuant des activités de contrôle interne régulières ;
•	 2e ligne - fonctions de surveillance et normative au niveau de Belron ;
•	 3e ligne - certificateurs indépendants, notamment des auditeurs externes.

Le modèle des 3 lignes de défense, qui fournit le cadre pour les activités de gestion des risques au sein de Belron, est porté par des programmes de gestion 
des risques qui sont utilisés par chaque division opérationnelle pour évaluer et fournir une référence dans la gestion de ses principaux risques. 

4.1.2.4. Moleskine

Le système de gestion des risques et de contrôle interne de Moleskine se compose de règles, de procédures et de structures organisationnelles destinées 
à assurer une identification, une mesure, une gestion et une surveillance adéquates des principaux risques. 

Les responsables du processus de gestion des risques et de contrôle interne sont : 

•	 les responsables des processus et des risques ; 
•	 le Comité d’audit ;
•	 l’audit interne ; 
•	 l’organe de supervision externe. 
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Le CEO et les chefs de départements de Moleskine sont les responsables des processus et des risques. Ils sont chargés de l’identification et de l’évaluation 
des risques.

Le responsable de l’audit interne surveille les activités en se basant sur le plan d’audit interne qui est approuvé chaque année par le Comité d’audit. Les 
résultats des activités de surveillance sont repris dans les rapports d’audit destinés au Comité d’audit. Le responsable de l’audit interne rend des comptes 
à sa hiérarchie, le CFO de Moleskine, qui est membre du Comité d’audit de Moleskine.

Le Comité d’audit de Moleskine se compose du CFO de Moleskine et du CFO de D’Ieteren. Le responsable de l’audit interne de Moleskine est un observa-
teur permanent. Ils se réunissent deux fois par an.

L’organe de supervision externe de Moleskine surveille le fonctionnement et la conformité du modèle d’organisation, de gestion et de contrôle adopté en 
vue de prévenir les infractions prévues dans le décret législatif n° 231/2001. L’objectif de cet organe de supervision externe est de veiller à la régularité et à 
la transparence dans l’exécution des activités commerciales, tout en protégeant la position et l’image de Moleskine ainsi que les attentes des actionnaires 
et les employés. 

Les résultats des activités de l’organe de supervision externe sont résumés tous les six mois dans un rapport envoyé au Conseil d’administration de  
Moleskine. L’organe de supervision se compose de trois membres : deux personnes externes à l’entreprise et le responsable de l’audit interne de  
Moleskine.

4.2. PROCESSUS DE GESTION DES RISQUES 

4.2.1. Identification/cartographie des risques
Chaque activité identifie ses principaux risques opérationnels et financiers en évaluant les facteurs susceptibles d’avoir un impact négatif sur les opéra-
tions et les rendements financiers futurs de l’entreprise. Des facteurs de risques externes et opérationnels sont évalués pour déterminer l’étendue de 
leur impact et la probabilité de survenance, tout en prêtant particulièrement attention aux principaux d’entre eux. Les risques sont classés en différentes 
catégories : gouvernance/conformité, stratégique, opérationnel ou financier. 

Chaque activité procède à une revue annuelle des risques et met à jour son registre des risques reprenant, pour chaque risque, son impact et les mesures 
prises pour y remédier. Cette approche constitue la pierre angulaire des activités de gestion des risques de D’Ieteren, dont le but est d’assurer que les 
principaux risques auxquels le groupe doit faire face soient identifiés et évalués, et que les contrôles pour les gérer soient en place ou en voie de l’être.

Le processus inclut la revue des plans d’audit interne et externe (comprenant des missions d’audit informatique et l’analyse des risques de fraude), des 
plans stratégiques, des budgets annuels, des résultats financiers mensuels et des indicateurs clés de performance. L’adoption de procédures comptables 
garantit la cohérence, l’intégrité et l’exactitude des états financiers de l’entreprise. 

4.2.2. Revue et exécution des plans d’atténuation
Pour le processus de revue annuelle des risques, des plans sont mis en place pour atténuer les risques identifiés et des missions de contrôle sont établies 
par ordre de priorité sur la base du type de risque. L’exécution des plans est supervisée par les équipes en charge de l’audit interne. 

Les mesures d’atténuation incluent par exemple le reporting et l’examen réguliers de toutes les transactions de trésorerie et de toutes les activités fi-
nancières significatives, des procédures d’autorisation des dépenses d’investissements, des visites de pays et des discussions avec le management local. 

4.2.3. Reporting 
Les responsables de l’audit interne de Moleskine et D’Ieteren Auto/Immo rendent régulièrement compte au management et à leurs comités d’audit 
respectifs. Chez Belron, les résultats des travaux effectués pour évaluer l’efficacité et l’efficience des pratiques en matière de gestion des risques dans 
la société font l’objet d’un rapport destiné au management local et régional et au Comité d’audit de Belron, qui se réunit régulièrement durant l’année. 

Le reporting inclut une évaluation des mesures d’atténuation et des recommandations. Les présidents des Comités d’audit présentent le rapport sur la 
gestion des risques à leur Conseil d’administration respectifs. Les questions de contrôles soulevées lors des audits interne et externe ainsi que toutes les 
autres questions de risques sont portées à l’attention des Comités d’audit. 

Au niveau du groupe, le responsable de l’audit interne rend compte tous les trimestres au Comité d’audit. 
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Risque de défaillance au niveau de la gou-
vernance (management, fonctionnement 
des comités, processus de prise de décisions 
et/ou gestion des risques).

GOUVERNANCE

Risque de violation des lois et des régle-
mentations qui régissent les sociétés cotées. 
D’Ieteren est soumise à des réglementa-
tions ayant trait à la communication, aux 
rapports financiers, à la transparence des 
informations, au délit d’initié et à la gouver-
nance du groupe (voir risque précédent).

Risque lié à la volatilité sur les marchés des 
actions.     

COTATION EN BOURSE  
ET COMMUNICATION 

Risques associés aux décisions de réparti-
tion du capital (investissements dans des 
opérations existantes, acquisitions/cessions, 
politique de dividendes, rachats d’actions). 
Risques associés au délai de mise en œuvre 
de ces décisions. La disponibilité d’opportu-
nités d’investissement ou de désinvestisse-
ment est soumise à des conditions macro- 
économiques et à des conditions de marché. 

RÉPARTITION DU CAPITAL 

IMPACT POTENTIEL

Baisse du cours de l’action D’Ieteren et de la  
capitalisation boursière. 

Amendes importantes en cas de violation 
de lois ou de réglementations. Perte de la 
confiance des investisseurs et des analystes. 

MESURES D’ATTÉNUATION 

Le processus de consolidation est géré par un 
logiciel comptable centralisé afin de garantir 
la cohérence dans les participations. L’équipe 
en charge de la consolidation chez D’Ieteren 
vérifie que les données financières de ses ac-
tivités reflètent de manière complète, précise 
et fiable leurs performances et leur situation 
financières. Les rapports financiers et le com-
muniqué de presse relatif aux résultats annuels 
et semestriels sont revus par des membres du 
Comité exécutif, par le Comité d’audit, par l’au-
diteur externe et par le Conseil d’administration 
avant d’être publiés.

IMPACT POTENTIEL

Non-réalisation des objectifs stratégiques à 
long terme. Non-respect des lois et réglemen-
tations applicables. Impact négatif sur le plan  
financier et la réputation, pénalités et amendes.

MESURES D’ATTÉNUATION  

D’Ieteren adhère au code belge de gouver-
nance d’entreprise tout en tenant compte de la 
structure unique de son capital social, où des 
actionnaires familiaux détiennent la majorité 
des parts. La charte de gouvernance d’entre-
prise fournit des directives claires sur le proces-
sus de prises de décisions et la délégation de 
pouvoir. 

IMPACT POTENTIEL 

Faible (ou non-) création de valeur pour les 
actionnaires et sous-performance du cours de 
l’action. Perte de confiance des investisseurs et 
des analystes.

Dépréciations et pertes de valeur dans le 
compte de résultats.

MESURES D’ATTÉNUATION 

D’Ieteren est une société d’investissement avec 
un objectif de détention à long terme. D’Ieteren 
vise un contrôle complet, une participation ma-
joritaire ou l’option d’obtenir une participation 
majoritaire dans ses participations. Tout inves-
tissement de grande ampleur est soumis à une 
vérification approfondie et est examiné par le 
Comité d’investissement, le Comité stratégique 
et le Conseil d’administration. Les membres du 
Comité exécutif de D’Ieteren sont des membres 
des Conseils d’administration des participa-
tions. 

4.3.1. D’IETEREN

4.3. PRINCIPAUX RISQUES 

Gouvernance/conformité Gouvernance/conformité Stratégique

La signification des icônes reprises dans ce chapitre se trouve dans l’Index de référence des informations non-financières (page 70-71 du Rapport d’activité).
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Risques découlant d’un manque de  
ressources financières. 
Risques associés aux réglementations  
fiscales. 

LIQUIDITÉ ET TAXES 

Risques associés à une défaillance au niveau 
de la gouvernance (par ex. organisation du 
groupe, fonctionnement des comités, pro-
cessus de prise de décisions et/ou gestion 
des risques). Une gouvernance défaillante 
pourrait mener à des décisions inappro-
priées et à un non-respect des lois et régle-
mentations applicables.

ORGANISATION

Risque qu’un comportement contraire à 
l’éthique (à l’intérieur ou en dehors de la 
société) nuise à la société et/ou à des tiers.     

ÉTHIQUE

IMPACT POTENTIEL

Impact négatif sur le plan financier et ré-
putationnel, y compris des pénalités et des 
amendes. Non-réalisation des objectifs lorsque 
des décisions importantes sont prises sans être 
suffisamment remises en question/autorisées.     

MESURES D’ATTÉNUATION 

Les politiques en matière de gouvernance sont 
largement diffusées et leur application est sou-
mise à des contrôles. Une répartition claire des 
responsabilités et du pouvoir de décision existe 
(par ex. au niveau de D’Ieteren Auto versus au 
niveau de D’Ieteren).  

IMPACT POTENTIEL

Une insuffisance des ressources financières 
peut entraver l’implémentation de la stratégie 
d’investissement de D’Ieteren.    

MESURES D’ATTÉNUATION  

D’Ieteren investit dans des participations tout 
en conservant une structure financière solide. 
Les participations de D’Ieteren sont financées 
indépendamment par le biais d’emprunts sans 
recours. En d’autres termes, D’Ieteren ne four-
nit pas de garanties au profit de ses participa-
tions. Fin 2018, la position de trésorerie nette 
de D’Ieteren (hors Belron, D’Ieteren Auto, 
Moleskine) s’élevait à EUR 1.142,2 millions. La 
flexibilité financière est garantie par une poli-
tique de gestion de trésorerie prudente. Les 
processus de contrôle de conformité à la légis-
lation fiscale incluent des revues internes et des 
audits externes.  

IMPACT POTENTIEL

Toute violation des dispositions légales et tout 
comportement contraire à l’éthique (par ex. 
violation des droits de l’homme, discrimina-
tion, corruption, fraudes et conflits d’intérêts) 
peuvent gravement nuire à la réputation de 
D’Ieteren Auto et à ses résultats financiers. Tout 
comportement irrespectueux et inapproprié 
peut également avoir un effet négatif sur l’am-
biance au travail.   

MESURES D’ATTÉNUATION 

Une nouvelle version du code d’éthique  
(“The Way We Work”) a été publiée en 2018. 
Les nouveaux employés reçoivent le code 
d’éthique lorsqu’ils rejoignent la société. Des 
mesures de prévention sont mises en place, en 
ce compris la détection et le signalement des 
risques psychologiques. Un nouveau projet  
(“Living our values”) a été lancé afin de redé- 
finir les valeurs internes de D’Ieteren Auto.       

4.3.2. D’IETEREN AUTO

Financier Gouvernance/conformité Gouvernance/conformité
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Risques associés aux violations des lois 
européennes et belges sur la concurrence 
qui interdisent les pratiques anticoncur-
rentielles (par ex. accords entre plusieurs 
opérateurs de marché indépendants qui  
limitent la concurrence) et l’abus de position 
dominante. Les pratiques anticoncurren-
tielles incluent les accords verticaux (usines- 
importateur-vendeur) et horizontaux (entre 
concurrents).   

DROIT DE LA CONCURRENCE

Risques associés aux changements de  
réglementation, au régime fiscal et à des 
politiques liées au secteur automobile et à 
la propriété et à l’utilisation de véhicules. 
Risques associés aux modifications des pré-
férences des clients et au succès croissant de 
l’autopartage. 

Risques associés aux nouvelles avancées 
technologiques (par ex. véhicules élec-
triques, connectés et autonomes). 

TENDANCES, RÉGLEMENTATIONS  
ET POLITIQUES SECTORIELLES

Risques associés à la perte d’un ou de 
plusieurs contrats de distribution avec le 
groupe Volkswagen et Yamaha. Risque que 
le groupe Volkswagen ou Yamaha puisse 
prendre des décisions stratégiques (par ex. 
tarification, conception, type de moteurs) 
qui soient préjudiciables pour la position 
concurrentielle de D’Ieteren Auto. Risque 
que Volkswagen contourne l’importateur 
D’Ieteren.      

RELATIONS AVEC LE GROUPE  
VOLKSWAGEN ET YAMAHA

IMPACT POTENTIEL

Des changements au niveau de la fiscalité et 
des politiques ainsi que l’augmentation de  
l’autopartage peuvent affecter le volume des 
véhicules vendus sur le marché belge. Impact 
négatif sur les marges. La pénétration crois-
sante des véhicules électriques et des systèmes 
d’aide à la conduite ont un impact négatif sur la 
vente de pièces de rechange et sur les revenus 
des travaux de carrosserie et des entretiens.  

MESURES D’ATTÉNUATION 

Le modèle économique de D’Ieteren Auto 
est en train d’évoluer pour soutenir la vie  
sociale des citoyens en organisant une  
mobilité plus fluide, durable et accessible. Lab 
Box, une filiale de D’Ieteren, explore et teste de  
nouvelles solutions de mobilité (par ex.  
Poppy, un service de partage de véhicules 
respectueux de l’environnement à Anvers, et  
Pikaway, une solution MaaS). La pénétration 
croissante des véhicules électriques et les  
nouveaux produits numériques créent de  
nouvelles opportunités (par ex. offrir des  
systèmes intégrés incluant des panneaux  
solaires et des batteries domestiques, des fonc-
tions à la demande et des services de mobilité).

IMPACT POTENTIEL

Toute enfreinte au droit de la concurrence 
peut entraîner des poursuites judiciaires, 
des amendes allant jusqu’à 10 % du chiffre  
d’affaires consolidé et des dommages et  
intérêts aux concurrents lésés. Cela pourrait 
en outre entacher fortement la réputation de  
D’Ieteren Auto et entraîner la perte des contrats 
de distribution. 

MESURES D’ATTÉNUATION  

Le département juridique est là pour informer, 
conseiller et surveiller. Un document reprenant 
les directives énumère les risques potentiels 
et les comportements appropriés afin de les  
atténuer.  

IMPACT POTENTIEL

Impact financier négatif et atteinte négative de 
la réputation.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Les relations avec les principaux four-
nisseurs reposent sur la capacité de 
D’Ieteren Auto à démontrer sa valeur  
ajoutée par le biais d’une logistique à la pointe 
de la technologie, de la professionnalisation  
du réseau belge de distributeurs et d’une 
connaissance approfondie du marché belge. 
Une relation de confiance permet à D’Ieteren 
Auto d’être informée à un stade précoce des 
décisions du groupe Volkswagen ou de Yamaha.

Gouvernance/conformité Stratégique Stratégique
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Risque que D’Ieteren Auto ne parvienne  
pas à attirer, motiver et retenir des colla- 
borateurs de talent.

TALENT ET LEADERSHIP

Risques liés à une panne ou à une interrup-
tion de services et des applications infor-
matiques critiques. Cyberattaques (par ex. 
hameçonnage, logiciels malveillants). Perte 
de confidentialité et d’intégrité (par ex. don-
nées relatives aux clients, aux employés et 
aux prix de revient). Fuites de données (par 
ex. de données clients). Non-conformité au 
RGPD 1 ou à d’autres obligations réglemen-
taires. Actions involontaires d’utilisateurs 
internes. Risques associés à l’implémenta-
tion de nouveaux logiciels/systèmes infor-
matiques. 

INFRASTRUCTURE INFORMATIQUE, 
DONNÉES NUMÉRIQUES  
ET CYBERSÉCURITÉ

Risques pour la santé et la sécurité liés à 
l’utilisation de machines et de produits 
chimiques potentiellement dangereux, à 
l’environnement de travail, à la manipu-
lation de marchandises et à des questions 
psychologiques (burn-out et stress). Risques 
d’incendie liés à l’infrastructure et aux  
activités.    

SANTÉ ET SÉCURITÉ 

IMPACT POTENTIEL

Perturbation des activités. Impact négatif sur 
les ventes et les résultats financiers. Atteinte à 
la réputation. Perte de la confiance des clients, 
des usines et des employés.

Amendes (jusqu’à 4 % du chiffre d’affaires  
annuel groupe) pour non-conformité au RGPD.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Contrôles techniques/logiques (par ex. pare-
feu, antivirus). Contrôles physiques (par ex. 
portes sécurisées pour les locaux informa-
tiques, lecteurs de badges). Engagement d’un 
responsable de la protection des données et de 
la sécurité informatique. Communication pour 
augmenter la sensibilisation des employés à ces 
risques. Formation des employés présentant 
un profil de risque élevé car ils ont accès à des 
données personnelles. Mesures visant à proté-
ger les données et à garantir la conformité au 
RGPD, incluant une évaluation, un programme 
d’implémentation et une cartographie des 
données. Une feuille de route pour imposer 
des contrôles destinés à assurer une protec-
tion contre les cybermenaces et à prévenir les 
risques de non-conformité. 

IMPACT POTENTIEL

La perte de savoir-faire due au départ de  
collaborateurs clés pourrait entraîner une perte 
de revenus et des frais. La position concur-
rentielle de D’Ieteren Auto pourrait en pâtir si  
l’entreprise ne parvenait pas à attirer et à rete-
nir les talents indispensables pour se préparer 
aux changements radicaux dans le secteur de 
la mobilité.

MESURES D’ATTÉNUATION  

Des marques attirantes pour attirer de  
nouveaux talents. Développement personnel 
et professionnel par le biais d’évaluations et 
de séances de coaching. Le CaReer Model  
augmente la transparence au sujet des  
attentes, des compétences et des résultats tout 
en offrant des opportunités de carrière au sein 
de l’entreprise. Un plan de succession a éga-
lement été mis en place pour les postes clés. 
Enquêtes satisfaction auprès du personnel. 
MySkillCamp, la plateforme de gestion des  
formations permet aux employés de se former 
de manière autonome. Créer un état d’esprit 
propice à l’apprentissage pour préparer l’avenir 
de D’Ieteren Auto.

IMPACT POTENTIEL

Non-respect des normes de sécurité et des poli-
tiques internes. Blessures, sanctions, amendes, 
atteinte à la réputation et perturbation des  
activités. Les questions liées à la santé et à la 
sécurité pourraient entraîner une augmen- 
tation de l’absentéisme. 

MESURES D’ATTÉNUATION 

Politique de tolérance zéro concernant les 
violations des normes de sécurité. Le dépar-
tement en charge de la sécurité effectue des 
évaluations de risques, surveille les mesures 
de protection (par ex. l’utilisation sécurisée 
d’outils et de machines et des équipements 
de protection) et organise des ateliers sur la 
prévention incendie et des questions liées à la 
santé et à la sécurité telles que l’ergonomie, les 
premiers secours, l’utilisation sécurisée de pro-
duits chimiques et les risques électriques. Les 
employés peuvent compter sur l’aide d’une per-
sonne de confiance interne ou d’un conseiller 
en prévention externe en cas de problèmes psy-
chologiques.       

Opérationnel Opérationnel Opérationnel

1  Règlement général sur la protection des données de l’UE 
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Risques associés à la distribution de véhi-
cules à combustion polluants, au transport, 
à la manipulation de produits chimiques et à 
des déchets. Voir D’Ieteren Immo (page 114) 
pour obtenir des informations sur l’impact 
environnemental associé aux bâtiments.       

ENVIRONNEMENT

Risques associés à la préparation des infor-
mations financières. Risques associés aux 
informations financières incorrectes et/ou 
à la non-conformité aux normes financières. 

INFORMATIONS FINANCIÈRES

Risques associés à la valeur résiduelle des 
véhicules de leasing chez D’Ieteren Lease  
(filiale à 100 % de VDFin). D’Ieteren Lease 
est exposée à des fluctuations de prix de 
vente à la fin du contrat de leasing. Les va-
leurs résiduelles reflètent les modifications 
de la demande (par ex. délaissement des 
moteurs diesel, popularité croissante des 
SUV), des réglementations, de la fiscalité et 
de facteurs macroéconomiques.  

VALEURS RÉSIDUELLES  
(D’IETEREN LEASE)

IMPACT POTENTIEL

Présentation incorrecte des performances  
financières de D’Ieteren Auto aux inves- 
tisseurs et aux autres parties prenantes. Non- 
conformité au contrôle réglementaire. Atteinte 
à la réputation.  

MESURES D’ATTÉNUATION 

Les états financiers sont préparés par le service 
comptable de D’Ieteren Auto conformément 
aux International Financial Reporting Standards 
(IFRS). La consolidation est réalisée dans un sys-
tème de comptabilité informatique centralisé 
pour garantir la cohérence et l’adéquation des 
normes comptables avec celles de D’Ieteren. 
Les processus d’information financière sont 
couverts par des procédures spécifiques, des 
vérifications de suivi et des règles de validation. 
L’application des IFRS est discutée avec l’audi-
teur externe et au sein du Comité d’audit.

IMPACT POTENTIEL

Violation des lois environnementales, amendes 
et impact négatif sur la réputation. 

MESURES D’ATTÉNUATION  

L’offre de véhicules respectueux de l’environ-
nement de D’Ieteren Auto devrait augmenter  
sensiblement car le groupe Volkswagen a pour 
ambition de lancer plus de 50 nouveaux véhi-
cules électriques d’ici 2025. Le télétravail et 
des solutions de mobilité respectueuses de 
l’environnement sont proposés aux employés. 
Lab Box, une filiale à 100 % de D’Ieteren,  
explore des services de mobilité novateurs. Les 
employés reçoivent une formation pour trier 
et collecter correctement les déchets. Visites 
régulières des lieux par un coordinateur de 
projets de la principale société de collecte de 
déchets (Suez) en vue d’optimiser la gestion 
des déchets sur site. Parcs à conteneurs pour 
déchets sur plusieurs sites.

IMPACT POTENTIEL

Impact financier négatif : des contrats de  
leasing pourraient s’avérer non rentables en cas 
de chute des valeurs résiduelles.

MESURES D’ATTÉNUATION 

D’Ieteren Lease surveille en permanence le 
marché des véhicules d’occasion. Les valeurs 
résiduelles sont analysées tous les trimestres 
pour prendre en compte les derniers résultats 
commerciaux et les lancements de nouveaux 
modèles. Les dispositions sont également  
passées en revue et ajustées si nécessaire tous 
les trimestres.        

Opérationnel Financier Financier
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Risques associés au financement de  
Volkswagen D’Ieteren Finance (VDFin2), un 
fournisseur de services financiers au détail, 
de contrats de location simple et de contrats 
de location-financement. VDFin fournit éga-
lement des solutions de financement au  
réseau de concessionnaires.
      

LIQUIDITÉ ET TAUX D’INTÉRÊT (VDFIN)

Risques associés à un renforcement des ré-
glementations environnementales. Risques 
associés aux permis d’environnement. 

ENVIRONNEMENT 

Risques associés à la santé financière des 
constructeurs et des entrepreneurs. Risques 
associés à la sécurité sur les chantiers. 

Risques associés aux dépassements de 
coûts.

PROJETS DE CONSTRUCTION

IMPACT POTENTIEL

Atteinte à la réputation. Frais plus élevés pour 
répondre aux exigences réglementaires.  

MESURES D’ATTÉNUATION 

D’Ieteren Immo s’attache à réduire son  
empreinte environnementale. Ces dernières 
années, différentes mesures ont été mises en 
place afin d’utiliser l’énergie de manière plus 
efficace tout en intégrant des sources d’éner-
gie alternatives comme des panneaux solaires 
et des unités de cogénération, qui produisent 
non seulement de l’électricité mais aussi de la 
chaleur pour les bâtiments.   

IMPACT POTENTIEL

Un financement insuffisant à des taux d’intérêt 
concurrentiels serait préjudiciable pour la 
position concurrentielle et les performances  
financières de VDFin.

MESURES D’ATTÉNUATION  

VW Financial Services, une filiale du groupe 
Volkswagen, a des sources de financement 
diversifiées et fournit des solutions de finan-
cement à VDFin à des conditions de marché 
attractives tout en garantissant un accès per-
manent à la liquidité. Standard & Poor’s attri-
bue à VW Financial Services AG une notation 
A-2 sur les billets de trésorerie et une notation 
BBB+ pour les prêts non garantis de premier 
rang. Le service en charge du contrôle et de la 
trésorerie de VDFin surveille de près le coût du 
financement afin de minimiser le risque asso-
cié aux conditions de marché, et la politique de 
gestion des actifs et passifs (ALM) garantit une 
bonne gestion du taux d’intérêt.   

IMPACT POTENTIEL

La faillite d’un constructeur ou d’un entrepre-
neur peut entraîner l’arrêt ou l’interruption du 
processus de construction, un retard dans la 
perception des revenus locatifs, des actions en 
justice et des frais supplémentaires. Il est diffi-
cile de trouver des entrepreneurs qui acceptent 
de reprendre le projet d’un pair insolvable. At-
teinte à la réputation si un accident survient sur 
un chantier. Les dépassements de coûts ont un 
impact négatif sur le retour sur investissement 
d’un projet.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Vérification minutieuse des entrepreneurs. Par 
exemple, consultation des rapports Graydon 
pour les projets de grande ampleur. Couverture 
d’assurance. Désignation d’un coordinateur de 
sécurité par D’Ieteren Immo. 

Lors des réunions de chantier, les exigences en 
matière de sécurité sont constamment rappe-
lées aux entrepreneurs. 

Les projets sont méticuleusement analysés 
avant d’être approuvés. D’Ieteren Immo a dé-
veloppé de l’expertise dans la concession im-
mobilière.

      

Financier Gouvernance/conformité Opérationnel 

2  	 D’Ieteren Auto détient une participation de 50 % moins une action dans VDFin.  
Le groupe Volkswagen détient une participation de 50 % plus une action.

4.3.3. D’IETEREN IMMO
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Risques associés aux taux d’occupation. 
D’Ieteren Auto est de loin le principal loca-
taire (92 % des revenus locatifs totaux) des 
biens immobiliers de D’Ieteren Immo.  

TAUX D’OCCUPATION

Risques associés à des violations de la lé-
gislation et de la réglementation. Les prin-
cipaux risques législatifs auxquels Belron 
est confronté ont trait à la loi sur la concur-
rence, au RGPD, à la lutte contre la fraude et 
la corruption, à la santé et à la sécurité, à la 
législation sociale et à la conformité fiscale.

JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE

Risques associés à un comportement 
contraire à l’éthique (au sein de la société 
ou à l’extérieur) susceptible de nuire à  
l’entreprise et/ou à des tiers.    

ÉTHIQUE

IMPACT POTENTIEL

Une violation de la législation ou de la régle-
mentation peut nuire à la réputation de Belron, 
à ses activités d’exploitation et à ses marques.

 

MESURES D’ATTÉNUATION 

Les politiques, procédures et directives établies 
concernant la législation et la réglementation 
sont régulièrement mises à jour et diffusées lors 
d’ateliers organisés sur site. Le service juridique 
passe en revue les contrats et les activités de 
l’entreprise et procède à des audits juridiques. 
Les résultats de leur travail de vérification font 
l’objet de rapports distincts transmis au Comité 
d’audit et/ou au Conseil d’administration. Les 
conseils et l’avis d’un conseiller externe sont 
également sollicités chaque fois que cela est 
jugé nécessaire.

IMPACT POTENTIEL

Pertes de revenus et coûts supplémentaires si 
le taux d’occupation diminue.

MESURES D’ATTÉNUATION  

Diversification des biens immobiliers (par ex. 
résidentiels, commerciaux, ateliers, bureaux). 
Accent sur des sites multifonctionnels qui 
peuvent être développés à diverses fins.  
L’espace inoccupé est loué à d’autres locataires 
que D’Ieteren Auto. Certaines concessions qui 
ne sont plus utilisées par D’Ieteren Auto sont 
vendues.

IMPACT POTENTIEL

La réputation ou les biens (immatériels) peuvent 
être affectés si des employés, des clients, des 
fournisseurs ou des agents commettent des 
actes contraires à l’éthique ou frauduleux pour 
en tirer un gain personnel, ou si Belron est jugé 
co-responsable d’un tel acte perpétré par un 
tiers. Un comportement contraire à l’éthique 
peut avoir un impact négatif sur l’ambiance de 
travail et compromettre les performances de 
l’entreprise.  

MESURES D’ATTÉNUATION 

Une initiative « originale » en matière de  
principes directeurs, menée par le responsable 
des ressources humaines et du leadership 
du groupe Belron, a été publiée en 2018. Ce  
document expose les règles de procédure 
de Belron et contribue à étayer l’approche  
originale de « The Way We Work », guidée par 
ses principes éthiques d’intégrité, de respect et 
de confiance.

      

Opérationnel Gouvernance/conformité Gouvernance/conformité
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Risques associés à des projets de grande 
ampleur, incluant la stratégie d’exten-
sion des services pour développer d’autres  
services destinés aux consommateurs,  
notamment des services de réparation et 
de remplacement de véhicules et en cas de  
sinistre immobilier.  

PROJETS DE GRANDE AMPLEUR

Risques associés aux technologies nouvelles 
et émergentes. La complexité technique des 
véhicules (et du vitrage de véhicule) prend 
sans cesse de la vitesse. La popularité crois-
sante des systèmes d’aide à la conduite 
(ADAS) peuvent en témoigner. 

TECHNOLOGIE

Risques inhérents au marché de la répa-
ration et du remplacement de vitrages de 
véhicule, de véhicules et en cas de sinistre 
immobilier, notamment facteurs liés à 
l’industrie, macroéconomiques et techno-
logiques.  Comme c’est le cas pour toute 
activité, Belron peut être affectée par des 
facteurs externes, notamment la conjonc-
ture économique générale, le climat et des 
modifications de politiques gouvernemen-
tales et du comportement des consomma-
teurs. 

MARCHÉS MACROÉCONOMIQUES

IMPACT POTENTIEL

L’incapacité à s’adapter aux avancées et déve-
loppements technologiques pourrait avoir un 
effet négatif sur la position de leader du marché 
occupée par Belron. 

  

MESURES D’ATTÉNUATION 

Outre sa large répartition géographique et  
ses plateformes opérationnelles qui traversent 
les frontières nationales, Belron est un chef 
de file mondial dans l’évaluation et la compré- 
hension des avancées technologiques en 
constante évolution dans le domaine des  
vitrages de véhicule.

IMPACT POTENTIEL

La diversification au-delà des services de répa-
ration et de remplacement de vitrages de véhi-
cules implique des risques liés aux acquisitions 
et à l’intégration, financiers et de réputation. 
D’autres projets de grande ampleur, comme 
les implémentations informatiques et la nu-
mérisation, pourraient entraver leur capacité 
à maintenir les niveaux actuels de services à la 
clientèle si de tels projets ne se déroulaient pas 
comme prévu. 

MESURES D’ATTÉNUATION  

Belron est bien placé pour offrir un service 
de haute qualité aux marchés importants et 
fragmentés de la réparation de véhicules et 
en cas de sinistre immobilier, tout en dévelop-
pant ses marques existantes et ses relations 
étroites avec les grands partenaires. Fort de 
ses connaissances locales et des activités de 
recherche dans son propre groupe industriel, 
Belron cherche des cibles commerciales spé-
cifiques, procède à des vérifications et mène 
des activités de gestion de projets, en attirant 
des experts en la matière, et en engageant des  
services juridiques et de consultance en  
fonction des besoins.

IMPACT POTENTIEL

Impact négatif sur la croissance, les ventes et 
les résultats financiers.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Les développements globaux et locaux au  
niveau de chaque pays sont surveillés  
activement et consignés dans un processus 
de planification. Ce processus permet d’anti-
ciper suffisamment tôt ces tendances ou de  
réagir rapidement à des événements soudains, 
par exemple des conditions météorologiques. 
Il fournit au management un tremplin pour 
prendre des décisions relatives à la gamme de 
produits et aux services offerts, à la politique 
de prix et à la taille optimale de la plateforme 
opérationnelle. Les effectifs de Belron sont 
hautement qualifiés et compétents et, par 
son leadership inspirant, l’entreprise est bien  
positionnée pour reconnaître les changements 
et s’adapter en fonction afin d’optimiser les  
opportunités qui en découlent. 

      

Stratégique Stratégique Stratégique
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Risques associés au recrutement, à l’enga-
gement, au développement et à la rotation 
du personnel. 

TALENT ET LEADERSHIP

Risques associés à la sécurité des informa-
tions (y compris le traitement des cartes de 
paiement, l’élimination de données et la re-
cherche de données, le réseau privé virtuel 
et les pares-feux, et la conformité légale). 
Menace croissante de cybercrime, y compris 
des attaques de systèmes et d’infrastruc-
tures propres ou appartenant à des tiers im-
portants. Risques liés aux implémentations 
informatiques. 

INFRASTRUCTURE INFORMATIQUE, 
DONNÉES NUMÉRIQUES ET  
CYBERSÉCURITÉ

Risques associés à la perte de clients clés. Le 
modèle économique de Belron dépend du 
fait d’atteindre en permanence des niveaux 
élevés de satisfaction des clients, qui se re-
flètent aussi très positivement sur les grands 
partenaires. 

CLIENTS CLÉS

IMPACT POTENTIEL

Une panne ou perte prolongée des fonctionna-
lités informatiques, un refus de service ou une 
incapacité à accéder aux données pourraient 
affecter sensiblement les niveaux de service 
à la clientèle, avoir un impact négatif sur les 
résultats financiers et nuire à la réputation de 
l’entreprise.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Les divisions opérationnelles mettent en place 
des contrôles informatiques généraux, incluant 
des mesures contribuant à prévenir tout accès 
par des personnes non autorisées et toute utili-
sation inappropriée des systèmes. Des plans de 
reprises d’activités sont développés et testés. 

Une revue annuelle (inspirée de la gouvernance 
IT reconnue au niveau international, de la pra-
tique et du cadre global de gestion des services) 
est entreprise dans toutes les divisions opéra-
tionnelles pour évaluer la conception et le 
fonctionnement des contrôles informatiques. 
Le management donne alors suite à tous les 
points soulevés. 

Les activités d’exploitation s’attaquent à toutes 
les vulnérabilités identifiées lors des tests  
(externes et internes) de pénétration qui sont 
réalisés en toute indépendance. 

IMPACT POTENTIEL

La perte de grands partenaires, y compris des 
assureurs et des gestionnaires de flottes, pour-
rait avoir un impact négatif sur les ventes et les 
performances et nuire à la capacité de l’entre-
prise à acquérir de nouveaux comptes. 

MESURES D’ATTÉNUATION 

Belron entretient une relation étroite avec son 
courtier en assurance, son gestionnaire de 
flottes et ses grands partenaires de leasing et 
s’engage à être ouvert et honnête dans toutes 
ses transactions. Belron surveille constamment 
et de manière approfondie la satisfaction de 
ses clients via des évaluations « Net Promoter 
Score » de ses différents niveaux de service. 
Chaque grand partenaire se voit attribuer un  
“responsable” au sein de l’équipe commerciale 
qui exécute des plans avec des objectifs clairs 
pour renforcer les relations. Ces plans sont 
supervisés par les directeurs commerciaux de 
chaque pays et, pour les partenaires les plus im-
portants, ces plans sont supervisés par l’équipe 
Ventes et Marketing de Belron. Les grands par-
tenaires procèdent à leurs propres audits dans 
certains pays.

  

IMPACT POTENTIEL

L’incapacité à continuer d’identifier, d’attirer et 
de retenir les meilleurs collaborateurs pourrait 
avoir un effet négatif sur le succès continu de 
l’activité de Belron, sa réputation, ses niveaux 
de service et ses performances financières.  

MESURES D’ATTÉNUATION  

L’entreprise surveille régulièrement les niveaux 
d’engagement des employés et réagit effica-
cement aux résultats des enquêtes. Les per-
formances des employés sont régulièrement 
analysées, et des initiatives spécifiques sont 
constamment mises en place concernant les 
plans de succession, le potentiel de leadership 
et le développement permanent. 

Belron mesure et améliore les performances de 
ses dirigeants par le biais de ses programmes  
« Excecutive Winning Behaviours ». La société 
fidélise ses employés en offrant une enveloppe 
de rémunération attractive qui est régulière-
ment évaluée en regard des pratiques du mar-
ché, de bonnes perspectives de carrière, une 
évaluation régulière des performances, et en 
menant des enquêtes de satisfaction parmi les 
employés.

Opérationnel Opérationnel Opérationnel 
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Risques associés à la sécurité et à la santé 
des employés et des membres du public par 
le biais des activités quotidiennes (y compris 
la réparation et le remplacement de vitrage 
dans ses centres de service ou via ses flottes 
mobiles, ses sites de chaîne d’approvision-
nement, ou la conduite de véhicules au  
travail).

SANTÉ ET SÉCURITÉ

Risques associés à l’approvisionnement en 
verre, en polyuréthane, en résine de répara-
tion et en autres produits par un fournisseur 
stratégique (principal). Risques au niveau de 
la chaîne d’approvisionnement opération-
nelle liés à la possibilité pour tout centre de 
distribution de Belron de fournir une capaci-
té constante ou pour tout centre d’appel de 
répondre aux contacts des clients.

CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT  
ET PRESTATIONS DE SERVICES 

Risque d’une interruption des processus et 
des contrôles financiers et de trésorerie.  

PROCESSUS ET CONTRÔLES 

IMPACT POTENTIEL

Une perte temporaire d’un des centres de dis-
tribution ou d’appel ou la perte d’un fournis-
seur clé, par exemple suite à un incendie ou à 
une autre catastrophe naturelle, pourrait en-
traîner une perturbation des activités. Une telle 
situation pourrait nuire aux niveaux de service 
fournis à la clientèle actuelle et avoir un effet 
sur les performances financières.

 

MESURES D’ATTÉNUATION 

Le code de conduite des fournisseurs explique 
les principes sous-jacents sur lesquels les  
relations avec la chaîne d’approvisionnement 
sont basés chez Belron. Une stratégie visant 
à diversifier les sources d’approvisionnement 
auprès des fournisseurs et fabricants de verre, 
de résine de réparation et d’accessoires. Dans 
le cadre de la prestation de services, des plans 
de continuité des activités sont mis au point 
pour garantir la continuité des opérations si un 
événement négatif significatif survenait. Belron 
a contracté des assurances d’interruption d’ac-
tivité et de dommages matériels pour couvrir la 
perte potentielle maximale de n’importe lequel 
de ses principaux centres de distribution ou 
d’appel, et ses assureurs de biens procèdent à 
des inspections régulières et routinières de ses 
principaux sites.

IMPACT POTENTIEL

La non-conformité aux normes de sécurité, aux 
politiques, aux processus et aux procédures in-
ternes pourrait entraîner des blessures graves 
pour nos collaborateurs ou des tiers.

MESURES D’ATTÉNUATION  

Les principales étapes de montage sont codi-
fiées dans les processus « Way of Fitting » de 
Belron. Les normes de sécurité sont reprises 
dans ce document via des procédures « Quality 
starts with Safety » (La qualité commence par 
la sécurité). Ces méthodes, outils spécialisés, 
formations et évaluations sont développés et 
mis en œuvre sur tous les sites. Chaque entre-
prise est responsable de l’implémentation des 
mesures visant à satisfaire aux exigences et aux 
normes nationales en matière de sécurité, et un 
grand nombre d’entre elles sont soutenues par 
une équipe Santé et Sécurité spécifique. Tous 
les techniciens suivent des programmes de 
formation intensif dispensés par des équipes 
techniques locales. Toutes les réclamations 
des clients font l’objet d’un suivi complet. Les 
actions visant à rectifier les problèmes sont in-
tégrées au contenu des programmes de forma-
tion internationaux.

IMPACT POTENTIEL

Négatif sur les résultats, manque de ressources 
financières pour exécuter la stratégie et impact 
préjudiciable pour la réputation de l’entreprise.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Surveillance régulière des performances finan-
cières. Les unités opérationnelles procèdent 
à des contrôles financiers internes incluant la 
séparation des fonctions et la délégation des 
pouvoirs pour tous les processus financiers clés. 
Les politiques en matière de trésorerie sont 
communiquées, et le service en charge de la 
trésorerie du groupe Belron supervise l’activité 
sur une base régulière. Des contrôles financiers 
internes protègent les biens de l’entreprise et 
garantissent une gestion efficace (y compris 
reporting interne et externe). Outre les évalua-
tions annuelles des contrôles financiers réalisés 
par Belron et ses divisions opérationnelles, les 
auditeurs externes passent en revue les princi-
paux contrôles financiers. 

      

Opérationnel Opérationnel Financier
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Risques associés aux ralentissements  
économiques. Risques associés à la pression  
de la concurrence. Risques associés à la  
reconnaissance de la marque, au position-
nement et à la perception des clients. 
   

CONDITIONS COMMERCIALES

Risques associés aux fluctuations des taux 
de change. Risques associés à l’obtention 
de fonds, à la liquidité et aux variations des 
taux d’intérêt.

TAUX DE CHANGE, TAUX D’INTÉRÊT  
ET LIQUIDITÉ 

Risques associés à l’augmentation de la 
pénétration numérique au détriment du 
papier.

NUMÉRISATION

IMPACT POTENTIEL

Un ralentissement économique pourrait avoir 
un impact négatif sur la demande en biens de 
consommation. La pression de la concurrence 
pourrait avoir pour résultat une diminution des 
ventes et des résultats. 

MESURES D’ATTÉNUATION 

Moleskine est une marque aspirationnelle 
invitant à l’exploration et l’expression d’un 
style de vie. Les équipes surveillent en perma-
nence les tendances émergentes et les chan-
gements d’état d’esprit. L’innovation atténue 
les pressions de la concurrence et l’impact 
des ralentissements économiques. Les risques 
macroéconomiques sont aussi atténués par la 
diversification géographique vu la présence de 
Moleskine dans plus de 115 pays alors que la 
concurrence est variée et fragmentée.

Moleskine a noué des partenariats avec des 
universités, des consultants et des sociétés 
créatives pour identifier les besoins de la classe 
créative et pour co-développer de nouvelles 
applications. 

 

  

IMPACT POTENTIEL

Des fluctuations défavorables des taux de 
change pourraient avoir un effet négatif sur les 
ventes et les résultats. Difficulté de renouveler 
le financement dans des marchés financiers 
défavorables. Un manque de ressources finan-
cières pour exécuter la stratégie, qui à son tour 
pourrait avoir un effet préjudiciable sur la répu-
tation de l’entreprise.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Dans chaque pays où Belron opère, les reve-
nus et les frais encourus sont principalement 
exprimés dans la devise locale, et principale-
ment en USD, en EUR et en GBP, ce qui consti-
tue une couverture naturelle contre les risques 
de change. Là où c’est possible, la politique 
consiste à couvrir les investissements réalisés 
dans des devises étrangères par la dette dans la 
même devise. Belron a pour but de générer un 
flux de trésorerie important et gère le risque de 
liquidité en maintenant un niveau de liquidités 
et de fonds disponibles suffisant. L’exposition à 
des taux d’intérêt variables liés aux emprunts à 
terme est couverte par une série de swaps de 
taux d’intérêt.

  

IMPACT POTENTIEL

Impact négatif sur la demande en produits ana-
logiques et papier comme les carnets. Impact 
négatif sur les revenus et les résultats. 

MESURES D’ATTÉNUATION 

Moleskine applique une stratégie multi- 
catégories et la contribution des produits 
Non-Papier (par ex. les sacs) augmente dans 
le pourcentage total des ventes. Moleskine a  
développé des produits hybrides qui per-
mettent de migrer du contenu papier vers 
des appareils numériques et inversement. Les 
produits analogiques sont aussi sujets à de 
nouveaux développements pour renforcer l’ex-
périence client. Moleskine est présent via un 
ensemble de sites internets, blogs, groupes en 
ligne et archives virtuelles, principalement au 
sein de la communauté en ligne de la marque 
(myMoleskine). 

      

StratégieFinancier Stratégie
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Risques associés à la chaîne d’approvision-
nement et à la production externalisée. 
Risques associés aux barrières et tarifs 
douaniers.     

SOURCES D’APPROVISIONNEMENT 

Risques associés à l’implémentation de la 
stratégie multi-catégories/multicanale.
    

IMPLÉMENTATION 

Risques associés aux clients principaux. 
Le canal de la distribution en gros de Mo-
leskine fournit des détaillants traditionnels 
qui sont soumis à une pression de la part des 
sites de ventes en ligne et doivent faire face 
à une modification des comportements des 
consommateurs.   

CLIENTS PRINCIPAUX

IMPACT POTENTIEL

Le chiffre d’affaires, les résultats et la répu-
tation pourraient en pâtir si les fabricants  
manquaient de satisfaire à leurs obligations 
contractuelles en termes de calendrier et de 
qualité, ou en cas de non-respect du code 
d’éthique de Moleskine. Les barrières et tarifs 
douaniers pourraient aussi avoir un impact  
négatif sur les résultats. 

MESURES D’ATTÉNUATION 

Moleskine a mis en place un processus  
d’approvisionnement pour sa base de four-
nisseurs diversifiés. Par exemple, les produits 
Papier sont fournis par 6 fabricants venant de 
2 pays différents. La qualité des produits est 
vérifiée par des auditeurs externes. Les condi-
tions d’achat de Moleskine exigent des four-
nisseurs qu’ils garantissent la conformité de 
toutes les étapes de leur chaîne de production 
à la norme de responsabilité sociale internatio-
nale SA8000. De nouveaux fournisseurs sont en 
cours d’évaluation pour réduire le risque asso-
cié aux tarifs douaniers.

  

IMPACT POTENTIEL

Une mauvaise exécution de la stratégie pourrait 
porter atteinte à la réputation et engendrer des 
pertes financières.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Moleskine a mis en place un plan d’actions 
pour rendre ses activités de détail rentables, y 
compris une analyse détaillée magasin par ma-
gasin, la fermeture de magasins au rendement 
insuffisant, le lancement d’un nouveau concept 
de magasin et l’implémentation de meilleures  
pratiques. L’entreprise améliore par ailleurs 
l’expérience client sur son site d’e-commerce. 

  

IMPACT POTENTIEL

Diminution des revenus et des résultats. 

MESURES D’ATTÉNUATION 

En 2018, les 5 principaux clients représentaient 
21 % du total des ventes de la société. Les 
risques associés à la concentration des clients 
ont diminué grâce à l’évolution du modèle éco-
nomique de Moleskine, passé d’une activité 
de vente en gros prédominante à un modèle 
de vente directe au consommateur. Moleskine 
aide les détaillants traditionnels à améliorer 
l’expérience client en magasins. Moleskine a 
renforcé sa présence locale et ses relations 
avec les clients stratégiques par la distribution 
directe dans les marchés principaux tels que 
l’Allemagne, les États-Unis et, plus récemment, 
le Japon. Les pays qui connaissent un modèle 
de distribution directe représentent plus de  
60 % des ventes. 

OpérationnelStratégie Opérationnel 
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Risques associés à l’impact environnemental 
des activités et produits de Moleskine.   

ENVIRONNEMENT 

Risques associés à la capacité de Moleskine 
à attirer, à motiver et à retenir des per-
sonnes compétentes. 

TALENT ET LEADERSHIP

Risques associés aux pertes de données (par 
ex. de données clients). Non-conformité au 
RGPD ou à d’autres obligations réglemen-
taires. Actions involontaires d’utilisateurs 
internes.  

CONFIDENTIALITÉ DES DONNÉES

IMPACT POTENTIEL

Violation des lois environnementales, amendes 
et impact sur la réputation.

MESURES D’ATTÉNUATION 

L’impact environnemental de Moleskine est 
en grande partie lié à sa chaîne d’approvision- 
nement. La société atténue cet impact en  
prenant différentes mesures. Par exemple, les 
carnets Moleskine sont fabriqués en papier qui 
ne contient ni acide ni chlore et la certification 
FSC3  garantit que la totalité des produits Pa-
pier de Moleskine viennent de forêts gérées de  
façon responsable. Moleskine développe des 
produits qui sont conçus pour être réutilisés 
et les déchets d’emballage sont réduits au  
minimum. 

IMPACT POTENTIEL

Incapacité d’exécuter la stratégie de Moleskine. 
Non-réalisation des objectifs. Impact financier 
négatif. 

MESURES D’ATTÉNUATION 

En 2018, Moleskine s’est attachée à nour-
rir la culture d’entreprise tout en impliquant 
ses employés. Cette approche incluait des  
enquêtes qualitatives et quantitatives, une  
activité de développement intense pour 
l’équipe de cadres, y compris un programme 
de coaching des équipes et des séminaires  
externes pour le management, un système 
de récompense totale (avantages flexibles,  
pratiques de travail adaptées, environne-
ment de travail) et l’organisation du premier  
Moleskine Training Lab. L’approche de  
Moleskine impliquant le « recrutement de l’in-
térieur » et la “rotation d’emploi horizontale“ 
continue à être encouragée. Un programme 
attrayant d’incitants à long terme a été mis 
sur pied au profit de la haute direction et des 
cadres supérieurs, afin d’aligner leurs intérêts 
sur la création de valeur pour les actionnaires 
pour les prochaines années.

IMPACT POTENTIEL

Perte de réputation. Perte de la confiance 
des clients, des fournisseurs et des employés. 
Amendes en cas de non-respect du RGPD.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Actions visant à protéger les données et à  
garantir la conformité au RGPD, incluant une 
évaluation et un programme d’implémenta-
tion du RGPD. Engagement d’un responsable  
externe pour la protection des données.  

      

OpérationnelOpérationnel Opérationnel

3	 Forest Stewardship Council (Conseil de bonne gestion des forêts) 
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Risques associés à la préparation des infor-
mations financières. Risques associés aux 
informations financières incorrectes et/ou à 
la non-conformité aux normes financières. 

PROCESSUS D’INFORMATION  
FINANCIÈRE

Risques associés aux fluctuations des taux 
de change.
    

TAUX DE CHANGE

IMPACT POTENTIEL

Présentation incorrecte des performances  
financières de Moleskine aux différentes  
parties prenantes. 

Atteinte à la réputation.

MESURES D’ATTÉNUATION 

Les états financiers sont préparés par le  
service financier de Moleskine conformément 
aux International Financial Reporting Standards 
(IFRS). La consolidation est réalisée dans un  
système de comptabilité informatique centra-
lisé pour garantir la cohérence et l’adéquation 
des normes comptables au sein du groupe  
D’Ieteren. Les processus d’information  
financière sont couverts par des procédures  
spécifiques, des vérifications de suivi et des 
règles de validation. L’application des IFRS est 
discutée avec l’auditeur externe et au sein du 
Comité d’audit.

  

IMPACT POTENTIEL

Des fluctuations défavorables des taux de 
change pourraient avoir un effet négatif sur les 
ventes et les résultats.  

MESURES D’ATTÉNUATION 

Les listes de prix sont mises à jour pour refléter 
les fluctuations des taux de change. La straté-
gie d’approvisionnement vise à faire les achats 
dans la même devise que les ventes. Moleskine 
a adopté un système qui permet de surveiller 
de manière fiable l’exposition aux fluctuations 
de taux de change, en particulier concernant 
les créances et les dettes commerciales. L’ob-
jectif est de couvrir l’exposition principale par 
des contrats de change à terme pour la vente 
et les achats.

  

FinancierFinancier
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5. Informations sur le capital

5.1. DÉNOMINATEUR

Au 31 décembre 2018 Nombre Droits de vote y afférents

Actions ordinaires 55.302.620 55.302.620

Parts bénéficiaires 5.000.000 5.000.000

Total 60.302.620

5.2. STRUCTURE DE L’ACTIONNARIAT

Au 31 décembre 2018 En part du capital En droit de vote

Actionnaires familiaux 57,50% 61,02%

dont groupe Nayarit 31,99% 35,56%

dont groupe SPDG 25,50% 25,46%

Actions propres 2,11% 1,93%

Flottant 40,40% 37,05%

 

 

57,50 / 40,40 / 2,11%

Actionnaires familiaux:
57,50%

Flottant:
40,40%

Actions propres:
2,11%
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5.3. PUBLICITÉ DES PARTICIPATIONS IMPORTANTES (LOI TRANSPARENCE)
Conformément à l’article 14 alinéa 4 de la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes, la structure de l’actionnariat telle qu’elle 
résulte de la dernière notification reçue par la Société (datée du 24 juillet 2018), est reprise en note annexe 20 du rapport financier (page 62).

La Société n’a connaissance d’aucune déclaration ultérieure modifiant les informations reprises dans cette note.

5.4. ÉLÉMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INFLUENCE EN CAS D’OPA SUR LES TITRES DE LA SOCIÉTÉ
Conformément à l’article 74 § 7 de la loi du 1er avril 2007 relative aux offres publiques d’acquisition, la Société a reçu le 20 février 2008 une communica-
tion du groupe Nayarit (dont la composition est identifiée dans la note annexe 20 des Etats financiers consolidés – page 64) indiquant que, séparément 
ou avec d’autres personnes avec qui il agissait de concert, ce groupe détenait au 30 septembre 2007 plus de 30% des titres avec droit de vote émis par la 
Société. Cette communication demeure pertinente à la date du présent rapport.

L’Assemblée générale extraordinaire du 5 juin 2014 a renouvelé les autorisations au Conseil d’administration :

-	 d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois, à concurrence d’un montant maximum de 60 millions EUR. Les augmentations de capital déci-
dées dans le cadre du capital autorisé peuvent être effectuées tant par apports en numéraire, ou en nature dans les limites permises par le Code des 
Sociétés, que par incorporation de réserves disponibles ou indisponibles ou de primes d’émission, avec ou sans création de nouvelles parts sociales, 
privilégiées ou non, avec ou sans droit de vote, avec ou sans droit de souscription. Le Conseil d’administration peut limiter ou supprimer, dans l’intérêt 
social et dans les conditions prescrites par la loi, le droit de préférence pour les augmentations de capital décidées par lui, y compris en faveur d’une 
ou plusieurs personnes déterminées ;

-	 de décider, dans le cadre du capital autorisé, l’émission d’obligations convertibles en parts sociales, de droits de souscription ou de valeurs mobilières 
pouvant donner droit à terme à des parts sociales de la Société, aux conditions prévues par le Code des Sociétés, à concurrence d’un montant maxi-
mum tel que le montant des augmentations de capital pouvant résulter de l’exercice des droits et valeurs mobilières visés ci-dessus ne dépasse pas 
la limite du capital restant autorisé, le cas échéant hors droit de souscription préférentiel des obligataires.

Sans préjudice aux autorisations données au Conseil d’administration conformément à l’alinéa qui précède, l’Assemblée générale extraordinaire du 1er 
juin 2017 a réhabilité le Conseil d’administration pour une durée de trois ans, renouvelable, à procéder – en cas d’offre publique d’acquisition portant sur 
des titres émis par la Société et pour autant que la communication faite à ce sujet par la FSMA soit reçue dans un délai de trois ans à partir de la décision de 
l’Assemblée – à des augmentations de capital par apports en nature ou en espèces, le cas échéant hors droit préférentiel de souscription des actionnaires.

L’Assemblée générale extraordinaire du 31 mai 2018 a également approuvé le renouvellement de l’autorisation au Conseil concernant l’acquisition, l’alié-
nation, et l’annulation d’actions propres pendant une période de 5 ans dans les conditions légales, notamment en vue de couvrir les plans d’options pour 
les cadres de la Société.

Le Conseil d’administration est habilité, pour éviter à la Société un dommage grave et imminent, à aliéner des actions propres soit en bourse soit par une 
offre en vente faite aux mêmes conditions à tous les actionnaires conformément aux dispositions légales. Ces autorisations sont valables, aux mêmes 
conditions, pour l’acquisition et l’aliénation des parts sociales de la Société effectuées par ses sociétés filiales visées aux articles 627, 628 et 631 du Code 
des Sociétés.

Les règles applicables à la nomination et au remplacement des Administrateurs ainsi qu’à la modification des statuts de la Société sont celles prévues par 
le Code des Sociétés. 

Les clauses de changement de contrôle figurant dans des conventions de crédit conclues avec des institutions financières en 2015 ont été approuvées par 
l’Assemblée Générale du 26 mai 2016, conformément à l’article 556 du Code des Sociétés.
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Déclaration d’information 
non-financière
1. Le groupe D’Ieteren 

En tant que société mère, le principal impact de D’Ieteren vient du choix de ses investissements. À l’heure actuelle, le groupe D’Ieteren couvre trois  
activités articulées autour de marques fortes : D’Ieteren Auto (détenue à 100 %), Belron (détenue à 54,10 %) et Moleskine (détenue à 100 %). Les activités 
immobilières de D’Ieteren en Belgique sont en outre regroupées dans une entité séparée, D’Ieteren Immo. D’Ieteren vise la croissance et la création de 
valeur en poursuivant une stratégie à long terme pour ses entités et en soutenant activement le renforcement de leur position de leader dans leur secteur 
ou région. Dans l’ensemble, le groupe a pour but de créer de la valeur pour toutes ses parties prenantes.

Cette année, D’Ieteren a pris des nouvelles mesures pour améliorer ses informations non financières. Tout d’abord, les professionnels de la communication 
et les personnes en charge des questions liées au développement durable chez D’Ieteren, D’Ieteren Auto, Belron, Moleskine et D’Ieteren Immo se sont  
réunis à Bruxelles en octobre 2018 pour discuter de leurs initiatives en matière de durabilité et partager leurs meilleures pratiques. Plusieurs priorités  
communes ont été identifiées dans ce contexte, notamment le bien-être et la satisfaction du client, le bien-être et le développement des employés,  
l’innovation pour la société, le respect de l’environnement, l’engagement vis-à-vis de la communauté et l’éthique des affaires. 

Ces thèmes communs découlent de l’analyse de matérialité menée pour chaque activité. Le groupe D’Ieteren et ses activités ont passé en revue les  
résultats des analyses de matérialité réalisées en 2018, dans le but de mieux satisfaire aux normes du Sustainability Accounting Standards Board (SASB). 
Le SASB a développé un ensemble de 77 normes listant des thèmes liés au développement durable qui importent dans certains secteurs spécifiques et 
sont dès lors qualifiés de « matériels » pour ces secteurs. En évaluant les normes du SASB, la sélection de thèmes matériels peut se faire de façon plus 
appropriée pour les secteurs dans lesquels D’Ieteren opère. Par conséquent, la liste des thèmes matériels pour chaque activité a été adaptée par rapport 
à l’année dernière. Ces thèmes ont trait aux impacts environnementaux et sociaux significatifs des activités de D’Ieteren sur les parties prenantes et  
l’ensemble de la société. Des experts en développement durable externes ont soutenu D’Ieteren et ses activités dans ce processus, les aidant à garantir 
une évaluation cohérente et précise de la matérialité. 

De plus, D’Ieteren a aligné ses thèmes matériels sur les objectifs de développement durable (ODD) de l’ONU. L’agenda 2030 pour le développement 
durable, qui comporte 17 objectifs couvrant 169 cibles, a été adopté par tous les États membres des Nations Unies en 2015. Pour chacun des thèmes 
identifiés, D’Ieteren a identifié l’ODD et la cible associés et a examiné en quoi ses activités contribuent à cet agenda.

D’Ieteren a pour ambition d’intégrer davantage ses informations financières et non financières. Cette  intégration peut déjà être observée dans  
l’introduction du rapport d’activité (« D’Ieteren en bref », page 2-3 du rapport d’activité) et grâce l’index de référence (page 70-71 du rapport d’activité). 
Ce dernier lie les thèmes matériels de chacune des activités aux informations associées dans les rapports d’activité et de gestion. 

D’Ieteren ambitionne par ailleurs d’aligner davantage ses rapports sur les normes GRI dans les années à venir. Aussi, en plus des exigences imposées 
par la législation belge relative à la publication d’informations non financières et d’informations relatives à la diversité, des informations et données  
supplémentaires ont été ajoutées pour chacun des thèmes matériels. 

Dans le cadre de cette approche, le groupe D’Ieteren et chaque activité ont donné la parole à l’une de leur parties prenantes pour obtenir une vision de 
leur impact réel et potentiel sur les écosystèmes qui touchent à leur cœur de métier. Ces entretiens sont publiés sous forme résumée dans les différents 
chapitres du rapport d’activité. 
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2. D’Ieteren Auto1 

2.1. DESCRIPTION DES ACTIVITÉS 
Dans le cadre de sa relation de 70 ans avec le groupe Volkswagen, D’Ieteren Auto importe et distribue en Belgique les véhicules des marques Volkswagen, 
Audi, SEAT, Škoda, Bentley, Lamborghini, Bugatti et Porsche, ainsi que des pièces de rechange et des accessoires. 

L’entreprise est le premier distributeur de véhicules en Belgique avec une part de marché de plus de 21 %. D’Ieteren Auto gère un solide réseau de  
concessionnaires indépendants à travers le pays et possède des concessions sur l’axe Bruxelles-Anvers-Malines. 

Outre la distribution de véhicules en Belgique, D’Ieteren Auto fournit des services après-vente par le biais des activités détenues par le groupe. Celles-ci 
englobent la carrosserie, l’entretien et les réparations, et le remplacement de pneus. L’entreprise vend des véhicules d’occasion via des centres My Way 
et des distributeurs agréés My Way. D’Ieteren Auto propose en outre des services de location à long terme et un éventail complet de financements auto-
mobiles à travers une filiale commune entre D’Ieteren et Volkswagen Financial Services. Enfin, par l’intermédiaire de D’Ieteren Sport, l’entreprise distribue 
les produits de Yamaha en Belgique et au Grand-Duché du Luxembourg. 

Le modèle économique de D’Ieteren Auto est en train d’évoluer pour offrir des solutions de mobilité plus fluides, plus accessibles et plus durables afin 
d’améliorer la vie des citoyens au quotidien. La société accorde une grande attention à la promotion d’une mobilité responsable, principalement au  
travers des initiatives de sa filiale Lab Box. 

D’Ieteren Immo gère les intérêts immobiliers du groupe D’Ieteren en Belgique. 2018 était la seconde année complète d’activité, durant laquelle divers 
projets d’investissement ont été réalisés. Ses équipes formées de façon continue étudient également la viabilité des projets de rénovation de certains 
sites afin d’identifier de futures sources d’innovation et de créativité. Outre la gestion des biens immobiliers, l’entreprise offre des services de conseil 
immobilier aux locataires des plus de 30 sites détenus en portefeuille. 

2.2. APPROCHE GÉNÉRALE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
Bien qu’elle soit un vecteur de prospérité et d’intégration, la mobilité doit aussi faire face à des défis liés à des questions environnementales, sociales 
et de sécurité. D’Ieteren Auto en a bien conscience et accepte sa part de responsabilité. Améliorer la vie des citoyens via une mobilité fluide, accessible 
et durable est son principal engagement ; et celui qui découle naturellement de sa culture et de son activité initiale. Aussi, D’Ieteren Auto travaille à la 
construction d’un large éventail de services de mobilité qui permettront aux citoyens de se déplacer facilement et de manière durable. Pour atteindre cet 
objectif, l’entreprise compte sur sa filiale Lab Box, fortement impliquée dans la création de services de mobilité novateurs et flexibles, mais aussi sur son 
activité de base, en développant ses services liés à l’utilisation de voitures électriques.

D’Ieteren Auto s’efforce en outre de réduire son empreinte environnementale en transformant ses infrastructures et en adaptant son comportement.  
Ces dernières années, D’Ieteren Immo a mis en place différentes mesures destinées à utiliser l’énergie plus efficacement et à intégrer des sources  
d’énergie alternatives.

Une autre priorité de l’entreprise est d’offrir à ses collaborateurs un environnement de travail sûr et enrichissant, où le bien-être n’est pas un vain 
mot. D’Ieteren Auto a lancé de multiples initiatives pour augmenter le bien-être de ses collaborateurs, permettre leur développement professionnel et  
améliorer leur environnement et leurs conditions de travail. 

Enfin, par le biais de son programme de parrainage Give & Gain, D’Ieteren Auto soutient pleinement des projets liées à la mobilité socialement  
responsable – un domaine où la société peut apporter une vraie valeur ajoutée – tout en encourageant ses employés à s’y impliquer.

2.3. THEMES MATERIELS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX

1)	 Impact sur le climat/émissions de CO2

2)	 Gestion des déchets
3)	 Innovation
4)	 Approvisionnement durable
5)	 Bien-être et sécurité des clients 
6)	 Développement et bien-être des employés 
7)	 Sécurité des employés
8)	 Engagement vis-à-vis de la communauté
9)	 Principes éthiques

a.	 Respect des droits de l’homme 
b.	 Aucune tolérance face à la fraude et la corruption 
c.	 Inclusion et diversité 

  1 Bien que D’Ieteren Immo forme une entité séparée depuis 2016, ses informations non-financières sont intégrées dans les différentes sections de D’Ieteren Auto.
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Progrès accomplis en 2018

Lab Box, la filiale de D’Ieteren, a œuvré à dé-
velopper et étendre ses produits et services 
liés à la mobilité intermodale. En janvier 2018, 
Lab Box a lancé avec succès Poppy, qui gère à 
ce jour 350 voitures partagées (y compris 200 
VW Golf électriques) et 25 scooters dans la ré-
gion d’Anvers. À la fin de l’année, 20.000 clients 
étaient inscrits sur la plateforme.

Grâce à ses panneaux solaires, D’Ieteren Immo 
a produit 41,5 % de ses besoins en électricité. 
Elle a aussi installé en plusieurs endroits des 
couloirs verts destinés à protéger la biodiver-
sité.

Afin de promouvoir une mobilité propre,  
D’Ieteren Immo a créé dans le bâtiment  
D’Ieteren Mail un nouveau parking vélos et un 
vestiaire pour les personnes qui souhaitent uti-
liser ce moyen de transport pour se rendre au 
travail. 

Pour la suite
- 	 D’Ieteren Auto continuera à étendre son 

offre de voitures électriques et d’infrastruc-
tures connexes, notamment en tirant 
parti de l’offensive ambitieuse du groupe  
Volkswagen dans le domaine de l’e-mobilité. 

−	 D’Ieteren Immo a pour ambition d’auto- 
produire 50 % de ses besoins en électricité 
à partir de sources renouvelables d’ici 2020.

−	 Lab Box va continuer à innover dans le do-
maine de la mobilité responsable (pour plus 
de précisions, voir aspect Innovation p. 129 ) 

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

Les activités de distribution de  
D’Ieteren Auto ont un impact né-
gatif sur le climat. Toutefois, l’en-
treprise s’efforce de réduire cet 

impact, notamment en adaptant son offre et 
en développant des solutions de mobilité al-
ternatives ainsi qu’en produisant de l’énergie 
renouvelable.

Pourquoi est-ce matériel ? 

Le principal impact de D’Ieteren Auto sur l’environnement vient de son activité de distribution de 
véhicules à combustion polluants. Cet impact pose de nouveaux défis pour la continuité des activités 
de l’entreprise, par exemple une législation plus stricte, comme de nouvelles formes de taxation 
sur le transport et de nouvelles politiques en matière de véhicules de société. Par ailleurs, il crée de 
fabuleuses opportunités de développer des solutions de mobilité novatrices. 

Outre les produits que l’entreprise distribue, ses activités et processus ont également un impact 
environnemental. Ce dernier est principalement géré par D’Ieteren Immo.   

Approche de gestion

D’Ieteren Auto étoffe son offre de voitures propres. En particulier, elle fournit une solution complète 
(infrastructure) pour les clients propriétaires d’une voiture électrique privée et des solutions spéci-
fiques destinées aux entreprises. 

L’entreprise développe également des solutions de mobilité alternative, notamment via sa filiale Lab 
Box (autopartage, intermodalité, plateformes MaaS...).

En interne, la société sensibilise ses employés en promouvant le télétravail, les habitudes de conduite 
respectueuses de l’environnement ou encore les solutions de mobilité multimodales qui permettent 
de combiner différents modes de transport comme les transports en commun, les voitures de socié-
té, le vélo et le covoiturage assorti d’un espace de parking garanti. 

L’entreprise intègre l’approche de D’Ieteren Immo de la gestion de l’énergie (renouvelable) qui réduit 
la consommation énergétique de ses bâtiments tout en augmentant la part d’énergie renouvelable 
autoproduite.

Étude de cas : une offre électrique globale
Electric D’Ieteren Solutions (EDI) offre un en-
semble de solutions intelligentes de charge et de 
stockage d’énergie aux utilisateurs de véhicules 
électriques privés et professionnels.  

Indicateurs clés
-	 41,5 % de l’électricité de D’Ieteren Immo est autoproduite à partir de sources renouvelables.
-	 Evolution de l’empreinte carbone de D’Ieteren Auto depuis 2016:

IMPACT SUR LE CLIMAT/ÉMISSIONS DE CO2
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Pourquoi est-ce matériel ? 

Les voitures usagées contiennent de nombreux 
matériaux de valeur qui devraient pouvoir être 
réutilisés. À mesure que les ressources se raré-
fient, le recyclage des composants est une ma-
nière de contribuer à l’économie circulaire. 

Parallèlement à ses produits, D’Ieteren Auto 
produit également des déchets à travers ses 
propres activités d’après-vente et dans ses bu-
reaux. 

L’entreprise a identifié plusieurs risques liés à 
la gestion des déchets, notamment le non-res-
pect des lois environnementales, des amendes 
et une atteinte à sa réputation.

Approche de gestion

D’Ieteren Auto a mis en place une politique de gestion des déchets. Les employés reçoivent une for-
mation pour trier et collecter correctement les déchets (notamment le papier, les déchets résiduels, 
la ferraille, le bois, les pneus et le verre) dans ses bureaux, ateliers, magasins et garages, ainsi que 
pour stocker les matériaux nocifs.

Pour l’élimination et le recyclage de ses déchets, D’Ieteren Auto travaille avec des sociétés de gestion 
des déchets comme Suez, Oilco, Dechamps et RecupBat. Un coordinateur de projets de la principale 
société de collecte de déchets (Suez) effectue des visites régulières des lieux en vue d’assurer un suivi 
et d’optimiser la gestion des déchets sur site. 

D’Ieteren Auto facilite en outre le recyclage des véhicules usagés, en particulier en offrant une in-
demnité supplémentaire aux clients et non-clients qui remettent leur véhicule en vue de leur recy-
clage. D’Ieteren Auto travaille dans ce domaine avec Febelauto, qui a pour mission d’organiser et de 
suivre la gestion des véhicules hors d’usage, conformément à la directive européenne en vigueur. A 
l’heure actuelle, Febelauto parvient à recycler environ 95% du poids de ces véhicules dans un circuit 
homologué et contrôlé, faisant de la Belgique l’un des meilleurs élèves européens.

Indicateur clé
En 2018, plus de 76,5 % des déchets de l’entreprise ont été recyclés (venant de plus de 75 % en 2017). 
Il s’agissait principalement de papier/carton, fer, bois, pneus et batteries de voitures.

Progrès accomplis en 2018

En 2018, D’Ieteren Auto a entamé la construction d’un nouvel atelier de réparation/mise à niveau 
de batteries de voitures (électriques/hybrides) haute tension. Vu les risques pour la santé liés aux 
batteries haute tension, il s’agit d’un site hautement technique répondant à des exigences strictes 
en matière de sécurité. L’atelier, qui a nécessité un investissement d’un million EUR, devrait être 
opérationnel en mai 2019.    

Pour la suite
En surveillant les déchets découlant de ses activités quotidiennes, D’Ieteren Auto cherche en perma-
nence des manières de les réduire. 

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
D’Ieteren Auto a mis en place une politique de gestion saine et respectueuse de l’envi-
ronnement des déchets de véhicules et des produits chimiques connexes tout au long de 
leur cycle de vie, conformément au cadre réglementaire en vigueur. 

GESTION DES DÉCHETS
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Pourquoi est-ce matériel ? 

La voiture du futur est façonnée par les avan-
cées technologiques, comme l’électrification, 
les développements en matière de connecti-
vité et d’automatisation et l’introduction de 
caractéristiques intelligentes, multi-usages. 
Les changements sociétaux et économiques 
entraînent aussi une évolution du concept de 
mobilité (notamment restrictions plus strictes 
s’appliquant aux voitures, nouvelles formes 
de taxation et transition vers une économie 
du partage). Par l’innovation, D’Ieteren Auto  
souhaite être au premier plan des marchés de 
la mobilité de demain, et ainsi garantir la conti-
nuité de ses activités.

Pikaway est la nouvelle plateforme MaaS lancée par  
Lab Box, une filiale de D’Ieteren Auto.

Approche de gestion

Le modèle économique de D’Ieteren Auto est en train d’évoluer pour offrir des solutions de mobilité 
plus fluides, plus accessibles et plus durables afin d’améliorer la vie des citoyens au quotidien. Pour 
soutenir cette nouvelle approche, D’Ieteren Auto a lancé un nouveau projet baptisé Magellan afin 
d’élaborer une stratégie claire et de définir des plans d’action.

Via sa filiale Lab Box, D’Ieteren Auto continue d’explorer, analyser et développer des services flexibles 
et innovants dans le domaine de la mobilité. Lab Box développe de nouvelles initiatives axées sur 
l’intermodalité et les plateformes MaaS (Mobility as a Service). 

Progrès accomplis en 2018

En septembre 2018, Lab Box a initié une plateforme MaaS, Pikaway, qui permet le routage, la réser-
vation et le paiement pour des solutions de mobilité intermodale. Elle a été lancée en janvier 2019 
à Anvers.   

Indicateur clé
Budget investi dans la filiale Lab Box   
2017 : +/- 2,3 millions EUR 
2018 : +/- 6,5 millions EUR  

Pour la suite
Lab Box est occupée à développer différentes initiatives destinées à améliorer la mobilité et à rendre 
les villes plus habitables, notamment :

-	 Lizy, une plateforme de leasing de véhicules d’occasion entièrement numérique destinée aux 
PMEs.

-	 MyMove, une application qui simplifie la tâche des employés en leur permettant de localiser,  
sélectionner et ouvrir des véhicules de la flotte et gérer leur budget.

-	 Un opérateur de véhicules autonomes dédié en Belgique, par l’intermédiaire duquel  
D’Ieteren proposera des services de leasing de véhicules et de support pour des projets de na-
vettes autonomes dans des villes, et pour des sociétés ou des organisations.

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
D’Ieteren Auto contribue à la durabilité des villes en offrant des services de mobilité 
durable. 

INNOVATION
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Pourquoi est-ce matériel ?

En tant que distributeur de véhicules, le principal achat de D’Ieteren Auto concerne des voitures, et 
par conséquent l’entreprise est fort dépendante de ses partenariats avec les fabricants automobiles. 
Tout problème avec ces fournisseurs directs peut avoir un impact sur la réputation de D’Ieteren Auto. 
Outre les fabricants automobiles, D’Ieteren Auto traite avec d’autres fournisseurs (indirects), et elle 
s’assure qu’ils sont gérés de manière responsable.

Approche de gestion

En ce qui concerne les voitures, D’Ieteren Auto a noué un partenariat solide avec le groupe  
Volkswagen. Les contrats de distribution ont été formalisés et sont régulièrement révisés. 

Pour les dépenses opérationnelles indirectes, la politique comporte deux volets :
1.	Les fournisseurs de D’Ieteren Auto doivent signer la charte publique d’achat. Ils s’engagent par là 

à respecter les dix principes du pacte mondial des Nations Unies.
2.	Lors de la sélection de produits et services opérationnels indirects, en plus du critère habituel 

de rapport qualité/prix, des critères sociaux, environnementaux et éthiques sont également pris 
en compte. La préférence est accordée aux fournisseurs locaux, certifiés pour l’utilisation de sys-
tèmes de gestion des mesures et données environnementales et sociales, ayant adopté une charte 
éthique, appartenant à un réseau d’entreprises responsables et faisant preuve d’une politique 
proactive en termes d’engagement environnemental et social.  

Indicateur clé
À ce jour, 20 à 25 % des fournisseurs ont signé la charte publique d’achat.

Progrès accomplis en 2018

Les nouveaux contrats de distribution signés à 
la fin 2018 avec les usines du groupe Volkswa-
gen et les distributeurs agréés de D’Ieteren 
Auto comportent une clause spécifique relative 
à l’obligation générale pour tous les membres 
du réseau de distribution de se conformer à des 
normes et valeurs nationales et internationales 
– en particulier celles qui ont trait au dévelop-
pement durable, à la protection du travail et 
à l’environnement. Ces normes et valeurs for-
ment la base du développement économique 
du groupe Volkswagen et le contrat lui permet 
de vérifier que ses partenaires s’y conforment.

Pour la suite:
D’Ieteren Auto vise à ce que 100% des fournis-
seurs indirects aient signé la charte publique 
d’achat. 

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

D’Ieteren Auto tient compte de  
critères sociaux, éthiques et envi-
ronnementaux lors de la sélection 
de produits et services.

APPROVISIONNEMENT DURABLE

BIEN-ÊTRE ET SÉCURITÉ DES CLIENTS 

Approche de gestion

D’Ieteren Auto a opté pour une approche orien-
tée client, ce qui implique qu’elle s’efforce en 
permanence de comprendre les besoins des 
clients afin de les satisfaire de manière appro-
priée et opportune. Son projet «Market Area» 
lancé en 2015 a pour but d’offrir aux clients 
un éventail de services complet, y compris la 
carrosserie et la vente de véhicules d’occa-
sion, dans la même zone. D’Ieteren Auto es-
saie aussi d’adapter son offre de produits aux 
besoins des clients, en proposant notamment 
des services financiers par sa filiale commune  
VDFin comme le plan d’assurance «We cover», 
spécifiquement adapté aux besoins des jeunes 
conducteurs.

Aujourd’hui, l’objectif de D’Ieteren Auto a  
évolué pour répondre aux besoins en mobi-
lité des clients au-delà de l’utilisation d’une 
voiture. Cette progression se reflète dans l’ob-
jectif déclaré d’«améliorer la vie des gens par 
une mobilité fluide, accessible et durable». 
Avec cette nouvelle approche, D’Ieteren Auto 
a fait évoluer son offre pour refléter de nou-
velles tendances comme la décarbonisation, la  
numérisation, la mobilité partagée et l’auto-
matisation. Enfin, l’équipe Customer Care est  
disponible pour répondre à toutes les questions 
que les clients pourraient avoir concernant les 
produits et services de D’Ieteren Auto.  

Indicateur clé
Le Customer Delight Index 2018:
-	 Ventes : 90,7
-	 Après-vente : 87,8

Progrès accomplis en 2018

D’Ieteren Auto a donné sa vision de la mobilité 
2025 et mis sur pied le projet Magellan pour 
implémenter cette vision en déterminant une 
stratégie globale et en définissant des plans 
d’action.   

Pour la suite
D’Ieteren Auto continuera à mettre en place 
sa vision de la mobilité 2025 dans divers do-
maines, notamment la mobilité durable, la mo-
bilité électrique, la mobilité partagée, la mobi-
lité en tant que service (Mobility as a service, 
ou MaaS), la mobilité connectée et la mobilité 
automatisée.

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

D’Ieteren Auto se concentre sur 
le bien-être et la satisfaction des 
clients en proposant des solutions 
professionnelles sur mesure, attei-
gnant ainsi une productivité élevée. 

Pourquoi c’est important

Le bien-être et la sécurité des clients sont très 
importants aux yeux de D’Ieteren Auto qui am-
bitionne de rester le fournisseur de choix de 
tous ses clients. Tout manquement pourrait 
nuire à l’image de l’entreprise et de la marque 
en Belgique et entraîner une perte de parts de 
marché.  

Étude de cas : des navettes autonomes pour 
réduire le risque d’accident de la route
Via sa filiale Lab Box, D’Ieteren Auto veut créer 
le premier opérateur de véhicules autonomes 
en Belgique. Celui-ci fournira des services de 
leasing de véhicules et de support pour des pro-
jets de navettes autonomes dans les villes, et 
pour des entreprises et organisations. D’après 
le SPF Mobilité et Transport, la mobilité auto-
matisée pourrait réduire les accidents de la 
route de 90 %.
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Pourquoi est-ce matériel? 

Dans un secteur en pleine évolution, le person-
nel doit être prêt à relever les défis du futur. 
Préparer D’Ieteren Auto à ces défis commence 
par le développement d’un état d’esprit propice 
à l’apprentissage au sein de son personnel, et 
par la fourniture des infrastructures nécessaires 
à l’apprentissage. En plus d’aider les employés à 
développer leurs compétences, D’Ieteren Auto 
veille à ce qu’ils soient heureux au travail. Le 
rendement de l’entreprise dépend de ses em-
ployés et de leur implication dans l’amélioration 
de leurs performances personnelles et des per-
formances collectives.  

Approche de gestion

D’Ieteren Auto encourage le développement 
personnel et professionnel de ses employés par 
le biais de séances d’évaluation et de coaching. 
Les emplois dans le secteur automobile sont  
tributaires de compétences techniques très 
spécifiques ; par conséquent l’entreprise  
encourage la participation à des séances de for-
mation et à des ateliers spécialisés.

L’entreprise respecte également des principes 
de gouvernance clairs en termes d’équité, de 
transparence et de dialogue. En particulier, le 
CaReer Model a été mis sur pied pour augmen-
ter la transparence au sujet des attentes, des 
compétences et des résultats tout en offrant 
des opportunités de carrière au sein de l’entre-
prise. Un plan de succession existe également 
afin de garantir une réserve de successeurs  
potentiels pour tous les postes clés. 

Le bien-être des employés fait également par-
tie des priorités. Entre autres avantages, le  
télétravail est encouragé et a été facilité par 
une campagne de communication baptisée  
« Ho.ffice, another way to be @ work ». Cette 
campagne lancée en septembre a pour but de 
déterminer les conditions de télétravail idéales 
et d’en faciliter l’accès pour tous les employés. 

En termes de stress et de burn-out, les  
employés peuvent compter sur l’aide d’une  
personne de confiance interne ou d’un conseil-
ler en prévention externe, ainsi que sur l’offre 
de programmes de formation (prévention du 
burn-out, gestion du temps, techniques de 
respiration et de relaxation, etc.). Un coaching 
individuel est fourni pour aider les employés à 
gérer d’éventuels problèmes psycho-sociaux. 

Progrès accomplis en 2018

MySkillCamp est une plateforme qui a pour but de permettre à l’employé d’être le pilote de son 
propre développement personnel et de se former d’une manière continue et autonome, notamment 
par le biais de séances d’e-learning et de webinaires et en lui donnant accès à une bibliothèque 
contenant 10.000 ouvrages. MySkillCamp a été lancée en phase test en 2018 et sera déployée en 
2019 pour tous les employés.

En termes de bien-être, depuis 2018 une visite médicale est offerte tous les 3 ans aux employés de 
plus de 50 ans (67 employés en ont bénéficié en 2018). 

Pour la suite
D’Ieteren Auto lancera une campagne de recrutement pour MySkillCamp et s’assurera qu’au moins 
95 % des employés disposent d’un compte actif. L’outil évoluera en une expérience d’apprentissage 
qui permettra à d’autres initiatives de développement personnel comme le mentorat de voir le jour.

En termes de bien-être, l’offre de formations sera étoffée pour inclure des ateliers sur la détox  
numérique et l’alimentation saine. Un atelier sur les techniques de réanimation cardio-pulmonaire 
(CPR) sera également proposé, incluant une formation à l’utilisation des défibrillateurs externes.

Indicateur clé
Heures et jours de formation :
-	 2016 : 38.664 heures ou 2,95 jours/employé
-	 2017 : 39.605 heures ou 3 jours/employé
-	 2018 : 41.916 heures ou 3,15 jours/employé

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
D’Ieteren Auto s’engage à favoriser le développement personnel et professionnel de ses 
employés et à créer un environnement de travail décent. 

DÉVELOPPEMENT ET BIEN-ÊTRE DES EMPLOYÉS

Chaque année, les collaborateurs ayant 10 ans d’ancienneté au sein de l’entreprise ont l’opportunité de partir en Allemagne 
visiter les usines du groupe Volkswagen et de célébrer ensemble cette décennie de collaboration.
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Pourquoi est-ce matériel ? 

D’Ieteren Auto exerce ses activités dans les 
domaines de la distribution de voitures et 
de pièces de rechange et de l’entretien auto-
mobile, et la majorité du travail implique des 
machines et des produits chimiques poten-
tiellement dangereux. Garantir la protection 
des employés face aux risques liés à leur tra-
vail quotidien est une des principales priorités 
de D’Ieteren Auto. De plus, en promouvant le 
bien-être des employés, D’Ieteren Auto peut 
éviter des coûts découlant de blessures et de 
l’absentéisme.   

Pourquoi est-ce matériel? 

La politique d’engagement vis-à-vis de la communauté de D’Ieteren Auto a principalement trait 
à la mobilité socialement responsable. Associer l’entreprise et la solidarité permet à la société de  
maximiser l’impact de ses initiatives philanthropiques.

Approche de gestion

Avec sa politique philanthropique « Give & Gain », D’Ieteren Auto entend soutenir des œuvres cari-
tatives qui ont un rapport avec son travail. La politique englobe trois types d’activité :

1.	 des activités de volontariat : les employés ont la possibilité de former une équipe qui consacre 
un jour de travail à des projets caritatifs.

2.	 un appel à projets annuel : D’Ieteren offre une assistance financière ponctuelle à des organi-
sations sans but lucratif, en réponse aux demandes des employés de l’entreprise qui veulent 
financer un projet. 

3.	 des programmes à long terme qui investissent dans des projets sociaux à grande échelle  
susceptibles d’apporter un changement positif étroitement lié à la mobilité socialement responsable.

Indicateusr clés
Bilan du défi Mobilité de D’Ieteren :
-	 Plus de 300 employés se sont portés  
	 volontaires pour le défi.
-	 En tout, un montant de 40.000 EUR a été  
	 récolté, et D’Ieteren Auto a pu soutenir  
	 quatre projets différents. 

 

Approche de gestion

L’entreprise applique une tolérance zéro vis-à-
vis du non-respect des normes de sécurité. Les 
personnes occupées dans les ateliers de main-
tenance effectuent des évaluations du risque, 
font des inventaires des mesures de protection 
et d’intervention et organisent des ateliers sur 
la prévention incendie et la sécurité.

Indicateurs clés
Nombre d’accidents de travail 
-	 2016: 50
-	 2017: 43
-	 2018: 29
Nombre de journées de travail perdues  
-	 2016: 2.085
-	 2017: 776
-	 2018: 742 
Heures de formation ayant trait à la sécurité  
-	 2016: 667
-	 2017: 530
-	 2018: 1.724 

Progrès accomplis en 2018

Les initiatives lancées en 2018 incluent des for-
mations aux premiers secours, une formation 
à la maitrise d’incendies, une formation sur 
les batteries haute tension et une analyse de 
risque sur la sécurité incendie.

Pour la suite
D’Ieteren Auto veut se rapprocher au maximum 
de l’objectif « zéro incident ». Même en sachant 
qu’il est impossible d’éliminer tous les risques, 
l’entreprise ambitionne de rester en-deçà du 
taux de fréquence et du taux de gravité global 
du secteur automobile. L’entreprise veut aussi 
réduire l’absentéisme au maximum et rester 
sous le taux d’absentéisme du secteur privé 
dans son ensemble (7 % en 2017 en Belgique, 
d’après une étude menée par Securex).

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

D’Ieteren Auto s’engage à favoriser 
la sécurité de ses employés et à 
créer un environnement de travail 
décent. 

Progrès accomplis en 2018

En 2018, plus de 300 employés ont parcouru 
environ 80.000 km au total en marchant, cou-
rant ou pédalant pour soutenir des projets cari-
tatifs liés à la mobilité socialement responsable. 
Les kilomètres ont été convertis en euros par 
une application spéciale. Le montant final a ser-
vi à acheter des vélos pour des enfants défavo-
risés, ainsi que des prothèses de sport pour des 
enfants handicapés. 

Pour la suite
Le défi de mobilité Give & Gain sera à nouveau 
organisé en 2019, et il sera associé à l’appel à 
projets annuel. L’argent récolté par les em-
ployés financera des projets liés à la mobilité 
solidaire sélectionnés sur base d’un appel à 
projets d’œuvres caritatives belges.

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

En tant que sponsor de pro-
grammes à long terme étroitement 
liés à la mobilité socialement res-
ponsable, D’Ieteren Auto contribue 
à des systèmes de transport plus 
accessibles en se concentrant par-
ticulièrement sur les personnes en 
situation vulnérable. 

SÉCURITÉ DES EMPLOYÉS

ENGAGEMENT VIS-À-VIS DE LA COMMUNAUTÉ

Le défi de mobilité Give & Gain a permis d’acheter  
des prothèses de sport pour des enfants handicapés



D’Ieteren  I  Rapport financier et de gestion 2018  I  133

Section 1

Déclaration des personnes 
responsables

Section 2

Résultats de l’exercice 
2018

Section 3

Etats financiers consolidés 
2018

Section 4

Comptes annuels  
statutaires résumés 2018

Section 5

Déclaration de  
gouvernance d’entreprise

Section 6

Déclaration d’information 
non-financière

Section 7

Information  
sur l’action

Pourquoi est-ce matériel ? 

D’Ieteren Auto exerce uniquement ses activités 
en Belgique et respecte un cadre social et juri-
dique strict qui régit des domaines comme les 
conditions de travail, les exigences en matière 
de santé et de sécurité et les réglementations 
concernant la négociation collective. . 

Indicateur clé
Le code éthique a été revu en 2018 et publié sur 
l’Intranet de la société.  

Approche de gestion et bilan de la politique 

D’Ieteren Auto s’engage à promouvoir un environnement de travail dans lequel les employés se 
respectent mutuellement. Les comportements incluant le harcèlement, l’intimidation, l’oppression, 
l’exploitation, la discrimination, le racisme, le sexisme ou l’homophobie ne sont pas tolérés. Une  
politique de signalement a été mise en place pour les personnes qui ont été témoins ou victimes d’un 
comportement inapproprié, de discrimination ou de harcèlement. 

L’entreprise investit aussi dans la sécurité, le développement et la satisfaction des employés (voir les 
sections ad hoc ci-avant). 

De plus, D’Ieteren Auto exige de tous ses fournisseurs qu’ils adhèrent à sa charte publique d’achat, 
qui met en œuvre les dix principes du pacte mondial des Nations Unies (voir la section relative à 
l’approvisionnement durable ci-avant).

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
D’Ieteren Auto s’assure que les droits individuels sont respectés à tous les niveaux de  
l’organisation.

PRINCIPES ÉTHIQUES     I   RESPECT DES DROITS DE L’HOMME

Pourquoi est-ce matériel?   

La corruption, la tentative de corruption, la 
fraude et le blanchiment d’argent constituent 
un risque pour les employés et pour l’entreprise 
étant donné qu’ils peuvent donner lieu à des 
poursuites judiciaires et nuire à la réputation 
de l’entreprise.

Indicateur clé
Aucun incident lié à la fraude ou à la corruption 
n’a été rapporté en 2018.

Approche de gestion et bilan de la politique 

Le code éthique de la société – « The Way We Work » – indique clairement que tous les employés 
sont tenus de respecter les lois relatives à la lutte contre la fraude et la corruption. La corruption, 
la tentative de corruption, la fraude et le blanchiment d’argent ne sont pas tolérés au sein de l’en-
treprise. Les cadeaux et invitations que les employés reçoivent de clients, de fournisseurs ou de 
tout autre partenaire, ou que les employés offrent aux clients, doivent être conformes aux pratiques  
commerciales et à la législation relative à la lutte contre la fraude. 

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
D’Ieteren Auto joue un rôle dans les efforts collectifs pour prévenir la fraude et la  
corruption sous toutes leurs formes.

PRINCIPES ÉTHIQUES     I   AUCUNE TOLÉRANCE FACE À LA FRAUDE ET LA CORRUPTION

Pourquoi est-ce matériel? 

D’Ieteren Auto a conscience qu’il lui incombe 
de fournir à ses employés un lieu de travail 
équitable, où chacun bénéficie des mêmes  
opportunités, quels que soient son sexe, son 
âge, sa culture ou ses capacités physiques.  

Indicateur clé
Evolution du nombre de femmes occupant des 
postes de cadre : 
- 2016: 20,63% 
- 2017: 23,12% 
- 2018: 23,18%

Approche de gestion et bilan de la politique 

Comme indiqué clairement dans son code éthique, D’Ieteren Auto garantit l’égalité des chances au 
travail. Les compétences et les performances sont les seuls critères qui sont pris en considération lors 
de la prise de décisions associées à l’engagement, aux promotions ou aux rotations internes.  

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
D’Ieteren Auto promeut et applique en son sein les lois et politiques non discrimina-
toires.

PRINCIPES ÉTHIQUES     I   INCLUSION ET DIVERSITÉ

PRINCIPES ÉTHIQUES  
D’Ieteren Auto a publié un code éthique baptisé « The Way We Work », qui est remis en mains propres à tous les nouveaux employés et reste facilement 
accessible dans sa version numérique sur le site Intranet de la société.  
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3. Belron

3.1.DESCRIPTION DES ACTIVITÉS 
Leader mondial dans le domaine de la réparation et du remplacement de vitrage de véhicules, Belron opère dans 35 pays par l’intermédiaire d’entreprises 
détenues à 100 % et de franchises, avec des marques numéro un sur le marché – notamment Carglass®, Safelite® Autoglass et Autoglass®. De plus, il gère 
les demandes d’indemnisation concernant les vitres de véhicules et autres pour le compte des clients des assurances. Avec son objectif d’entreprise qui 
vise à « faire la différence pour ses clients en s’impliquant avec une attention sincère dans la résolution de leurs problèmes », Belron a à cœur de fournir 
une grande qualité de service qui générera un niveau très élevé de satisfaction aux clients. Belron International Limited, basé au Royaume-Uni, fait office 
de centre de soutien mondial pour toutes les activités, qui sont toutes gérées localement par une équipe de direction. En 2018, le groupe Belron comptait 
30.567 collaborateurs, 2.674 centres de service et 10.730 unités mobiles.

Au cours de l’année 2018, Belron a continué à étendre ses services aux marchés de la réparation et du remplacement automobiles et en cas de dommage 
immobilier. Le groupe a acquis des entreprises ciblées actives dans la réparation et le remplacement de véhicules (ADDR) et dans les services aux proprié-
taires immobiliers (HDDR) dans différents pays. 

3.2.APPROCHE GÉNÉRALE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Belron a une approche active de la responsabilité sociale d’entreprise qui s’aligne sur le pacte mondial des Nations Unies, dont le groupe est signataire. La 
base de sa mise en œuvre est laissée aux unités opérationnelles individuelles, qui définissent leur propre stratégie et leurs propres objectifs en se basant 
sur le contexte local. Pour ce faire, elles peuvent compter sur le soutien et les directives de bonnes pratiques de Belron International. 

La stratégie de RSE inclut des programmes liés aux dimensions environnementales, sociales et éthiques. Le programme environnemental se concentre sur 
une utilisation minimale et responsable des ressources, le recyclage quand c’est possible et la réduction des émissions de carbone. 

La dimension sociale a pour but de soutenir de nombreuses causes par le biais des programmes Giving Back locaux de ses entités, conformément à l’en-
gagement vis-à-vis des communautés dans lesquelles le groupe exerce ses activités. En ce qui concerne l’éthique, il fut décidé en 2018 que chaque unité 
opérationnelle devait définir son propre code de conduite basé sur les principes directeurs de Belron et les dix principes de l’entreprise durable du pacte 
mondial des Nations Unies. Cette approche permet aux unités opérationnelles de personnaliser et d’individualiser leurs codes de conduite pour mieux 
refléter les politiques et réglementations locales, les rendant ainsi plus pertinentes pour leurs employés. En 2019, toutes les unités opérationnelles vont 
implémenter leurs propres codes par le biais de programmes de sensibilisation et de formation. Cette manière de procéder garantira que l’ensemble des 
collaborateurs de Belron disposent d’un ensemble clair de directives comportementales tout en fournissant un cadre éthique pour l’entreprise en général. 

3.3. ÉVALUATION DES PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LE SENS DES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
Les progrès accomplis par Belron pour devenir une entreprise durable sont mesurés par une entreprise externe, EcoVadis, qui utilise à cet effet sa plate-
forme de développement durable. EcoVadis aide des organisations à évaluer et à soutenir leurs ambitions dans le domaine du développement durable 
depuis plus de 10 ans. L’outil permet à chaque entité de Belron de faire évaluer en externe ses progrès au niveau de la stratégie et des objectifs de RSE 
de Belron. L’évaluation mesure l’écart entre les aspirations définies dans les principes du pacte mondial des Nations Unies et le statut actuel des actions 
entreprises dans chaque entité de Belron. Elle fournit une référence par rapport aux plus de 45.000 autres organisations qui ont été évaluées par EcoVadis 
dans plus de 90 pays, et une fiche d’évaluation qui identifie des opportunités d’amélioration spécifiques classées par ordre de priorité. L’évaluation utilise 
aussi des questions issues d’autres cadres RSE reconnus au niveau international : ISO:26000 et la Global Reporting Initiative (GRI).

Les politiques mises en place dans chaque entité sont évaluées, tout comme les actions entreprises pour mettre ces politiques en œuvre et les résultats 
globaux de ces actions. L’évaluation analyse les activités par rapport à quatre thèmes : la minimisation de l’impact sur l’environnement, les normes de 
travail et les droits de l’homme, les relations avec les clients et les pratiques commerciales équitables, et l’approvisionnement durable. Lorsque EcoVadis a 
terminé l’analyse, chaque entité reçoit une fiche d’évaluation détaillée et se voit décerner une note comprise entre 1 et 100. Si celle-ci est supérieure à 37, 
l’entité décroche le bronze, l’argent ou l’or. La fiche d’évaluation fournit des conseils quant à la priorité à accorder aux divers domaines afin de s’améliorer. 
Chaque unité opérationnelle est alors responsable de définir son propre plan d’action pour s’améliorer, avec le soutien de Belron International.
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Fin 2018, 10 entités de Belron avaient décroché l’or, et 10 l’argent, parmi lesquelles six sont à cinq points de l’or. Globalement, le groupe Belron a bien 
progressé vers son objectif consistant à décrocher l’or dans toutes les entités du groupe d’ici fin 2020, avec un score moyen passant à 60,4 en 2018.   

Alors que le score moyen place Belron dans les 15 % de tête des plus de 45.000 entreprises évaluées par EcoVadis, certaines entités réalisent des  
performances exceptionnelles, notamment Carglass en France, en Belgique et en Italie, qui sont classées dans le top 1.000 des entreprises évaluées. 

En mai 2018, lors de l’atelier annuel consacré à la RSE, des  
ambassadeurs de 10 pays où Belron est actif ont passé en revue les 
progrès réalisés et partagé les meilleures pratiques. L’accent y était 
mis sur la manière dont la création d’une entreprise responsable et 
durable soutient l’objectif et l’ambition de cette entreprise, et sur 
le rôle des ambassadeurs pour inspirer et influencer leurs collègues 
à cet égard. Des représentants d’EcoVadis ont expliqué les change-
ments et améliorations apportés à la plateforme et ont répondu aux 
questions du groupe sur l’analyse des évaluations, les preuves et 
le processus de cotation. Lors de l’atelier, les pays ayant enregistré 
les meilleures performances furent mis à l’honneur : la France, la  
Belgique et l’Italie ont été récompensées car elles ont obtenu les 
scores les plus élevés, alors que la Turquie, les États-Unis et le  
Portugal ont été récompensés car ils ont enregistré la plus forte  
progression. 

3.4. THEMES MATÉRIELS
1.	Impact sur le climat/émissions de CO2 
2.	Gestion des déchets
3.	Innovation 
4.	Approvisionnement durable 
5.	Bien-être des clients
6.	Bien-être et développement des employés 
7.	Sécurité des employés
8. Engagement vis-à-vis de la communauté
9.	Principes éthiques 

a.	Respect des droits de l’homme
b.	Aucune tolérance face à la fraude et la corruption

Score moyen de l’évaluation externe globale du groupe Belron (EcoVadis)
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Progrès accomplis en 2018

En 2018, Belron a ouvert son nouveau centre 
de distribution européen à Bilzen, en Belgique, 
rassemblant 5 sites dans un même bâtiment. 
Ce centre, qui intègre la dernière technologie 
environnementale - notamment des capteurs 
de lumière naturelle, des panneaux solaires, un 
éclairage LED et des systèmes sophistiqués de 
gestion HVAC des bâtiments - aura un impact 
significatif sur la réduction des émissions de 
carbone et de la consommation énergétique 
en 2019.

Belron a lancé un plan de politique environ-
nementale reprenant les meilleures pratiques 
pour aider ses différentes entités à évaluer 
leur impact environnemental et l’étendue des 
risques environnementaux auxquels elles sont 
confrontées, comme la pollution sonore, at-
mosphérique ou par la poussière, la gestion des 
déchets, la sécurité et l’emballage des produits. 
Chaque entité peut ensuite évaluer les actions à 
entreprendre pour gérer et minimiser son impact. 

Belron a aussi mis l’accent sur la surveillance 
et l’évaluation du potentiel représenté par les 
véhicules à carburant alternatif et a commen-
cé à utiliser le van eNV200 entièrement élec-
trique dans les zones à forte densité de travail 
en France. Des défis majeurs se posent avec le 
développement technologique actuel car les 
vans hybrides ou électriques qui conviennent 
d’un point de vue commercial n’ont une au-
tonomie réelle que d’environ 100 km, alors 
que les vans Belron ont besoin de 200 km en 
moyenne. L’autre facteur essentiel est le mode 
de conduite des vans. Une équipe de projets 
centrale incluant la France, la Belgique, le 
Royaume-Uni et les États Unis a été créée en 
2018 afin de développer des normes valables 
pour le groupe concernant le comportement 
des conducteurs. En se basant sur les meilleures 
pratiques locales, cette équipe devra fournir 
des recommandations à mettre en œuvre en 
2019. Le travail entrepris par Safelite démontre 
que des actions simples, comme par exemple la 
réduction du temps de fonctionnement au ra-
lenti du moteur pendant que le technicien sert 
des clients et l’amélioration du comportement 
du chauffeur, peuvent avoir un impact impor-
tant. Aussi des expériences de ce genre seront 
utilisées pour contribuer à créer de meilleures 
pratiques pour le groupe.

Pour la suite
Belron continuera à appliquer son programme 
de compensation carbone pour ses événe-
ments internationaux prévus en 2019 et implé-
mentera les normes du groupe basées sur les 
conclusions de l’équipe en charge du projet. 

Pourquoi est-ce matériel ?

En tant qu’entreprise internationale comptant des activités nationales sur six continents à travers le 
monde, impliquant des filiales, des entrepôts et des flottes, Belron a un impact direct et indirect sur 
le changement climatique. 

Les sources d’énergie non renouvelables, qui contribuent au changement climatique et à la pollution 
atmosphérique, représentent un risque pour Belron en raison de la volatilité des prix des combus-
tibles fossiles et de la charge fiscale croissante sur le carbone et la pollution atmosphérique. Les 
parties prenantes se préoccupent également de plus en plus du changement climatique et attendent 
de la part de grandes sociétés comme Belron qu’elles prennent des actions tangibles pour atteindre 
les objectifs de changement climatique des Nations Unies. 

Les efforts consentis en faveur de la réduction de l’impact sur le climat peuvent aussi représenter une 
opportunité car, dans presque tous ses marchés, Belron ouvre la voie en offrant une stratégie « Re-
pair First », qui réduit en moyenne l’impact carbone de 75 % par rapport au remplacement. Réduire 
la consommation énergétique permettra aussi de réduire les coûts des activités.

Étude de cas: Compensation des émissions de carbone pour nos événements internationaux

En 2017, Belron a commencé à évaluer le po-
tentiel de la compensation carbone. En 2018, 
le triathlon annuel (Spirit of Belron Challenge) 
et l’événement Best of Belron annuel ont été 
compensés en partenariat avec la société fran-
çaise EcoAct. 

L’objectif est de neutraliser l’impact environ-
nemental causé par le rassemblement d’un 
grand groupe d’invités internationaux dans un 
endroit unique, en calculant la quantité de CO2 
créée par les événements. La quantité est en-
suite compensée en investissant dans une initiative positive dans un autre endroit du monde. Dans 
le cas présent, le projet implique la distribution de 5.753 filtres à eau en milieu rural au Kenya, projet 
qui a un impact social et environnemental positif et bénéficiera à 54.000 personnes sur place.

Approche de gestion 

Belron œuvre sans relâche à comprendre, 
mesurer et gérer ses impacts sur l’environ-
nement. Il surveille les émissions de carbone 
directement sous son contrôle, comme celles 
liées à la consommation énergétique de ses 
filiales et de ses flottes, ainsi que les émissions 
relevant du scope 3 associées aux déplace-
ments et à la logistique sous-traitée. Belron a 
développé un outil de mesure de l’empreinte 
carbone qu’il a mis à la disposition de toutes 
les unités opérationnelles du groupe afin de 
les aider à mesurer, à gérer et à réduire leur 
empreinte carbone.

Indicateurs clés 
En 2018, Belron a économisé 141.000 tonnes de CO2 grâce à sa stratégie Repair First. 

Globalement, Belron a progressé en réduisant son émission totale de carbone par mission de 27,1 kg 
de CO2 en 2016 à 25,0 kg de CO2 en 2018, soit une réduction globale de 7,7 %.

Belron a amélioré la partie environnementale de son score EcoVadis, passant du haut du 19e  
percentile en 2017 au haut du 14e percentile en 2018.

IMPACT SUR LE CLIMAT/ÉMISSIONS DE CO2 

©Lifestraw

Evolution de l’intensité CO2 du groupe Belron

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
Belron travaille d’arrache-pied pour comprendre, mesurer et gérer son impact sur le 
changement climatique, que ce soit au niveau local ou mondial. En particulier, le groupe 
cherche à limiter ses émissions par le biais de sa stratégie Repair First.

Le pacte mondial des Nations Unies : Belron contribue aux principes 7, 8 et 9 du pacte 
mondial des Nations Unies, qui traitent des responsabilités sociales dans le domaine de 
l’environnement. 

Participants à l’atelier des gestionnaires de flotte essayant 
des modèles récents de vans électriques.
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Pourquoi est-ce matériel ?

Le principal déchet en termes de poids est le 
verre provenant des véhicules des clients. 
Même s’il ne peut plus être réutilisé, il est pos-
sible de le recycler pour en faire d’autres pro-
duits. Le recyclage du verre aide efficacement 
Belron à réduire de manière significative les 
coûts associés aux déchets ainsi qu’à minimiser 
son impact environnemental.

Étude de cas : le défi des pare-brises

Il n’existe qu’un petit nombre de centres de 
recyclage spécialisés dans le verre laminé dans 
le monde, il est par conséquent plus difficile 
de recycler les pare-brises que le verre tradi-
tionnel. Toutefois, quand c’est possible, Belron 
utilise son vaste réseau de distribution pour 
renvoyer les déchets de verre des centres de 
service pour les clients vers ses plateformes 
centrales. Cette manière de procéder réduit les 
coûts et les émissions de carbone des transpor-
teurs de déchets locaux et permet à Belron de 
s’associer avec des centres de recyclage régio-
naux proches des centres de distribution. En 
Europe, le verre est renvoyé à la plateforme 
européenne de Belron en Belgique, où il est re-
cyclé par deux partenaires, Maltha et GRL. Aux 
États-Unis, Safelite a signé un partenariat avec 
Shark Solutions pour établir deux centres de re-
cyclage du verre laminé sur mesure, le second 
ayant ouvert ses portes en 2018. Safelite peut 
désormais augmenter le recyclage du verre à 
environ 90 % de ses opérations.  

Approche de gestion 

La stratégie « Repair First » participe à l’effort per-
manent de réduction des déchets de l’entreprise en 
évitant qu’il soit nécessaire de remplacer le verre.

Toutefois, lorsqu’une réparation s’avère impos-
sible, Belron s’efforce de recycler les déchets de 
verre en utilisant des approches novatrices et des 
partenariats avec des fournisseurs.

Lorsque le recyclage n’est pas possible ou pas  
adapté dans les pays où il exerce ses activités, 
Belron a évalué des options alternatives telles une 

logistique inverse et des partenariats avec des entreprises de recyclage locales afin d’augmenter le 
pourcentage de produits recyclés. 

Avec les flux des autres déchets, Belron entend d’abord minimiser leur utilisation en fixant des 
normes techniques pour la quantité de produit nécessaire à chaque mission, puis définir clairement 
ce qu’il y a lieu de faire avec les flux de déchets spécifiques pour maximiser le recyclage. 

 

Indicateurs clés 
-	 3,1 millions de réparations ont permis d’éco-

nomiser 44.985 tonnes de déchets de verre
-	 En 2018, Belron a obtenu une note globale 

moyenne de 61,7 dans le cadre de l’évalua-
tion externe de son approche de la gestion de 
l’impact environnemental. Le groupe se place 
donc dans les 14 % de tête de l’ensemble des 
sociétés évaluées par EcoVadis.

Progrès accomplis en 2018

En 2018 Safelite a augmenté son potentiel de 
recyclage du verre de 70 % à 90 % en ouvrant un 
site sur la côte ouest en plus de celui qui existait 
sur la côte est. 

Pour la suite 
Belron ambitionne de recycler 100 % de ses déchets de verre et travaille avec ses partenaires dans le 
domaine du recyclage et ses unités opérationnelles pour étendre sa capacité à recycler tout le verre.

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
Belron vise à atteindre une gestion respectueuse de l’environnement du verre et des 
autres matériaux tout au long de leur cycle de vie, conformément aux cadres internatio-
naux convenus, afin de minimiser les impacts négatifs sur la santé humaine et l’environ-
nement. De plus, Belron travaille à réduire considérablement la génération de déchets 
par la prévention, la réduction, le recyclage et la réutilisation.

Le pacte mondial des Nations Unies : Belron contribue aux principes 7, 8 et 9 du pacte 
mondial des Nations Unies, qui traitent des responsabilités des entreprises dans le  
domaine de l’environnement.

GESTION DES DÉCHETS 

19.3%

7.3%

12.0%

3.7%

21.5%

36.2%

Volume de déchets évité grâce à la réparation

Autres déchets à recycler

Autres déchets destinés à la décharge

Autres déchets à incinérer

Déchets de verre destinés à la décharge 

Verre recyclé

Sources de déchets et modes de traitement en 2018

2016 2017 2018

232.589,0
216.636,0 216.486,0

Déchets de verre recyclés
Déchets évités grâce à la réparation

Déchets de verre destinés 
à la décharge
Autres déchets à recycler

Autres déchets à incinérer
Autres déchets destinés 
à la décharge

Evolution des déchets de Belron 

55,9

60,2

61,7

53
54
55
56
57
58
59
60
61
62
63

1e 
Evaluation

2e 
Evaluation

3e 
Evaluation 

(2018)

Respect de l’environnement (Ecovadis)

Séparateur de verre utilisé par le partenaire de Safelite, 
Shark Solutions, pour recycler les pare-brise.

Croissance des déchêts due à une augmentation  
des remplacements de pare-brise de 8%.
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Approche de gestion 

Belron dispose de sa propre division de  
recherche et de développement, Belron Tech-
nical. Cette équipe rassemble des innovateurs 
et des penseurs dont l’objectif est de faire pro-
gresser les normes techniques et de révolu- 
tionner la réparation et le remplacement de  
vitrage de véhicules.

Belron investit aussi dans d’autres domaines 
fonctionnels centraux comme les achats, la 
distribution, le soutien des activités, la connais-
sance des clients, le marketing, le développe-
ment numérique et les ressources humaines.

Tous ces efforts aident Belron à conserver sa 
place de numéro un du marché et à offrir des 
services de pointe à ses clients.

Indicateur clés 
Budget R&D annuel : 2,7 millions EUR en 2018 

Pour la suite
Un des principaux défis qui se pose à Belron 
avec l’ADAS est d’être à même de calibrer des 
modèles lancés récemment. En effet, cela peut 
prendre jusqu’à un an avant que les outils de 
calibrage existants ne soient mis à jour avec 
le nouveau logiciel. En 2019, Belron cherche-
ra des manières innovantes d’utiliser les outils 
et logiciels des fabricants automobiles pour 
permettre le calibrage des véhicules dès qu’ils 
sortent de la chaine de production. Cette évo-
lution représentera des coûts supplémentaires 
mais devrait permettre de maintenir un haut 
niveau de satisfaction client.

Belron a aussi procédé à une enquête détaillée 
auprès de ses clients dans différents pays afin 
de mieux comprendre les attentes des clients et 
de définir les moyens d’y répondre au mieux. 
Ces informations seront classées par ordre de 
priorité et développées dans le cadre de projets 
déployés à l’échelle du groupe au cours des an-
nées à venir.  

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

Belron vise à atteindre de plus 
hauts niveaux de productivité  
économique à travers la diversifi- 
cation les avancées technologiques 
et l’innovation.

Pourquoi est-ce matériel ? 

L’innovation est un domaine important pour Belron, qui investit massivement pour garantir qu’il est 
au premier plan de la technologie en matière de verre et de véhicules, et afin d’être bien préparé 
pour les changements dans les marchés VGRR* et ADRR**. De plus, le groupe se concentre sur le dé-
veloppement de nouveaux outils et techniques afin d’aider l’entreprise à travailler plus efficacement 
et à augmenter la sécurité de ses clients et ses collaborateurs.

Pour ne citer que quelques exemples, le maintien du système de réparation Glass Medic, numéro 
un sur le marché, mis en place par Belron et la technologie de résine HPX ont contribué de manière 
importante à la maximisation du potentiel de réparation et ont permis d’offrir aux clients un service 
de haute qualité et de diminuer les coûts de réparation des vitrages de véhicules endommagés.

Étude de cas : découpe de pare-brises plus sûre
Belron ne cesse de chercher des façons plus sûres 
et efficaces de découper les pare-brises. En rem-
plaçant les couteaux par l’Ezi-Wire breveté, le 
processus de découpage est devenu bien plus 
facile et plus sûr pour le technicien. La corde en 
métal utilisée à l’origine est désormais remplacée 
par une ligne de fibres innovante qui supprime 
tout risque d’endommager la voiture tout en 
permettant de réutiliser la ligne à de multiples 
reprises, plutôt qu’une seule fois comme pour la 
corde en métal.  

Progrès accomplis en 2018 

En 2018, des progrès significatifs ont été enregistrés concernant la capacité de Belron à offrir des 
services de calibrage des systèmes d’aide à la conduite (ADAS ou Advanced Driver Assistance System) 
à tous ses clients. Cette évolution est liée à une combinaison de développement de produits, d’outils 
et de formations et de partenariats avec des entreprises tierces pour étendre l’offre de produits à 
l’ensemble des clients ADAS de manière plus fluide. 

Cette avancée fut soutenue par les recherches 
menées par la MIRA (Motor Industry Research 
Association) sur l’impact du calibrage correct 
des véhicules pour garantir que l’on comprenne 
bien les normes et les risques associés. Belron 
est désormais leader de cette technologie grâce 
à son expertise interne et aux tests effectués de 
manière indépendante par des tiers.

L’extension de l’offre de Belron via la proposition 
de produits à valeur ajoutée testés et dévelop-
pés de manière centrale, comme de l’anti-pluie 
et des essuie-glaces, a été un autre élément clé 
qui génère à la fois la satisfaction des clients et 
de la valeur commerciale.

* 	 Vehicle Glass Repair and Replacement, réparation et remplacement de vitrage de véhicules 
** 	 Automotive Damage Repair and Replacement, réparation et remplacement des dommages  
	 automobiles 
 

INNOVATION
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Pourquoi est-ce matériel ?

Près de 40 % du chiffre d’affaires de Belron 
sont consacrés à l’achat de produits et services 
d’autres entreprises. La plus grande partie 
de ces achats, en termes de valeur, concerne 
le verre, mais il y a de nombreux autres pro-
duits, comme la colle, la résine de réparation, 
les garnitures et les moulures, les outils et 
les uniformes. Belron doit donc s’assurer que 
l’éthique professionnelle des fournisseurs re-
flète la sienne, vu qu’ils font partie de la chaîne 
de valeur fournie au client. Bien que Belron 
l’ai toujours fait par le passé, de nouvelles 
normes législatives ont été introduites, requé-
rant une plus grande diligence et des preuves 
plus claires que les entreprises observent la 
manière dont leurs fournisseurs gèrent leurs 
activités et qu’elles achètent leurs produits de 
façon responsable - en s’arrêtant par exemple 
sur les questions d’esclavage moderne, de lutte 
contre la fraude et la corruption, et d’émis-
sions du scope 3. Qui plus est, les fournisseurs 
qui ont une mauvaise gestion financière ou 
opérationnelle représentent un risque pour la 
continuité de la chaîne d’approvisionnement. 
Du point de vue de la marque, l’utilisation par 
les fournisseurs de pratiques non conformes à 
l’éthique ou le recours à des sous-fournisseurs 
peuvent avoir un effet négatif sur la réputation 
de Belron.     

Approche de gestion 

Belron gère ses nombreux fournisseurs par le biais de conventions d’achat à l’échelle du groupe et 
procède à différents audits sur site, à des évaluations externes et à des discussions contractuelles afin 
de garantir que les fournisseurs sont aptes pour les objectifs et répondent aux normes exigeantes de 
Belron.

Chaque unité opérationnelle de Belron dispose de son propre processus de gestion des risques et 
de ses propres critères pour évaluer la durabilité de ses fournisseurs locaux. Ceux-ci sont évalués 
dans le cadre de l’évaluation de la RSE des entités et du programme d’analyse comparative utilisant 
la plateforme EcoVadis.

Indicateurs clés 
-	 64 % des fournisseurs gérés de manière cen-
trale ont été évalués, ce qui représente 33 % des 
dépenses totales du groupe.
-	 En 2018 la note moyenne reçue par Belron 
lors de l’évaluation externe était de 52,1 (niveau 
« Confirmé ») pour son approche de l’approvi-
sionnement durable. Belron se place ainsi dans 
les 19 % de tête de toutes les sociétés évaluées 
par EcoVadis.

Progrès accomplis en 2018

En 2018 Belron a mis sur pied un nouveau processus d’approbation des actuels et nouveaux fournis-
seurs gérés au niveau central. 

 

Chaque fournisseur du groupe est à présent soumis à une évaluation de sa santé financière, sa 
conformité juridique, sa gestion des risques et sa performance en matière de RSE. Cette dernière 
se fait via la plateforme EcoVadis, qui garantit que tous les fournisseurs répondent aux dernières 
normes dans les domaines sociaux et environnementaux. 

Les fournisseurs doivent réussir toutes les parties du processus pour être officiellement approuvés. 
Ils doivent avoir au moins décroché l’argent dans le cadre de l’évaluation externe EcoVadis et faire 
preuve d’une amélioration permanente afin de rester un fournisseur agréé de Belron.

Pour la suite
Belron vise à évaluer et gérer tous ses fournisseurs (y compris les fournisseurs des unités opération-
nelles locales) en fonction de leur profil de risque. À plus long terme, l’ambition de Belron est d’avoir 
une chaîne d’approvisionnement durable qui ait obtenu l’or selon l’évaluation d’EcoVadis. Belron 
International a en outre décidé d’endosser la responsabilité principale concernant l’achat de maté-
riaux indirects. Cette démarche mènera à une plus grande cohérence dans l’évaluation des approches 
d’approvisionnement durable, en particulier en présence de fournisseurs régionaux ou internatio-
naux plus importants. 

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
Belron cherche à acheter des produits de qualité issus de sources responsables et  
durables, et à minimiser l’impact négatif de sa chaîne de valeur sur l’environnement et 
la société.

APPROVISIONNEMENT DURABLE 

Chaine d’approvisionnement responsable (Ecovadis) 

Le nouveau centre de distribution européen de Belron  
à Bilzen en Belgique 
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Pourquoi est-ce matériel ? 

Le client de Belron est au cœur de l’entreprise 
et l’objectif de celle-ci est de « résoudre ses 
problèmes en s’impliquant avec une attention  
sincère ». Pour maintenir sa position sur le 
marché et se développer, Belron a besoin d’une 
équipe de techniciens expérimentés et parfai-
tement formés, avec la bonne pièce de verre de 
qualité au bon endroit au bon moment, pour 
chaque mission.

Le non-respect de ces conditions aurait un effet 
sur l’expérience client et entraînerait un risque 
que soient enfreintes les normes de mon-
tage, ce qui pourrait avoir une incidence sur la  
sécurité des clients et la réputation de Belron. 

  

Approche de gestion 

L’entreprise offre une expérience multicanale à ses clients ; ils peuvent prendre contact par  
téléphone, en ligne ou en visitant une succursale.

Lorsqu’un remplacement s’avère nécessaire, le travail est réalisé par les techniciens extrêmement 
qualifiés de Belron. Les produits et formations sont conçus pour fournir un service qui équivaut aux 
normes du fabricant d’origine de l’équipement (OEM). Si nécessaire, les techniciens vont également 
recalibrer les systèmes d’aide à la conduite du véhicule (ADAS), aspect crucial pour assurer la sécurité 
des clients sur la route. De plus, la stratégie Repair First permet aux clients de gagner du temps et 
de l’argent. 

Belron travaille en partenariat avec les compagnies d’assurance pour fournir un service impeccable 
aux automobilistes en s’occupant de la demande d’indemnisation pour le véhicule à l’assurance pour 
le compte de l’automobiliste.

Le groupe revoit en permanence la qualité opérationnelle et surveille la manière dont les 
clients perçoivent le service qu’ils reçoivent. Il utilise en outre ces informations pour améliorer  
davantage ses services. La société s’engage à répondre positivement et rapidement aux réclamations, 
questions et plaintes des clients pour autant qu’elles soient de bonne foi. 

Pour mesurer régulièrement la satisfaction des clients dans chacune de ses entités, Belron leur  
demande de répondre à la question suivante par une note sur une échelle de 1 à 10 : « Dans quelle  
mesure recommanderiez-vous Belron à des collègues ou à des amis ? » (Net Promoter Score). Ce  
retour d’information régulier et les commentaires libres permettent à la société de conserver et 
d’améliorer son niveau élevé de service à la clientèle. 

Indicateurs clés 
Belron atteint constamment un score global supérieur à 80 (un score NPS supérieur à 70 est  
considéré comme excellent) même en cas de forte augmentation du nombre de clients servis : 

2018 : 17,8 millions de consommateurs - NPS 82,8
2017 : 16,5 millions de consommateurs - NPS 83,1
2016 : 15,4 millions de consommateurs - NPS 82,6

Progrès accomplis en 2018

En 2018, une avancée significative fut la capacité à reconnaître les clients plus en amont de leur 
parcours de service individuel, puis à les suivre à mesure qu’ils évoluent d’un canal à l’autre. Cette 
approche permet d’identifier et de traiter des problèmes qui n’étaient pas compris par le passé, 
avec comme conséquence que Belron se trouve dans une meilleure position pour convertir plus de 
missions, et ce, de façon plus efficace. 

Un nouveau programme de sensibilisation interne a été développé et déployé au second semestre 
de 2018. Celui-ci souligne l’importance des systèmes d’aide à la conduite (ADAS) et la nécessité  
d’identifier et d’effectuer des calibrages correctement et en toute sécurité.    

Pour la suite
Belron cherchera en permanence des manières d’améliorer le parcours client, en progressant vers 
son ambition consistant à être le meilleur fournisseur de services du monde en cas de pépin. 

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
Par la qualité de ses services, Belron contribue à réduire le nombre de décès et de  
blessures liés aux accidents de la route dans le monde.

Belron contribue à atteindre des niveaux plus élevés de productivité économique par la 
diversification, la mise à niveau technologique et l’innovation.

BIEN-ÊTRE DES CLIENTS 
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Progrès accomplis en 2018

En octobre, l’équipe en charge des ressources 
humaines du groupe qui cherche des manières 
de soutenir et de partager les meilleures pra-
tiques dans l’entreprise a organisé un forum 
consacré à l’engagement, où des représentants 
de 16 pays ont partagé leurs meilleures pra-
tiques et ont convenu d’actions susceptibles 
d’aider à augmenter l’implication. L’équipe a 
aussi introduit une réunion trimestrielle des 
responsables des ressources humaines pour les 
pays européens, dans le but de partager encore 
les bonnes pratiques et discuter des domaines 
où ils peuvent collaborer pour amener des 
améliorations.

Pour la suite  
Belron continuera à utiliser la mesure BPM 
dans le but principalement de stimuler la dis-
cussion et les actions destinées à améliorer 
l’implication et le bien-être des collaborateurs 
du groupe. 

Pourquoi est-ce matériel ?

Les employés de Belron sont au cœur de la qua-
lité de service de l’entreprise. Par conséquent, 
leur bien-être et leur implication revêtent une 
importance capitale, en particulier si l’on consi-
dère l’objectif de Belron visant à « s’impliquer 
avec une attention sincère dans la résolution 
des problèmes des gens ». De plus, il est tou-
jours plus important d’encourager le bien-être 
des employés si l’on veut attirer et retenir les 
talents dans l’entreprise. 

Étude de cas : mise à l’honneur des  
collaborateurs 
Belron a rendu hommage à bon nombre de 
ses collaborateurs par l’intermédiaire du plan 
de reconnaissance mondial annuel – le Belron  
Exceptional People Awards – qui a mis à l’hon-
neur 63 personnes d’exception dans l’entre-
prise, tandis que les différents pays ont pu  
récompenser bien plus d’employés actifs en 
leur sein.

Approche de gestion 

Belron aspire à fournir à tous ses employés un environnement de travail qui soit « le meilleur endroit 
qu’ils puissent jamais trouver pour travailler ».

Alors que chaque entité de Belron dispose de ses propres politiques et procédures en matière de  
gestion du personnel, la culture centrale est appliquée à tous les niveaux du groupe. Le Spirit of 
Belron est décrit en quatre axes : soin, dynamisme, collaboration et authenticité. Ce dernier axe  
englobe les principes directeurs de l’entreprise que sont l’intégrité, le respect et la confiance. 

Belron, qui compte plus de 30.000 collaborateurs assumant différentes fonctions, reconnaît les  
aspects qui contribuent au bien-être général de l’employé : 

●	 se sentir respecté
●	 reconnaissance de l’innovation 
●	 reconnaissance de l’excellent travail
●	 un engagement véritable à l’égard des formations et du développement 
●	 une philosophie de « giving back » bien ancrée
●	 l’éthique et la responsabilité sont essentielles pour les activités de l’entreprise.
Pour que ces aspects aient du sens pour les employés de Belron, les unités opérationnelles ont 
mis en place divers programmes qui incluent la formation et le développement de carrière, des  
programmes de récompense, le travail flexible, le feed-back et l’engagement dans la communauté.

Indicateurs clés 
Le sondage « Belron People Measure » continue d’avoir un taux de réponse constant de plus de  
50 %, ce qui est important car l’entreprise veut suivre le plus grand nombre de collaborateurs pos-
sible. Le score annuel moyen (sur 10) dans l’entreprise est le suivant :

●	 2018: 7,5
●	 2017: 7,8
●	 2016: 7,5

Belron n’a pas imposé d’objectif central ; toutefois, chaque entreprise définit son propre score cible 
au début de chaque année.

L’outil d’évaluation de la RSE d’EcoVadis classe Belron dans les 16 % de tête des entreprises du 
même secteur, pour le domaine « Pratiques de travail et droits de l’homme ». Ce thème analyse les  
politiques mises en place, les actions à entreprendre pour implémenter les politiques et les résultats 
dans les domaines suivants : santé et sécurité, développement, formation, dialogue social,  
avantages, pourcentage de femmes dans les postes de direction et intégration des employés avec 
plus d’ancienneté. 

BIEN-ÊTRE ET DÉVELOPPEMENT DES EMPLOYÉS 

Belron®

Exceptional
People
Awards

Bien-être des employés (Ecovadis) 

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
Bien plus qu’offrir un environnement de travail décent, Belron aspire à ce que tous ses employés sentent que c’est « le meilleur employeur 
qu’ils puissent jamais trouver ». De ce fait, il récompense les attitudes productives, l’orientation client et les bonnes performances. 

Belron contribue aux principes 3, 4, 5 et 6 du pacte mondial des Nations Unies, qui traitent des responsabilités sociales dans le domaine 
du travail. 
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Approche de gestion  

Belron croit en la création d’un environnement 
de travail sûr pour ses collaborateurs et ses 
clients. L’entreprise s’engage à fournir à chacun 
la formation et les compétences nécessaires 
pour qu’il se sente à l’aise dans sa fonction, et 
à mettre en place des procédures de sécurité 
strictes pour les techniciens afin qu’ils puissent 
répondre aux normes techniques les plus éle-
vées.

Belron a mis sur pied des normes de sécurité 
qui sont reprises dans le document « Way of 
Fitting ». Ce document reprend la méthode, 
les outils, formations et évaluations dévelop-
pés et mis en œuvre dans le groupe par une 
équipe technique interne. Il inclut la procédure  
« Quality Starts with Safety » (La qualité com-
mence par la sécurité) - une formation de sensi-
bilisation à l’importance de suivre la procédure 
adéquate lors du remplacement d’un pare-
brise et les conséquences du non-respect de 
cette procédure ; le programme de formation  
« 1-2-3-Easy » sur la manière dont les techni-
ciens peuvent éviter les blessures dans leur 
travail ; et le programme STOP, qui explique 
aux techniciens comment prendre soin d’eux-
mêmes (Self) et des outils (Tools), organiser 
leur travail (Organize) et utiliser les bonnes pro-
cédures (Processes). 

De plus, chaque entité est responsable de la 
mise en place des mesures nécessaires pour 
se conformer aux exigences nationales en  
vigueur, et de nombreuses entités disposent 
de membres du personnel dédiés à la santé et 
à la sécurité et/ou aux audits internes afin de 
contrôler leurs procédures, ainsi que de for-
mateurs hautement qualifiés pour surveiller  
et mettre à jour les formations quand cela  
s’impose.

Indicateur clés 
Chaque entité doit rédiger un rapport mensuel 
sur le nombre d’accidents de travail enregis-
trés conformément à la législation locale en  
vigueur. Dans l’ensemble, une baisse du nombre  
d’accidents de travail a été observée en 2018 
par rapport à 2017. L’entreprise cherche actuel-
lement des manières de regrouper les chiffres 
de chaque entreprise dans un indicateur  
valable pour l’ensemble de la société.

Pourquoi est-ce matériel ?

La composante « soin » est essentielle dans la culture de Belron. En portant attention à la formation 
à la santé et à la sécurité et au bien-être global des employés, il est possible d’éviter les blessures 
et l’absentéisme ainsi que les coûts et conséquences légales y afférents, tout comme l’angoisse et le 
stress chez les employés et au sein de leur famille.

Étude de cas : le « Best of Belron »
Tous les deux ans, chaque entité de Belron organise une compétition de montage dans le but de 
communiquer, démontrer et renforcer les normes de sécurité, de qualité et de service clientèle, ainsi 
que pour reconnaître et récompenser les meilleurs techniciens. Le meilleur technicien de chaque 
pays participe ensuite à une compétition internationale dont le vainqueur est proclamé « Best of 
Belron ». En juin 2018, 30 techniciens se sont affrontés à Francfort (Allemagne), et Rick Beasley 
(Safelife) a remporté le titre, ce qui fait deux victoires d’affilée pour les États-Unis.

Progrès accomplis en 2018 

L’équipe technique de Belron a travaillé à la mise au point d’une certification externe à l’échelle du 
groupe des programmes de formation de Belron par l’Institute of the Motor Industry. Celle-ci sera 
mise en œuvre en 2019, avec l’accréditation du Way of Fitting de Belron et de l’équipe de formation 
centrale de Belron. Cela garantira que les programmes de formation interne conserveront leur statut 
de références au niveau du secteur pour les techniciens en charge des pare-brises.

Pour la suite 
Les formations à la sécurité continueront à être révisées et les modifications nécessaires seront  
apportées à l’équipement.

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
En respectant des normes et en fixant des programmes ambitieux destinés à augmenter 
la sécurité des employés, Belron contribue à promouvoir les droits du travail et à assurer 
un environnement de travail sûr pour l’ensemble de son personnel.

SÉCURITÉ DES EMPLOYÉS 
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Approche de gestion 

Belron s’engage à avoir un impact positif sur la 
société. C’est pourquoi ses entités et ses colla-
borateurs partout dans le monde choisissent 
leur propres initiatives communautaires et les 
organisations qu’ils soutiennent. Chaque entité 
fixe son propre agenda « Giving Back ». Cette 
approche permet à Belron d’observer un plus 
grand sens de l’implication individuelle et de 
plus grandes réalisations au sein de son person-
nel. Le soutien est assuré de diverses manières, 
notamment par des donations financières, du 
temps dédié au volontariat, le partage de res-
sources ou la participation à des événements 
sportifs. Toutes ces mesures contribuent par 
la même occasion à améliorer le bien-être des 
collaborateurs.

Indicateurs clés 
Total des fonds récoltés :

Afrika Tikkun
2018     1,2 million EUR
2017     1,2 million EUR

Dons locaux
2018     3,45 millions EUR
2017     3,25 millions EUR

Progrès accomplis en 2018 

Le Spirit of Belron Challenge, qui collecte des 
fonds pour le partenaire caritatif mondial de 
Belron, Afrika Tikkun, est organisé depuis 17 
ans, période au cours de laquelle il a permis de 
récolter plus de 10 millions EUR. Cette organi-
sation a eu un impact colossal sur la vie de mil-
liers de jeunes Sud-Africains des alentours de 
Johannesburg et du Cap qui ont été soutenus 
par le modèle « cradle to career » (du berceau à 
la carrière) de l’organisation. 

En 2018, plus de 2.200 employés de Belron, leur 
famille, leurs amis et des partenaires commer-
ciaux ont nagé, couru ou roulé à vélo sous une 
pluie torrentielle – embrassant réellement l’es-
prit de Belron. 

Pour la suite 
Belron et ses entités vont continuer à réfléchir 
aux moyens d’avoir un impact positif sur les 
communautés dans lesquelles ils opèrent et à 
soutenir Afrika Tikkun.  

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable  

Par le partenariat Belron/Afrika  
Tikkun, l’œuvre de bienfaisance est 
à même de soutenir plus de 17.000 
bénéficiaires par le biais des divers  
programmes que comporte leur 
modèle « cradle to career ». 

Pourquoi est-ce matériel ?

Belron estime qu’il va de sa responsabilité d’offrir une aide aux communautés où il opère et en 
Afrique du Sud, où se trouvent les racines de l’entreprise. 

« Giving Back » est un aspect essentiel de la culture de Belron, qui démontre la composante  
« Soin » de l’esprit de Belron. 

En impliquant la passion et l’énergie des employés de Belron, ces activités ont un impact positif non 
seulement sur les communautés où l’entreprise exerce ses activités, mais aussi sur l’implication du 
personnel. 

Étude de cas : visite d’Afrika Tikkun

En novembre, des membres de l’équipe Belron International qui organisent le Spirit of Belron 
Challenge ont visité les centres d’excellence communautaires d’Afrika Tikkun à Johannesburg et au 
Cap pour se rendre compte de l’impact des collectes de fonds. Ils ont rencontré les membres du 
personnel d’Afrika Tikkun qui coordonnent les programmes et se sont entretenus avec de nombreux 
jeunes bénéficiaires. Ils se sont aussi retroussé les manches pour venir en aide aux personnes por-
teuses d’un handicap, en jardinant, en cuisinant, en lisant des histoires et de bien d’autres façons. Un 
moment fort fut la visite du centre de formation de Belron qui a ouvert ses portes en 2017 et permet 
à des jeunes gens d’acquérir des compétences professionnelles et des aptitudes de base importantes 
dans la vie lors de la transition de l’école au monde du travail.

ENGAGEMENT VIS-À-VIS DE LA COMMUNAUTÉ 
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Pourquoi est-ce matériel ?

Les droits de l’homme constituent un pilier 
fondamental de l’éthique et les principes di-
recteurs de Belron les soutiennent. L’entreprise 
a fixé des normes claires pour elle-même et 
attend des normes similaires de la part de ses 
partenaires.

Une violation de ces normes aurait non seu-
lement un impact sur les personnes impli-
quées, mais la publicité négative pourrait éga-
lement avoir une incidence néfaste sur la/les 
marque(s). 

Indicateurs clés 
- 	 Belron fait partie des 16 % de tête des entre-

prises évaluées par EcoVadis, avec un score 
de 61,7 pour les pratiques de travail et les 
droits de l’homme, qui couvrent le respect 
des droits humains sur le lieu de travail, le 
bien-être des employés et la santé et la sécu-
rité des employés.

-	 Belron a enregistré 8 rapports d’incidents 
originaux par le biais de sa ligne de signale-
ment centrale (« Speak Up Line »).

Approche de gestion 

Les droits de l’homme sont traités dans la politique éthique de Belron et ses principes directeurs, 
ainsi que via le programme d’évaluation des fournisseurs. Les collaborateurs de Belron se traitent 
mutuellement avec respect et garantissent que leurs activités ne contribuent pas directement ou 
indirectement à des violations des droits de l’homme. Le groupe promeut et adhère lui-même à des 
normes éthiques claires et s’attend à des normes similaires dans le chef de toutes les tierces parties 
qui travaillent avec Belron ou en son nom.

Par ses principes directeurs, Belron s’engage à promouvoir une culture du respect et d’éga-
lité des chances au sein de laquelle la réussite individuelle dépend uniquement des capacités et  
contributions de chaque membre du personnel. Le groupe s’engage également à promouvoir des 
processus équitables et transparents de recrutement, d’engagement et de promotion des colla- 
borateurs, mené sur base de leur aptitude pour la fonction et/ou de leur évaluation, et de leur  
respect et/ou affinités avec la culture de Belron.

Belron proscrit le recours au travail des enfants sous toutes ses formes. Le groupe n’emploie aucune 
personne de moins de 16 ans ou de moins de l’âge minimum légal local pour travailler s’il est différent 
dans un pays où il exerce ses activités. Il refuse de collaborer avec des fournisseurs qui ont recours 
au travail des enfants sous quelque forme que ce soit. Les conditions de travail de tous ses employés, 
entrepreneurs et fournisseurs doivent respecter la législation nationale et, dans les cas où celle-ci  
est considérée comme insuffisante, les normes de l’organisation internationale du travail perti-
nentes. En aucun cas un traitement inhumain de ses employés ou des personnes exerçant un rôle 
dans sa chaîne d’approvisionnement n’est acceptable, ce qui concerne toute forme de travail forcé, 
de châtiment physique ou tout autre mauvais traitement. 

En 2018, Belron International et Belron Royaume-Uni ont à nouveau publié leurs déclarations  
relatives à l’esclavage et au trafic des êtres humains en réponse à la loi britannique sur l’escla-
vage moderne. Ces déclarations fixent l’approche pour traiter le risque ainsi que le processus de  
vérification approfondie. 

Par ses principes directeurs et son programme de référence en matière de RSE, Belron a mis en 
place des systèmes qui garantissent que les articles de la déclaration des droits de l’homme des 
Nations Unies sont évalués, priorisés et mis en œuvre dans la mesure où ils s’appliquent à sa sphère 
d’influence.

Alors que l’approche du code éthique a été décentralisée, Belron a conservé la ligne de  
signalement centralisée gérée par un fournisseur tiers, ExpolinK. Les bonnes pratiques échangés avec 
les entités en matière de communication ont souligné l’importance d’encourager les collaborateurs à 
signaler toute préoccupation éthique qu’ils pourraient avoir et de les soutenir dans cette voie. Alors 
que Belron encourage l’expression des préoccupations au sein du pays local, la ligne de signalement 
est fournie comme un canal supplémentaire permettant d’exprimer ses préoccupations en toute  
confidentialité. 

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
Belron s’assure que les droits individuels sont respectés à tous les niveaux de  
l’organisation au sein de sa sphère d’influence. 

Belron contribue aux principes 1 et 2 du pacte mondial des Nations Unies, qui traitent 
des responsabilités des entreprises dans le domaine des droits humains.

PRINCIPES ÉTHIQUES    I   RESPECT DES DROITS DE L’HOMME   

Bien-être des employés (Ecovadis) 
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Approche de gestion 

Les principes directeurs de Belron sont mis en 
place et leur respect fait l’objet d’une surveil-
lance afin de garantir que les délits tels que la 
fraude et la corruption ne soient pas tolérés 
dans l’entreprise. La lutte contre la fraude et la 
corruption est un domaine de conformité que 
l’équipe juridique du groupe instaure à tout ni-
veau de l’entreprise. L’approche est spécifique à 
chaque unité opérationnelle et à chaque mar-
ché, et par conséquent les politiques et pro-
cédures adoptées dépendent de plusieurs fac-
teurs, y compris le risque afférent et les règles 
locales dans le pays de chaque unité opération-
nelle. Dans les juridictions à plus haut risque, 
des mesures plus strictes sont mises en place 
pour contribuer à la prévention de la fraude et 
de la corruption. 

L’équipe juridique dispense à toutes les entités 
des séances de formation et de sensibilisation 
sur les lois et politiques anti-corruption, afin de 
garantir que chaque entité continue à exercer 
une concurrence loyale et conforme à toutes 
les lois anti-corruption d’application. 

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

Belron contribue à réduire la fraude 
et la corruption sous toutes leurs 
formes.

Belron contribue au principe 10 du 
pacte mondial des Nations Unies, 
qui traite des responsabilités des 
entreprises dans la lutte contre la 
corruption.

Pourquoi est-ce matériel ?

Les principes directeurs de Belron sont explicites : le groupe ne tolère aucune forme ou tentative 
de corruption ou de fraude, ni envers ni par le fait de ses collaborateurs ou partenaires, quelles que 
soient les usages et pratiques de travail locaux. 

Le non-respect de ce principe pourrait sérieusement entacher la réputation du groupe et avoir des 
conséquences juridiques. 

Indicateur clés  
Dans le domaine des pratiques commerciales 
équitables, les résultats moyens de l’évaluation 
comparative de Belron montrent que le groupe 
fait partie des 5 % de tête des entreprises éva-
luées par EcoVadis. Pour ce domaine d’évalua-
tion, les entités doivent fournir des informations 
sur leurs politiques, actions et résultats ayant 
trait à la lutte contre la corruption, au conflit 
d’intérêts, à la fraude, au blanchiment d’argent, 
aux pratiques anticoncurrentielles, à l’honnêteté 
ou aux messages marketing et publicitaires ainsi 
qu’à la protection des données et au respect de 
la vie privée.

PRINCIPES ÉTHIQUES    I   AUCUNE TOLÉRANCE FACE À LA FRAUDE ET LA CORRUPTION       

Ethique des affaires (Ecovadis)
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4. Moleskine

4.1. DESCRIPTION DES ACTIVITÉS 
Moleskine est une marque aspirationnelle invitant à l’exploration et l’expression d’un style de vie qui bénéficie d’une reconnaissance dans le monde entier. 
Elle est synonyme de culture, de voyages, de mémoire, d’imagination et d’identité personnelle. Symbole du nomadisme contemporain, sa gamme de 
produits inclut des carnets, des agendas, des cahiers journaux, des sacs, des instruments d’écriture, des accessoires de lecture et des produits hybrides 
qui permettent de migrer du contenu papier vers des appareils numériques et inversement. Moleskine est attentive à la créativité contemporaine et est 
présente via un réseau de sites internet, blogs, groupes en ligne et archives virtuelles, principalement au sein de la communauté en ligne de la marque 
(myMoleskine). 

Entreprise créative qui connaît une croissance régulière, Moleskine compte environ 490 employés et dispose d’un vaste réseau de partenaires et de 
consultants. Outre son siège à Milan (Italie), le groupe a aussi des bureaux à New York (Moleskine Amérique) et Hong Kong (Moleskine Asie).

Le groupe conçoit et vend ses produits via une plateforme de distribution multicanale dans plus de 115 pays. La production est quant à elle confiée à des 
fournisseurs partenaires.

4.2. NOTRE APPROCHE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
Alors que, par sa déclaration de mission, Moleskine a pour vocation d’aider ses utilisateurs à élargir leurs connaissances et à développer leur créativité et 
leur expression individuelle, la question de la durabilité a toujours été au cœur de ses préoccupations. Les collaborateurs de Moleskine représentent bien 
entendu son capital créatif le plus précieux, aussi l’entreprise désire-t-elle leur procurer un environnement de travail équitable et enrichissant.

En 2019, la stratégie en matière de ressources humaines de Moleskine s’attachera principalement à reconnecter le personnel avec l’objectif de l’entre-
prise et à s’assurer de son engagement dans ce sens. À cette fin, l’équipe de direction a identifié la culture d’entreprise comme étant le principal moteur 
permettant d’embrasser et d’afficher l’ambition de la société au quotidien. C’est pourquoi cette année verra naître plusieurs initiatives destinées à inciter 
chacun au sein du groupe à incarner les valeurs culturelles fondamentales qui sont essentielles pour « ouvrir la voie Moleskine ».

La Moleskine Foundation, organisation sans but lucratif lancée en 2017, cadre parfaitement avec cette mission. La fondation, dont les valeurs et convic-
tions correspondent point pour point à celles de l’entreprise, encourage la créativité pour amener des changements sociaux au travers de maints projets 
éducatifs, en se concentrant sur les communautés frappées par l’appauvrissement culturel et social. 

L’entreprise a également conscience que ses produits utilisent des ressources naturelles. Par conséquent, elle cherche l’équilibre entre le bénéfice éco-
nomique et la protection de l’environnement dans ses activités, en les développant dans le respect des réglementations environnementales en vigueur 
tout en gardant à l’esprit les droits des futures générations. Comme la société exerce principalement des activités de distribution, la majeure partie de 
son empreinte environnementale vient des activités de ses fournisseurs. Aussi veille-t-elle à ce que ses valeurs soient respectées dans toute la chaîne 
d’approvisionnement. 

4.3. THEMES MATÉRIELS
•	 Impact environnemental de la conception des produits
•	 Approvisionnement en matériaux et en ressources naturelles
•	 Efficacité énergétique et émissions de CO2

•	 Chaîne d’approvisionnement sociale et éthique
•	 Innovation
•	 Bien-être et satisfaction des employés
•	 Engagement vis-à-vis de la communauté
•	 Principes éthiques

o	 Respect des droits de l’homme
o	  Tolérance zéro face à la fraude et à la corruption
o	  Inclusion et diversité
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Approche de gestion 

Moleskine tient compte de critères environ-
nementaux lors de la conception de nouveaux 
produits. Trouver le juste équilibre entre la  
qualité et la réduction de l’impact environ-
nemental constitue un défi de taille. Dans le  
processus de développement de produits  
durables de Moleskine, une priorité importante 
consiste à augmenter les possibilités de réutili-
sation de l’emballage. Voici deux exemples :

•	 les contenus supplémentaires au verso des 
bandeaux de papier des carnets, grâce aux-
quels ils ne sont plus de simples déchets  
papier mais se transforment en objets ou ou-
tils papier à conserver et à utiliser ; 

•	 les boîtes en carton des coffrets « carnet  
+ stylo » peuvent servir de cadres.

Indicateur clé	
93 % des produits Papier figurant dans le  
catalogue 2018 ont un bandeau de papier  
réutilisable.

Pour la suite  
En 2019, l’entreprise continuera à travailler sur 
les emballages réutilisables afin de réduire son 
impact environnemental.

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

Moleskine veut contribuer à  
réduire la génération de déchets 
par la prévention, la réduction, le 
recyclage et la réutilisation.

Pourquoi est-ce matériel ? 

Le modèle économique de Moleskine repose sur la conception et la création de biens de consomma-
tion. Par conséquent, une partie conséquente de l’impact environnemental vient du développement 
et de la fabrication de nouveaux produits. Il est essentiel de tenir compte de critères environne-
mentaux et du cycle de vie complet des produits lors de l’étape de conception afin de réduire au 
maximum les déchets et d’augmenter la recyclabilité des matériaux. Cet aspect ne concerne pas 
uniquement le produit, mais aussi l’emballage.

Le non-respect des normes et réglementations environnementales peut entraîner des coûts  
supplémentaires et nuire à la réputation de l’entreprise.

L’adaptation à la demande croissante des clients de réduire l’empreinte environnementale des  
produits qu’ils utilisent ouvre aussi de fabuleuses opportunités commerciales pour Moleskine.

Carnets Blanche-Neige en édition limitée
avec bandeau de papier réutilisable

IMPACT ENVIRONNEMENTAL DE LA CONCEPTION ET DE L’EMBALLAGE DES PRODUITS
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Pourquoi est-ce matériel ?  

Moleskine doit exercer ses responsabilités lors 
du choix des matériaux utilisés dans ses pro-
duits, car ces décisions auront inévitablement 
un impact sur les ressources mondiales. Même 
si Moleskine ne produit pas ses produits, elle 
les conçoit et initie leur production. Elle veille 
à ce que les ressources proviennent de sources 
responsables et respectueuses de l’environne-
ment. 

L’utilisation de produits chimiques peut éga-
lement affecter la santé des consommateurs 
finaux. Le recours à de tels produits peut re-
présenter un risque pour la réputation de la 
marque et entraîner des coûts liés au non-res-
pect des normes et réglementations en vigueur.

Approche de gestion et progrès accomplis en 2018 

Moleskine a conscience qu’il lui incombe de garantir que les ressources utilisées viennent de sources 
respectueuses de l’environnement. Le principal matériau qu’elle utilise est le papier. Le papier est 
une matière première durable s’il provient de sources responsables. Vu les préoccupations actuelles 
au sujet de la déforestation, la politique de Moleskine consiste à s’assurer que le papier utilisé vient 
de sources gérées de manière durable. Dès lors, tous ses produits Papier doivent respecter la norme 
FSC. Moleskine veille aussi à ce que les produits chimiques utilisés dans le processus de production 
par ses fournisseurs respectent les réglementations et n’aient aucune incidence sur la santé ni sur 
l’environnement. Une des priorités de Moleskine est de trouver un équilibre entre la garantie d’une 
qualité de produit élevée et l’utilisation de matériaux durables pour réaliser ces produits. À cet effet, 
tous ses produits sont fabriqués en papier sans acide et portent le label ECF (elementary chlorine 
free, sans chlore gazeux). De plus, tous les produits et matériaux respectent les principales réglemen-
tations internationales, comme par exemple la réglementation REACH et la Proposition 65.

Indicateurs clés
-	 L’ensemble des produits Papier de Moleskine vient de forêts gérées de manière responsable,  

ce qui présente des avantages environnementaux, sociaux et économiques.
- 	 Tous les produits Papier de Moleskine sans exception sont sans acide et portent le label ECF.
- 	 Tous les produits repris dans le catalogue 2018 de Moleskine respectent les réglementations en 

vigueur concernant les produits chimiques et ne contiennent pas de substances extrêmement 
préoccupantes (SVHC, ou Substances of Very High Concern).

Pour la suite  
L’entreprise continuera à appliquer les mêmes normes élevées à tous les matériaux utilisés pour pro-
duire les produits Moleskine (papier, carton, polypropylène, polyuréthane, polyester, nylon, tissus et 
textiles, métaux, plastique ABS, caoutchouc EVA, cuir véritable).

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
En s’assurant que tous ses produits Papier viennent de forêts gérées de manière respon-
sable, Moleskine contribue à l’ODD 15 qui vise à promouvoir une gestion durable de tous 
les types de forêts, à mettre un terme à la déforestation, à restaurer les forêts dégradées 
et à augmenter significativement le boisement et la reforestation dans le monde.

L’entreprise contribue également à l’ODD 12 car, en respectant les réglementations sus-
mentionnées, Moleskine veut réduire l’impact sur l’environnement et la santé humaine 
des matériaux qu’elle utilise.

APPROVISIONNEMENT EN MATÉRIAUX ET EN RESSOURCES NATURELLES
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Pourquoi est-ce matériel ?  

La plupart des produits Moleskine sont fournis 
par des producteurs situés en Chine, au Viet-
nam, en Inde, au Pakistan et en Europe.

Comme Moleskine initie le processus de pro-
duction chez ses fournisseurs, elle veille à ce 
que ces derniers respectent les normes sociales 
et éthiques existantes. 

En termes de risques, le non-respect par les 
fournisseurs des normes de conduite éthique 
pourraient avoir un impact négatif sur la répu-
tation de Moleskine. La fermeture d’un fournis-
seur clé pourrait également perturber la conti-
nuité des activités.

Indicateurs clés
- 	 En 2018, plus de 99 % des achats (en 

termes de valeur) étaient réalisés auprès de  
vendeurs certifiés SA8000 en Chine, en Inde, 
au Vietnam et au Pakistan.

- 	 68 % des fournisseurs de marchandises ont  
accepté le code éthique de Moleskine.

Approche de gestion 

Moleskine a mis en place divers processus afin de s’assurer de l’engagement de ses fournisseurs en 
faveur du bien-être social.

Moleskine demande à ses fournisseurs de respecter son code éthique, qui réaffirme l’engagement 
ferme du groupe à respecter les normes de conduite légales et éthiques les plus strictes dans ses 
transactions commerciales.

De plus, les conditions d’achat de Moleskine exigent des fournisseurs situés en Inde, en Chine, 
au Vietnam et au Pakistan qu’ils garantissent la conformité de toutes les étapes de leur chaîne de 
production à la norme de responsabilité sociale internationale SA8000. Cette norme s’applique à 
l’ensemble des conditions de travail et couvre la sécurité, l’hygiène, le travail des enfants, le travail 
forcé (l’exploitation), la légalité des contrats de travail et l’environnement. L’entreprise vérifie si les 
fournisseurs sont certifiés pendant le processus de sélection des partenaires. Moleskine demande 
aux sociétés qui ne sont pas certifiées d’entamer le processus de certification, et elle surveille leurs 
progrès dans ce sens.

Pour la suite  
D’ici la fin 2019, Moleskine veut s’assurer que des conditions générales d’achat sont appliquées par 
tous ses principaux fournisseurs sélectionnés en 2018. 

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
La politique d’approvisionnement de Moleskine contribue à l’ODD 8, qui entend protéger 
les droits du travail et promouvoir la sûreté et la sécurité de l’environnement de travail 
pour tous les travailleurs.

CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT SOCIALE ET ÉTHIQUE

Progrès accomplis en 2018

Suivant la résolution de Moleskine d’amélio-
rer son efficacité énergétique, 60 panneaux 
solaires couvrant un total de 97,5m2 ont été 
installés sur le toit du siège de Milan en 2018. 

Moleskine a également conclu divers contrats 
avec l’opérateur de transports publics de Milan 
(ATM), qui octroie des conditions intéressantes 
aux employés de Moleskine à l’achat d’un abon-
nement.

Pour la suite 
Les panneaux solaires du siège de Milan seront 
activés en 2019. Moleskine explorera des ma-
nières judicieuses et significatives d’évaluer son 
impact environnemental mondial.

Pourquoi est-ce matériel ?  

Le changement climatique est un des princi-
paux risques auxquels la société est confrontée. 
Moleskine a un impact direct et indirect sur 
l’environnement, résultant, d’une part, de ses 
propres activités (conception et distribution 
des produits) et, d’autre part, des activités de 
sa chaîne d’approvisionnement (fabrication des 
produits).

Approche de gestion

Moleskine prend des mesures pour réduire son 
empreinte environnementale – directe – en 
améliorant l’efficacité énergétique de ses bu-
reaux et en encourageant la mobilité durable 
pour ses employés. En 2019, l’entreprise a com-
mencé à réfléchir à la manière d’évaluer son im-
pact environnemental mondial – indirect.

Indicateur clé
Production d’énergie renouvelable estimée 
à 15.000 kWh par an une fois activés les pan-
neaux solaires de Milan.

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE ET ÉMISSIONS DE CO2

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
En mettant des actions en place pour combattre les changements climatiques, Moleskine 
contribue à l’ODD 13, qui implique de prendre des mesures pour lutter contre les change-
ments climatiques et leurs répercussions.  
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Progrès accomplis en 2018  

En 2018, les départements en charge du dé-
veloppement numérique et de la recherche 
et du développement ont cherché à identifier 
des solutions pour combler le fossé existant 
entre l’analogique et le numérique, en créant 
une connexion entre les produits Papier et nu-
mériques. Voici quelques exemples de projets 
phares :

-	 Un incubateur de start-ups qui fait partie de 
l’Open Innovation Programme : Moleskine 
fournit une formation en interne et un es-
pace de travail aux deux vainqueurs de son 
programme d’innovation. 

-	 Moleskine+ Actions, une application qui pro-
pose des listes et des calendriers destinés 
à aider les utilisateurs à mener à bien leurs 
projets.

Pour la suite 
Moleskine se concentrera sur les consomma-
teurs, en veillant à mieux comprendre en quoi 
elle peut leur offrir des innovations porteuses 
de sens.  

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

En innovant en permanence avec 
le lancement de nouveaux produits 
originaux (notamment sa collection 
M+), Moleskine contribue à l’ODD 

8, qui entend accroître la productivité écono-
mique par la diversification, la mise à niveau 
technologique et l’innovation.

Pourquoi est-ce matériel ?  

Moleskine s’adresse aux consommateurs créa-
tifs ouverts à de nouvelles idées et méthodes 
pour augmenter la productivité/l’expression 
personnelle. Moleskine cible notamment les 
professionnels connectés, les intellectuels et 
les étudiants qui ont pour habitude de profiter 
de la commodité de la technologie numérique 
mais apprécient de commencer par coucher 
leurs plans et développer leurs idées sur papier.

A défaut de proposer des pratiques commer-
ciales, services et produits novateurs et perti-
nents, Moleskine risque de manquer à l’appel 
d’une audience toujours plus large.

Le Pen+ Ellipse combine à merveille l’expérience quoti-
dienne de l’écriture et de la création manuelle avec le monde  
numérique.

Approche de gestion 

L’entreprise consacre une énergie importante à l’identification d’axes d’innovation dans toutes les ca-
tégories de produits, tout en cherchant des manières d’améliorer ses processus internes, son modèle 
économique et sa culture d’entreprise au sens large.

En particulier, les départements en charge du développement numérique et de la recherche et du 
développement cherchent activement à intercepter les tendances émergentes et les changements 
d’état d’esprit.

Indicateur clé
La cellule Innovation numérique a dépensé environ 500.000 EUR en 2018.

INNOVATION
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-	 un laboratoire de formation par l’expérience 
à la vente au détail pour les gérants de maga-
sins de la région EMEA ;

-	 des séances de coaching individuel, des ate-
liers externes sur le leadership et des sémi-
naires de développement personnel ;

-	 une formation technique pour améliorer les 
compétences linguistiques de base ainsi que 
les connaissances des systèmes/outils infor-
matiques.

Pour la suite  
En 2019, Moleskine poursuivra le déploiement 
à l’échelle du groupe de ses valeurs d’entreprise 
– ou « piliers » – identifiées en 2018.

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

Moleskine est attachée au dévelop-
pement de ses employés et veut 
contribuer à la création d’un envi-
ronnement de travail décent.

Pourquoi est-ce matériel ?  

Une forte implication des employés vis-à-vis de 
la culture et des objectifs de l’entreprise, ainsi 
que la rétention du personnel, sont deux as-
pects cruciaux pour la réussite de la société sur 
le long terme. 

Formation du personnel chez Moleskine

Approche de gestion 

Depuis 2018, Moleskine a adopté une approche 
intégrée baptisée « Total Rewards System ». 
Ce système implique que les investissements 
consentis en faveur du personnel ne sont pas 
uniquement liés à un statut financier (salaire 
de base et bonus d’intéressement variable), 
mais sont aussi associés à un investissement 
plus général dans le bien-être du personnel 
au sein de l’entreprise (lieu de travail, forma-
tion, implication). S’agissant de la formation,  
Moleskine dispense une formation profes-

sionnelle et technique à ses employés et leur 
propose des programmes de développement 
personnel. Moleskine s’engage également à  
recourir à la rotation interne avant d’engager 
des candidats extérieurs. 

Indicateurs clés
-	 En 2018, Moleskine a consacré plus de  

600 heures à la formation et au développe-
ment du personnel, qui ont touché environ 
200 employés du groupe. De plus, quelque 
300 heures ont été consacrées à des initia-
tives de développement des cadres. 

- 	 80 % des employés de Moleskine ont  
répondu à l’enquête de satisfaction, attri-
buant un score supérieur à la moyenne  
(> 50 %). 

Progrès accomplis en 2018  

•	 Moleskine a lancé une politique de smart 
working à l’échelle mondiale. Celle-ci permet 
aux employés de travailler à distance, dans le 
respect des réglementations de l’entreprise, 
pour améliorer l’équilibre vie privée/vie pro-
fessionnelle, les performances individuelles 
et la satisfaction personnelle.

•	 Moleskine a également introduit diverses ini-
tiatives dans le domaine de la formation et 
du développement : 

-	 un Executive Master en innovation et de-
sign management avec l’université de Milan 
(MIP) ;

-	 une collaboration à temps partiel et un 
co-enseignement avec MBA International 
MIP ;

BIEN-ÊTRE ET DÉVELOPPEMENT DES EMPLOYÉS 
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Pourquoi est-ce matériel ?  

Soutenir la créativité et la pensée critique au 
sein de la communauté fait partie intégrante de 
l’ADN de Moleskine.

Celle-ci croit également que l’engagement vis-
à-vis de la communauté peut créer des oppor-
tunités de toucher une audience de personnes 
créatives.

Progrès accomplis en 2018  

Parmi les initiatives entreprises en 2018 dans 
le but de soutenir la créativité au sein du pu-
blic créatif, Moleskine s’est associée à plusieurs 
éminentes institutions partout dans le monde, 
comme par exemple la National Geographic So-
ciety et le festival du film de Hong Kong.

Dans son plan d’entreprise triennal 2018-2020, 
Moleskine a approuvé l’octroi annuel d’une 
contribution substantielle (1 % de l’EBITDA 
chaque année ou 0,5 million EUR, en fonction 
du montant le plus important) qui couvrira les 
coûts structurels de la fondation et lui permet-
tra d’avoir une vision durable à long terme. 
L’intégralité des ressources perçues par la fon-
dation peut ainsi être directement affectée à la 
création d’un impact social positif.

Pour la suite  
Les dix années durant lesquelles Moleskine et la 
Moleskine Foundation ont partagé leurs valeurs 
et leur expertise leur ont permis de développer 
un nouveau modèle de partenariat innovant 
dans le domaine de l’engagement social, qui 
rassemble une organisation sans but lucratif et 
une entreprise dans le but de créer un impact 
social plus significatif à plus grande échelle. 
L’entreprise Moleskine s’engage à collaborer 
avec la Moleskine Foundation en mettant à sa 
disposition son réseau, ses collaborateurs et ses 
infrastructures.

Agenda 2030 de l’ONU  
pour le développement durable

Par le biais de la Moleskine Foun-
dation, Moleskine contribue à 
l’ODD 4, qui vise à donner à da-
vantage de jeunes et d’adultes 

la possibilité d’accéder à des compétences 
pertinentes, notamment techniques et profes-
sionnelles, qui leur ouvriront des opportunités 
d’emploi décent et stimuleront leur esprit d’en-
treprise.

Approche de gestion 

Moleskine a adopté une approche en deux 
volets de l’engagement vis-à-vis de la commu-
nauté : 

- 	 soutenir la créativité au sein du public créa-
tif (pôle de créativité Moleskine Hub). 

Quantité d’activités ont pour but de renforcer 
la relation étroite qui existe entre la marque et 
sa communauté. Il s’agit par exemple d’événe-
ments organisés dans les espaces physiques et 
numériques de la société. Par le biais de plate-
formes de contenu tels le Moleskine Café et le 
magazine FOLD, l’entreprise invite des auteurs 
de renom et des talents en devenir à partager 
leurs histoires, pour à leur tour inspirer le public 
et rehausser la marque. 

- 	 promouvoir l’éducation et la pensée  
critique dans des communautés frappées 
par l’appauvrissement culturel et social 
(Moleskine Foundation).

La Moleskine Foundation est une organisation à 
but non lucratif qui fournit aux jeunes des outils 
éducatifs non conventionnels et des méthodes 
originales afin de les aider à développer une 
pensée critique, une créativité personnelle et 
la propension à apprendre tout au long de leur 
vie, en se concentrant sur les communautés 
frappées par l’appauvrissement social et cultu-
rel. L’entreprise a récemment renforcé sa rela-
tion avec la Fondation Moleskine dans une mis-
sion commune d’utiliser la créativité comme 
outil de changement social à travers des événe-
ments culturels organisés conjointement. 

Indicateurs clés

- 	 10 événements organisés dans les Moleskine 
Cafés de Milan, Hambourg et Pékin. 

- 500.000 EUR ont été versés à la Moleskine 
Foundation en 2018.

ENGAGEMENT VIS-À-VIS DE LA COMMUNAUTÉ
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Pourquoi est-ce matériel ? 

Seules les personnes expressément autorisées 
à entretenir des contacts avec les autorités pu-
bliques peuvent le faire ; elles doivent dans ce 
cadre faire preuve de la plus grande honnêteté, 
dans la plus grande transparence. Toute forme 
de (tentative de) corruption et de fraude est 
susceptible de représenter un risque de réputa-
tion et d’entraîner des amendes légales.

Indicateur clé
En 2018, aucun cas de fraude ou de corruption 
n’a été enregistré par le conseil de surveillance. 

Approche de gestion et résultats de cette approche

En 2013, Moleskine a implémenté le décret législatif italien 231/2001 en adoptant le modèle d’orga-
nisation et de contrôle visant à prévenir la fraude et la corruption des autorités publiques et des en-
tités privées. Elle respecte également les directives de l’association des entrepreneurs italiens (direc-
tives Confindustria). Un conseil de surveillance supervise l’efficacité du modèle et doit être informé 
de toute violation éventuelle. Le conseil de surveillance rassemble la responsable du département 
d’audit interne de Moleskine et deux conseillers externes nommés par le Conseil d’administration. Il 
présente deux rapports par an à ce dernier.

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
Moleskine contribue aux efforts mondiaux visant à combattre la fraude et la corruption 
dans le secteur privé.

PRINCIPES ÉTHIQUES    I   TOLÉRANCE ZÉRO FACE À LA FRAUDE ET À LA CORRUPTION

Pourquoi est-ce matériel ? 

Moleskine encourage la diversité, rejette toute 
forme de discrimination et applique le même 
niveau de traitement à chaque employé, quels 
que soient sa religion, sa nationalité, son ori-
gine, son sexe ou ses croyances. Tout événe-
ment discriminatoire est susceptible de com-
promettre la réputation de Moleskine. De plus, 
une diversité insuffisante au sein de l’organisa-
tion réduirait les avantages que celle-ci tire du 
panachage de différents sexes, modes de pen-
sée et milieux culturels et professionnels.  

Indicateur clé
L’environnement de travail de Moleskine 
compte 65,8 % de femmes et plus de 25 natio-
nalités, et 47,5 % des cadres moyens et supé-
rieurs sont des femmes.

Approche de gestion et résultats de cette approche

Moleskine rejette toute forme de discrimination et applique le même niveau de traitement à tous 
ses employés. Moleskine reconnaît l’importance de ses employés qu’elle considère comme étant 
l’un des vecteurs fondamentaux pour réaliser ses objectifs ; elle adopte des procédures et des  
techniques de recrutement, de développement, d’évaluation et de formation destinées à fournir 
à tous des opportunités égales sans discrimination sur la base du sexe, de l’âge, de l’orientation 
sexuelle, des croyances religieuses ou de tout autre facteur. 

Les collaborateurs sont recrutés sur la base de leur expérience, de leurs attitudes et de leurs  
compétences. Le recrutement et les promotions internes se fondent exclusivement sur la corres- 
pondance entre les profils attendus et requis.  

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
Moleskine contribue à l’ODD 16, qui a entre autres pour but de promouvoir et  
d’appliquer les lois et politiques non discriminatoires pour un développement durable.

PRINCIPES ÉTHIQUES    I   INCLUSION ET DIVERSITÉ

Pourquoi est-ce matériel ? 

Moleskine s’engage à répondre aux normes 
les plus strictes en matière de conduite légale 
et éthique dans sa gestion des ressources hu-
maines et ses transactions commerciales. Le 
non-respect des normes et réglementations 
peut entraîner des coûts et une atteinte à la 
réputation.

Indicateurs clés
-	 92,1 % de la valeur des marchandises ache-

tées en 2018 viennent de fournisseurs qui 
ont signé le code éthique et accepté d’exer-
cer leurs activités en conséquence.

-	 En 2018, aucune violation des droits de 
l’homme n’a été enregistrée par le conseil de 
surveillance.

Approche de gestion et résultats de cette approche

Les normes légales et éthiques auxquelles Moleskine adhère sont décrites dans le code éthique de 
l’entreprise adopté en 2013. Tous les employés de Moleskine doivent accepter le code lorsqu’ils 
rejoignent la société, comme tous les partenaires qui fournissent des produits finis à Moleskine.

La société trouve inacceptable toute forme de violence, de harcèlement ou toute conduite  
indésirable qui porte atteinte à la dignité de la personne. Il est demandé à toute personne qui  
observerait ou serait victime d’une quelconque forme de harcèlement (sexuel ou lié à la diversi-
té personnelle, culturelle ou religieuse) d’en faire part aux managers concernés ou au conseil de  
surveillance.

La société souhaite propager et renforcer une culture de la sécurité en sensibilisant aux risques, en 
faisant connaître et respecter la législation en vigueur en matière de prévention et de protection, et 
en promouvant un comportement responsable de la part de tous les travailleurs. Aucun employé et 
aucun entrepreneur ne peut exposer autrui à des risques et à des dangers susceptibles de nuire à sa 
santé ou à sa sécurité physique ; chaque travailleur est responsable de garantir une gestion efficace 
de la santé et de la sécurité au travail et doit agir dans ce sens.

Comme indiqué ci-avant, Moleskine exige de ses fournisseurs qu’ils garantissent que chaque étape 
de leur chaîne de production respecte la norme de responsabilité sociale internationale SA8000  
(qui couvre notamment les conditions de travail, le travail des enfants et le travail forcé).

Agenda 2030 de l’ONU pour le développement durable
Moleskine s’assure que les droits individuels sont respectés à tous les niveaux de  
l’organisation.

PRINCIPES ÉTHIQUES    I   RESPECT DES DROITS DE L’HOMME
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Informations sur l’action
Description de l’action
Quotité 1 action
Code ISIN BE0974259880
Code Reuters IETB.BR
Code Bloomberg DIE:BB

Indices boursiers
Au 31 décembre 2018, D’Ieteren avait les poids suivants dans les indices d’Euronext :

•	 BEL ALL-SHARE: 0,35% 
•	 BEL CONS SERV: 4,21%
•	 BEL CONTINUOUS: 0,35% 
•	 BEL MID: 3,57%
•	 NEXT 150: 0,84%

Évolution du cours de l’action et des volumes échangés en 2018
2018

Performance -12,3%
Return annuel total pour l’actionnaire 1) -6,8%

Cours moyen (en EUR) 36,11
Cours maximum (en EUR) 40,08 06/09/2018
Cours minimum (en EUR) 32,36 27/12/2018

Volume moyen (en unités) 42.142
Volume maximum (en unités) 192.953 22/06/2018
Volume minimum (en unités) 8.649 27/08/2018

1) Basé sur les dividendes bruts
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Évolution du cours de l’action sur 10 ans
01/01/2009 - 31/12/2018

Performance 338,3%
Return total pour l’actionnaire 1) 470,2%

Cours moyen (en EUR) 34,67
Cours maximum (en EUR) 49,85 14/06/2011
Cours minimum (en EUR) 7,56 02/01/2009

Volume moyen (en unités) 52.823
Volume maximum (en unités) 675.467 29/02/2012
Volume minimum (en unités) 3.900 24/12/2009

1) Basé sur les dividendes bruts

Des informations détaillées et historiques sur le cours et les volumes échangés sont disponibles sur le site internet de D’Ieteren  
(www.dieteren.com).

Dividende
Si l’affectation du résultat qui est proposée dans la note annexe  20 de ce rapport est approuvée par l’Assemblée générale ordinaire du  
6 juin 2019, il sera attribué, au titre de l’exercice 2018, un dividende oridinaire brut de 1,000 EUR par action.
La mise en paiement du dividende se fera à partir du 14 juin 2019.

Évolution du dividende brut par action sur 10 ans
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CALENDRIER FINANCIER
Assemblée générale des actionnaires & Trading update .............................................................................................6 juin 2019
Cotation ex-coupon (ex date) .................................................................................................................................. . 12 juin 2019
Mise en paiement du dividende (payment date) .................................................................................................... . 14 juin 2019
Résultats semestriels 2019 ...................................................................................................................................... 28 août 2019

RELATIONS INVESTISSEURS – GROUPE D’IETEREN	 RELATIONS PRESSE & DURABILITÉ – GROUPE D’IETEREN
Pascale Weber	 Anne-Catherine Zoller
s.a. D’Ieteren n.v.	 s.a. D’Ieteren n.v.
rue du Mail, 50	 rue du Mail, 50
B-1050 Bruxelles	 B-1050 Bruxelles
Belgique	 Belgique
Tel. : + 32 2 536 54 39	 Tel. : + 32 2 536 55 65

Courriel : financial.communication@dieteren.be
Site internet : www.dieteren.com

TVA BE 0403.448.140 - RPM Bruxelles

Les informations sur le groupe (communiqués de presse, rapports annuels, calendrier financier, cours de l’action,  
informations financières, documents sociaux,…) sont disponibles, pour la plupart en trois langues  
(français, néerlandais et anglais), sur son site internet www.dieteren.com ou sur simple demande.

Dit jaarverslag is ook beschikbaar in het Nederlands. This annual report is also available in English.

CONCEPTION, RÉALISATION ET IMPRESSION 
PRINT’IN
s.a. D’Ieteren n.v.
rue du Mail, 50
B-1050 Bruxelles
Belgique
Tel. : + 32 2 536 52 48
printin@dieteren.be

PHOTOGRAPHIES
John Stapels, François de Ribaucourt et photothèques Volkswagen, Audi, Škoda, SEAT, Bentley, Lamborghini, Porsche, Yamaha,
Belron et Moleskine.

Les principales marques du groupe Belron : Belron®, Autoglass®, Carglass®, Lebeau®, Vitres d’autos, Speedy Glass®, Safelite®  
AutoGlass, O’Brien® et Smith&Smith® sont des marques ou des marques déposées du groupe Belron S.A. et de ses filiales.

INFORMATION À PROPOS DES PRÉVISIONS
Ce rapport annuel contient des informations prévisionnelles impliquant des risques et des incertitudes, en particulier des  
déclarations portant sur les plans, les objectifs, les attentes et les intentions de D’Ieteren. Il est porté à l’attention du lecteur que 
ces déclarations peuvent comporter des risques connus ou inconnus et être sujettes à des incertitudes importantes sur les plans  
opérationnel, économique et concurrentiel, dont beaucoup sont en dehors du contrôle de D’Ieteren. Au cas où certains de ces 
risques et incertitudes viendraient à se matérialiser, ou au cas où les hypothèses retenues s’avéreraient être incorrectes, les résultats 
réels pourraient dévier significativement de ceux anticipés, attendus, projetés ou estimés. Dans ce contexte, D’Ieteren décline toute  
responsabilité quant à l’exactitude des informations prévisionnelles fournies.
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